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_Chez GUÎLLAUME CAVELlſſÊſſR ,au ΜΒΜ î

La Veuve de PXERRE -RIBOU, Quay dac

Augustins, à l'Image S_ Louie.

Et GUXLLAUME CAVELIER , Fils Με

δ. Jacques , à_ la Fleur-de-Lys d'Or.
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AVIS INTERESSE'

  

_de l'Auteur du Mercure ,

A” Public dcſirztercfflé.

_ ñ …Es frais pour Pimp-rcffion du

'Mercure , étant au moins Μέ

ρΙέε·, ΙζΑιιι:οτ11 εἰ; ερ Ι.ἰνεε Ω; πω:

ό:: τιοιΜέειιι dans la neccffité (Πιτ.

μυε.ε_.ωπατο2 Ι: Ιω Ainſi , Η κα: μια:

[ο diſpenſer de lez-Vendre à l'avenir
!a piece de trente ſols ſicourantc,

avec promeſſe deſile diminuer ,de

mois zen mois , juſqu'à cc qdcliç

_ſoit dçſccnduë à vingt-cinq ſols;

ï

Ε'Αόι·επε ‹!ἐ &"Αιπτώι·) ερτ

?A Mon/Zem' u Ο Η ΕΡΤ , θίαΐι7%;

--·ϋ';Θθρωόικί2.4ακετ%υξε. ,

 

#39 Ϊ!κέιΡτἱιπἄεὲἰε dc C. L- T H ι π ο μέ: ε j: ,
' î .Blaze dcΩω”,



  

Π” Monſieur de' Camps, A555 de Sign).

  

—
ΕΠ de jours après la mort du

l_ _agi Roy_ Louis XI V. de glorieuſe

~ memoire , quelques perſonnes de

, A conſideration nfonc demande'

î) s'il étoit vrai qu'aucun autre de nos Rois

ÿeût vû ſes Arríercñpetíts Fils : jeleur ai

/ dit que 'jeeroyois que Louíſis le Grand étoic

_Je premier à qui Dieu cut accofdé απο

Βιπιοέζ πεαηιτιοΙοε crainte de n’e^cre pas
π απο: instruit , Ϊ), αἱ ΗΜ quelques reflexions

ὅ: Γ” reconnu que je ne me ſuis pas trom

Pé. Il _y a En quelques Princes du Sangſidc Π

Με



Ζ ί Ϊ.. Μ Ε Κ ε Π' Η Ε _

France qui ont" νὰ leurs Arriere-petits'

ΡΜ ; c'est ce que Με ραπ remarquer Par

les obſervations ſuivantes. . ñ

La premiere comprend d'abord les Rois

de France; «Sc la ſeconde, les Princes dc

leur Sang qui ont vû leurs petits-Fils δε

leurs Arriere-petits- Fils. j'y ai obſerve' ,

autant qu'il m’a été Poffible, leremps que

ces Monarqucs ont νέου, celui de leur

Regne , l'âge des Princes du Sang , &c l'an

née &c leur decès. _ſay placé les Rois de

France les premiers , δ: βεν range' les Prin~

ees du Sang par ordre Chronologique de

leur decès , Μὴ ενώ: égard s'ils avaient

été Βοἱέ οιι Ποπ: Οτι y obſervera que Louis

le Grand est le premier des Rois δ; έιτε

Princes de ſon Sang , qui dans υπ âge

encore aſſez éloigné du dernier terme de
ſa ſſvie, ait eu Η conſolation de voir ſes

Arriere-petits: Fils. Δ ' ~_

C'est_ une ſuite- des benediçïions que

Dieu a répandues ſur ce Monarque, le plus

pieux, le ΡΙιιείεΒε, δε le plus grand de

tous ceux qui ont regné dans _le -mendï

depuis -Pluſieurs ſiccles, '
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ποτε ΦΕ FRANCE
î qui ont νά ίσια: Ραιτ:-Ρι!.π_ .

L03” l. a vêcu quàrante-cinq ans,

Sc en a regne' trente. Il avûThcode~

bert, fils de Thieri ſon fils z δ: εε παθετε:

ΤΙιοοἀεΙσεετ έτοΙτ déja grand-g comme nous

Paprenons dc Gtegoire de Tours >ΗΙ.ΙΙΙΙΙΡ;

Habebdi μια πω: Τύσκάεκίωή!ώω“τω”

ΤβεαΜεύευ·τωπ ο!σεωι:εω ως" Milet”. *ë ï

Clotaire l. a rcgné cinquante :ms, δ:

 

-cn a vécu ετινΙτοτυίοΙΧειητς. ΙΙ σ. νὰ Ιω

_ ΜΙ:: άς Τοπ ΙΙΙΜΣΙιεττωεε ſ ~

τ ^ ΕΙιακΙςιικνέπε τι ΜΒΜ ςμ:3.τ:τητε-ΙΙΧ α”,
quatre mois 6c trois_ jſiours, δ: επ α νέα;

ſoixante douze. Il a vù quam*: de ſes Petits
Fils , fçàvoirſſ, les trois fils aînez de Louis τ

Ισ Ι3εΙσοιπτώτε , Ι.οτΙιιιἱτε, Ρ:ΡΙτι , 8: Βετ

πειτό fils de Papin. Bernard fut marié quel

τ1ιι€5 mois @ερτ Ια στοπ de Charlemagne.

Louíé Η Ι)εΒοπικιιτε a regné trente

ſept ans; ſçavoit, dix ans δ: (ΚΕΠ στα

.Ααττἰτττἰηε du \Mſi-adr dc [on pere , 8c vingt'

ΠΧ Με Πεκ] mois δε ΙΙΙΧ4ΙΙ.1ΙίΙΟΙ.Ιϊ8ΙΙΙΙΕ

τουτο Ια .Monarchie Il a vécu ſoixante'

φωτ:: ειπε. ΙΙ a ñvû les fils 8C les filles dc

ſes trois fils aînez; ſçavoir, Louis δέ·

ζ Greg. Tux. l. 3..c. x.

~ * A Η]



δ .ΕΕ ΜΕΚ(:ΠΚ-Ε,;
Ι.ιιτ:Ιι.ιΙι·ε lI. ſi Με de Lozhaíre ſon Με aîné ,,

CarËoman ?x Louis ,_ Με de Louis le δεν· .

monique, δε ΡειιιιιΙΙ, ό; Bernard, filsde

Papin I. Roi ὸ°Α‹1ιιΙτ:ιἰιιε. ι

. Louis le Geſmanique, Roi de (Secma-r

nie , fils- de Louis le Debonnaire , a vû.

Arnoul Με naturel de Carloman ion fils,

aîné. ll a vû :ιιιίΪὶ le jeune Prince Louis ,ν

.Με [mique legitime de Louis Roy d'Alle

magne, &Z enſuite de Bavieïe ,Ι0ιιΙ):εουά

| Ι.οιιιεΙΕ: βετιιι.πΩΙφΙά &tagué v-ingíſiſept

À ans depuis la mort de ſon pere , δε αι tout.

“cinquante-trois, δε σι π-νθειι ΙοιΧειιιτε-άΙιω

Charles Η; αιωνα ει. νθει1 cinquante

φωτο ans ,Με 86 ει;» ει- ιιεΒιιέ καιιιιαΙΡημ. ΙΙ

ο, νίι les deux fils :ήπια de Louis le Begue.

ίσο Με ; ίςενοἱτ, Louis Iii. &Z Carloman…
ſi Louis VII...Roi de France a νίι Henri.

II. Comte de Champagnea δ: Henri Ill.

auffi 'Comte de Champagne , après la mor:

de ſon frere. Ils étaient Με de Marie ſa

fille aînée , δε Με Henri le Large., Comte

'de (Îhzunpagne. Il ει. ειιιΙΙΙ νίι Louis Comte

de ΒΙιιε ,_ Με ιΙ'ΑΙΙΧ de France ſa [ποτὲ

de fill: ,' δ( Με Thibaud V. Comte-de Biais.

Ce Monarque regna quarante-trois ans.,

un mois ά άικ:(εΡτ Ιου”, ΙΙ avoit vécu

Près de ſoixantezdíx ans.

ñ' Philippe Auguste a regne' quarante-trois

ans, huit mois _Sc quatorze jours depuis
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Ρεχιπποετ de ſon pere , ὰ ανέειι cinquante

fix 311$ ê( onze “moismoiius huit jou-rs. If

a vù les quatre fils Μπι ά6Εοιπε καιω

Πω Με ; ΙςανοΙτ ,= Π: Prince Philippe , qui?

môuruc jeune , Saint Louis , Robert (Μπακ

d—’ArtO1~S,—… δε Alphonſe Comte de Poiroik

&de Toulouſe;

Saint Louis a vêcu- cinquante-cinq ans Ι

86 quatre mois, 'SC a regné quarantotrois

ans , neuf m0188: «ΙΙΧ-ΙιιιΙτ jours. Il :Σ νΐι

Philippe le Bei' ΜτΙ Ρευἐτ-ΗΙττ, σε Ρώτα:
όπου πιό en 1268-. ſi~ Ι

Philippe le Bel a VÊCH quarante ſix :md,

êc a été Roi dc France vingt-neuf ans,

un- mois 8ενΙι151-ττσΙσ jours. Il a vû les

5H65 de ίσα deux fils aimez \mis Hutin
ſi δε' Philippe ΙΕ Long; ſigxvoir; Jeannie: ‘

fille' de LouisT-Purin, 86]«·έοιππκ: δε Man

“gueritc Μια de Philippe le Long;

'Philippe de Valois' a vécu cinquante'

ſept 21113,43( a κοφτό vingt deux :-ms εως:

mois δ: Vingt jours. Il a vû Charles V.

ſon petiufils , qui éroir déja dans ſa treiz

ziémc année. Il a vû auſſrlcs autres fre-

ιτε de ce jeune Prince -, ſçavoir , Louis Duc'

dïhnjorr, puigRoi de Sicile, jean Duc'

Ι «Ισ Berry ,Ι &Philippe Duc de Bourgogne»

Louis XIV.- dit Μ; Παπά, est dccedé'

3ans ſa ſoixante dixſepriéme année. Il ε»

π8ιπέ ſoixante douze ειι1ε. Πα νίι trois de

ſes Recits-Fil” ίςρ.νοΙΙ , Μ!! .Ισ Duc de'

- Α· ΜΙ.

`
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Bourgogne, Philippe V. Roi d'Eſpagne;

δ: Με. le Duc de Berriſll a vû ſix Ar

:Με - Petits? Fils., trois en .France , δέ trois

cn Eſpagne; δε Η ε eu la conſolation de

laiſſer à Louis XV. aujourd'hui regnanrñ,

la plus belle δ: la plus noble Couronne

qui [ΟΠ dans le monde : Bonheur que n'ont

en aucuns des autres Rois de France ſes

PICdCCCſſCUrS. _ Δ

La naiſſance & la' conſervation de Louis

XV. est une ſuite des b-enedictioxis que

Dieu arépanduës ſur ce grand Monarque,

ſon Biſayetll, qui a mis route ſa gloire

dans le cours de ſon Regne , à faire regncr

.la pieré δ: Η ιιίΠεο , εἴ. [ο rendre "le Pere

δε le Protecteur des Rois, le ſoutien le

plus ferme de la veritable Religion, l'a

mour δε Με delices de les Peuples, la ter- -

reur δε' en lnême tems l'admiration de ſes'

ennemis. On doi: regarder la longue

posterire' de ce -Monarque, comme un

préſage certain de la perpetuíré de la Cou~

— tonne de France δε de celle d'Eſpagne ſur la.

tête de ſes deſcendans, δ: de Pagrandíſſœ

ment des deux Monarchies.

- @Wi

a
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πικαπ· ου SANG DE FRANCE

f. qui ont 'wi leurs Petits-Fils.

O r; E n T de' France , Duc de Bour

gogne, fils de Robert Roi de France,

a πώ les cinq fils de Henri ſon fils aîné;

ſçavoir, Hugues δέ Ειιὰεε ίιιεεεΜνειικ:ιπ

Ducs de Bourgogne, Robert Evêque de

Langres, Henri tige des Rois de Portugal ,

"BC Renaud ſon atrrere-petit-fils étoir ma

@σε lors de ſa mort, arrivée Pan 107 5.

Alphonſe I. Roi de Portugal, Prince

!lu Sang de la Branche de Bourgogne,

" ancien , mourut Pan 1 r8 5, âgé de ſoixante

ſeize ans, ou ſelon quelques Auteurs de

quatre-vingts Onze, après en avoir regne'

ſoixante trois. ΙΙ a vû naître peu avant ſa

mort Alphonſe II. ſon petit-fils , fils de

Sanche I. ſon fils aîné. Ce Roi Alphon

ſe I. ç'toit fils de Henri de Bourgogne,
Comſſte de Portugal, Prince du Sang ide

France , mort ſEPlÎLlZlgCn-ÏÎYC.

Robert I. Comte de Dreux , fils du Roi

Louis le Gros, mourut Ponze Octobre

1 1S8. Il a vû -les enfans de Robert If.

du nom , Comte de Dreux , ſon fils άπό

du troiſieme lit , entre autres Robert Ill.

Comte de Dreux , Pierre, dit Mauclerc,

«Duc de Bretagne, δε Henri de Dreux Ari

chevêquc_ de Reims.
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Sanclîe I. .du μονο , ΜΗ de Portugal, fils"

ὸ'Α!Ρἰεοπ!ε Γ. εεε vécut cinquante-finie

ans, 8c en :εφε dix ſept, mourut en
Izxz , neuf années après la naiſſance dei

Sanche II. &r düälphonſe III. fils d'Al-ë

honſe Π. ſon Fils maé.

Robert II'. du nom , Comte de Drew*: ,.

Με aîné de Robert I. auſſi Comte ,a de—

ceda le 3.8 Decembre x ειδ. Η ε νίι jean P.

Comre de Dreux, fils de Robert ſon fils

aîné. . L _
Pierreſide Dreux , dit' Niàuclcrç ,Πα εε

Bretagne , Prince du Sang , δε ΗΙε άεΒοε

Βετιτ Π. Comte de Dreux, nmurut dans*

un âge avancé Pan Πρ; Η ενώ: νίιίοα.

Ραπ-Πε 1εειε Π. qui étoit même de
ſiſionze ans , ό: qui éroirſils aînédc jaar-il'

fils dePierre de Dreux; ε

Hugues I V. Duc de Bourgogne, Prince

du Sang, fils d’EudeS III. auſſi-Duc de'

Bourgogne ,x mort en ω.: ε, âgé de ſoi

Μπα: εεε , ε νε Με filles de ſes deux fils

ainez Eudes δ: ]εετι,.86 ιεεΗΙε εε αμιεΙ>-_

ειιεε-υιπε cles premiers enſans de Robert”

ſon troiſieme fils, à" ſon ſucceſſeur au:

Duché de Bourgogne ,. ayant exclus de ίε.ἔ

-ίι1εεεΠἱ‹›π· les filles de ſes fils aînezæ

Charles-de France , frere de Saint Louis,

fils de Louis καει. δ: Κω εε Sicile, Com~

te dîAnjoil , du Maine δ: de Provence ,,

mor: en 12.853, 'âgé de ſoixante-ſix ans Oil:

ε

ι
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environ, ſur pere_ de Charles ll. Roi de

Jeruſalemñ δε de Sicile, duquel il a νά

pluſieurs enfans, entflaittres Charles I,

_ Roi dT-Iongr-ie, né dès Pan :-L71 ,τ Sain):

Ϊ Ι.οιιΙέ , dit de Marſeille., Evêque de Tou
Δ ΙουΙΙε , βέ Robert' Roi-de-jerulälem δε ά:

δω ε. ñ

1αιιιΈξ-Πιισ de Bretagne, mort le 8

Octobre τ·:.86, @έ de ſoixante-neuf απ”,

Η έτόΙτΗΙε τω de Pierre de Aíauclerc.,

&c ;ivok vû ſon; petit fils_ Αττικ Duc de .

Bretagne , de vingt-quatre ans , \varié _

8c ayant un. filsñ qui έτΟΙτ Πέ ω: mois de

Mars de lai même année, Ce ſilsetoit jean

III.- @μωβ Πω: Bretagne. Ce Duc jean

Is. cst,_le ſeul ἀεἐΠιιεε de Bretagne ε1ιιΙαΙτ

ω

“l Πι Η troiſieme generation…

Robert 1.1, du nom ,. Comite d'Artois.,

fils aîné de Robert de France. I. du nom ,r

Comte -cPArtois , tué à la bataille de Fur

nes le u. uillet r m., âoé de cin nante
crois ans-,Javoit νίΐ ιττοιιτΙΙ dès ΜΒ ειδα·

_ le Prince Philippe ſon ſilsaîné ,qui laiſſait

cinq: enfans; ſçavoir, Robert d'Artois,

Comte de Beaumont; 6C quatre filles. Le *

Predecès du_ Prince Philippe cauſa ce fa

:Ïeuxlproeès pour le, Clomäé dèAërtoisl,

ont èSÏluiœ-s- ont eté ι; Με! εε α: a».

France. v e

jçnn- II. Duc de Bretagne , Με «ΙΕ Jean

Ε». @Η @το de Brctàgue, mort de ſes»
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bleſſures le 18 Novembre ι μι; , ενώ: νίὶ

:ſean III. ſon petit-fils marie' il y avoit

neuf ans; mais ſans enfans. Il nîen eut

aucun. ’

Charles II. du nom, Roi de Sicile,

εεε. Duc d’Anjou, Bec. Comte de Pro

vence , 8εε. Με le Boiteux, Petit-Fils de
France , δε Με de Charles ſil. Roi de Sicile ,

mourut le 6 May Izcè , âge' de ſoixante

un ans. ll vit ſon fils Charles Martel Roi

d’H0ngrie, 8c celui-ci étant mort en i501 'z

ſon Με Charles Il; ou Charobert Roi,

&Hongrie lui ſucceda , 8C fut :marié αναιιτ·

Ια mort de ſon Ayeul. Δ

θε même Charles Ii. ,avoit ιιιιττοιΠέ

πιο Με nommé Robert , 'qui lui ſrlccecfa

aux Royaumes de _Jeruſalem δε dc Sicile,

6c quiavant la mort de ſon pere eut Char

les Duc de Cglabre.

Robert de France, Comte de Clef

πισω, δία: de Bourbon , δε ειικιιιιέιτιε Με

de Saint Louis, mourut en :μη , étant

fort âgé ; il a vû naître Pierre I. du nom,

Duc. de Bourbon ,ñ Jacques de ,Bourbon ,

mort jeune , Qc Jacques de Bourbon Com.

tc de la Marche δε de Vandôme, fils de

ñLouis I. Duc de Bourbon ſon fils aîné. '

v Charles Comte deValois, fils de Phi.

lippe le Hardi ,_ δε μα: de Philippe de

Valois , a vû naître le Roi jean ſon Petit

-fils, qui même étoit âgé de ſept à huit ans.
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(Σε παθω: Prince a vû les fils de Jeanne

ſa fille, Comteſſe de Hainaut, ceux de

Lïlarguerite de Valois, Comteſſe de Blois,

auſſi ſa fille. Ce Comte mourut le 9 De.

cembre 152. 5 , âge' de près de ſoixante

IDS. -

ΕοιιἰχΙ. Duc de Bourbon , 'fils aîné de

Robert de France, Comte de Clermont,

mort en 1341 , âge' de près de ſoixante

ans, τινὰ Με επἔοιιε de Pierre I. du nom.

ſon fils; ſçavoñir, Louis Il. Duc de Bouts

bon , Jeanne de Bourbon , femme de Char

les V. Roi de France, δέ Blanche, femme
ſide Pierre le Cruel , Roi cle Castille.

Eudes I V. Duc de Bourgogne , fils de

Robert Π, du nom , Duc 'deBOurgogne ,

δι: ά'ΑΠΧ de France , mort en ι μ”, Ποπ

νίι naître trois ans auparavant Philippe,

dit du Roure, ſon petit-fils, (il lui ſucceda)

qui étoit fiis de Philippe de Bourgogne,

(:σηπτε :Με Bourgogne 6c d'Artois ſon fils.

ΡΙιἰΠΡρε` de France, dit le Hardi, Duc

de Bourgogne , quatrième fils de jean Roi
de France, mort ſien 1404._ ,agé de ſoixante

quatre ans, a vû Philippe le Bon , fils de

Jean Duc de Bourgogne ſon fils aîné, ό;

ει νίι âgé de huit à neuf ans.

Louis de Bourbon_ Comte de Vandôme

δ; βετ Castres , fils puiné de jean Comte

de la Marche, mourut en 1 z r; , après'

avoir vû François de Bourbon Comte de;
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Vandôlne , de Converſan , δε cle Saint ΡόΙ ,

_SC Louis de Bourbon _Prince dela Roche

ſur-Yon, iige des Ducs de .Montpenlíer,

fils de jean de Bourbon II. du nom ., Com

-re de Vandôme ſon fils.
Ι Louis II_. du nom, Duc de Bourbon , fils

de' Pierre I. Duc de Bourbon, mourut

,âgé de ſoixante-treize ans en 14m z .il a.

vu Charlesl. du nonLDuc de Bourbon,

fils aîné de Jean —I. aufli Duc de Bourbon.

Il avoir été~marié t:ois ans auparavant.

' jean de France Duc de Berri , mort en

αμα âgé de ſoixante-ſeize ans, :ί νίι

ΏΙπατΙεε ά'ΑττοΙε Comte (PEU, fils aîné
Ïde Marie de Berri ſa fille, δ: Γε. κ)ίι âge' ſi

,de vingt-trois à vinguquatre ans, pour le

moins, mais ſans enfans. Il a vû ΜΜΕ

Charles I. Duc de Bourbon, fils de la

même Marie &c de -].εωτ Ε. Duc de Bour

_ ?bon ſon ſecond υπό. _ _
Jean I. du non), Roi cle Portugal ,ſſ-,fils

naturel du Roi Dom Pierre, vêcur ſoi

xanreſeize ans, en regna quarante-neuf,

quatre mois δ: ποιά jours , δ: mourut le

Μ. Ασία ι4.55 , un :m :après la naiſſance

d'Alphonſe V. fils du Prince Edouard ſon
iſilsfiæîné. ο' Ι

’ René &Anjou , dir- leBon , Roi cle Na

ples , de Sicile ,dflârragon , δεσ. Duc dÎAn~

jou, de Lorraine Cx' de Bar , Marquis de

Pour, Comte de Provence ô: de Μπαμ _

f

n”.

r
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:ΙΙΙΙετ, ει vêcu ſoixante δε treize ans. Il ell:

.mort ρω “εδω ΙΙ _a vû Marguerite_ de

.Çalabre ſon Arriere-,petite-ſille, étant .fille

naturelle de Jean Duc de Calabre ſon

~ petit-fils. ' " ~
ſi Jean de "Bourgogne, Prince du Sang de

Ετειισό, Βια: titulaire de Brabant , δ:

Comte de Nevers, d’Eu, de Rethel,

,rPAuxerr-e, LYC. mort en .1491 , âgé de

_ ξοΙΧπιτε-ίεΙΖε ans Ο a vû Jean Ile. du nom,

*Duc de Cleves, δε Εο8ΙΙΙ·κττ de @ενω

Comte de Nevers, ω. Με ά'ΕΙΜΒοτΙ1

_άσΒουτ8οΒιέ: Τα fille aînée; δε ΙΙ a vû

;les enfdns de ces mêmes Jean δ: ΕΠἔΙΙΙ›ω

_qui étoienr par conſequent ſes Arriere,
~ -fils ct η

.Petits .

-~ Louis .I I. .Prince de Conde', mort en ε

;686 , ει νξι le Duc _de Bourbon ſon petit

fils, 'ëc l'a vſr marie', l'ayant été le Μ.

Juillet de l’anne'e 16,84.

~' Feu Monſieur , Frere unique de Sa

Majesté , a vû les .Petites filles de Madame
ſi Royale ſa ſeconde fille, &î a vû Paînée

_ñmariée à ſeu ΜΜΜ Duc de Bourgogne,

Il a vû de plus les filles ά Monſieur le

_Duc dîOrleanS , &les enfans —de Madame

.delorrai e ſafille. Μ
Ηειπ,τΙα]μΙεε de Bourbon Prince de

Conde' ,a vit les Με δε Με filles du Duc

;de Bourbon ſon Με aîné, de la Princeſſe

,de Conti; δε _de la Ducheſſe du Maine

.ſes filles
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Tour ce qu'il y a de ſi bons François

doivent demander àDieuque Monſeigneur

-le Duc dîOrleans Regent du Royaume,

ait la joie de voir ûne auſſi longue Poste

στό que celle de Louis le Grand.

W
:f l..",;ſ,ſi _Ûr-.ÏLELUSLÏÀTÛÏ

-___ __~‘!L_.- .._ñ_ ——— íz._-.—... -_

cHANDRAAHSEN

Roman Indien.

i Zine-duit mot à mot d” Talanga e” Bad-aga ,

o Langue Iπάρκα).

  

,à Utrefoís regnoírdans le Norc

U) le celebre Raja Segura, pere

~ a de Chandraahſemce Prince prit
**en main 1e gouverncmentſi 'dc

ſes Etats le ſeptième jourde la Lunegmais

comme ce jour est ſinistre, deflors routes

'ſes affaires commencerent d'aller en déca

dence 5 la maladie emporta tous ſes che

vauzí: ſes Elephans sïmagínant voir en

dormant un lion qui les devoroir , mou

rurent tous de frayeur: une eſpece de vet~~

tige fit Ραπ toutes ſes vaches : pendant

qu'il éroit hors de ſon Palais , les voleurscntrerent de nuit , 8c epleverent fes pie-rte

ties ô( tous ſes treſors.

‘î Le Roy Doute/zalman fut bien-tôt averti

l Υ '
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Ρετ [εε eſpions que ce pauvre Prince étoit

[ειπε force δ: Ειπε ſecours ::Ιεεττε nouvelle

il aſſembla auſſi- tôt toutes ſes troupes, δ:

vint investir Rpjdguini capitale du Royau

me- Au bruit de ſa marche Sagan-e” ſe voyant

hors d'état de faire tête à ſon ennemy , ſe

dépoiiilla de ſes habits Royaux, pour ſe

'revêtir de ceux de Penitent. En cet état il

ſortit de ſa capitale , ſans être connu de

qui que ce fût, δ: ΙΙ πωπω ordre à toutes

ſes femmes de lc ſuivre de Près. La frayeur

Ιεε empêcher de ſonger au petit Chandrà

ahſen qu’elles laiſſerenx dans la ville : com

'me elles ſe furent eufoncées bien avant

dans une forest voiſine , où Ιε Roi déguiſé

en penitent s’éto'it retire' , elles Ιε :αποπ

· ττετεπτ enfin.

Auſſi-tôt qu'il Iesappetçut : Où" est mon

fils , dir-il ? ,Seigneur , Pépouvente nous a.

fait OUblÎCf de le' prendre avec nou-s. A cette

triste nouvelle , ce pauvre pere fut accablé

d'une douleur ſi arnere, quîl -ne pur s’em—

pêcher de faire de ſanglants reproches à

ſes femmes ,qui έτσιεπτ εΙΙεε-ιπεπιεε ρΙοπ

Βόεε dans le .chagrin de leur peu därren

tíon pour le ſalut dujeune Prince. Alors
- εφε» prit la reſolution dälctrler trouver

des Religieux Brames, δε de bâtir dans
ces bois une petite maiſon , pourpaflſicr le

teste de ίεε jours dans la ſolitude.

Cependanc Omaha/cela” pri-t la. capitale,

. — Β
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y entra; la ΡΜ., δε ε'ειιιΡειτο. de tout."

ι le Royaume , .dont il fut en- peu de

tems paiſible poſſeſſeur. Un jour ce :πμ

εε tenant un grand conſeil de' ſes Pareos….

de ſes amis ,z de ſes ΜιιιιΙΙ:εε , de pluſieurs

Rois δε Drames, le etir. Giandraahſertx_

entra dans la Salle à gas chancelans ,πω

κατώι Ια ſoule,, δε vint Sïtſſeoir auprès du..

Roy. Le Brame seóanam qui-en étoit fort

proche , renxarqua ſur le viſage de cet Με ï

fant des traits , δε un air de grandeur, qui»

lui firent connoîtte. que c’e’toit le fils du…

Raja fugitif. Voilà ,. ditñil, à Pareille dc

quelqtflun, le legitiixic Souverain. Ce bruit:

ſourd ſe répandit dans_ l'aſſemblée , δε Μι:

ιιιιίειιι'αιιιε Oreilles du Roy. ;z mais il ne fie:

pas (iſembäant de l'entendre. ,Prlofitant εφ] -

ειι απ: ε ce ιιι-εΐέ:οιτ μΙ·ιτ,ι εστι Μια.:
@επι peu tout ?on Conſeil, pour pregndte.

les moyens de Γε,εΙεΕπιτε de Cbavzdrddſiófen;

ΠΜ donc venir quatre Ηπα”, δε Ισια

ordonna de conduire le jeune Prince ſecreq

ε rement dans laforest, de le tuer., εΙε Ιοί

εουΡει· Ιε €:οε doigt drrpied, &- de Ιε lui

apporter, comme :πιο marque de l'execu

tion de ſes ordres. POur-les y engager εΙε<

Vantage, il leur promit de leur donnez'.

quatre villages. Ceuxñ cy réponciirent qu'ils

éroient- ΡτεΙΙ:ε :Ι tout ,. δε Η:: Ιε champ ils
ſſconduiſirent à' lïínſçeu- de qui que ce Μ: Ια

@Με cnfztutdans. le Εεεε.. '
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Comme ils étoient près de le maſſa

«Πεμ Pourquoi, dit le plus cónſiderablcî

des quatre , fauril que nous trempions nos

mains dans le ſang innocent P: Faut-il que
nous-ñ ſoyons-ñ lesſſMinistres-ſſdïïne ΡεΠἰο1τ

aveugle δ: cruelle? que DoqtchaÆetaſin nous

donne quatre villages ,ou ne les donne pas,,

notre condition ſera—t’clle meilleure ou pi

re P- ſerOns—nous par là lavez du crime :ΜΠΕ

nous allons nous ſoüiller ?Ïî A ce diſcours,...

les autres touchez de compaffionz furent

de même avis :Tainſi ,ñ pour faire-croire ει;

Roy qu’ils avaient obéï, ils ſe εοιποητετειπ

de couper à cet enfant le gros doigt du

pied -, ils ruerenr un animal, δ: τικωΡετευσ

leurs épées dans ſon ſang, δ: επι α:: état ,.

,vinrent trouver Η Μη», ΤΜ Ρτείετπετειπῖ

le doi Με: ce 'ουκ Prince 8c leursé Έ;; '
. l a

enſanglantées, aſſurant quïlsuavoient tué'

le fils du Raja-d Pendant que le Roy goua

roit dans ſon- Palais le fruit de ſon crime,,

le jeune Prince ne pouvant ſupporter la.

douleur que lui -cauſoit ſa plays, ſaiſoit

retentit le bois de ſes cris , δ: ſe του!οΙι:7

dans ſon ſang. Ειχα ἐειπε-Η cette foreſizï

appartenoit à un Seigneur nommé Damli ,..

qui-en payoit tribut au nouveau Roy de?

Qdjdgninhſïe Seigneur vint en Pallanquínî

avec un grand εοττεἔε de chevaux δε ὰ;"

ίωοΙειτε [ε promener dansce bois : dès @ΜΒ

“απ Βεικττό ιιιί Εμι Ιο1ιιμΙ @πωπω 1εφ

π η,
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cris d’un enfant: C’est une choſe bien ex

traordinaire , dit il, à ſon Officier, qu'un

enfant ſe trouve au milieu de cette forest ο

Pourquoi pleure- t’il?il faut voir ce qui

en est; il avance donc avec ſes gardes vers

Pcndroic d’où venoient les cris; il' trouva

un petit enfant qui nageoit dans ſon ſang ;

il le regarde avec attention δε απο άσε χω::

de compaſſion; il le reconnoît à la cou

leur δ: aux traits de fon viſage. Penerie'

de joye d’avoir trouvé le fils d'un Raja ſi

illustre: @οἱ , :ΙΙτ-ΙΙ en lui-même , je Νη

point d'enfant de dix femmes que ſay époux

ſées ; ſans doute que le Dieu Vichzzo”

m’envoye celui-ci pour me récompenſer

des œuvres de piete' que Γ”, faites en ſon

honneur. ΑυΠΙ-τοτ ΙΙ υπ eſſuyer le ſang

dont ce petit innocent étoit tout couvert ,…

fait panſer ſa playe, le fait mettre dans

' ſon Pallanquin , Pemmene dans ſon Palais;

δε Ισ remet entre les :nains de ſes femmes

pour Ι'έΙενετ ſoigneuſement. Ses femmes

epriſes de la beaute' dn petit Prince, l'éle

vercnt avec une affection ά une tendreſſe
extraordinaire; elles lui mirent aux oreilles i

des pendans magnifiques , aux [nains ê( aux

pieds des braſſclers ſuperbes; tous les jours

elles lui lavoient le corps quatre ώμο:

Η ίτοττοΙουτ de poudres odoriferentes.

Tous ceux qui voyoient lenouveau fils de _

Damn', en étaient charmer; επ ΙΙ που:
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tin naturel admirable ,l'eſprit vif , le corps

bien formé δε propre à tous les exercices z

, enfin route ſa perſonne répondoir à ſa haute

naiſſance; auſſi en peu de temps il apprit

â tirer de l'arc en perfection, δε Η: εε

εςαπόε progrès dans les ſciences ſous la.

conduite des plus fameux .Brames qu'il eu:

pour Maîtres. - _

Dès qu'il fut un peu grand ,ΙΙΙ ε'σ.ΙΙ.οεί:

ὰ des jeunes gens de !on @Με δε de ſa

qualite', δε του: ίση plaiſir étoit d'aller

avec eux à la chaſſe. Apres avoir paſſé

quelques années dans cet exercice , il aſſem

bla un corps de Troupes, δε s'en alla dans

des païs éloignez pour 'éprouver ſon cou

rageiLâ, il ſe fit parles hauts faits une

réputation qui effaçoir déja celle des plus

celebres guerriers , car il vainquir pluſieurs

Rois ſort puiſſants , δε S'en revint chargé

‹Ιε gloire δε δε Μάτι. ΙΙ ειτπειτα Με εμπι

τΙτέ prodigieuſe de .chevaux , d’e’lephans ,

de joyaux d'or δε d'argent: il preſents_

fe tout à ſon pere Damli , δε Κ: [ποτε voyant

un fils ſi accompli , ſi brave , δε qu'il ΚΜ

Ι·κιΙτοΙτ de revoit avec paſſion, ne put re*

tenir ſes larmes en Pembraſſanr. _je ne “μ”

!ui dit—il , qui de nous deux est le - plus

hetlreux P ou m0)', d'avoir un fils qui me

rend le plus glorieux δε Ιε plus fortu

né de tous les μα” -ou votrs, ά'εινοΙτ

un pere qui vous aime plus que lui-.même,
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ό: qui- vous :i fourni les» occaſions dîâcà

querir plus de gloire que tous les guerriers

enſemble; n'en ont acquis ?i Si je me ſuis

fait quelque reputation , repartir le Prince,,

ce n'est que parce que vous …avez prodiguií

vos biens pour inoy ; .ce n'est que parce

que j’ay ſuivi avec docilité vos conleils ϊ

β riens tout devons, δ: β: πιο fais gloire

de tenir tout de vous. @Ντε avoir paſſé

quelques @ακοη divertiſſements de toutes
eſpeces , Chandraahlſien_ennen1i— du re~pos ,τ

forma au milieu de la campagne un camp

pour' y loger ſes. Troupes ô( ſon butin;

mais le camp croiſſoit ſi fort de jour en

pui' , qu’il reſſeiiubla bien-tôt à une grande

Ville; car il y fit bâtir des Palais ſnperz'

Με δ: 'quantité de maiſons: les Drames ,a

Les Rajas,—les Marchands. δε Με βΙ1οιιικε

- y abordoicnt de toutes parts, nttirez par

la \épuration υ Ρετ Η τιιαἔιπὶΗοεΠεε δε parles

1όΒεκαΙΞεοι οι; Prince. Ainſi cette Ville fut'

en peu de tems remplie Œliabirans , de'

ſoldats , de chevaux , d’e'lephans δε dc Pal»

lanquins. Ddmli voyant \on Με Η puiſſant ,.

ne lepreſſoit pasde payer tribut au Roi de.

d'A aim. ΟΗΕ ur. noi ce Prince ſit ves'L l ὅ . ?ο Ι . .

nir (on premier Ministre ,δε Μι οι: :0ωΜι

επ Μ: venu à ce point de fierté, quïlne'

veut plus ſe reconnoistre monrributaire z,...

:il rcfiule depuis long-tems de me rendre;

hommage 5 allez vous-même l’y_.coiitrdin.-z.
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_ ΠΕ $ΕΙΙΙΤ Ε.ΜΒΒ Ε) - zz:

dre par la force z pillez- ſon pays , «εε πιο

Ιΐοιπεπε2·ιποι·τ ou vif. Le Ministre Με ' .οι

χοτ aſſemble cent Elephansa mille chevaux,

&î dix mille hommes dffnfanrerrez-avec

ce corps d'armée, il s’av&mce juſques ſur les το
itcrres de Dandi; de Ι:ὶ ΙΙ vint lui~mên1e

avec un Saufïconduit trouver Dandi, δε

luis intima l'ordre de ſon MaistreñDandi'

auſſitôt ſir' appeller ſon filSz-ôc lui ditñque le

premier Ministre du-Roi' de Rajaguini , à.

la tête d'une. armée, venoir pour Pobliger;

_àpayer 'le tribut ordinaire. Quoi Ι τέΡοπ

dit- c/órzndrzmbſc” ,_ fai fait tributaires tant#

ο είε ΡιιΙΙΪειπε.ΙὶοΙε,.8ε ποπείετοπεττΙΙσιιτ:ιΙτεε

πουεηιπετπεε ?Dites à votre Maistre de ma.

Bart-,ajouta-Üil un-.peuéchauffé, que je'

_ne [με εε que dëflrque de payer tribut,

&que cîest àrnoi Μπι ΙΙ est díuLeGeneral -

ſurpris- ιΙ'τιπε: réponſe ſi ποτε , πε Με με

de faire-do nouvelles instances τ ποια τοπιο:

réponſe). Chandraahſenñ tire (οτι ſabre, 8C:

R: menace de lui abattrela tête. Il n'est pas

encore tems pourmOi-_de mourir, dit επί

ΙιιΙ-ιρέιπε εε Heros ε ω” porter cette:

ι;έ οπίε au Ro Lai-deſſus 1l ο ſe retira,

.
azzRaiaguing… δε οι: αίτιο ΜειιΙΙιε ειπε

le fils de Dandi falloir difficulte de payer

le tribut quîil devoiſfzqukzn ne POUVOIIPYd

oontraindrefizl force ouverte ,., parce qu’il.
τ ſi' v " ‘ a brave &fort Με

ΒετοιΙΤοιτ ειιττειπεπιειιτ p

nominé ;outre qçfiſl :avoit dans ſon Camp ,z

/
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une armée ſuperieure à la lÎenne. Ah quoi!

'dit le 'Roy , ce petit Souverain, ce Paſta

kdrem n'avoir point d'enfant; d'où lui eſt

venu celui ci, δ: Η ſubitement? Cel~a me

ïΙ Ρεποϊτ ίσα έττάοΒο ε Η Ωω εμε: @Με σκι

ΡετΙοιπιεΙε combattre; πάω ειπα: σπάει:

ὰ Μπιτ. _

Le Roy avoir 'nn fils ά une fille; celui'

'ei avoit nom Vtcbdo, celle-ci Vic/aim. Il

laiſſe le gouvernement du Royaume â Π·

chao', δε Μπιτ avec une puiſſante armée,

camper proche de Chandrdajÿn; il examine

'la ſituation δ: Ι'οτἀτε de ſonCamp; 1l's’in—

forme de ſes forces , ὰ il apprit qu'elles

éroient égales aux ſiennes en nombre , mais

fort ſuperieures en bravoure , δε Μα: άΗεί;

ΡΠιπέεε. Εεὶ-ὸείἶιιε , Η aſſemble ſon Conſeil

de guerre pour ſçaæïoir ce qu'il y avoit :ï fai

re-Tous ſes Officiers répondirent unaní m e'

ment que tout étoit perdu , ſi on en venoir

à une bataille ;qu'on ſgavoit par des avis

ſecrets qu'un autre corps conſiderable de

troupes ennemies avançoit pour prendre
l'armée en Hanſic; qu’il valoir beartcoup

_mieux diſſimuler pour un tems , ô( traiter

Dandi en ami. Le Roy ſuivit cet avis, 8c

lui envoya (on premier OflÎcier pour le
Prier de le venir Voir en toute ſeuretéſi.

C/Xanzfrddzldjän voyant que ſon pere vous

loit abſolument y aller , voulut lui-même

être de l.; _Parti-Cà il conſentir qu'on lui

donnât
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κΙοοοΙιτ comme, preſent, δ: οσο comme

Μουτ , quelques joyaux , des chevaux,

A - des élephans, des tigres , des ours, 8C

A

quelques autres animaux curieux, avec

des parfums δε des rafraîchiſſemens. Il prit

des habits magnifiques , tout couverts .de
ſſpierreries , δ: Πε ειΙΙετεοτ enſemble bien

* eſcorrez, ό: avec un train ſuperbe, ſaluer

Doutchaketou. Le Roy voyant un homme

fi ſuperbement vêtu , demanda à Davide'

qui il était: à quoi Παπά répondit que

c’e’toit ſon fils. Mais , réprit le Roy , vous

n’avez jamais cu d'enfant; d'où vous est

donc venu celui-ci? Il y a quelques an

nées , répondit Dandi , qu’allant à la chaſ
_ſe dans la Forest de Kpjaglilſſnlſſ , jentendis

les cris d’un enfant; je nfavançai pour

voir ce que c’étoit, 8c je le trouvai cou

vert de ſang qui couloirde ſon pied, dont

on lui avoit cou e' l’orteil: parce que je

Με point eu ἀ'εοΣιοτ, ΙΙΙ: je alors, le Dieu

?ΜΜΜ οπο donne celui—ci ; je le pris dans

mon Palanquin; je Pamenai dans mon Pa;

lais,~ 8c je l’ai fait élever avec beaucoup

de ſoin dansJa ſuite. Comme il ell: fort

brave, il a fait la guerre à de puiſſans

Rois , les a vaincus, ά ΙΙ Μ: νεου chargé

de leurs dépouillcs. Dounia-décret; étrange.

ποσο: ſurpris de toutes ces avantures , dit:

zz Voilà-cet enfant que j'avais ordonne'

:η οιι'οο fist mourir, ces quatre Pareas

C
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..za τυ'ουτ .trompé , m’aſſu_rant qu'ils Pavoient

_axtué ;ils luiontſeulemenc coupé le gros

.za doigt-dufflied [Βου lui-même certaine

φο11ΑΕΠΕ;!ίβ8 grands exploits font aſſez con

,HDOÎËEC ſa bravoure: puiſquïla ſubjugué

,dp rant ,de ,Rois , il ΡοιιττοΙτ _bien troubler

ρ›'_τω tranquillité, ſi je Pirritois : il faut trou

.ad ver moyen de s’en defaite par adreſſe ; 8c

…n pour éloigner tout ſoupçon, il faut lui

.nfaire ,des careſſes. Raja , lui dit le Roy ,

.υκτοττοτεριιτατΙου ε'τ:ΙΙ: répandue par toutï

,v votre air δε vos manieres ſurpaſſent votre

ο .το reputation; il faut que je vous donne ma

,znfille en mariage; 'je m'en vas écrire .pour

»cela une Lettre à mon fils , que vous lui

à: rendrez vous-même, dans laquelle je lui_

a: marquerai mes volontez. Chandraahſen

τρυίουτΙτ :Ι tout , &remercia ce Prince. Il

écrivit donc une lettre à ſon fils , dont voici

Ι: contenu: Vous donnerezd” poiſon àzpu"

pou; preſenter-a :Με Μια. Η Ια @υπ de ſa .

main , «SC la remità Chandraahfen , en le

priant de partir inceſſamment. Il alla ſur le

champ prendre congé de Dmrli , δ: monta.

un cheval .extrêmement vite , ,pour όποτε:

plutôt rendu à zíajaguini Ξ mais φυτά ΙΙ

υπ proche de la Ville, il ſe trouva ſi fa~

@μέ , qu'il fût contraint de mettre pied à

terre, pour ſe repoſer dans .un jardin de

- fleurs fort agreable qui ότου ſur le chemin. _

Apeine fut-il étenduſur le gazon , _que :la
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r laſſitude δ: les charmes du lieu Pinviteren:

au ſommeil. Pendant que Chandraahſen

goûtoit les douceurs d'un profond ſom

meil, la Princeſſe Vic/JM vint avec ſes filles

d'honneur δ: quelques-unes de ſes amies

' dans le même jardin, pour ſe zbaigner.

Après avoir pris l! bain , elle S’e'carta de ſa

ſuite, pour cueillir elle-même des fleurs.

Au milieu de, ces parterres elle apperçue

,Chandraahſen qui dormoit 5 elle le regarda

attentivement , , δε ὰ [meſure qu'elle l'envi

ſageoit, elle ſentit naître dans ſon cœur

des ſentimens de tendreſſe pour lui z ΔΗΩ

ειΡΡετςιιτ auſſi la lettre quiétoit attachée :î

ſon habit Ξ elle eut Ι; curioſité de la tirer, de

la decacheter 8c de la ΙΙτε : Μου pere , dit

_elle toute effrayée, est-il aſſez cruel pou:

faire mourir par des voyñes ſi indignes un

homme de ce merite? Et il ſe ſert de mon

Έκτοpour un crime ſi noirêCela ne ſera pas.
l Pour cet effet , elle ne fit que tirer un trait

au dernier jambage de PM , qui est à la fin

de Vic/Mm *, δ: par ce petit artifice elle y

ſubstitua ſon propre nom , Paifonnée. En

ſuite elle referma la lettre , 8c la remit dans

le même endroit d’ot‘t elle Pavois tirée.

Aprés quoi elle vint rejoindre auſſitôt ſes

ſuivantes, avec leſquelles etant retournée

a* la Ville , elle ſe renſestna dans ſon apparq

ï* ΡΩΜΗ», qui ſignifie poiſon , en tirant une

queue à i'm, v. g. Vida-w”, fait Póiſonnée. _

cr
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tement , pourreflechir ſur Pavanture qui

venoit de lui arriver, δ: ſur_ les ſuites qu'elle
pouvoir avoir. i

_ Cependant Çhandraahſen, après avoir

repolé quelque tems , s’éveille , ſe leve 8c

ſe lave le viſage, mouſe à Cheval, δε ΙΕ

απο! à flajdguiny. Il fa “droit au Palais

ά demande une audiance; on l’intioduic<

dans la Salle du Conſeil oû les Grands,

les pareils 8c les amis du Prince Regent

étaient affemblez. Chandraahſen ſalue le

Regent en lui preſentant la Lettre du Roy.

Il ne l’eut pas PlutÔtlſlC, qu'ayant conſi

ἀπό attentivement Chaiidraahſen; Mon

pere, dit-il , a fait là une tres—bonne affaire,

il rie pouvoir trouvera Νεων», "ë un mari,

qui lui convint mieux; ce Raja est beau

comme un astre, δε ίσα brave: puiſque

mon pere ſouhaite ce mariage , il faut en

preſſer la concluſion. Sur le champ il fait -

appeller les Braincs , pour ſçavoir d’eux

quel ſeroit le' moment favorable. Ceux-ci

ayant obſervé quels étoient les noms des

étoiles qui doininoient cejour-là , détermi

nerent que trois heures aprés le ſoleil cou

ché c'était un πιω favorable au mariage.

Vic/My) ordonne qu’on faſſe dans toute la

Ville les préparatifs neceſſaires pour rendre

cette ceremonie plus éclattante ι qu’on

rende toutes les rues de tapiſſeries ; qu’on

'f Poiiſionnéc. ë

I
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Με εευτεΜετα ε. ε;

στοα Με ωστε de festons de verdure , φτου

diſpoſe par tout des paraſols, δ: qu'on

n'oublie rieur pour celebrer cette faste.

Lorſque tout fut diſpoſe' dans la Ville, on

ΜΜΜ δ|9απέτπο&βα ό; Ι/ττωμ de riches

étoffes d’or 8c de ſoye , on le couvrir de

joyaux , de colliers , dexarfums , δε οτι Κε

maria au. ſon de toutes ortes dïnstrumens ,

accompagner des benedictions des Brames ,

qui ne les épargnerent pas. On les monta

enſuite l’un δ: l'autre ſur les deux plus

beaux Elephans qu’0n eût jamais vûs. Dans

cet appareil on leur fit faire le tour de la

Ville , qui retentiſſoit des acclamarions des

peuples ;Bt qui paroiſſoit cmbraſée par la

quanrite' prodigieuſe des feux &artifices

dont toutes les places étoient remplies. La

journée ſe paſſa en festins δ: en concerts;

Η nuit ſuivante fut encore plus magnifique

que la premiere. a

Pendant que tout ceci ſe paſſait â &gia
Ε διιϋπ , ſans que Doute/achete” en fut infor

mé, à cauſe de la distance des lieux , le
Roy ne ſidoutant point que ſon fils n’eût

fait mourir par 'le poiſon' Cb-mdraahfen ,

tomba tout à coup (ur Οκκά, τζιπ ne

s’y attendoic pas, le ſurprend ,le fait arrê

τετ avec toutes ſes femmes , le charge de

fers, pille ſa Ville , δε ία: mer en marche

pour revenir à Rajaguiny. Mais dés qu'il

fut proche de Ia Ville, il vit l'air tout.

C τῇ
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brillant de fuſées volantes , 8c entendit les

echos des montagnes voiſines qui porroient

aux forêts éloignées le bruit des instruments.

(Lue veut dire cette nouveauté, dir le Roy'

ſurpris d’un ſpectacle ſi extraordinaire? De:

mauvais préſages augmenterent encore'

[on étonnement , ſa crainte ;Sc ſes ſoup-r

@Με ; car ce jourñlâ , un Serpent» ſe pre

[emix à lui î; un Chien ,παοκ * cria de

jour , δ: il parut en l'air des ·Ε£οἰΙοε απο

[Μκωέει. Tour cela joint enſemble , agite:

etrangement-ſon eſprit , portant ſes,_ſoup-Ë

çons tantôt ſur une choſe , tantôt ſur une.

autre , comme la crainte &le danger ang

mentent , à meſure qu'un vaiſſeau pouſſé:

par un vent violent , approche d'un Κω·

Cher ; ainſi , plus le Roy ÿapprochoitñ

de la Ville ,plus la défiance αφτα: Με·

ιοΓΡτιτ. Cependant ,cor-mme il: n'avoir com.:

muniqué â qui- que ce ſoit de ſa Cour le

ſujet- de ſesjnquietudaes ,i il diffimulai le:

trouble de ſon cœur ,_ δ: entra «ΜΜΜ. Ville»

penſif δε rêveur.. ' . — î

,_ Il appelle le Capitaine de GafdC-,BC-_líl-Ê

demande ce que ſigní-fioît cettefeste. ΜΗ

Βιιειιτ·, vous avés donné la Príncefle -vôtre

Fille au Fils de ce Raja _que vous Μέι.

envoye' ~, on les a mariés , δε on: les montre

-" Eſpeces de Renards qui crient la nuit pour

faſſemlñler les uns les. autres., α qui mangenn

les chaſOgflïSb — Δ î
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«ιι peuple. Cette réponſe fur Με ετοιιΡ ω

foudre pour le Roy qui en demeura clé-

concerté δ: interdit ;mais les tenebres der

robérent aux γεια Φ: ασια «μι l'accom

pagnoient , la ſurpriſe violente dans laquelle

cette nouvelle lfavoit μετά

()'|ωικώνωώβη δ: Ιδούθω ,furent Μαν

τά avertis de- Parrivée du Roy ; ñils alle-

rent arr-devant de? lui: , &c le ſaluérentzñ

LeΚ” ,ſans preſque faire attention à leurs

civilirés, alla ſe renfermer dans ſon Palais'

ſans leur répondre. A peine ſe vit—il ſeul ,.

~q~u’il fait venir ſon fils. Ale t’ai—je écrit,,

lui dit-ilen colere ? Sont-ee là les-ordres'

que je rfflaydonnés ?ſay execute , Seigneur,

ce que contient vor-re Lettre , répond Via
du” , en la lui preſent-ant. Le Roy lſſalit,

reconnait ſon έι::Ιτιιτ6·διΕ ſon ſeing- :quelí

prodige', s’e'oria -r’il tout effrayé ! que*

vois-je P agite' δ:: confus , il congedie ίσιο

Με , Ραπ penſer plus. à- loiſir aux moyens'.

de ſe défaireſecretement de ClzandrùM/zfe”.

Après y avoir mûrement refléchi , il lefait*

appeller , 8c lui diravec Lin-air aſſez ou—"

vert ,. mon Gendre , il γ! a une' coutume?

établie dans mon Palais , c'est que qui

conque ſe' marie, doit faire un ſacrifice I'

la Déeſſe &Id-aid , dont le Temple' eſt hors'

de la Ville z… ainſi', il faut que vous pre

niés des fleurs 8c des habits convenables'

pour aller ſacrifier. à- cette Déeſſe ;mais-iD

c Μ;
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fille pour let-conſoler ; mais elle lui fit dire

quëelle étoit avec [on mary- , δ: ε1ιι'ε:ΙΙε

ne pouvoir pas quitter. Le Roy étran

gement ſurpris de cette réponſe Fairmon

τα les quatre Pareas ; que veut dire tout

cecy ê Clannñrlrddhfenï est dans le Palais ;

Seigneur , nous l'avons certainement tué,
nos poignſſards ſont encore teints de ſon

ſang. Sur cela , le Roy Η; appeller Vic/nya,

lies Officiers le' cherchent par tout le Pañ

levis ,Ι mais inutilement. Le Roy beaucoup '~

plus en peine qu'auparavant , prend avec'

t lui les quatre Μπεν:: , δέ ſe tranſporte εινα:

ει;» :κι Temple de la Déeſſe , pour verifier

la: choſepar Μ· μια ; @ΜΒ :μή vit il ?ſ

le premier Objet qui le Frappe , fiat- le corps

de Vie/ânya- , étendu mon* ſur l'a place, o( a

baigné dans ſon: ΙΜΣ; :ϊ εε funeste ſpec—

tacle il fut- ſaiſi dïune ſi grande, frayeur ,

qu’il’ tomba évanoüi Ι δε ία :Βίνσετ Πιτ Η f — Χ

ΜΙΚ , εμε donnant de ΙΙΙ tête contre une Ι

marche de pierre , ΙΙ οΧΡΐτει PRÊTde' tems'

a res-devant lastaruë de' a Dée e.. Cette
nîtw-ellſie ſe répand bien-tôt dans le Palais -,

au premier bruit C/aandrdñæbfen ſort 8c court

au Temple l'épée à la. main , il yvoit en

entrant ſon beau pero ,. 8c ſon beau-frere

nageans dans Ιω (ΜΒ , δ: couverts de

bleſſures ;~ après avoir deploré leur triste-

destinée BC s-îêrre abandonne' à la (ΙΟΠΙθι_”:·

Ι;» plus vive ,. il adreſſe ſes prieres à μι

Déeſſe : il. la conjure avec larmes , ou. de

v

ï
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lui donner la mort , ou de rendre la vie

à- ceux qui lui étoienr ſi chers ; mais l'a

Déeſſe ſourde à ſa demande , fut ΜΙΧ

1σμΒΙο. ΡΞει1ιιέ alors de n'avoir pas c'te'

exaucé , δε plus encore du ίἱΙειπ:6 de cette

cruelle Déeſſe , il forme le deſſein de bri

ſer cette statue' , δ: de ſe tuer lui—rnême

après. Plein dadeſeſpoir , il change ſes. Ι

ΡτΙετεε επ inſulte ; je vois bien que Μ·

»θα Tim” femme ígfenſióle Θ' barbare ,.

Pour obtenir quelque choſe de to] , il faut*

que je fab-tte la tête: en prononçanr ces
paroles il ſileve le' ſabre , alors Maïa tou

chée de compaffion , δ: du- coutage de

C/Jdndrad/óſen lui arrête le bras , δε lui dit ,.

Prince , ton beau- pere ω un (eelerar qui" ’

añ_ mis tout en uſage pourra faire mourir?

par les voyes les infames» , pendant.”

que' tu- le traitois avec tout le reſpect imaw

ginablez- 8c- quëignoraam ſes indignes pra-

tiques , τα τ'εΙωιπάοπιιοΙ: ὰ ΙιιΙανοε une en

:Με confiance: g Η: Ραπ maintenant la.

ine, duë-.Êtſes crit-nes. Gouverne en paix

È: enlptoſperíté un t Royaume qtti Bappar

tient- egrrnnementz. Π .

Mais repartir , Chardon-Sable” , que dira

Ροκ de muy τΙειω le monde , pui-ſ u’on ne

@Με point comment les εΙιοΓεε-Ροΐουτ Ριιίω

Κα.. Α1οΙΙ,ο.Επ εμε ma reputation. n’en:

ſouffre pas ,_δε que* je puiſſe vivre dans la.

meilleure partie de nroy-même ,_ il faut. ,,
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s'il vous plaît, puiſſante Déeſſe, que vous

reſſuſcitiés .le pere 8': le fils, autrement

:απο même épée va prevenir Peffet de la

douleur , car je ne ſçaurois , δ: Ια: πιο νου:: >

point ſurvivre à deux perſonnes qui doi

vent m’êrre ſi cheres. La Déeſſe ſenſible

à ſes prieres , ſe laiſſa fléchir , δε voulut' η

Μου Ιω lui rendre tous deux pleins-de vie. -

Cbdndraahſen , après avoir rendu graces à

Maia , 'eut la ſatisfaction de ramener dans_

la Ville ſon beau-pere' δ: ίου Βαιιι-ΐτοτο ε

dès qu'ils furent arrivés au Palais , le Roy

ayant εΙεοΙειτέεΙ ίου ε;ευότε.τοιικε ſes per

fidies , il lui remitentre les mains ſes

Etats , ,ne ptit avec lui que ſes femmes,

δ: forma le deſſein de ſe retirer dans-une

forêt , pour y paſſer le reste de ſes jours

dans l'oubli des hommes , οι dan-s la pe

nitence.

Le premier ſoin du nouveau Roy ſur

d’envoyer ſur le champ tirer de priſon

Dandi δ: (εε femmes z il :les conſo-le ſur

.leurs malheurs paſſés , δε Ια τουνονι: dans

leurs Etats , coiriblés de pteſens δ: ά'Ιιου-

ποτε ε enſuite il fit venir auprès de Ιω Ισ

Raja Sagaron avec ſes femmes , 8c leur

fournit de quoy vivre ,conformément à

leur naiſſance.

@θ
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«LA RELIGION.

()l)E

A MADAME

LOUÎSE-ADELAIDE

DORLEANS,

AÉDESSE DE CHELLES.

Par M. ASSET-IN , Chanoine de [Égliſe

Metrapalztdine de Toms.

TO 1-4, qui tires ton origine

D” Ciel, to” immortel ſejour ,

Deſcendr , Religion divine;

Du Vrai 'viens m'inſpire” l'amour.

Viens mïohfflmffësr , remplis ma 'veine

D: cette forte ſouveraine

Sous qui playa tout l'Univers :

Et Por/Ent le jour dom mon ame , ~
Κ

baigne y lanrer des_ traits de flame,

agi rejaillzflent ſur ?στα Π”.
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Déja, comme u” de n; Elève: ν,

Ραπ |σιϊέ»· έα Μ verite',

D'un 'vol rapide tu mœnlevet '

.Au ſei” Île l” Dñi-tliniteſi -'

Parmi ſes clarté: éternelle: ,

Si j'oſe à l'ombre de ſès alle:

Tenter l'aſpect d'un Dieu ſi grand ,

Frappe' de ſa Majeſlíflinte ,

.Μια και" [ο Ρενέ , [αφ έ: crainte,

,Dam les abîme: du meant.

Lîmmenfité fait ſo” Royaumes

.Et tous les -êtres réünis

Sont rm imperceptible arôme

;Dons des eſpaces infini;

Tor” eſt ρω» ὰ [ι puiſſance :

L'homme ſeul par Findípendonre

?Veut ?égaler au Createur.

Cieux, fuyzzsque la Terre :remblï -'

gge mo: les Eli-mms enſemble

Wenger” les droits de leur Auteur.

ι με" 1·σω-Ρ«ψιωι, Δω.: Μ Μια.

Est égale à la ſainteté,

Par quel augufîe ſatrifiü

s-oppziſzzra to !Majesté I l

D,, ſein de M Ζω” adorable

Deſèmdu pour l'homme coupable

T”, PMP” Fil: ſflſſflëjctettit
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Μπι: Μ» εοφ: forme' ;le latente

'vn Etre immenſe ſe reſſerre S *

Et l'Eternel s’ane'antit.

Grand Die”, par un β digne hertz-neige

Tes droits ſouverain: ſont remplis;

_Et tous les trait: de to” image
Ι @Με l'homme enfin stmt rétablit.

A t'aimer tu le ſollicite: 5

Tu lui tien: compte des αθώοι

Dont M grace l'a revêtu ñ'

Le: dans qu'elle lui communique

Te font un Trône magnifique

'D'un cœur pare' de la απο.

.ΜΜΜ »Για objet qui rtfenjlnme.

Seigneur , quel divin man-vement

De l'excellente de mon ame

Fait naître en moi le ſentiment?

Cette ame à Tai toute livrée

Doit à jamais être eni-ure-'e

Du torrent je tn volupté ,

Vivre alrímíe en tan eſſence ,

Et eontemplant M gloire immenſe

Partager M félicite'.

Inſenſé; , dont Forgneil inſulte

A ce! ſublimes -Ueritez ,

Ai blaſÿhemez contre le culte

l
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Du Dieu par qui 'vous exiflez.

Plongéí dans une nuit funeste ,

Des bien: purs , du bonheur teleste

Vous Μένα μα: Μπακ le prix.

Diffiprz les ombres du vire,

Et du Soleil de la justin

Le four luim ſur -vas eſprits.

,Quelle eſhlu main qui dans leur courſe

Μπέκ! des flots tumultueux ,

Et έα 3σκτέέϋι` juſqu'à ſa- _ſource

Fit le reflux impetuenx ? -

Sans cette ?nain toute puiſſant:

Notre cœur, qzſentraínait ſu pente,

Sent "vers le Ciel un ſaint retour :

Ετ cherchant ſa [burn ſuprême ,

1l -vu ſe Perdre dans Dieu même,

Principe é» fin de ſim amour.

Ainſi Péprouve A D Ε L A l D E:

Ses yeux par la grace éclairés

Dun: ſes grandeurs ont πιά le vuide

Ι Des bien: pur le monde adoré.

Talent , efïärit , delirateſſe,

i Doux attraits , brillante jeuneſſe,

Rang auguste , éclat enchanteur ,

Vous êtes pour @π :πριν @θώκο

Σε: fleurs qui parent lu victime

L'un ſaint zíle offre au Createur.

Ι fuyant



«

DE SEPTEMBRE." @Σ

Τηισκ: Ισ dangereux commerce

D'un monde *vain qui nous _ſíduirſ

Dll-ns les defi-rt: elle Μωαβ

Ανα: Ια Dieu qui l) conduit.

'Duie à l'objet qu'elle adore,

!fumeur qui pour-lui la devan'

Sam' ceſſe allume ſés ſoupirs ,

.Et par de Μπα:: έιέπω!!ε:

Juſque; aux voute: Jumelles

Porte le flu de ſes deſir».

O 'vous , en qui l'a' grace irumolc

Tant de grandeur: ό· πω: »Ιαπωιέ:ω

PR IN επεσε AUGUSTE ,unlzienflivolt

Pou-voit-íl flatter 'vos ſouhaits 3

Tou: Fvni-uers doi” diſparaitre

Aux yeux qui du ſouverain EI”

Ont contemple' la majejle' :

· Du monde faux la 'vaine idole

Ne retient poin; un odeur qui val*

d! la ſuprême "Μαξ

@Κέ



κι Με MERCURE.

LES MEDECINE?- r»

Qüelle mortelle εεε ~ :ΙΙ

?Με Μ ΑΜΙ malgre' moi P ι

Damon , connais me tendreſſe- σε

έκ Μιά: έ” :ΜΙ απ π· Preſſe ,

MPB Cœur ψ glacé' dWfl-oi…

Les Enfin: pour» te- combattu- ά

τΙ:Πνειάψεω άΙμπα!!Ιω· ;

Ε2= Με: Μύκο- ΙιΡἱυιὶἔ!” ,_

VW raſſembler pour zïalvbaztró ε.

μ» μα” Με Μεάο_εέσπν τ

1ωι·υα/Ε α» complot perfide 5_

Pallas , daigne Μ'απαισι·:,

:νέα ιω[πι;.ε Μ» έεἑιἰο-,

.Η κι ,ι :Μπα π» »καιω ΛΙ:Με ,_

.Plus d'un Man/fre. à terrfflflër..

Mill? traits impyrceptilzlosz

Le έέεΙσΕτοπτιιυπο· ὲισαι· :z

;En Prost à-des maux horribles:

1:ο.ηθιικ ſubtils é* terribles,,

LS. 462Mo” nuit_ ό· Μπι.



σε ει: π: τι: Μ: κι:: Θ:

_ Des bords dë-*l-'Wffrenx Tímare,

Je 'vois ſortir Ace-op”. _

Elle conduit" Barbare; ’ '

" Piſa' ſa mai” :: :::ρ:::

Σ:: nai” poi/im; de Colchor.: ' . 1 '

Je 'vois μοβ: Μ: ::Μιέ:: α

Damon , t” πω: ſuccomber.

Μό:: : πω! ,arrête : ' ſi ñ

Aípremſ qu'a-vec cette :c'te Μ:

Ο:: Empire doit tombe”

Ecoiclſiohs les hjperboles

Dc PEfculape nou-veau;

gi” de maxime: ſri-vole: Γ _

Aol prodige !ſes farah: _

Nous dérober” au iomëeauëÜ _ . '

Dci cbimerique aſſemblage ,ν '

De -vaims comparaifizrzfl: ,

1l flair-amer ſa” langage :

11 donne' au feng-d'arrivée Muſa-gl? - ‘ -—

De grands mots pour des καψω:: · . .'

_Applauoiis , mortel crídnle',

gg ſzzzzſſavóir incertain;

Tu -Uerrasim ridicule, a

gge' ſupputo avec _ſcrupule

Μ: Ριν:: :Μ :οφ humain.

e on connoîc des !Medecins quí-ſſxenc le nomlfffdeſilî

p orne-C'est κ::::1Γοκιπεκι:εσηη'9π combat; dans .G69F

_SNÏWSÆ ’ . .

'DUE



44 ιΕ-ΜΕκουκε«

Porte ailleurs , bouche iodiſererte ,

Tes diſcours mal aſſortis :

Ma Phyſique le: rejette κ

?πι-υπ πω: Μ lunette

Les infiniment petits.

Tu juges par habitude '

Sur la ſo] des ſms trompeur: ε

Ξ: :υπ απο ο» ρω”Μω ,

?εμ puiſer la certitude

Dam la ſource des erreurxë.

ο

Εἰπ/'πἱἔἱἰἔΙΘ Providence

Borne tes jours ό· Ιω πω” s

Quoique le vulgaire e” penſe z'

Damon ?humaine ſiienre ,_

N'en étend pas les liem..

Príjagez, triste manie I

Ceſſez' de nous επΖαμτξ

13έΡΙσηώίσ βπίπφσ 5

Parce que j'aime la 'vie ,

Je nfobſiiue à Fabreger.

Iſola-ve de Fímpojiure.,

Dom- ο;; te χω, ΜπιιαΜ Α.

1ωμιωΙσπ:ε creature,

Tu néglige: la nature,,

.Toüjïllſï Prête à te ſauver;



σε SEPTEMBRE.

Reviens , bienfaiſante mere..

Tu vas rentrer dans tes droits.

, .
Je renonce u la chzmere ,

Et chaſſe le Mercenuire,

gg; me preſcrit d'autres ω».

ΜΗ: que vois-je? une Deſſeſſe ,

Deſcente' prévient no: pleurs i

-Lecteieux zíphir [a careſſe.

Les Amours é* ?Allegreſſe .

Sous ſés pas ſíment des fleurs.

Une feunfflſe éternelle

Couronne cette beaute'.

A ſa fraîcheur naturelle,

.A fa vigueur immortelle ,

Je retannois la Sante'.

Arrêtez , Nimphe- charmante .

Combleg' nos vœux le; plus doux.

Loin de vous. rien ne nous πω::

1ε:.ο·Μ:ψ: qu'on nous 'vante

Με β” μ: ά:: θέα.: [Δω οπο·

ω::

46



μ: ΙμΕ.1:‹ΪΕ`ΙΙΟΕΤῖὶΕμ

LÿLflLÆL-'ÆËz-..ÆL

LORGUEÏ
_P OFÈctMë E.

Oſe chanter ce-Dieu, qui Parſalïurzſſanre,

Des Aguilar” fbugueux eapzivarit Pincouſíauze ,

Du fonds d'un inſlrumeſſntflexible παρά έ:: ιἰοἱρ:,.

ΕΜ:: .ὰ Μ /ϋΕ: ſortir rem drflrentet-'Llorſix

Toi , qui jadis dufeu de tm ΑΜΑ» @Με ,

Embraſas les eſprits du ClxrmrcuŸAuſanio,

Dans mm hardi projet , AMuſe-,ſbutiens-mai :

Tu dois amon ardeur des Vers dignes de tai.

Fertile en agrémens , lu Muſique attrayante , -

Sign-L'aire” tou: lieuxſafbrce-triomÿhfinte ,

Bt ſes deſigner ſbutiens , mille Irzflrumens di-Uſiers ,

De leurs ρα: :ἰιβππ:- κεπφἰῇοἰεπ: l'Univers. ~' Σ

Παπ:: ι2'έωωιοππωυ , ών Δε·ΡΙπἐ|ἱ: ſuiſſe,

. Les Moz-tels admire-ier” leur aimable harmonie : ~

De leur: charmes le? Dieuxſênraienr-“mêrnz l'effet ;i

Pbœbus ά leſeulſſ ΡΒα1Μ: ρ ρω· μι: [πάψω

Χε” › έέ:=ΙΙ, Ρρκβέρασα::έ'2!Ικβαο:·πιπωπω: ,Ρ

Α τα que j'ai Produit je homer-ais ma gloire.

Nm , mn , par me: tra-vaux mes -vaſlei Ρ:·ψ::,_

3ε·υσεικνω Αφαία· Με:: ΡΜ: 9πήαΜΜ:.

(Η: divers lnflrumens gzíanuudmire, é? qu'on aimez_

Smtïïíctfÿíëles eſſuirde mon ppuvoirſëzprêmee



ΒΕ; εευ·τεΜ·Βκιε. Ψ,

1.1ικο·2 ω°ω ΡΜ πω: κά”ω” @Εκ Μ» de

Φ18:2:";: l ~

n δω “Utilité” ῇ7ωε›· ια μ£.Ι?2:υρ°υἀ:ο/ἰιτ πω.

ή .ΔμΙΙσἶι ,. digne Fils de Jupiter ſon pm,,

Pen/ê »ωσάν τΙυπυ^ὸὐ:·_[ἰ-:&Ψ6ἰΙ Ρεπιππέοπικ/λέτα

;Il dit, ά» μια β:: ordre , àfis èôiezrnarohant , A

Le Mvſſager άπ19ίτια·, Μπι·πωπκ μέ. «ΜΜΜ ,J

Dwnpas-prizrnpœ &rapide ilî-volſ-m Eolie :

Dun: cette… 1_ſlt ω. Με: flore éclate la furie..

Impatiens die joug ,» Μ- ῦ?Β]#Μ'Δ98ἱΪοπ$

1)Έυπ·ϋϊεσ _ββϋπσΜ8 /Μτ ,κατὰ Ι:: ΜΜΜ , ſſ

.Et dai-Hier même: lieux' le: Cjtlopesÿ déforme: ñ

Frappe” lïair- du bruit. de: ω” ππωωικω:

- enormes.. '

quiitent les Dieux. Mercure instruit S oudaiïæ

'Du deſſein dlApollon ακα: instruire ?ΜΜΜ ,.

d

TandisΨι'Αιιη>π[48:Βίσκεή commande à l'orage!

Le-Vaíugueuæjde Lit/aan *cra-tenir ee. langage .

Toyqurlparz-le pou-voir que ru reçu: de: Cieux Σ.

' DzſËoſes-à~to”gréde: 'vents ímpetueux ,

. , _ ï

Seconde» me: projets , favoriſe mon gele;

Grand Βἱε1σ·,|σ (veux ,, .ſuivant une routenoumelleäz',

par la production. du Plus- bel . Instrument.,

Rêÿaudnddns lflrtœflfl un. doux èronnemenfläz'

gknyÿpuzzríuffic , ſi tune rrfes.- ρευμα;

_Μέσωσε φα Μ» τω:: la troupe nfolézflè; 1

íïatïmxapjpre ,,Eole., au nom denotre- Μακ!»

. “Mizzadejupiterſigÿi nous donna ά @πω ;l



4.8 Ι. Ε Μ Ε Κ ΟΗ Ε( Ε

Απε: πισω:: aujourd'hui que ta bonté rando.

C'est aſſez' , dit le Dieuſëenffible à ſa demande ;

Paſſant Pere dujour , ie te 'vais obéir;

Mai-même en te ſervant dëípí-je me trahir.

Je m'enfin-viens encor ,~ jadis pour te complaira ï

De la Reine des Cieuæaffrontant la colere , v _

'* Tíeartai les Vaiſſeaux de ce Gr” ffllûmfflïſſs- — ι·

,qui revenait vainqueur d'1liwz confirme'

Ε” mon ordreΜε» s'élevant la tempête ,

Cent foi: ὲἰ'έετει/ἐτ έ! 'vit la fàudre prête;

Ses compagnons plongez dans le ſein dutrépas ,

Je le fùrçai d'or-rer de climats en climats 5.

.Et 'victime des flotsſoulevez par l'orage,

Par moi de dix' Printemps il ne "ω, [π Μπα

Τε! με jefics alors , je 'veux' l'etre aujourd-Vaut' ε

Eole Pour jamais t'aſſure ſon appui;

A ees mots εφ :Με , @Χεχε Με» puiſſante.. ε

.ϊl frappe de ſon dard la grotte mugijſanre. "

Tous' les Vents auſſitôt ſortent de leur priſon: i_

Triomphont ,ſur ſes pas les conduit Apollon. ~

Cependant par lesjoins de ?ΜΜΜ ,de Mercure ,_

ÎDu ſuperbe Instrument ſe hdroit la structure i_

Deja órillaient aux jeux les dzfferens tuyaux ,.

" j'ai cru pouvoir introduire Apollon comme le moï

teur des maux dë'Uliſſe ὰ cauſe de la haine qu'il ρο··:οἰέ

πω: @τα , à l'exemple de Virgile qui introduit Junon,
comme la nwtrice dts maux dſſ’Enec, à cauſe de la haine

qu'elle. poccoic aux Tro-yens , appuyé d'ailleurs ſur cette

regle d'un grand Police z Cnilibrt animals' ſcrupu- fui: «ρω

,θ"%4"'Ξ _

L”



μ:: SEPTEMBRE. κ:
Na Leſisſi ::έ::::: , Ι:: :·:!β::ό· ε:: έ:::Ε:: cachets', m

b D'ou de-uàit une main prudemmeutneglígentçſi -’ -

Faire partir des Vent: la Coborce bruyante. ν

< :ΒΙ::ι-:ό: πι:: :β ω: :::::; ό··Ρβα:::: arrive',

8'αρμ:::ΙΙ: ὰ l'aſpect de ?ouvrage acide-ode', '

Η l'admin , é' ſoudain à ω:: rendant grau- ί

β: Μ:πισ:Ρ:ί·υ: "βρω le Parnaſſe.

!Fun 'vol précipite', tous Ι:: νοκ:: à ſon Σ::

ΣΦ:: μα:: ἰ°1:ι/ἐ:α::ι:»: dans le lieu príparí;

Et du fils de Μη: ρ::::έω:: Ι:: Prudence ,

Dans tousle: Jeux dive” coulent en abondance.

,o

~ A Faſïect des nerf Sœurs , μ:flate un doux eſÿoir ,

Apollon fait pour lors boſſa] doſe” Pouvoir,

Îel que :: ὑπό: affreux qui menace la Terre,

Quand Jupiter jaloux lui declare la guerre _

c Tel tſi ce bruit nou-veau 9::”:4::έ:::βα:β: doigt: ,

Fait naît” dans l'instant du mélange έ: ·υ:2::,

Δ ce: bruyansíclaes les Muſes eſſtonneſſe: ,

Fujent… Mais qui les a ſi ſoudain ramenée; .a

Era” , je te 'vois applaudir tour :ὶ ω:: ,

..Με Μακ:: qu'ont enflzmí: d Ïzfllugnſſ, é. c z» _
maar. — — Ι

Πὶ:Ϊ .'_ gifapPerçois-je encor! @ΜΜΜ /ω!”.ϋ

_,ς: .prépare à chanter quelguegramj, MMM-ſh_

Suns doute du combat au bruitfier qu'elle entend,

ο …z ç

ï L" 5°"P²Pï!- JLG cornet.

ë LCS buſe”. c ;a voix ω"Μί.=
~ ë '~° Pïïſſſhfflï! [La Trompe”. '

K

\ .

ï



:η ΣΕ MERCURE

.z Elle a crû qu'on πωπω: Ια _ſignal éclattant.

\LHchange , ό: Ι'Μσωπα::Ι πι:: Ισ Berger réver: .

,Mm-entendre des a ſans dont il ſe croit le Pere ι

Βαση: & [π ſurpriſe applaudit d'un [bunk,

jlawrodige nou-veau! des Satjresſäivix,, b _

Les Επιασε:: , Ι:: Sylvain: , les Dryades rustiques_

Viennent tout réjouir par leur; danſe; 59,755,455.

Et :ΜΜΜ ξ Ισια: άνω:: Ισ langage des jeux;

11S diſputent enſemble à qui plaira le mieux'. π

_Mpixels qu; :aidez-trou: .² Venez de toutes Plages ,

Rendre au DieudeDelos -vosflnceres hommages z

Η πάσι Ισ premier montrer aux jeux ſurpris , Ι

Ωω:: ΙΜ _ſeul Instrument mille Instrument comziris.

äË-ÊZËÎËMÆŒËXÆŒMMSŸÏZË

IEGLOGUE;

A Peine le Soleil _ſorti du ſein des eaux,

Eelairoit de ſes feux le faire de: coteaux,

Lorſque pour telebrer une Fête champítre ,

L,, 357g… d'un home-Incontinence” à perdez-J

gizvznz,, ;Îa-Uanee; unefoule dfflzämafls

ſzmprzſfe à lui Μπηκα Ισ: ΜΜΜ ſentiment,

Elle avoit l'humeur fière , depuis ſon infime;

ΕΜ: n'avait aim! que ſon indifferenee ί

ζω:: εππηςπ:ΙΙΙέ ία" vaine beaute' ,

Flu c doucc- ';Zîçizizlm a; κ: @Με Ιω:: :Η :Πα
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DE SEPTEMDRE Τ::

.avoit tentíſzns fruit de vaincre ſa fier-H'.

.Et de ω:: ί:: Bergers Damon le plus Aimable.,

_Ν'ένο:: μι: éprouve' έ: ρα: ΡΜ:_/έ·ιωγώΞέ

Τέ::έ: , ει:: μια:: un amour', tout nouveau ,

Se propoſe en ce jour un triomphe ſi beau.

Plein έ: :ο έσω: eſpoir, centre l‘idijf'e’rente.,

.Il mediteuen ſon cœur une ruſe innocente;

Moyen dont les Bergers míPri/oient le jeton" o'

Mais qui depuis , έκ”, :ι ω:: mille Amours'.

Sous le voile emprunte' d'unefroideur paiſible.

Aux yeux de Silvamſire il fit montre inſenſible.

Si l'on danſe , toujours fidele à ſim deſſein ι

Η évite ave: ſoin de lui donner la main;

.Et tandis qu'à Pen-Ut' oem Pasteur: autour d'elle .

Briguent l'heureux moment elo finale-r leur (ele,

πρ ω:: έ ΙΗ:::·::[ου: κά: ή:: ό· μέ::

Montre aſſez qu'il condamne un amour Βιβή::

Μέ:: ce qui plus encore oſſeuſe la Bergerie,

q .Η s'adreſſe aux Bergers empreſſez' à lui plaire.

Εφη , έ::-έΙ , l'amour ó-ſhs nuits odieux s

ñseul il cauſe les mature qui regnent en ees lieux.

Depuis que parmi nou: l” Fête: ſont fl-equentee ο·

@Με &'ω9 “ΜΜ όαση:: Ι:: ὑπὸ:: βετ ::»·:ικ::.:,

Dans nos jeux tout oonſpire à ſéduire les cœur; ,

.Et l'Enfant de Cjprí: enfait tous les honneur: l

Ταφfaciles toujours @θ laiſſez ſſſurprnzdſg .

!.::.8::::::: devraient éviter de Ο· ω";"_

Μ:: ::[2Φέ:έση:τ:κ:: Μ.» ω:::έ':2:5:· ,

l)



μ; π. ε Μ ε κ C U RE

Ft c'est trop acheter le plaiſir de les voir.

La «ruſe eut ſon eflet .- Sil-vanire inquiète ,'

:Du coupable Tireis mídite la defisite.

Tamät 'vers la Berger un regard courroux(

Ixprime le dípit d'un amour offſienſe',

lt tanlôrſans raiſon , elle quitte ſa plan ,s'approche de Τῶν:: , ό: :ΗΜ π:: Plein de gran,

Lui reproche un diſcours remeraire, offenſant.

Pour u” Amant tache' Ι: μ:: était gliſſant.

,affectant tousefoi: de ne la pas entendre ,

.Η s'excuſe m Berger ΡΜ: Βοππιἔ:: απ: “πέτα

χ! ω: 'ſouffre 5 θ· απ: β:: Μ: de eelerſoufeu,

χ! β ευρΏ ſur le point :ία Μ24::ί::Πιν:::.

μια: Μή:: rappellent ſa fievre' ſi pínible,

Il ::ω:20:: :μπε κ:: πω:: ::έ:πΡΙ:::ρπβΗ:_

De la courſe l'on 'vient à diſputer le prix ;

Il ;n ſort le vainqueur. Tout autre que Tireis

Ν':::: μ:: mangue' dvffrir le prix àſon Amazon;

Mais Iireis plus habile , à Doris le preflmte.

Doris, quoique moins belle , που:: κ:: α:: :Ι:Μ:::::::ρ

ε: ſouvent la beaute' cede au -vffagríment,

χ: ce mépris pou-veau, Silvauire interdite,

peut plus renfermer le dépit qui Vagin ,

Ξ: β livrant enfin max Plus 'vives douleur-fj .

Loire_ de ee lieu firal elle porte ſes pleurs,

Ici le _ſeul TΜ:: oſe m'être contraire ,

III-elle ) é' c'est lui ſeul àguije 'voudrais plairJ

&Mr-vf je le ?Whois à :au: d'autres AMM, ,



”Τ.,___ 7-~?ὺΈ

ΒΕ δ ΕΡΤΕΜΕΡέΒ

ά-2-ί!. μπι touche" de mes emprejſemens i

Mais Pourquoi ce Berger; ave? ſon dir'ſauvage'

De nas fins tam-F: éond-Ïmnaít-iî l'uſage i'

Lu] qui fidele' Amaînt dela jeune Doris ,

s'est empreſſí d'abord älui porter' leprix? r

Certes il te ſied bien Je Νέα” απ αν” tendre" z

:τω μέ :Μπι l'Amour n'as pas te défendre P'

Avant que tz-"inſulter ίε:7:%.:ι: ό· ία: Amours ,

Tu devrai: profiter de re: flag” diſcours'. _ſi

Tip-ris_ charme' de voir' la- Bergen dijiraite ,~

l'avoir ſeèretemezet ſuivie en ſa retrait; ,

'Mñíntenanr djſure' de ſo’heureux furie: ,

Aux pieds de [bn Aſimarzre il marqueſe-s regïÈB-Ÿ

Je n'ai puimerite' ;dit-il à la .Èergër$~~_,“

les reproche: amer: que rim oſe me faire;

Et mon-cœur enfl-amí d'un veritable Amati”

,N'est par» tel qz-'ii a ſeine' depdroifrl en ce joie-r.:

Oui ,j'aime ;mais Doris n'est pax-ſelle que j'aime :

Elle rfafait qu’aider au tendre stXIËÆgÊme.

Instruit que les aveux de lapſus vive ardeur'

N’avaiem pû juſqi/ieiflechir votre-rigueur; 4

ï

5?'

\

Pour vous rendre à l'Amour deſormais moins rebelles' —

?να voulu me choiſir une route nouvelle.
π ΤΜ στά qu'unfier mépris à vos jeux pre-ſenti

Pourrait de vo: mépris tombartre la@πό ,

2:3εβιί2ε à tout charmer , ilflzlloit pour vous plaire;

vous _montrer un Berger d'un nouveau caractère.

'Heureux , ſi les tomba” qu'eux* à rendre mon cœur",

e E ή
ο



μ LE MERCURE*

Pou-voient de mon pardon obtenir lafavn” ,ï

Süvanire éprotmmne Μμε: ό: Μ ruſe ,

Peut-elle de Tircis ne pas olozrir l'extaſe!

Le Soleil ποσά: με επεσε· ſon tour Ι

@Μέ είε l'heureux Berger elle approuve l'amorti

Κ” εί2:=/ε ΡΕ:: με :Η Μη: ἱεΒστΖο# Ρ.0σεΜΡ0°επισ

έ” ,

@με Pour aimer μα: εφτά , ω: “Με “Ώρα Μεἔω· “°-·

ν . είτε.

 
-

ε!ΜίξειςΔ.€1

.εε ε εεε.: ,Δ Ποπ”
Θ' έ Πεείεεπεεεων.ε.

ΒΙΕΕ8Τ δε: Conſeil du rr &cust εμε, η

lequel Sa Majesté fait cresexprcfles dé στη

ſes &c înlxibitions à tous marchands , Negociang

8c autres de faire ſortir du Royaume , par quelquï

= LÃEÎÔLÊLÔÆE

voie que ce puiſſe estre,du Bois deNoycr non _

ouvragé, à pcme de confiſcation ό: ὰ: :τοϋ

πιἱΙΙεΙἱντεε d'amende,- 8c ce juſqu'a ce Μ! επ

ait c é par Sa Majesté autrement ordonn .

` ΑΠΚΕΣΤ du Conſeil du ι; Αοι:Η: 17:.ο , με

lequel S. M commet [cc Sœurs Angranôc Vatan δ

Maistre: des Rcquestes ordinaires de ſon Hôtel ,

pour l'execution de l'Article Il. de la Declaration

. du Roi du π; [Μπι dernier : Ordonne Sa Ma

Με πω: conformément â icelle , il ſera par leſñ

clics Sieurs Commiſſaires dreflë Procès verbal des

Billets dc Banque qui ont esté ou ſeront @αμόρε

apportez au 'Πάοκ Royal Pour ?acquiſition deſe



IIS 3ΕΡΤΕΜ ΒΚ Ει

δε” Καππα , pour estre enſuite leſdits Billets

δέ banque brule-z audit Hôttl de Ville de Paris en

:ſence des Prevost desMarchands δέ ΕοΙιενἰΜ

«Με ΜΜΜ ν111ι: , qui en èreſſcront pareillement

Ρωι:έε verbal.

~ Μπεστ σε ΌοπίαΐΠιιι η Agust 171.0 ,ω

ordonne que les Reccpiſſez donnez' par lc Siem'
Miotte pour affſſranchiſſcmcnt de droits Seiigncm

riaux dûs à S. M. dans Μ· 'ΗΜ dc Paris , αουτ:

πρτείετιτ:τμιτάεναπτ μ: δϊοιπ τ!ΌωΒι·ενει! , μη!

(οι Ια liquidation qui ſera par lui faire , être

poux-vf; au rembourſement: :Με βιπιπω χ απτο·

:Μια π»

ι ΒΕΟΕΠΠΠΊΟΝ άι: Κογι·ΙΙιι η ΑΜΠ :7`:.Οΐ

Ρετ laquelle S. M. veut que dans chacun des Sie

es des Greniers- à Sel dans' l'étendue de ſes Ga

Ëellcs de France ,— où l'Office de Preſident": été
ι acquis par les Offirîers- deſdits Gctrcniers, 8e —

‘ réuni à' leurs- Corps-cn ι:οπίε:.υιωσιτ de" lg Dacia-Y

!ation du 8 Μη 16ρτ ,- il ſoit' ïnecffiment pour

Vû auſdits- Offires de Preſidens dc perſonnes capa

bles , ſur les @juan-ces de Finance qui en feront!

a ;della-ees par le Treſorîer de fcsï Revenus caſuclsgî

à l'effet de quo leſdits Offices ferontäc άι:ιτιοι1-·

:ασεπ ι!είιιι:ιω(ιι Οοτρε·ἀιεἴὸἱτεϊθτειιἰετε , com.

me par ces preſentes S. M. les en déſunílïœ qu'en'

conſequence ceux- quîjroudront aequerir leſdits?

Offices ſeront tenus* d'en remettre leurs ίοιιωΞί-<

ſions .dans un mois , à compter dujon ' ñ

regïstrcmenr de la preſente: Declaration', entre*

les mains des. Siem-s Ihtendans-&c Commiſſaires"

@έΡατεΐει!αιιε ία Provinces ,pourefire l'es ſou.

miffions qu'ils auront reçues , envoiécs cſſfon.

_Conſeil , huícaíne apràſl expíranîondudít- mais;

fur leſquellcsíl ſera arr-esté des Rollcs au μοδα

ώ σου: qui auront fait les office les plus ανευ·

ε ω;



μι' ιι MERCURE.

xageuſcs , pour jouir par les paurvûsdcſditsOffl

cts , des Privileges , Exemptions , Droits d'un

demi Minor de Franc- ſalé, portcſpar ledit Edit

du mois de Novembre 1689 , 8L des-Gagesatrri

buez ΜΜΜ (Πισω μι· Με ΚΟΠ88 attester. au

Conſeil en execution du même Edit, enſemble

des droits , honneurs, Privileges 6c prérogatives

dont jouillent lcd pourvus de pareils Offices de

Preſidms dans ſes autres Grenier-s , en payant par

les Acquereurs, les ſommes pour leſquelles ils

feront employez dans leſdits Rolles, ſans deux ſols

_ pour livre, dontS. M. les diſpenſe…

_ . .r. .

APREST du Conſeil du ω'. Αοιιρε 17:.9ι1ειιιι:ὶ δ. Μ. ordonne ,

ι Αιι·ι·τει.ε PREMIER."

@Η commencer du premier Janvier 172.-! ,

les Villes δε (οπιιιιιωειιιιη :Η Royaume qui ſont

chdrsées de Rennes , n'en paycront les ancrages

que ſur le pied du denier Cinquante. Fair défen

ſes @οι Officiers Municipaux 8c ;à leurs. Treſo

ως” άΙΙι:εςνειιτε d'en faire ſe payement ſur u;
_ſi plus Μαι: ΡΜ! , ὅ Ρώσο άι: radiation.

II. Les Creanciers deſdites Villes ὰ (?ςιιιιιιι2

;ιιιιιι:ει , qui voudront conſerver leurs Rennes. en

conſentant la reduction au denier cinquante,

ſeront τει·ιιιει!Έιι faire dans un nÎois_, à cnmpter

du jour de 1.1 publication du preſent Arreſi: , leurs

Dechrations aux Sicurs Intendans 8c Commiſiài

res départis dans les Provinces ou à leurs Sub;

delegue” ά ſeront faire mention de la reduction

par relNotairc quſſils voudront choiſir , ſur [et

Titres de leurs Creances', de laquelle mention

ils remerci-ont unecxpcdirion au Greffe des Hô

tels ou Maiſons communes des Villes , ou aux

Syndics des Communautez Ëui n'ont_ point de'

' Maiſons communes &de @το εε.

_ Il!, Pour: par le-&Crepncicrs deſdites Villes ô;

\.



Με SEPTEMBRE. ,.,

.Communaute-z _de conſentir Ξι Ια Reduction de

leurs Rente-s, dans le temsôc en la maniere ci

deſſus σκάσω”. , δε Majesté a dès à préſent auñ

@ήτε 86 autoriſe leſdits Officiers Municipaux ,

ë( autres qui ont l'administration des affaires

deſdites Villes 8c Communautez , d'emprunter an

denier cinquante à constitution de Rente , ou par

obligation portant interests , dans les lieux oû

leſdites ,obligations ſoin: en uſage , les ſommes

neceſſaires pour acquircr les principaux de leurs
anciennes detteſſs , même pour en Layer lesarre.

:ages δ( Interests , en cas qu'il ne trouve poin:

dans le produit de leurs Revenus desfonds ſuffi

fans pour payer leſdits arrerages ôlinterests.

1V. Les nouveaux Creanciers qui prêterone

auſdîtes Villes δ! Οσωπιιωωικι, ſeront 8c de..

meureront ſubrogez aux droits,_Privi|cgcs 8c

hypoteques des anciens Crcancicrs qui ſeront

tembourſdz de leurs deniers , en faiſant des sti

Α ΡιιΙ:Μοπε δ6 ὸ:εΙσ.τ:ιτἰοιιε :Ι'επίβΙο)· requiſes δε:

ordinaires pour acquerir μι ίι1Βι·οΞετεοπ.

v. Les Proprietaîres des Rentes qui nc ſont

pas libres , 8c qui ne ſont pas en~état de rece

voir les rembourſcmens , ſeront tenus de fairei ceſſer dans trois mois, à compter auſſi du jour

de la PublicaÏon du preſent Arrest , les ſaiſies

&autres empêchemcns, ſinon &L faute de let

faire ceſſer dans ledit tems, les Rcntes qui leur

ſont dûes par leſdites Villes ά Οοπιτπυικιι1τε7.,

άεττιευι·ει·οιπ κάιιϊτεε άι: plein droit , δ( Με :πτε

τ:18οε ne leur 'enſicront plus payez qu'au de

nier cinquante , à commencer dudit jour premier

'Janvier επι.

- “VL Fait S. M. tres-expreſſesñ défenſes aux

Offic~ets Municipaux deſdites Villes 6c Commu

!íautez de rembourſer aucunes dettes , δ: ἔιΙΩτε

Κεεενει.ιτε ά Τιπ:ίοήετε d'en payer aucuns πεσει

_ με σα interest: ι Η leſdites dettes n'ont and…

π



μ: Με MERCURE
Με:: μι ΑΠερτ5 du Conſeil ou par Ordonner

ees des Sicurs Commiſſaires départîs dans les

Provinces . :ΜΒ ά Ρέα de radiation des paye

mens. Enjolnt à' cru! , qui ſe prétendent'

Creanciexsdcſdites Villes-Gt Communaute: . dont

l'es Creances n'ont point este' verifiécs , de faire.

proceder à la verification de leurſdites Cream

ces dans le même tema de trois πω:: aprés?

laquelle verification faire, leurs Κάπα:: Γοιοιιιτ

τεάιιἔτι:ε , οι: Π: ſeront rembeur-ſez, diHfi ι1ιιΉ elf!
ïîñdcſllſſls ordonne'. >

Vll. Fait pareillement S. M. défenſes auſdits»

Officiers Municipaux , de faire aucuns emprunts

pour rembourſer celles desdettes deſdites Villes

δ: Communaute: . à Pacquittement deſquelles il?

l esté poutvâ par Arrests du Conſeif, ſoit pan'

Impofitions , établiſſement d’Octrois ou ancre#

ment, ni d'accepter la reduction desarretages- 8$

Interests dcffll( dettes, voulant que leſdites Vil

δε: δ: Εσωπιιιιιιιιικι ει: ſoient totalement κι::

:όεε ſuivant les Μωβ: qui ont esté rendus B

ce: effet.. *
`

ΛΚΚΕ3Τ άι:: Con-ſei] du η ΑΜΠ: 171.0,

p-arlequel θ!. Μ. Ρει·ιικτ ει:: Πθς&ι:ιιτε8ε Μια:

πάἔι ά: ?Armement άιι νει απ: nomme' la

Paix , de' faire la vente de toutes les ΒιιΠεε

de Caffe . pour ω:: conſommé dans le Royau

me, en payant les mêmes droits qui ſe perçoi

vent fin' les Caffez qui entrent par le Port de'

Marſeille :défend Sa Mâjeſié de faire ſortir aucun

ΕΜΗ hors du Royaume pour quelque cauſe eu..

ſous quelque pretexte πω: τι: puiſſe estre , μι'.

qu'à ce quhutrement 1 envi: esté ordonne' par

Si Majesté.

'A RR ES T Ju Conſeil du η Λουί: 1·μ.ο Ϊ

μι: κιμά! δεν. Majesté ordonne ce «Lui ſuis,,



› Με SEP ,TEM ΜΙΒ. ιι;

Με. Ι. (Με: ίου :ιτε cher δ( tres :mé 0ιιε:Ιε Ια

Πει: £ΓΟι°Ι€2ιι5 Regent, qui en cette qualité a

accepte' le titre de Protecteur dc ladite Com

pagnie des lndcs , en ſera 8c demeurera auſſi

Gouverncuictperpctuel, ό: qu'il ſera établi un

Conſeil pour La Regie 8d administration ge

nerale de tout ce qui pourra concerner laditct

Compagnie.

Il. ordonne δει Majesté pont éviter Ia con

δώσε Μ” Ε: travail, empêcher que le ſecret

ne ſoit divulgué, a: diminuer en même temps

les dépenſes de ladite Compagnie , que le nom

bre .des Directeuus ſera reduit à vingt-quatre ,

ſuivant l'état παιδιά à la minutte du preſent

Arx-est, les honoraires dcſfflucls Directeurs ſc

του: regle: par proviſion a vingt mille livres

pour chacun, en attendant l'Aſſemblée generale.

I l l. Vent 8a; Majesté que chacun des Diſi

Iccteuis conſervez, 8c qui ſuivant la Μ' ο6:ἰοιιι

«Με ΙΆι·ι:Ιι:Ιι:ΧΙΙΙ. άι: [Edit du mois de «που

Με 17η, doivent avoir au moins deux cent

Actions en compte ſur leslivrcs de la Com

pagnie , ſoit tenu de dépoſer dans quinzaine , à

compter du jour de la publication du preſent

Ari-est, dans les Livres dc dépost de la Com

pagnie deux cens Actions remplies., dontil ne

pourra diſpoſer pendant le temys de ſon admi

niſfration.

I V. Veut pareillement Sa- Majesté que lee.

Directeurs de chaque Dépzrtemcnr. rendent:

compte de leur rcgieôc administration au ſieur

Επι”, ειπα: δει Majesté a nommé -84 établi' Di

Ι πάσι: Έτιι€ΜΙ :Η ΜΜΜ Compagnie 8c de l”

Βιιιηιιιι , α qui (cra rapporteur des. afaitta de;

ſi_ï
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ladite Compagnie audit Conſclliôí que ſur Η!

Bilans- particuliers ηπα: leſdits Disectcurs feront '

chacun de leur département , il ſoir faitun Bi'

Ian general des profites( pertes de la C0111fpagníe

par le Directeur general, pour estrc pre entéôc

communiqué aux Actionnaires dans les Aſſem

Πέσε generales qui_ ίσιωσε Εττ111€5·, conformément'

"a l'Article X L ll. de ΜΜΜ: Μ mois dïAoufll

I717. î · '

V. Nc pourront les Actionnaires de ladïſſteï

Compagnie avoir voix délibcratñive dans les ΑΒ

ίεπιΜέσε qu'ils ne ſoient Proprietaîres de cin

@ΜΜΜ Actions remplies , conformément à ΚΑΙ·

τἰ£Ισ ΧΧΧνω. de Plîdit du mois d’Aoust X717;

Et pour en mieux justifier la propriete, ils ſe

ront tenus de les avoir en compte οιινσισ @ΠΜ

Με Μπα dc la Compagnie avant la tenue' dg'

chaque Aſſemblée , dont laſpremicrc ſera @ο ιο·

Decembre prochain, Η σε σε σ” Πε auront;

autant de voix qu'ils auront de cinquante Ασε

‘ tions dépoſées».

V I. Permet Sa Majesté' aufdits Actionnaires ,

dans leurs Aſſemblées generales, de changer à'
la pluralitédes- voix les Directeurs dénommcſit”

dans l'état attaché àla-minute deu- preſent Ar
ërest , S'ils le jugent. à propos.

V I l. Veut Sa Majesté que conformément X

l'Article X L V I I. de ſon Edit du mois d'Aouſh

X717, 8c à l'Article V. de celui du mois d'Aouſi:’

1664, confirmé par ſon Edit du moîs de May
I719 , les Directeurs de la Compagnie des lu- ſi'

des be puiſſent estre ἱπιφ1ἱ€τ€τ^πἶ contraints en

leurs perſonnes δέ biens pour raiſon des affaires

Je la Compagnie , rant pour celles du Commen

' ne, que par rapport aux οὸμὰἱοπἱοτιε de ſes»

ι

η
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'DE SEPTEMBRE. J!

Κοιτα: Faites à ladite _Compagnie , 6C aux regles

8C admiuistrations- dont elle a été 8c pouſſoir

cſh-e chargée dans la ίιιΙτι: , 86 qu'ils ſoient ſeu

Ιι:ιιιι:πτ tenus de "leur fait perſonnel : Declare

,δε ΜηαΙ6όσιιΙ 86 de nul effet tout cc qui pour

~ roi: avoir esté fait Contre leſdits Directeurs au

préjudice deſdites diſpoſitions, ſe rcſervant do

Pouryoir à la ſeûrcté du cautionnement de ſes

fermes 8C de ſes Recettes Generales , δ( ά Η. For»

me dts comptes qui en ſeront rendus. ‘

V l Il. Pour faire ceſſer les bruits que des

gens mal intention-nez continuent de répandre

dans lc Public …Sa Majesté a declare' 86 declare,

ainſi qzſfillc acy-dcvant fait , que les Action

naires de la Compagnie des Indes ne ?σπασω

ά κο aucun temps 86 ίου; quelque pretexte uc

cc ſoit., estrc και:: pour raiſon des proqfits

qu'ils ont Faits, ou pourront faire dans ladite

Compagnie.

I X. Et ch conſequence du preſent Reglement'

»les fonctions des Commiſſaires du Conſeil,

nommez tant pour la Banque, que pour la Com)

pagnîc des Μάο” σεΙίασηι: du jour de la yu

_ blicntion du preſent Arrest. `

υ Ε ?ΑΚ-ΓΕ MENS DES DIRECTEURS

Ι ά: Ια Compagnie des Indes.

cſſOMMER CE.

Meſſieurs Hardancourt 86 Martin, Μέ:: @ι

σεων ώ: Marchandiſes.

z' Meſlieulffls Dartaguic; tc ôcMorin, Loüffiannz,

sznegal à* Barbade. \

7 Meſſieurs Rígby , 86 Ια Ποιηιιει·Ιο , l'orient,

- Meflicurs Mouchard 86 άι: Ρ:επιι::ιΙΙ , χω',

Μπεζ ' . ά



.C 1. Ι. Ε Μ Ε. Κ C U R E

Meſſieurs Castanier δὲ Morin , Ada-apt: d”

Jflflchflndiſës. Ι
ſi Meffieurs Fromage: δ! (ΣιιΠιιιιιει, (Μπακ

.Etrangers à' Μωπκ67ει.

Meſſieurs la Porte 8c Godcheu , Livres, Conſ- ς

[δι Θ· Κιφά"ϋΙ07Μ'.

_ Monſieur S. Juan, Voyages,

~ F I N A N C E S.

Meffieurs &Arraguiene 8c Nouveau , Recettes

Generales ό» Contrôle Gene-Ml.

ΜιίΙΙσιιι·ε La Porte 86 Lallemand (Rebelles.

Meſſe-Urs La Haye , Peniner . Villemur , δε"

Ιι:τι: 86 μπω. 44]αΪ8$, (ΜΜΜ: 6ίο.:.κ16ΐω·, F74.:

Ï-“jçfis ., (Fr.

Meilleurs Le Cendre 8c Dupleix. Cinq Graff”

.Fermes ό· ω".

ΜεΙΙΙοιιιε Ι.ιιιιΒεοΙε 86 Nouveau Li-vreflïoumaux.

Monſieur Corneau. Affaires de: Conſeils.

A RR E S T du Conſeil du ;o Août Πιο.

Ρετ lequel Sa Majesté ordonne que par les ſieurs

de Bauffan &Bertin Conſeillers du Roy en ſes

Conſeils , Maîtres des Requêtes ordinaires de ſon

Hôtel , ilſera inceſſamment dreſſé Procès verbal

des Billets _de Banque ele Dix millelwresôcde

Mille livres qui on: été porte-z. en Compte en d

Banque , tant à l'Hôtel de ladite Banque à Pa

ris , qu'aux Hôzels des Monnoyes dans les Pro

vinces , après \fils auront été envoyez au ſieur

Bourgeois Tre ω” General de la Banque , pour

être leſdits Billets de Banque coupez en travers

par le milieu , 86 ΙΙΙΙ:ΙΙ61 enſuite en l'Hôtel de

ville de Paris. ‘

A R R E S T «hf-Conſeil du 30 Aoû: Πιο. με

ίι:ιιιιι:Ι δε Ι`|Ι3Ι€ΙΙΙΞέ ordonne ce qui ſuit.

ART. l. Les Pourvûs de Soîxame Offices de l

_Conſeillers Agents de Change, Dango-MCM”



-Φ-. _....- σ- `

ΒΒ8ΕΡΤΕΜΒΒΙ:..· ει

«μια 86 Finance, ſeront ſeuils de rapporter in

.ceïſannmcnt pardevant le ſieur le Pelletier Des

(ſorts Premier 6L principal Commifiaire pour les

finances , leurs Titres de propriete , pour étre

procede' à »la Liquidation de leur Finance , Θ:

i» enſuite pour-vû à leur Rembourſement.

ll. Au- lieu 86 ?Μα deſdits δοιιιιιιπ: Ancien!

— Officiers , il ſera établi Soixante Conſeillers du

Roy Agents de Change , en vertu des Commiſ

Βοοε du grand Sceau , pour exercer les même:

fonctions δέ μπω des mêmes lJroits, Privilege:

δέ ΕΧΩΜΡ6ἶοιιε @τικ στι: ῇοἰϋ leſdits Anciens Of

ficiers en conſequence deſdits Με" σε πιώ.

κι Août 1708 &Novembre 1714.. àlïzxception

du Franesalé ſeulement.

Ill. Seront tenus les Particuliers Hoi ίσου: ι

choiſis pour exercer leſdites Commi tons , de

rapporter avant que leursCommiffions leur

puiſſent .être expediées , un Certificat du Com.

mis 6ιιιΒερότ en Banque pour juflifier qu'ils)

auront depoſe Dix Actions nouvelles de La Corn.

Pagguie des Indes , provenant de la Converſion

.des ancienne-s , ou Quinze Actions Rentieres ,

ÿ: ne pourront leſdizcs Actions leur être του,

:Μάι καστ 61ιιΊΙε ειιετικι·οιι: καιω Commiſſion.,

@Με το recevront ſe lement Ιι·ε Dividendes de

fix mois en ſix moi-s , ainſi que les autres Ac.

tionnaires de la Compagnie. '

_ ΗΛ Νο! πε pourra être admis dan-s le nom.

?bre deſdits Conſeillers du Roy Agens de Chan.

äe , qu'il ne ſoit âgé de vingt-cinq ans au nani”,

qu'il ne faſſe apparait de ſa ſuffiſanceñc ca
Φ ?πιώ Ροιι-1° οι: :κοιτα les fonctions , par un

Certificat des Juges-Conſuls de la Ville de Pa.

:is , α des Gardes en Charge des ſix Corps du

Marchands de ladite Ville. q

ει. Seront tenus en outre leſdits Particulier]

zuſquels il aura ;été expedié des Commiffion



Μ; .Η M E R C U R E

d'Anne de Change , de s'y faire recevoir _BC

prêter ſerment devant lc ſieur Prevôt de_ Paris ou

ſes Lieutcnzns , en la maniere accoutumée S Pour

laquelle Reception ils payeront la ſomme dc

Trente livres ίειιιοπιειιι”ροιιι· tous Droits , y

compris ceux du Substitut du Procureur Ge

' beral δι du Greffier(

‘ 'νΊ.|εοιπ qui auront ſait Faillite , Contract

d'Atermo)etnent , ou obtenu Lettres de Κο” ;

ι Δε pourront être admis au nombre deſdits Agen:

-de Change , conformément à l'Article lll. du

Titre Xl. de l'ordonnance du mois de Mars

Μ”. Ε: leſdits Agens de Change ne pourront

faire aucun Contrat d‘Atermoyc-nent , obtenir

Lettres de Repy , ni :Πιτ admis au Benefice dc

Ceſſton pour raiſon des Effets qui leur auront χ

Ετό εόιιίιει; Ε: en cas de retention deſdits

Effets ou de Faillite , leur Procès leur ſera fait:

comme pour Banqueroute frauduleuſe.

Vll. Ne pourront leſdits Ãgens dc Change

avoir de Caiſſe , ni fidîre aucune Negociation

*pour leur compte , ni Endoſſer aucunes Lettres

ou Billeïs que pour en certificr la ſignature ve

ritable, le tout à peine de nullité des Engage

mens qu'ils pourraient avoFr contractez , priva

'tion de leurs Emplois. &dde Deux mille livres

ÏPam-.nde , applicable moitié au profit du Roy 8c

l'autre au denonciatcur. L,

Vlll. Ne pourront pareillement leſdits Agen:

de Change faire aucune Ncgociation de Lettres

ou Billets de Change de Cinq cens livres 8c

au deſſus, m' pour vente dc Marchandiſes en
gros .ctautrement qu'en Compte de Banque , à

peine de Cinq cens livres d'amende&de desti

tution de leur Employ.

IX. Fait Sa Mqesté tres expreſſes inhibition:

8c deffenſes à toutes perſonnes de sïmmiſcel;

dans les fonctions des Agens de Change ,d'exi

. ge'

b



_ _DE ΘΕΣ) T EMBRË. 65?!
gſxr ni de recevoir aucuns Droits pour quelque

Negociarion que ce _ΡιιΙΙΙα θεια , δι Ραιιια τω'

Έτοιε mille-livres d'amende ,·πιαιιια·εΙα)ι·ΞΙοιι

δέ de plus δικιά” ΡαΙιιαε,·ε'ΙΙ γ έαΙιατ , αυτια; î

les Domestiques, Apprent-ifs , Compagnons , Ou

vriers δα Βαιιειαιιε φταιω _ _

_ _ X. Seront -tenusleſdits-'Agenq de Change deî

ſe conformer . tant pour leur Police intetieurcn

«que pour Ι'ΕιαταΙσα de leur Commiſſion , απ'

Reglement cejourd’hui arrêté au Conſeil d'Etat?

du Roy , δ: α, attaché' ſous 'lc Contre-feel du?

Preſent Arrêt;

QE GL* E M EN Τ: «στα .τι Majesté απο? i

Ε α9° entendit” gardé Üobſervé par ler

> Conſeiller: du' Μι 4έεπ.ιάα Change ,α

Banque; Commerce d?? Finance , qui feront'

établi; 'en conf-Squat” dePArrêt d” Ποιοι

e ſei! zffitdtîdn-&Oy de rajout'.

_,A"R'1~'.’ .ι ſi EctsConfeillerädü RoyAgens de @των

ge, :Bîrnque, 'Commerce 8τ ·ΙΙΙιιιιιαα"

@κι Ville de Paris; pour ε'ιιατιιιἱττατ digne#

i men; de leurſſſmpiois δ( pour' çntretcnir entre"
eux*l'union 8c l'amitié &nternclle . feront ſicelc

brerlſie 'premier 'jour ouvrable de ehàqueannéeſ*

ὅ? huit heures , uncîMcflſieſolemnellcë du *Saint

Îîſpritîenlïgliſſiedeſis Peres de ΙουΠοέΙιιιια·Στιιθύ τ .

διἱιιτ Μ.ιτόκι; Ετ°Ι6τΓειιια ηιιαΙαιι'ιιιι ιΙ'αιιιι·'αιιτ

'viendra à' détecter' , ils feront' celebrer une”

Mcſſe de Reguiem en la même Egliſe' , aux jours"

Bé heürcs ' marquez ‘ par" Ια ειιιιιιτ ατι :τι Μπι

πατώ ΙααΑεαιια de 'Change ι Ε: ααιικηιιιιι'7”

=ΠΙΠαι·σητ point', ſeront tenus de payer Six livres**

applicables :ιιι pain des' Priſonniers de-"la Concíet-Î'

@τα du Palais ,à-îrnoñins qu'ils n’ayent deux-x"

rtf” lcgitinnesz- ~



CF LE 'MERCURE

ll. ΙΙ [στα έΙύ σπασω: “πω” premiers @Με
δΜΙσπΙΙ:Ισσ de chaque annéeſſ, a la pluralité des.

voix , un Sindic 8c un 'Adjo nt , pour pend-vnc

ΜΜΜ: από: rediger, ſigner 8c cxpedier les Dclibe- -

tations , 8c generalement faire tou! cc qui dépen

:Με άσε fonctions dc_,lcurs Emplois , pour l'eu

blíſſemenr 6c eonſervation- des. Μεστά; de la

Compaênic , conformément aux Edits δ: Regie-

mens , dns que leſdits Síndics Η ΑΙο=πτε ρ0.1ΙΙΙσπΓ

:Ιω ωωω κή σοοσΙιιτκσ, πι:: «Ισ ΙδινΙιάσ Ιω

οοπτρσχύΙσ aſſemblée;

Ill. Le Syndic , δ( ὰ Ιοκι-σΙσίΙΒιιιτ σΙ'Μοίστ, con

voquera la Compagnie \ou es les-Fois» qu'il en

ſera Βάσω; δι: chacun s'y “τρώει ponctuellement,,

à peine de. Sixlívresdcïamcude payable. par ceux σ

qui ne s'y trouveront μποτ Κα” cauſes Ισ i

tin-.es , !eſquercs Six lîvrcsſernn: applícab θα

σπα beſoins. de la Compagnie , Er ſua delivré

un Jetzou dI-\Tgcnn pour droit de pxeſence à

£Ιππ un de. ceux qui ſe: ſerum; rendus à ladite
Aſſemblée. ſi Ι ct ~ ~ Ã

σ Π; ΙΙ.οι·ΡΙσ'υπ·Ασσπτ de Change-ſcreen con

ſcnnce avec φκΙ:Βισ Βασςυϊστ [Νσε_οσΙ.ω: σα·

autre pour ςμε:Ιτιι1ΩΝΉο€.ΙΜΙσπ , un ſecond,

Agent- σΙε:ΙςΙ1.αι189ΙυΕνσυποτ ne. pourra les c’-c0u-…—

re: ni les- lnlcſſſêmple , 'a peine de Cinquame li.

"σε σΙ'απισπόσ payable par le contrevenant' au

Îmſir du Plaignantz _ſans neanmcios Walz-liberté'

ο.: Μάι: :ΜΗΝ Βαιισιιἰστ ,ΝσεοσΙωι-οπ @στο , de
conſcicrſſen paæticuliet avec le dernier , même..

de cë,-u:lur1e.-avec .lui , s'il leejugeà propos; ylugônæ

qu'avec le pzemîer..

V. Ne. pourront leſclïcs~Agents< de. Change exi
ï . . Ι .

@στ κ” τστσνοπ aucune ſonwmc- :zu-dela des DTOPIS.

«μυ Ισα: (στι: σιττΙΒι.ισι με Ισα Ε.άΜ- ιΙσσ-ιιισἰε ›

αΙ:Αω.Ισ ηο8. 84 Novembre 1714. ſous peine de

Conæuffion, 8c leur ſera loiſible de ſe faire payer

de. leurs Droits après la conſomlnacion :la r‘~~~



`

x DE SÉPTE MERE. _rr
île Negociation , οιι ·ίιιἰιιιιιιι: l'ancien uſage ſur'

s Manches-qu'ils fourniront dc trois mois αν

»Με ι·ιιοΙ:·άσε Νι:8ωΙαιΙοιισ ίιιἰιι:ε μι· leur cn

rremîfc- ατα ιιιιισσιω ,.. Negocícansou autres…

pour lè ςιιι1ιμο-άτίφι€Ι8-ΙΙ8 Μ· «πισω ω” ϊ·

. maïs ne @τσιπ ρι·ι:ίοι·π·86· ριΙνΙΙ:Βιετ ſur Με:

Βάσω πισΒΙΙΙειε-άσίάἰιι- Βιιιιιιιἰειι-, Νε8σειιιιιε·

σιι·ιιιιιι·εε , que pour leſdits Droits di: Nega

ciaríons quîis auront faites* pendant \es :ſoif

derniers mois; - ι ι

νι. ΙΙ ίσια ισι·ιιι ιιιι ΚεεΙΜ·ερσιιιι Μια Βι:ΙΙΒιι=·

rations- de là Compagnie , 8600411686 pour Ι'Βιι-·

ι·ι:ιξΙΙΙι·στιισιιτ άσε ΕάΙιε ,. Arrêts 86 Κι:8·Ισπκιι8 ίσο'

ΙΕ ΓΗ: (καιω ΕιιιΡΙσΙε ι, 864ιι·ι κι·οιβέιιιηιοιιι ΙΈιι·

ι·οιόΙΙΙιειιιω: άσε θσιιιιιιιΙδιοιιε· 86 Semences Je*

-Reccptíon de chacun äcſdîts Empſôycz”, leſquels*

Registres 8c autres Pièces comzcrpanc ladite Com

pagnie ſeront mis dans un' Coffre qui rester: dans*

δε· Bureau, 8c dont la cln-Fdcmeurera' entre lcs>

:σώσε έτι &indie ;Pour repoſant” quandbœ

.foin ſera.- _

.vu Chaque sÿddïh Forum dé chargeſcm:

πωσ de \qu-Eſcaut ίση =θοιτηπέ άε> Κ6666ιε οι

άι: Dépenſe, .trois ιιιαΙερρι·θι ίσιτιιιιιιόεά'Ει66ο

άσε , ίιιι·Ισ Βιαι·ι:αινι ιΙά Ι'ΑΙΙιιιισΙέωσι·άΙιιιιΙι·σ ,.

ιιιι6ιιι6Ι]σιιιι ίοι·σιιι·ιιοι·ιιιιιέω άειιιφειιίσιιιιικ άι::

Η €'οιιιρηςιιΙισ μοι· Ι'ιιιισιιιΙιιοι &ſi cn faire Ιαιιτ·°

πρωι: ἑι>=Ι°ΑΠειιιΝά: ·ίιι·ίνειιιιιτ,. Π· σε qui ſe?
nouveraî-dêſſſæcnfifi-'ſſpom le' Ι:Ιειία·Ι”ιι€ΙειιιΙ%Ι€ Πι

Compagnie ίετ.·ιιιΙΙοϋά ιίωςάίθοιιΙιές Ειτε @κι

Η 87ιιάΙσ ία trouvera rpdevabrk th” pak-lui payé?

au _dyndîc cnmnrcnchzvgc , Et caces qufll ſoir:

dû au Syndïc ſorranc-,ñlipcompzïgnic-lm cu ſur”

Rembourſéíiïrenrun · μ μ

87Ι-Π. πιο" Ια ·σπίσιισΑιιΙ6Ισι·86ΚοιςΙιέιιτειιΜ

Μιά à 'routes-les-Aíknrblécsqqi íè'~ticndront'poui'—~

?Election 'des-.Sindÿcæócfijoſnæs , au ſqqchñil αφ;

'Ισια' άσειιιι€Ι4ιπτώιι Ιιε·Ι9ιιιικιεωιισιω; . η

— ΜΒ
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/

A R RB S T du Conſeil. du σο. Λώ: 17%

concernant le Rembourſement des Rencesder.

l'Hôtel de Ville de Paris , affignées ſur le Clergé;

δι άσε Ρομπ” δ( Contrôleurs deſdites Κατω”

α Μ: payement des Arxerages dûs. par. leſdits.

Bayeurs. .

ORDONNANCE du Roy du zx: ...θα

.-ιμο. μ: laquelle: Sa Majeſé- ordonne. _

ART. l. Le Conſeil de Marine ſe tiendra. à

?ordinaire deuxfois par ſemaine , dc même plus.

ſouvent , ſelon que Η multiplicité des affaires

lïexigerañ. . i

Il. Il ſera compoſé de M. le Comte-de Tou'.

Iouſe Amiral de France ,. du ſieur Maréchal'

Ülistréfis en: qualité de Preſttlenn. du ſieur Ma

réchal, de 'Ρεπό ; Η ΜικΜπνΔΗω «Ι'0Πεαιτε

(ΖΗΜΙ Ρώσοι· ό:: Πακετα, General desflaleres,

du ſieur Marquis. de Coètſogon, du δευτ Ματ

ειιἰ5 ἀ°ΛεΕεὶ‹:!, du ſieur Comte» de Champigny ,,

du ſieur de Cours, du ſieur cle la Gran-dvilleñ,,

du ſieur* de Vanne' ,. en qualité de Conſeillers ,.

Il du. ſieur de la Chapelh en- qualité de Secre
Ωω: dudit.- Confeîlîa . ſi ' ſſ

ΠΙ;Ο: Conſeil ſera charge' de :au: required-accu…

ne LæMatT-ine èluLe-vanta du Ponant , legçalcrcg;

ItsC-onſulats, les Colonies ,. Pays ·8ε· ΦωαΙΠοπω

οι” Indes Orientales 8: Occidentales à d'Afri

~ …que . les Port-ifications-dts- PIneesrMaritin-Îes-ey

après. denamrnéu ; ſçav-oîr . Dunkerque, Calais;

ñAmblx-teuſeñ, Boulogne, le TYCPOFP, Saint-Va

@ης Dieppe ,. Feſèampñ, lè Havre , Honfleur;

hLHo-gue , Cherbourg , Gram-Mille ,Saint ΜΔΕ;»

?θα de la Conchéc ,Château du Taureauñ, Brestí,,

Foro ὰ: ΚοΓσεπναΡ, ?οττ··ό€·ΗΠε 10:*80;]ΟΗΕ

λε Camaret . Pure Loüis ,.. ?ΜΗ Iſle , Tour_ de».

ΕΙΠΕ τΡΗοσΗε-, Tour Je Fille dff-lonnac , 'Châi

@agde Names-z Saint Matin :d: Re., forgé; *

:~~ _
l

&ï '



ο: εε Με ΜΜΕ. Ιω·
Β Πέ: , Redoute de Sablanccau , Redoute du

Martray ,Redoute des Portes , la Ρω:Ιι:ΙΙ: , Έσω

ὁ: ΠΠ: ιΙ:ΑΙΙι , Έσω:: , Rochefort ,.1-ort’~ Lupin

δ: ΠΜ dc la Pointe , Redoute de ?Eguîllc . Re

doute de l'Iſle-Madame, Fort du (ΙΙΙ:Ρυε,Βτοϋε8:,.

Citadelle de ΠΠ: αΙΌΙΙ:τοπ , Ρο:: Η: Με:: ,

Port de Vendre, .Porc de Cette, Canalde (Μακ

Ιπιπ:ΙΞ:ετΙσπ· du' Languedoc , Marſeille , Nôtrc

Dame de. la Garde , Tour dc Bouc , Château

d'IE, Pomcgues 8c Ratanueau , Toulon , Iſle de

Porquenolles , ΙΙΙ: de Portccros , Brígançon,

δώ:: Tropez", 8c Antibes; Tout-ce qui-regardé!

\a construction , Pcmrctitn ό: reparation des

Arcenaux , @τεμ , .Formes , Baffins , Ecluſcs,,

Jettécs δ( Batteries pour la conſervation, l'en

trée 8c Izrdeffcnfc .des Ports δ: ό:: ΚειΙΙ:ε , Ε::

:ΙΙΙΙἱ»Ι'::ττ::Ι:π «Ια ΟοτΙΡε-ἀ::ΕπΙΙ::· @σε les?

'Cagfitaíazríes Garde-Cofics..

1V. ll aura inſpection ſur les Negocîans :Πέ

compoſent en chaque Echelle le Corps-dela»

Nätíon ,ω του: σ: :Μ ne. regard-cra point-lc:

&ctaîlde Ιου· (Ισπιτπ:τσ::.]· '

V. \Laura-ſoin dcmaîntexfir les Privílcgcs d”

Negocíäns ſous la Banniere de Ἐτεπἑ: Ι ΙΙ: πρή

Π1:τΙ664Ι:Με du Pavillon , 8c les fraudes de ceux.

:ΙΜ prêtent leurs nomsñaux- Etrangers.

'x V-I. dura.” Direction: des Compagnies-def*

-Ihdes OTÎCIRHICS ,Δω Senegal 'ac αποτο: , Ραπ::

που: ::-ς.ιιΙ regarde la Guerre δ: les Etabliſſe

2ο::ωσΙΙ..ΙΙ γ ει. des Troupcszïc. des Commune

ans. '

Vil. ΙΙ αυτ: Τάκι- αΙ:·ίαο:ΙΙΙε:ι· :οι νάΙΙΙ:5Ισπ

ΜοπΙ·Ι:Μ-ε Με ſecours donc ile auront beſoin:

dins, Ισα-Ραμ' Etrangers, α:: ΗΜ απ:: Ι::

τ10ιΙΙΦΙ€5-δ€· Ι:: obstacles. qu'ils yspouſſonſ re.

çcvoí-r pa: dcsſaiſics, συ'.σωπεε:ωΡ6:_ΙΙ:ωωμ..

&εωΙ:ιπ ΝωΙ:,ρτΙου... .

ΥΜΕ .ΙΙ ΕροΕρΙ::α !Expedition de; σκάι:: π::
:...·

θ



'L E MER CHR-TE"
ccſſaires pour ouvrir 8c fermer les Ports, θέ d?

ceux pour PEnvoy des Eſcadrcs ou Eſcortes desti

nées à la-ñprotection du Corrunerce ;et àla-ſûreté

des Côtes δ!. des. Bâtimens Marchands.

IX. Les» ordres expediez' pour ouvrir Biſon'

mer lësï Ports ſeront envoyez par le Conſeil Δι184

θσωπισ.ιιόαιω, ΙιικιιτΙΔιι$·δ6 ΟιιΙσπιπτοιΠ8 des

Ports , &L par FAmiral aux Officiers de L'Ami*
αυτό. Ι — ι `

Χ. Le Conſeil ſera chargédes--Ncgociaxï-Onï

.Il Ttaitezïavec'les« Puiſſances d'Alger , de Tu

nis, de Trípoly, &r avec le Roy de Maroc; ιν

ΜΔ παώ chargé du Rachat 8:1!ι:Ι'ΕεΙιωμ del

Held-tes, &de la. Protection-des Saints lieux de

Jeruſalem.

Xl. Les Memoires-en-'forme 'dufiirstructiotteono

Μαιο:: ΙιιιΜατἱιιε pour les~Atnbaſſadeuts 8c En
voyez , ſero-ntdonnezpar le Conſeilſiôc portezpat

M. ic* Comte έαΤοιιΙισιιίσπι Conſeil de Re

gence , oué-étant approuver. ils ſeront enſuite.

communiquez au δεστοαιΙιε οΙ'ΕΕ2Γ87αιιτ Ισ σΙέ$

Ρ4τι:ειιιωτ ιΙ05!ΑΙΙ:2Ι1°ε8 ΒΡτειιιιμιεε ,έςιιι στι Μ.»

Μπι Copie -dnns ſes Registres avec les [nl-tenez

tions ΜΜΜ Ambaſſadeurs &ï Envoyer." ‘

XII. Με Marcher pour les Fournitures-genes

:Νοε 8ε..μπιει:Ηετα μπαι· le ſervicedeia Ma

ει: ,ίοι·οιιι·· Μέι» μ· οι·ιθτο:Μιι θοιιδοΐΙε Βεε'ΙΙΪ

00ανίι:ιπ ρω: Ια Ι:.ιΙαπωι4 ſervice ά"οπΙουιιετ9

»quelque Marché τΙειιιο Ισ Ρότα , .il ne-'pourrær

avoir lieu-qu'après** aroir- été approuvé. μι: Μ:

Conſeil. ‘

XI”. Les Comptes-de !lecture-Sc Dépenſe (Με:

ΠινειΙΙεΙι:ε ό: Ια Marine ſeront [arrêtez chaque?

année par le Conſeil , 8c Ιαν ιιιιθτει·· ὸ€ΪεΙΙτ8μ

Comptes ſerviront au 'Treſorier general 8c aux:

Eîommis» prepoſez aux' Recettes' nartieulieres ju

«Æéchdrges valables par tout où! il RŸPÂXEÎÊIÛ*

ι



σε εε υ τειιιιιιτ ,τι

@ΕΠΑ Σ: δτιίαι·ΙρτΙριι des Paquets envoyez des

Jffïcrcfls Dcpartcmens ſera faire ès. A. R. MM

ſëignmr ΜΒΜ ιΙ'ΟΙΝ.ΕΑΝδ , Βεβαια Μ. Βσμκωα,ι

Ραπ· ΙαζωιβΙΙ έ: Marine, Et ΕΟΙ1$Ι€ἴ Paquets

ainſi ſuſcrits- (πω: remis par le Commis de Ια

Poste au Secretaire du Conſeihquiles portera

tous les' jours à M. le Comte de. Toulouſe pour

les οιιπΙι·.Η ‘ '

- XV. Les affaires érantdeliberéca-danslè Con-v

ſei] , M..le Comte de. Toulouſe reciielllcra les»

@Η ;Et s>‘il'y apartage , la. ſiîennc ſera-pré

poudcrantc , de. même qu'en ſon abſence , ααΙΙα

:Ια Preſident ,. en. l'abſence duñ Preſident, ααΙΙα

du Conſeiller qui preſidera. —

XVI. @Μιά ΙΙ Γιιι·νΙαιιιΙι·ει αΙαεαΞιΙι·αι qui des

manderom une loneue diſcuffion, M. le Comte

Je Toulouſe les distribuërn aux Conſeillers pou*:

les examiner ,,85 en faire enſuite leur rapport:

au Conſeil.

XVII. Les Delibcrations du Conſeil pronom

ïées- par M.. le Comte de. Toulouſe,, ſeront in

\crées par le Secretaire du Conſeil dans Flîxrraitî

dion; aura été fait Rapport , en marge_ de cha

que Article. mis. ει: ὸαΙιϋαιπιτἱοιω chacune deces»

Delibetations- paraphée par M. le Comte dr

Toulouſe ,.8ιι Ιαε Extraits». ſignez en fin-par ln1 ,,

à: contre-ſignez par Ια Secretaire , qui les com

ſcrvera pour Minutes dans lï Secretariat.

XVllI. Le même: ordre ſim obſcrvéà-lïígard des.»

ΜαιτιοΙιαε,ΡτοΙαιε δ: autres differentesE-lxpcditions -

dont aura esté Fait.- rapport &ñdeliberé dansll

Conſeil; 8c les Minutes ainſi parapluies , ſigné”.

δα αοιιτι·αΗΒιιέαε ,ίσιοιιτ Μία: αιι σ1αΡοίΙ ιΙιιιπ..Ια:

Secretariat. -

XIX. Le Secretaire du Conſeil ſera tenu dt.

faire tranſcrire 8α.ι·αιΙΙ8αι· απ αοηιαο.Ια volumes

toutes ΙαίιΙΙταιιΜΙιιιιταε ,Δ ό: ſeront leſdits volumes.

Sortez δ: Ριιι·ειΡΙιαι μι· Μ. Ια Comte deîoulouzeañ

ΧΧ; Μ,. Ια (Ισπιτα.ιΙα"ΕοιιΙοιπτ ία καψει .Με

ι
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joursîordonncz chez lc Regent , pour lui retraite'

COmPtC des affaires, ſur leſquelles il ſera πιστά?

faire de recevoir ſesordres.

XXI; Lorſqu‘il—7 en aura qui ne concernera”

que les Galet-es, M. le Comte de TouloufcÎen= fi

avcrtiraï le Sicur ChevalierÆOr-lcans' , pour u’ilï

fe rende avec-lui chez le Regent-z &eu fa ele?

Rapport.

XXII. M. lè-Com e Toulouſe rapportera au

Conſeil deRegenceles a ires qui devront y estrc'

rapportées', avec les Deliberations du Conſeil dc*

Marine-ſur chaque affaire; 8c pourra neanmoins ,

qnandjl leñ jugera-neceſſaire , propoſer au Re

gent (l'appelle: au Con-ſell' de Regent: lc Maistre

des Requestesſonſeiller au" Conſeil' de Marine Ι

pou: y ſaire-rapport de celles qui lui auront esté'
distributſics. '

XXlH. Les Deciſions dtrconſeil- de Regcnce

ſeront inſerées dans les Extraits ſur leſquels Ισ

Καρμοι·σ ειπε :Πέ Με μσσσόσιτιτι·ισητ συ Conſeil* Ι

οδ1ΡΙιικΙιιισ ,σε μτεμιέσεΡιισΜ.Ισ (Μπακ de Tou-Î

ι: σ;

ΧΧιν. Les Depeches ac autres' Expeditionv

?Ηπα :κι nom du Conſeil , ſeront ſignées par M.

Ισ Οοππσ· :Ισ Toulouſe ſeul , ι δ. 'l'exception dc'

celies-coxrcernant le ſervice des δώσατε, ωμή ία·

“πιο Πέχοσσε ι:οιήοίηισπισιισ μι· lui δ: μι· Ισ 8ἰσιιτ·

Chevalier ι!'ΟτΙσ.ιιιει 86- celles concernant les

fortifications -des ·ΡΙεισσε maritimes", qui-ſeront
auſictſſignées conjointement par luisaparlesieuru'

Marquis d'AsFeld. Μ ν

XXV. Les Expeditions ſignées au nom du Col?

ΙΒΙΙ, ſeront 'celles dénommées cy-aptès. -

Les Congez des Officiers de Marineôëdes Gad-ï

likes; tant d’E~péc'que dc Plume ε _ _

Les Congez abſolus aux Officëcrs ſulïnlterneä

Je la Marine δι άσε ΒαΙστσε , Gardes de la MD#

!inc a Officiers-Mathias , MatG-lOtS-ôc-soldats." ñ

ε σε
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Les Certificats des Gardes de la Marine. ſi

Ι Εεε Brevets des Officiers ſubalternes , tant

,d'Epée que de plume, dont [Ûtdreſſe ne ſera poin;

faite à l’Amiral ou au General des Galerès.

Les Etats 8c ordres pour le payement des Ap

poi-ntemens des Officiers dffîpée ά de plume

dans les differens Dcpartcmens. ’
Les Lettres pour toutes les Charges ſubaltſſernci

de Flnſauterie de la Marine 8c des Galcres..

Celles pour 'Faire ſervir en pied les Officiers
qui ſeront reformer… * ſi

Celles pour changer d'une Compagnie a une

autre les Capitaines qui ont déja eu Commiffion.

Les Ordres pour la distribution des Fonds arrê

tez par le Roy chaque année pour la dépenſe de

la Marine , des Galeres 6( des Fortifications des

Places Maritimes mentionnées en l'Article Ill.

Les ordres pour la marche des 'Troupes de la

Marine.
Les ordres pourladministration des Commiſ-z Ι

Ι.2.Ιτε5δέ autres cmployez. . Ι

ΜΒ ordres pour la reforme des Officiers,

leur conſervant la ιιιοἰιἱέ de leurs Appointemcns.

, Les Ordres pour recevoir les Officiers-Mari

'niers , Matelots 8c Soldats à lazdemie ſolde des

Invalides dc la Marine.

Les Listes pour marquer les Departemens de

chaque Officier au commencement de l'année. ι

Les ordres pour les changemens des Officiers
d'un Departement à un autre. ſi

Les Listes dOfficiers choiſis par le Roy pou:

commander .SC ſervir ſur les Vaiſſeaux 8C Galo

~res que Sa Majesté feraarmer.

Toutes leſqu-lles Expeditions ſeront ſignées

ainſi qu'il a esté dit par l'Article XXlV. 8c con

treſignées par le Secretaire du Conſeil.- .

XXVI. Les Nlinutes _des Arrests rendus ſur le:

Affaires dcliberéesau Conſeil de Marine , 8; pore

e .G
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\c'es au Conſeil de Regrnce , ſeront ſi πόση:

Μ. Π: Comte de 'Çoulouſeg ſeront RUËÏ leſdites

Minutes ſignées ſuivant Fnſaëe ordinaire par M.le
Chancelier ,ſi δ: enſuite remi cs an Secretaire d'E~

[at , qui en ſignera les Expeditions.

ΧΧιΠΠ Ε: Secretaire d'Etat ſignera les autres

Expedirions ci-après denommées.

Les Proviſions 8c Commiſſions ſcellées du grand

Sceau.

Les Brevets on ordres dont Fadxeſſc est faire

ἱΙ”Αιι·ιἱτ:Ι οι: au General des Galeres.

Les Brevets de Grace ou de Commutation de
' Peine. π

Liberté des Forçats.

Brevets d'Aſſurance.

Les Proviſions de GrandPCroix , Commandeur:

'Je Chevaliers de l'Ordre de Saint Louis , avec les

Lettres pour les faire recevoir.

Les Brevets de Penſions.

Les Etats au vrai des Recettes 8c Depenſes de

la Marine δ: :Με Οα!ει·ι:ε.

'Les Ordonnances du Roy pour les Fonds de la.

X

' Marine , δι autres qui sexpedieront ſur le Treſor

Royal.

Les Lettres d'Anobliſiemenr pour le ſcrvicemi-z

.litaire dans la Marine.

Celles de ſurannation ſur l’Annoblîffement.

Les Paſſeports accordez par le Roy aux Vaiſ

ſeaux Marchands dans les cas exyliquez par Hîdie

du mois de Fevrier 171c.

Les Lettres d'Etat.

Les Ratiſieations des Traitez;

Toutes les Ordonnances de Penſions ou *Île

Gratifications. '

Tous les Ordres 8c Etats de décharge de la εδώ

ſenſe de la Marine 8c des Galeres qui paſſent à la

Çhzunbre des Comptes. '

LFS Ordonnances pour la levée-dc l'a-agnes”
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φάση (Με Τιοιιμα «Ια Ια Marine 3c des Galeres.

μα: ατάκα μια ouvrir 8L Fermer les Ports.

Ceux pour caſſer les Officiers , pour les .réca

blir , pour les interdire , 8c pour lever l'interdi

z

ι άΙσιι.

Ι.αε-ΑπιιιΙΙΙΙαε , .Σε generalement toutes Εεε Or

donnances concernant les Officiers , Matelots 8c

Soldats dés Vaiſſeaux 8c des Galeres.

~ Les Ordres pour la construction, vente ΒΕ

όαιιιοΙΙ:ιοιι «Ικα νοΙΙΙααιικ·οιι θιιΙαταε appartenant _ 'i "a Sa Majesté.

XXVllI. Lorſqu'il ſera remis au Secretaire d'E

tat des Expeditions pour estre ſignées par lui, il

lui ſera delivré en même tems un'Etat en Forme

de Liste, deſdites Expeditions , ſigné par Μ.Ια

Comte de Toulouſe, leſquelles Listes ainſi EW

gnées demcureront au Secretaire d'Etat pour ſa
décharge. Ι

ΧΧΙΧ. Ευ α” d'abſence ou de maladie de M.

le Comte de Toulouſe , qui le mette hors d'état

ſou de portée de vacquer aux affaires , toutes les

Π _fonctions àlui attribuées par le preſent Regle

ment ſeront rcmpliessc exercées parle Preſident

du Conſeil, 8ι au defaut dudit Πως Preſident,

par le premier des Conſeillers qui ſeront preſens.

E D I T duſſRoy, donné au mois εΙ°ΑοιιΙἱ η”,

μ.: ΙαεΙυαΙ5:ι Majesté ordonne ue dans les lieux

?ui ſeront par Elle indiquez , il oit inceſſamment

abriqué, ſept ñcens cinquante mille Marcs de

Plaonsôc demis ſols ,à la taillede quarante au.Marc , deux pieces de remede par Marc , 8c pa- Ι Ι

,reille :quantité «Ια Μετα ιΙασμια::ε de ſols, il:

'taille de quatrevingts au Mate , quatre pieces de

remede au Marc; le toutſans retour , mais ſeu

lement le ſort portant le faible , le plus égale

xpent _ue faire ſe pourrai leſquels Flaons 'pour

'çont L e monnoyez dans tous nos Hôtels de nos

Οι] -

Κ
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'Μοω·ωμε , δ( porteront les mêmes Empreintes

que celle des ſols de'cuivre , figurez dans les

'Cahiers attacher. ſous le~Contreſcel de ſes ΗΜ.

έα mois de Mayôt de Juillet ηη. veut Sa Ma

'çsté que leſdites Eſpeces ayent cours dans tous

με lieux de ſa domination , ſçavoir, les demis

ſols pour ſeize deniers piece, 8c les quarts de

ſols pour huit deniers.

,
.

I ARREST du Conſeil du premier Septembre

. 371g ,.par lequel S. M. ordonne que ſon Edit -

du mois d'Aoust dernier ſera excuté ſelon ſa ſor

meôl WW", 8c en conſequence a commis δ:

commet le Sieur Marandon pour recevoir les

ſommes principales qui doivent provenir des

huit Millions de livres de Rentes alienez au de

nier cinquante. Ordonne Sa Majesté que le prin

cipal deſiites Rentes ſera paye' en Billets dc

*Banque ſur les Reccpiflez dudit Síeur Maran

don , ou ſur ceux 'des Receveurs des Tailles qui

ſeront par lui commis δ( ΡτέΡοίει , portant pro

meſſe de_ fournir dans un mois Qijttance du Gat

de du Treſor Royal en exercice , leſquels. Rece

. piſſer. ainſi délivrer. aux Acquereurs deſdites Ren

-tes, ſeront repreſentez aux Síeurs Intendaus Θ:

Commiſſaires départis dans les Provinces δέ Πε·

ικτεὶἱτετ., ou à leurs Subdeleguez dans le Chef

-lieu de Fîälection , pour estre par eux viſe-z., à

-pcine de nullité; 8c ſeront les Billets de Banque

qui auront esté fournis pour l'acquiſition deſdites
ſſRentes , biffez en preſence .des Porteurs , ô: par

eux timbrcz Pour acquiſition de !tentes fi” les

' Recettes Genet-uſes, &cle Sieur Marandon tenu

d'en compter ainſi qu'il ſera ordonné par SQ

'Majestcí

ARREST du Conſeil du z Septembre x7zq,

pouancquïlſetaſabriqué pou: cinquante Mix.
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“οι” 'Ια Billets de cinquante liv. 8c de dix liv.

SENTENCE du 6 Septembre 17:9 ,qui con

damne la Femme du nommé Gaydbn , Maistre

Chandelier , en cent liv. dÎAmende , avec con

fiſcatÎon de ſa chandelle , 8c le nommé Girard ,
ſijuré Chandelier , en cinq cens livres d'a'nendc , .

8c_ le destitue de ſa Jurande, az du droit d'ancien

neté. Α . . Δ

Ροττααῖ αιΙΙΙΙ défenſes à tous particuliers de re

celer chez eux de la chandelle , a peine d'amen
de 8c de confiſcation. Ι

ΑΚΚΕΣΤ du Conſeil du' 7 Septembre 8720 .

ρω” Ια rembourſement des Creancicrs de la
\

Communauté des nouveaux Vendeurs de vin α

Paris.

ARREST du Conſeil' du r0 Septembre 171.0 , ñ

par lequel S Μ; ordonne qu'à l'avenir , 8c à com

απατα: pour la preſente année Πω, les Ronce

vèurs des Tailles des vingtGeneralitez des Pays
&Election , 8c les Rccevſieuis particuliers des Pro

vinces d'Alſace , Metz , Franche Comté, Flan

dres , Haynaut 8c Rouſſillon , porteront directe

ment au Treſor Royal les fonds provcnants des

α 1:ρροϋτΙοοε α" ΤαΙΙΙαα,(`αρΙκαιΙοαε , δι απατα

'ΠρροΙΙ:Ιοπε extraordinaires , deduction faite des

cages des Officiers 8c autres charges , qui ſeront

employeídans les Estats qui ſeront arrestez pour

-Ie payement deſdits gages 8c charges.

· α

ΑΚΒΙΙΣΤ du Conſeil du :ο Septembre_ 1720 ,

par lequel S. M. ordonne que les Augmcntations

Je gages appartcnans auſdires Communautez des

Ports ,HflllCS, @αρα 8: ΜαταΙ·ια: de la Ville de

Paris , ſupprimées par Edit du mois de Septembre

η” , continueront de leur estre rembourſées par

κ φπα;; ω Τκαίοτ Royal , ainſi 8c de la même

c Η]
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maniere-qu'auparavant l’Arrest du Conſeil du z. Κ

ΛοιΙΙΙ: dernier . ά nonobstant ce qui est porté par

icelui , auquel S. MZ a derogé 8c dcroge pour

cet égard ſeulement , δ! ſans tirer à conſequence.

ARREST du Conſeil du ro Septembre 172.0 ,
par lequel S. M. ordonne que I'm-rest du Conſeilſſ

du η cust dernier ſera execute ſelon ſa forme

δ: teneur , δ! en conſequence , que toutes les Par

ties dont la Reduction a esté ou dû estre faire ſur

le pied du denier vingt-cinq, en execution de

l’Edit du mois/de janvier 1716 , demeureront

reduites au *denier cinquante , à commencer du

premier Janvier dernier ε 86 que l'emploi en (οτί

fait ſur ce pied dans les Etats qui ſeront attester.

à l'avenir ε ό: ΙΙ'όΒιιττΙ ΙΙτ celles qui ſe trouvent

compriſes dans les Estats qui ont esté arrestez

pour la preſente année ηηρ. ΟαΙοιωτ δει Με

μίκ qu'elles ne ſeront payées que ſur le pied

du &nier cinquante , 6c que FExcedent ſera Ροττιξ

Με Treſor Roſa] en vertu du preſent Arrest.

ARRÉST du Conſeil du t; Septembre πιο,

"Μ ordonne que les Billets de dix mille livres

8C de millelivres , retirez du !Public , pour la ſom

medc cent millions' , ſeront ilnceſſamment portez:

en [Hostel de Ville de Paris , pour y estrc brule:

en la maniere accoutumée.

' ARREST du Conſeil du το Septembre :για ,

μι: lequel S. M. εεεφττΙ:ε offres de la Com.

pagnie des Indes , En conſequence a ſubrogé 8c

ſubroge laiite Compagnie aux ClſOllS, noms ,

raiſons 8c pretemions 'appartenant àla Compagnie

de Saint-Domingue , tant en France qu'à ΓΑΜΩ

:Προ Θ: autre. Ποια; ΙεΙΙΙικ:Ιε Droits ont esté τω —

trocedei. à Sa Majesté par ladite Compagnie de

Saint-Domingue , par Acte paſſé le 2. Avril @Η
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nier pardevant Verani 8c de Mahaulc Notaires , à y,,

condition que le recouvrement deſdits droits ,

pourra :Πιο Μ: ει:: nom de S. M. 8c aux condi

tions compriſes au Memoire lnſeré en la delibe

ration de ladite Compagnie des Indes. annexée à

la Minute du preſent Arte-st: à la charge toute;

fois par ladite Compagnie des Indes, de μια::

ſuivant ſes offres la ſomme de fix millions d'une

part , qui ſera remiſe_ à le I-'evte Notaire , poutñ

estre par lui distribuée ainſi qu'il ſera ordonné

par Sa Majesté; 8C celle de quaranteſe t mille

neuf ccns cinquante deux Ιἱι:. :πιά ſols eux de

niers d’autre part , pounpareille ſomme dûe i
S. M. par ladite .Compagnte de Saint-Doſimingue, u

laquelle ſomme ſera payée par ladite Compagnie

des Indes au ſieur GaudionTreſorier de la Marine.

t .Extrait de: Regiſtres_ du Cqnfiil d'Etat.

~ ERoi a ant fait examiner dans ſon Conſeil

l’estat Ξ:: Credit public , des Changes étran

gers , des Monnoyes de ſon Royaume , δ: du prix

des Denrées; S. M. a jugé qu'il convenoit de

prendre un arrangement general , tant par rapport

aux Eſpaces , Billets de Banque, Actions de Μ· _

Compagnie des Indes &t Comptes en Banque, que

pour l'ordre des payemens: Au moyen de quoy

S. M. ſe propoſe d'augmenter la circulation , 8c

procurer la diminution des Deurées : A quoi vou

laut pourvoir , ouy le Rapport. Sa ΜαιοΙΙό étant,

en ſon Conſeil, dc l'avis de Monſieur le Duc

d'Orleaus Regent , a ordonné δ! ordonne.

ART. l. Que ?Arrest de ſon Conſeil du zo Juil

let dernier ſera execute ſelon ſa forme δ: καιει:: ,

δέ ει: conſequence que les diminutions ſur les

Βίρα” indiquées par icelui , auront leur plein

Bi entier effet.

Il. Veut Sa Majesté ,qu"a commencer du jour

G Μ]
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'de la publication du preſent Arrest , az juſqu'au

premier Octobre prochain, les Billets de Ban uc

de :οσο ΙΙι:.86πε :οποσ liv. ne puiſſent e re_

donnez en payement ,rant dans les Bureaux de

ſes Recettes 8L Fermes, que de particulier à parti

culier , qu’avec moitié Eſpeces; à l'exception

neanmoins des dettes anterieures au jour de la

publication du ,preſent Arrest , leſquelles pour

ront eſlre acquittées en entier en Billets de 1000

liv. 86 πε 10000 liv. ſuivautFArrell: du r ι ΑσπΙΙ: .

dernier, 8L ce juſqu’au premier Octobre prochain.

excluſivement , après lequel jour leſdits Billets

:ſeront hors de cours , 86 ne ſeront plus reçus

que dans les débouchez 8c pendant le tems indi

quez par ledit Arrest. '

~ Ill. Veut pareillement S. M. qu'à commencer .

du jour de la publication du preſent Arrest , les

[Billets de Banque πε :οσΙἰν. πε μ: liv. 8c. de I0

liv. ne ſoient reçus dans les Recettes de S. M. 86

Bureaux de ſes Fermes p, δ! πε particulier à parti

culier , en payement des ſommes de vingt livres

8c audeſſus , u'avec moitié Eſpeces , 8c pour les

ſommes au deſſous de vingt—liv. Ιε payement ne

pourra estre fait qu'en Eſpeces.

ΙΧ. Οτποπιιε δ. Μ. ειπε les Billets de Banque

de cent , de cinquante , 8L de dix liv. ſeront re

μια en total 8c ſans Eſpeces , tant en payementdes

dettes contractées anterieurement à Ια publication

-clu preſent Arrest , qu'en acquiſition de Rentes

ſur les Aydes 8c Gabelles , tant perpetuelles que

viageres , créées par Edits des mois de Juin 8c

Aoust derniers , ou des Rentes créées ſur les Re

cettes generales par autre. Edit auſſi du mois

d'Aoust dernier , 8C ce juſqu'au premier Novem

*Με excluſivement, après lequel terme leſdits Bil

lets de cent ,de cinquante 8c de dix liv. ne ſe

Gont rcçûs en entier , &ſans Eſpeces , que pour

l'acquiſition πσΙΙΙΙιε8 Μαιο , ſauf _à continue:
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He les donner en payement avec moitié Eſpeces_

ſuivant l'Article precedent.

V. N’entend S. M. comprendre dans le preſent

Reglement les Payeinens stipulez en Eſpeces, con

formément à FArrest du η Αοιιίὶ dernier , leſ

quels ſeront faits ſuivant leſdites stipulations ,

ni les Lettres de Change , Billets de Commerce .

δ: ventes de marchandiſes en gros , qui ſeront

ncquittées en Comptes courans en Banque , ainſi

qu'il a esté ordonné par l’Arrest du η Juillet

dernier. ’

VI. Veut S. M. qu'à compter du jour de la pu

blication du preſent Arrest, les ſommes écrites en

Comptcscourans en Banque ſoient 5c demeurent

fixées au quart cle la valeur pour laquelle elles y

ont esté portées , ſi mieux n-'aiment les Proprietai
π :σε deſdites ſommes les retirer en Billets de Ban

que de milleëc de dix mille liv. ce qu'ils ſeront

tenus de faire cn ce cas dans le cours du preſent .

aprés quoi ils n'y ſeront plus reçſis.

-VIL Les Actions de la Compagnie des Indes

remplies ſeront fixées :iſa-tenir ſur le pied de 1.000

liv. en Comptes en Banque, οὐ égard à la fixation .

Portée par l'Article precedent,8t pourront en tout

tems estre converties en Viremens ou Comptes en

Banque ſur ledit pied de ιοοο liv. 8c pareillement

ceux qui auront credit en Banque pourront ac

querir de ladite Compagnie des Actions ſur le πώ.

:ιτε pied de 2.000 liv. monnaie de Banque , ainſi

qu'il est dit ci deſſus. Pourront neanmoins les

Particuliers qui auront des Actions ou des Com

ptes en Banque , les negocier contre argent cou- ~

rant ou Billets de Banque , de gré à gré , ainſi

n’ils le jugeront à propos. ’

VI ll. Sa Majesté a permis àla Compagnie des

Indes de faire cinquante mille nouvelles Actions

cn cinq :ειπε mille Billets d'un Dixiéme d'Action.

ehacun,qui ſeront Numerotez depuis le N. t,
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'juſques 8L comprisle N. 500000. faiſant leſdites
cinquante mille nouvelles Actions ,ſſ avec les j_

:.οοοοο. ordonnées par FArrest du z Juin dernier, _

la quantité de ε. ς0000 Actions i pourront leſdits
Dixiémes d'Actions estre acquis ſur le pied de Soſio

liv. chacun en Billets de 100 , de ;o , 8; de to liv.

ou estre convertis en Virement ou Compte en

Banque ſur le pied 8L à proportion des Actions. en

tieres , 8c le Dividende deſdits Dixiémes διά

p &ions ſera de δε livres par an, à raiſon de “ο

Ην. l'Action.

IX. Les ſouſcriptions ordonnées par les Arrests

des μ juillet δ: η Λουίὶ derniers , ſeront reçties

ſur le pied .1ε.ιοοο liv. en acquiſition de Dixié- ,

mes d'Actions_ , qui ſeront fournis par la Compa

gnie des Indes , ὁ. ...ω de Μο liv. chacun , ſi

mieux n'aiment les Porteurs des Souſcriptions les

remplir , ſuivant qu'il eſt ordonne' par l’Arrest du.

I; du même mois d'Aoust.

X. Veut S. M. quele montant des Actions , Di.- -

:ῖἑπιεε d'Actions ό: Comptes en Banque , ne

puiſie exceder la ſomme de cinq cens Millions

Monnoye de Banque :A l'effet de quoi il reliera

toujours en dépot à la Compagnie des lndes une

partie deſdites 2.50000 Actio s , égale au mon

tant du Credit en Banque ſur [le pied de aoooliv.

l'Action 4 &lorſque ladite ſomme de cinq cens

Millionsſe trouvera remplie, tant en credit qu’en ,

Actions, S. lvl. fait tres expreſſes défenſes aux

Ώἰι·ε‹Ύει1τε d'en recevoir' audelà .-δ peine de

répondre de Fexcedent en leur propre 8c privé

nom.

XI-'LC Prevost des Marchands de la Ville de

Paris , aſſisté de l'ancien Echevin de ladite Vi]lc,_

tiré du Corps des Marchands, qui par l'Article

onzième de l’Arrest du treize uillet dernier a

l'inſpection ἔσω. Με des Ecrïtures, pou-ra ſe faire

repreſenter ,toutes les fois qu'il le jugera à pro
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μι» , les Actions qui ſeront en depost à la Compa- Ι

ΐζιιι€ pour le montant du Credit en Banque , à

'effet d'examiner ſi la quantité deſdites Actions

dépoſées est égale au montant dudit Credit , dou:

il dreſlera Procès verbal, qui ſera ſigné parle De—

pofitaire chargé par la Compagnie de la garde

deſdites Actions , δ: μι· 'Ιω Directeurs de ladite

Compagnie qui auront ce Departement.

‘ XlI. Les Rcpartitions qui demcureront ειπα

Ιω mains de la Compagnie des lndes pour la va

leur du credit qu'elle aura donné à ceux qui au

ront converti des Actions en Ecritures 8c Comd

pres en Banque, accroistront à ceux qui feront

restez Actionnaires , δ( ſeront partagées entre eux

à proportion de leur iutcrcfl dans ladite Compa

nic. . — '
g- XIII. Sa Majesté voulant mettre un raux fixe

δε “Με” au payement des droits d'entrée δ: ΙΜΣ·

:Ια de ſon Royaume , 8c éviter les pertes cauſée!

par !a faibleſſe des Monnoyes , Elle ordonne u'à v

commencer au premier Octobre prochain , cſ

dits droits ſeront acquittez en Ecritures en Bau-ñ ~

que , ſans _augmentation ni diminution du-prîl

des Baux des Fermes de Sa Majesté

XIV. Toutes Lettres de Chairgez Billets de

Commerce Bt Ventes _de Marchandiſes en gros ,

faites avant la publication du preíent Arrest , ou

auparavant qu'il ait pu être connu dans lesfflays

— Etrangers, 8c qui ſuivant I’Arrest du η juil

let dernier doivent être payées en Ecritures en

Banque , ſeront acquittées en nouvelles Ecri

tures , ſur le pied du quart auquel elles ſont fi

xées par l'Article VI. du preſent Arrest; au.

moyen duquel quart , la ſomme totale portée

par leſdites Lettres de' Change , Billets de Com
mcrce 8c Ventes de Marchandiſes ſien gros ſera

acquittée en entier. ι

ΙΚΥ. .Με Billets de Cent , de Cinquante @ε
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de Dix livres qui ſeront employez ,tant en ae

quiſition de Rentes qu'en acquiſition de Di

xiémes d'Actions ,ſeront biffez Bt brûiez en l'Hô

tel de Ville de Paris , en la forme preſeri-e par
les Arctreflsdu Conſeil Ρι·ααράαιιιπιαιιτ rendus;

Et- pour l'execution du preſent Arrest ſeront ex

pediees _toutes Lettres Patentes à ce neceſſaires.

Fait au Conſeil d’Etat du Roy , Sa Majellé y

étant , tenu à Paris le' quinzième de Septem

bre mil ſept cent vingt. Signé, PH ιι ι. ιι ι· ιι .ε ιι κ.

_ ΑΚΚΕ8Τ du Conſeil du !ï Septembre

17ι.ο, par lequel Sa Majesté ordonne que les.

Partîculiers qui voudront en execution de l'Art.

έ. de l'Arrest du t; du preſent mois, retirer

les ſommes qu'ils ont en Comptes e… Banque _,

tant à Paris que dans les Villes de Provinces

oû Jef-lits comptes Onnéré établis,ſeront tenus

de paſſer écritures au compte de la Compagnie

des Indes pour 'la artie qu'ils voudront κά*
κα, pour valeur die laquelle il leur ſera déli.

vré à Paris «δέ à Lyon un Certificat en leur nom

du montant de ladite Partie , ſigné des Dire

cteurs, viſé du Controlleur , 86 certifié par les _

Prevost des Marchands deſdites Villes; 8c dans

les autres Villes un Certificat ſigne' des Direc

teurs deſdits comptes en Ban ue , 86 viſé par
les lntendans 8: Commiſſaires dléparris dans les

Provinces, leſquels Certificats ieronr recûs juſ- _

qu'au dernier Octobre prochain incluſivement

comme Billets de Banque, pour acquiiitïonde

Rentes ſur les Aydes 86 ΟιΒαΙΙαε , tant perpe

tuelles que viageres , créées par Edits des mois

de Juin 8c d'Aoust derniers , ou des Rentes ſur

les Recettes generales créées par autre Edit du_

εΙΙτ mois cl'Aoust. après lequel jour dernier

Octobre prochain leſdits Certificats ne (αι·οιια

;lus reçûs; 86 ατι remettant parle Garde du Tre
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ſorRoyal leſdits Certificats à la Caiſſe de la Com

pagnie des lndes, la valeur lui en ſera fournie

en Billets de 'mille 8c de dix mille livres ΒΙΠΕ: ,

leſquels ſeront enſuite Μια en l'Hôtel de Ville
ſide Paris en la manîere preſcrite par les Arrests

cydevant rendus. Veut Sa Majesté que leſdits

Certificats qui n'auront. pas été portez au dernier

_Octobre prochain en acquiſition deſdites Routes,

ſoient convertis en Actions Rentïeresou Dixié

mes d'Actions Rentieres ſur la Compagnie όεε

Indes , ainſi qu'il a été ordonné par l'Ari'cst du

η ΛοιιίΙ: dernier pour les Billets de Ban ue de

mille 6c de dix mille livres, ,lequel AUS aura.

lc même effet pour leſdits Certificats.

ARREST du Conſeil du η Septembre

171.0, par lequel Sa Majesté ordonne que la

fabrication des Billets de cinquante livres or

donnée par l'An-est du a du preſent mois ſera

continuée pour cinquante millions, compoſant

mille Registres de mille Billets chacun , nume

rotez depuis lesnumero ;oc-aol , juſques ç( con;

pris le numero 1500000 , leſquels ΒΙΙΙειε'ιΙε

cinquante livres ne ſeront point ſignez àla main,

_mais ſeulement en caiacteres d'impreſſion au nom

du ſieur Delanauze pour le ſieur Bourgeoîs T”

ſoriet de la Banque , du ſieur Giraudeau pour le

fiçur Fenellon Inſpecteur, δε du ſieur Granet

pour le ſieur Durevest Controlleur , ſcellez du

Sceau de la Banque , δ: ιΙιιιΙπει de εεειι·ιοιε Με.

Ρι·Ιιιιει , 13έ·υι]ίω ordonnée par ArrrſZ du a Sep

tembre 177.9 , 8c ne ſerviront uniquement , ainſi

que les vingt cinq ‘millions cy devant Fabriquez

8c distribue: dans le Publie, qu'à couper les

.Billetsde dix mille livres ά de mille livres , 8c

à payer le dixiéme des ſommes qui ſeront pla.
Ι ρεεε dans les differens emplois cyſdevauizindj

quer.. νειιιδιι Majesté qu'au ſur δ: à meſure
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_ſera delivre' deſdits Billets de cinquante livres.,

ceux de dix mille livres 8c de miïle livres,erç

éclnnge \leſquels ils auront été donnez, ſoient
'ſur le cbamſip bffcztn preſence des Parties, 8c

cnſuîte brûler. en l'Hôtel de Ville de Par s avec
les ſormalitez ordinaires 8c ſipreſcrites par les Ar

Îcllsqui ont été precedemment rendusà ι e ſu et:

Veut au ſurplus S4 Majesté que les cinquante

- millions de billets de cinquante livres ordonne:

par le preſent Λιτσα du ι. du preſent mois , ειμαι:

ε même cours dans le public que ceux de cent

8c de di; livres cy devant Fabriquez.

ARREST du Conſeil du 1 ρ $ερωπιΕι:ει·ριο 5

μι· lequel Sa Majesté permet à la Compagnie des

Indes de continuer la converſion en actions de:

ladite Compagnie non 'remplies , pendlut le

cours du preſent mois 'cle Septembre ſeulement ,

des Actions d'Occident, Souſcriptions , Primes

é( Promeſſes, ſur le pied 86 de la maniere ςιι°ἰι

Μάϊ pratiqué avant PAHCÜZ du z Juin dernier.

Veut Sa Majesté qu'après le dernier jour dudit

mois d.e Septembre , leſdites Actions d'Occident,

Souſcriptions , Primes 8c Promeſſes qui n'auront

as étéœonverties , demeurent nulles; Fait dé

eiſes de les negocier, à peine de restitution 8:

de trois mille livres d'amende.

ARREST du Conſeil du u Septembre

17720 , par lequel .Sa Majesté ordonne qu'à com

mencer' du jour dela publication du preſent Ar

:τα , les Lîards de France ne ſeront plus expoſez

dans tout le Royaume que pour ſix deniers piece, ν

au lieu de huit qu’ils valent actuellement : Les

Pieces dites de fix deniers , pour douze deniers ,

au lieu de ſeize; Les ſols de cuivre pour vingt

:μπειτε deniers au lieu de trente-deux deniers,

' ;Les demis ê: quarts de ſols a proportions Les
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?ſols ou douzains de Billon,

deniers au 'lieude trois ſols Βια” deniers; Σεπ

— geres créées par »οὐκ Edit du
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pour trente - deux

Pieces dites de trente deniers ou Mouſquetaires ,

pour trois ſols neuf deniers au lieu de cinq ſols î

ά que les Phenîns quz onecoure en Alſace pour

douze deniers. y ſeront reduits äneuf deniers,

les demis à proportion; ſur lequel pied toutes

leſdites eſpeces resteront juſqu'à ce Μ! plaiſe

à Sa Majesté de les 'reduíreàleut jul e valeur.

` /

EDIT du Roy, donné au mois d'Août 172,0..

' Registté en la Chambre des Comptes, par le

quel Sa Majeſté ordonne ce qui ſuit. Nous avons

Fcréé St érigé', δ! par le preſent Edit créonsäc

· έτἱἔεοιιε en titres düffices ſormez 8c hereditai

res . deux nos Conſeillers Txcſoriers Receveura

Generaux 8c Payeurs des Rentes ſur l'Hôtel dc

Ville' de Paris, Receveurs des Conſignations ,

Dépoſitaires des Debets de Quittnnces, Com

miſſaires aux ?φωτα ſaiſies réellement , Gteffiers
desſſîciiillesſſôc lmmatriculesat principaux Com

mis y joints , 8c deux nos Conſeillers-Control

leurs Generaux deſdits Ρομπ” , leſquels feront

- à commencer de la preſente année la Recette ,

le Payemeht Bt le Controlle deſdites Καππα via

preſent mois ,

'ſuivant les Etats de distribution ui en ſeront

' attester. tous les ans en notre Con eil i à l'effet

de quoy leſdites Rentes viageres ſeront μπα

8έω en deux Parties que Nous avons établæe:

·6.: ἐωΒΙἱΠοτιε μι· notre preſent Edit , pour faire

avec les douze établies par autre notre Edit du

ï mois' de Juin dernier , le nombre de quatorze

'Partiesz Attribuons à chacun des Payeurs créez

--par notre preſent Edit, trois mille ſept εαπ

. cinquante livres de gages effectifs, 8; pareille

Î :ſomme de trois mille ſept cens cinquante livſites

[et ſoxmc -de tentations, frais 8c a droits. d'actu

Σ,
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ἐἱ‹:‹:; enſemble pour. les façons, vacations 86

frais de reddition de compte , &c à chacun des

Controlleurs douze cens cinquante livres de ga

ges effectifs, 86 ſept cens cinquante livres de

' droits d'exercice; deſquels gages, taxations 8c

droits d'exercice, Femploy ſera fait dans les ~

Etats de distribution deſdites Rentes : Entendons

que l'acquiſition des gages deſdits Offices de

Payeurs 656 de Controlleurs ſoit faire à raiſon

du denier quarante de la Finance, 86 que les

~ aequereurs @Μπακ deſdites taxatiousôc droits _

d'exercice ſans payer aucune Finance: voulons _

en outre que leſdits Payeurs &leſdits Control

leuts jouiſſent du dnoit de Committimu: en no:

grande 5c petite Chamcelleries, 8c de tous les

ι ειμαι: droits , fonctions, exemptions, privile

εεε 86, ρτετοἔετἱνεε ε66τιβι1ε2 6:7-άον.ιιιι: «οι -

Ρηοιιι·ε 86 Οοιπκ‹›ΙΙειιτε des Rentes dudit Hôtel.

de Ville, par differens Edits, Declarations δέ

Ατι·εΠε de notre Conſeil, de la même maniere

que s'ils etaient plus amplement ſpecifiez Pa:

notre_ preſent Edit;

A R R EST du Conſeil du μ ΑοιιΩ 1726 ,

μι· lequel Sa Μιείιέ ordonne que tous les Ctearh

ciers des Etats de Bretagne , pour arret-ages de

constitution -de Rentes , appointemcns, gages ,

gratifications, ou ſous tels autres titres que cc

puiſſe estre , ſeront tenus de recevoir ce qui leur

κά dû par leſdits Etats avant le quinzième de

Septembre de la preſente année, paſië lequel

temps les ſommes destinées à leur payement dc.

meureront par forme dc conſignation entre les

mains du ſieur de Montaran , Tteſorierdeſdits

Etats, aux riſques. deſdits Creancicrs, ſans

— qu'ils puiſſent prétendre dſicstre payez dans la

ſuite en autres eſpeces qu'en Billets de~ Banque de

100001.12 de πωσ Ιἱν..Ροιι: ICS parties qui ſeront

. deſdites _
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εαΙΙΙΙταε ſommes 8c au deſſus; δ( en Billets de"

Banquede cent livres 8c de dix livres pour les**

Parties qui ſe _trouveront au deſſous de mille

livres. Οτέοτιπατιιοιιττα δε Μιμιε :μια les

Particuliers qui ſeront employez pour arrerages

de constitution deRentcS, appointemens, gañ

ges, gratiſications', ou ſous tels autres titi-cs

que ce_ puiſſe estre, dans l'état de fonds 'qui

doit estrearresté dans' la prochaine aſſemblée
pourles dépenſes des' années mil ſept ceſint vingt, _

mil ſept cent vingt un, 8c mil ſept cent vingt

deux, ſeront tenus de recevoir leur payement

dans le mois, àdcom ter de Pécheancc du ter

me auquel ils auront té .1 Μαρια dans ledit état a'

&que ſaute par ceux dont le payement auras

c'te' aſſigné , de le recevoir dans le courant dudit

mois , les fonds destine: audit payement demeu

ταου: μι: forme deconſignation entre les mains

du Treſorier deſdits Etats , à leurs riſques, ſans

qu'ils puiſſent ΡταταιιιΙια d'être pa c1. autrement'

qiſen eſpeces qui avaient coqrsm ors, δ! ſui' le

même pied qu'elles étaient reçues dans le Public.

Enjoint Sa Majesté aux Treſoriers deſdits Etats'

de ſe conformer à l'execution du preſent ΑτιαΙΙ.

  

ω.
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DESLARATION

‘ DU ROY,

_Touchantla conciliation des Evêques du

Royaume , au ſujet de la Constitution

-UNIGEN.ITUS.

Donné: à Paris le τι. Λιτή! ι7:.ο.
` Ι

O U' I S par la grace de Dieu Roy de Franà

ce 86 de Navarre : à tous ceux qui ces pre*

ſentes Lettres verront , Salut. Dés le temps de

note avenement à la Couronne , nous avons crû

π

αυτ. notre principal devoir étoit de conſacrer a

Σα

Ια Religion le premier uſage de notre Puiſſance, ~

86°‹Ια meriter le titre glorieux de Fils aîné de

l'Egliſe , qui Nous distingue entre les Rois , en

-faiſant ſervir notre autorité à appaiſer les trou

bles, qui s’ét0ient élevé; dans notre Royaume,

au ſujet de la Bulle donnée par N. S. P. le Pape,

contre le Livxeintitulé , Reflexion: morales ſur

le Nou-veau Teſtament : Notre tres-cher 86 tres

amé Oncle le Duc d'Orleans Regent de notre .

Royaume, a ſeconde' la ſincerité de nos vœux,

par l'étendue' de ſes lumieres , au milieu des

ſoins qu’exigeoient de lui des Conjonctures diſe

ficilesi il a toujours regardé une paix ſi τΙα(Ι

ταΙιΙα , comme l'objet le plus digncde ſon ac

tention , 6: c'est à la perſeveïiance de ſes tra
vaux ſique nous devons la ſatisfaction' de pouvoir

annoncer aujourd'hui à tous nos Sujets la fin

&Lune diviſion , dont les ſuites dangereuſes al

larmoient 'egalement ceux qui aiment veritable-g a
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ment l'Egliſe , 8c ceux qui ſont ſinceremcnç ει·

ταεΙιετ. :και ίιιτει·ειε άι: ΙΕται s ό" αΡΙΙ"ΠΟΠ.

ότείΙ”όεε dans un eſprit de concorde εε de cha
Με pour empêcher' que l'on n'abulſie de la.Bulle

par des interpretations fauſſes &ſontraxres ä.

.ſon veritable ſens , ont été unanimement ap

prouvée: par tous les ΩαταΙΙιιαι1κλ, tous Ιεε Ar

chevèquesflcprefque tous les Ezegues de notre.

Royaume i ceux qui avolcnt deja accepté Ια

.Constitution ont attesté autentîquelpcnr dans Ια

Lettre qu'ils ont écrire à notre tres cher zz (ſes

amé Oncle le Duc d’Orlcans ε εμε εεε ειιΡΙΙεα
tions croient εοιιίοιιιιέε α Ια doctrine dcFEglilſic,

ſi à celle de la Bulle 8c de Flnstſlléſſiíon Pasto

rale publiée en 1714.. ο: Ι.ι ρΙι1Ριττ «Με Ρι·εΙατε

Κεν · Πιο Ιιιίειιιεε ΜΥ ανοΙειιτ ſuſpendu leur accepta

tion , ont adopté ccs mêmes explications pour

_ les_ preſenter ä leur peuple cn acceptant la Bulle,

comme renfermant ſon veritable Παει ainſi

Νοιιε avons): conſolation ‹Ιε voir les troubles

qui affli eoient l'Egliſe cle France , calmez , lcs

doutes_ claircis , les contestations ſur l'accepta

-tion dela Bulle finies , Ια Paix ſi ardemmenc

,deſir-ée par Ιε ?ευ Κο? notre Biſayeul enfin ren

À due' aux Egliſes , δ: Ια ΕοιιΙΙΙτιιιΙοιι σε ι ει

ειιτιιιε accompagnée d'explications ſi πω".

ή ιιεε , ue ceux 'uiavoîeut eu 'ul' u’ic des
(Ι Ί _ q, Ι Ί Υ

peines 8c des difficulccz , ne pourront plus he

Εεεε α ε, ſoumettre , 8c à ſe conformer à Ια

voix δ: l'exemple de leurs Pasteurs. Dans ces

circonstances , notre ιέΙε pour la Religion &c

pour le bien de l'Egliſe, le reſpect filial donc

Νοιιε ſommes remplis à l'exemple de nos Pre

dçceſſeurs , pour N. S. P. le Pape , la confiance

que Nous avoneſidans les lumieres des Evêque!

du ,Royaume , le ſoin que Nous devons avoir

οι; rétablir l'ordre δε Ια tranquillité dans nos

Btalâ, ne ſou-Ellen: pas &ue Nous díffcrionsäc

, _ . ι Η
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mettre le Sceau de notre auzorite' à une paictxſi'

precieuſe , δ: de prendre_ en même tems toutes ſi

les précautions convenableſis , pour étouffer les

_anciennes ſemences de diſcorde, empêcher que

_.l’inquietude , le faux zéle δέ l'eſprit de parti

n'en faſſent naître de nouvelles , 8c maintenir

dans l'Egliſe une ſubordination auffi juste que

neceſſaire : Nous entrerons par là dans les ſen

timens du ſeu.Roy notre tres honoré Seigneur

8c Biſayeul ;lorſqu'il a donné ſes Lettres Ρα

tentes du η, Fevrier ηη· δὲ Nous efperons

que tous les Prelats de l'Egliſe de France , ſe

rciiniſſant dans le même_ eſprit, la ſageſſe 8c la

charité de leur conduite acheveront, 8c confir

meront pour toujours l'ouvrage de leur zèle

pour la veritóôc de leur amour pour la paix

A c r s c All s ιι ε , après Nous avoir fait re

preſenter les Lettres Parcnreſs du η. Fevrier

η η. Ιω Arrêts :IT-Enregistrement deſdits Lettres

en notre Cour de Parlement- de Paris , SZ autres

Parlemcns 3c Cours de notre Royaume , τω

ΠΠ16ΙΙ0τι publiée en 1714.. les Explications ſur

'la Bulle UN r c. EN 'x 'I' u s ,la Lettre approba

Ι tive deſdites Explications , ſignée par tous les'.

Cardínaux, tous les Archcvëques . 6c preſque

tous les. Evêque: de l'Egliſe-de France ~, enſem

ble tousles Mandemens ou Actes d'acceptation*

deſdits Evêques ;a de l'avis de notre tres cher

δ( ττεε-ειὶπέ Oncle le Duc &Orleans petit-Fils

de France Regent S Je notre tres cher α :τω-Μιά

Oncle le Duc de Chartres premier Prince de

notre Sang 5 de notre tres cher δέ Ι·τεε-:Μπέ Που· ‘

ſin le Duc de Bourbon Ι de notre tresñcher 8c

@απτά Couſin le Comte. de Charollois S de'

notre tres-cher 8c tres-ame Couſin le Prince. de

Conty , Princes de notre Sang 3 de' notre tres

cher 8c tres-_amé Oncle lc Comte de Toulouſe

PUF” “ΒΙΠΕ” Ι δε εινα” ΗΜ de France_

?h __ η! . .π

z l

i
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DE SEPTEMBRE. ο;

Grands δ( ΝοτειΒΙοε Perſonnages de. notre Ποιοι»

πιο, Nous avons par notre preſente Declaration,

dit , statué δέ ordonne , diſons , statuons δ: στ·

άοιτττοττε, voulons 8c Nous plaist ce qui ſuit.

_ ARTICLE PREMIER.

Confirmant en tant que beſoin ſeroit par ees

Preſentes ſignées de notre main , les Lettres-Pa

tentes du Μ. 'Fevrier 171 4.. enſemble les Arrêts

d'enregistrement deſdites Lettres , tant de notre

Cour de Parlement à Paris du r τ. Fevrier audit

an , que des autres Parlemens 86 Cours de notre'

Royaume : Ordonnons que leſdites Lettres Pa

ά.

:επτα 86 leſdits Arrêts &Entegistttment ΓοΙςτιτ·

αποκτα ſelon leur forme 8c teneur ,7 ce faiſant', ~

que la Constitution UNlGENlTUS reçue" par les

" Evêques de notre Royaume, ſoit obſervée dant

tous les Etats, Pays , Terres 86 δοὶμτιειττΙι:ε de*

notre obéiſſancesôc en conſequence défendonsä

tous nos Sujets de quelque état , qualité 8c condi

tion qu'ils ſoient , a tous δωρο, Ειτττττττιιτι:ιιιτει86

Perſonnes ſeculières ou regulieres , exemptes 8e

non exemptes , de quelque Ordre , Conaregationï

ou Societé qu'elles ſoient , même :mx Univer

Παπ de notre Royaume, 8c notamment aux Fa*

ñ culrez de Theologie , de ricn- dire , écrire ,ſou~

tenir , enſeigner , ΜΜΜ· δέ distribuer directe

ment ou ΙοάΙτεέτοιι·οτιι: ſoir contre la ΕοττΙΙ:ΙιιττΙοττ,.

fait contre l'instruction Pastorale publiée άειττε-'

l'Aſſemblée de r7 η. δ( adoptée par plus de Cent.”

Evêques de France , 8c contre les explications

ſur a Bulle UNlGENlTus appronvéesparleſdits

Cëardinaux' , Arcbevèques 8e Evêques de notre'

Royaume , comme conformes à la doctrine de_

l'Egliſe 8c au veritable ſens de la Bulle.

' I I. ~

Deſirant proteger l'unanimité' des Evèques ,,

8c aſſurer dans leurs Dioceſes une paix ſi ne

affaire au rétabliſſement du _bon ordre 8c dela- ο

i.
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diſcipline Canonîque, faiſonspareillementtrësä

expreſſes itihibitions 8; défenſes de faire directe

ment ou indirectement aucun acte contre la Con~‘
stitutſſon , 8c d'en interjetter appel au futur

Concile , ſous quelque pretexte que _ce puiſſe

être z voulons pour affermir à l'avenir ladite

union , que les Actes precedemment faits , ο*

Με appels cy- devant interjettez, ſoient regardez

comme de nul effet 5 Défendons à tous nos Sujets

de έσω ſervir en quelque maniere que ce puiſſe

être q, δε ὁ. ποε`Ιυἶοε d'y avoit aucun égard ,

moyennant quoi, i ne pourra être permis d'a

εἰ: en quelque maniere que ce ſoit , ni de faire

ou continuer aucunes pourſuites ou procedures

pour raiſon deſdits Actes δ( Appels , δι de tout

ce qui &fest paſſé à ce ſujet z exhortons &neants

moins enjoignons aux Archevêques δ( Evêque!

de notre Royaume , de tenir la main à Μπακ

tion des preſentes diſpoſitions dans l’eſprit dc

paix δέ de charité , dont ils Nous στι: donné

'cant de preuves en cette occaſion S Eujoignons

à nos Cours de Parlement d'obſerver &de faire_

obſerver inviñolablement tout le contenu en cet

Article ,nommément en ce qui regarde les ΑΕ».
μΙε , δ! de declarer nul δ: abuſif tout ceſiqui

 

plourroit être fait au preiudice des Preſent-is ſ

entendons par le preſent Aîrticle donner at

teinte aux re les de l'Egliſe ô: aux maximes du

Royaume ſur e droit d'appellet au futur Concile.

I I I. .

Voulant arréter la licence avec laquelle on a

répandu divers Ecrits contraires aíFautoritË &a

à la doctrine de l'Egliſe , δέ ει:: ιηειιἰιηοε ἰπνῖο-©

ΜΒΙ:τικιπ obſervées dans notre Royaume , 8c

réprimer la remerixé des eſprits tutbulents , in

_docilcs 8L ſans regles , qui ſe ſont ſervis des der

nieres diſputes, ſoit pour renouveller les erreurs

&s Janſenius , ſoit pour attaquer l'autorité dg



οι·εευτεΜεικε. ſſ .zz

l'Égliſe , ſoit -pour autoriſer clſſcs maximes con

traires a. Celles du Royaame , aux droits de l'E

piſcopat. 86 aux Libertez de l'Egliſe Galiicane ,

l ou des rinci es d'une !vlorale relâcliée Nous
P z

VOUÎODS que Κ; Ordonnances des Rois nos Pre

deceſſeurs , 86 Με πὁττεε-, οοικοκιωτ Ια Police ,

la Diſcipline Ecclefiaſiique , 8c l'execution des

Jugemens de l'Egliſe en matiere de Doctrine,

'ſoient “αυτό” Μου Καμ forme 8c teneur ,

notamment les LettresxPatentes ſur les Bulles

'des Papes Innocent X. 6c Alexandre Vll. contre

le Janſeniſme , FEdit du mois d'Avril Μ”. ſur

la ,ſignature du Formulaire , les Lettres patentes

du μ. ΑΜΠ Ι70)'. ſur la Bulle de N. S. P. lc

Pape , qui commence par ces mots V 1 N s AM

D o M ι N r S A B A o 'r H. Ν'επτεπάοπε Dean

moins qu'il puiſſe être exigé directement niin

directement aucunes nouvelles Formules de ſouſ

criptions, à l'occaſion des Bulles des Papes qui

ont été reçûës dans notre RoyJumC-Ïctälflî ΡΒ

permis d'en introduire ſans Deliberation de!

Evêques revêtue de notre autorité.

l V.

Les Ordonnances, Edits 8c Declarations όοιν

:κι μια· Με Rois nos predeccfleurs ſur la μα.

Με” Ε6::Ι:Μ(Ή ue , 86 ſpecialement l'Article

XXX. de l’Edit du mois d'Avril Μ”. ſeront

executez ſelon leur forme &teneur , 8c en

conſequence, la connoiſſairce 8c le jugement de

la Doctrine concernant la Religion appartiendra

aux Archcvê ues 8c 'Evêques, 8c leursjugemens

ſi cet égard «ποπ αε6:ιιτει contre toutes Com

zpunautez .R Perſonnes ſeculieres ou regulieres _,

exemptes ou non .exemptes , ſans que tout ce qu:

pourkoi: …avoir été fait ou entrepris au contraire,

Pendant le cours des dernieres diſputes ,puiſſe
nuire ni préjudicierſi à la jurîſdicton des Evê

ques ni rien innover ä…_cct_ @πώ ΒτηΟἰΒΜΒΒ
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α Με Cours _de Parlement &t à_ tous autres nos'

Juges , conformément audit Article XXX. de

l'Edit du mois d'Avril κατ. de renvoyer aux

Evêques la connaiſſance 86 Ια jugement de la .

Doctrine , de leur donner l'aide dont ils _auront

beſoin pour Fexecutioivdcs Cenſures qu'ils en*

pourront faire, 8c de' proceder à la punition des:

coupables , ſans préjudice à noſdites (ῖοιιτε86

Juges ,ſuivant ledit Article XXX. de pourvoir

ar les autres voyes qu'ils ellimeront convena

les , à la réparation da ſcandale 86 trouble de

l'ordre 86 tranquillité publique . 86 contravention

aux Ordonnanccs que la publication de ladite'

Doctrine auroit pû cauſer.

V Με a —

voulons_ que les Arrêts du r; May 16-68. 8c-- ·

ει. Ματε η”. ſoient executez ſelon-leur forme'

86 teneur S δ! ατι conſequence , déſenclons tres-~

expreſſément à tous nos Sujeës de quelque état?

ô: qualite' qu'ils ſoient, de s—’ataquer ni Ριονο-··

φωτ les rms les autres par des termes injurieux

de Novateurs ,Janſenistes , SchiſmaTiques,He-'=

rctiqucs 8c autres noms de party; le toutà peine

contre ceux qui c0ntreviendr0nt— à notre pre
Ι (ειπε Declaration ,d'être traitez comme rebelles ,

déſobéiſſans à_ nos ordres ,ſedirieux 8c perturba

reurs du repos public. Exbortons, ócneanmoins-ñ

enjoignons à tous les/ Archevêques 86 Ενθειιιεε

«Ια πιστα Royaume, de veiller chacun dans leur'

,Dioceſc ,— à ce que la paix 86 Ια ſilence que'

Nous preſcrivons par ces Preſentcs, ſoient cha²ñ

ritablement 86 ἰιινἱοΙαΙοΙειιιειιτ`οΙ›(ει·νεα. ΕτιΙσΙ-·

Βιιοιιε auſſi ñà nos Cours de Parlement 8c à τουσ

nos Juges δέ Officiers chacun en droit ſoi , έα·

τειιΙε Ια main à l'execution des Lettres Patcntcs*

d'u- τα. Fevrier r7 ια. 86 de notre preſente Dc

claration , notamment auſujer des Livres δ( Li

ΒαΙΙεεε Raiſons tres-expreſſe: inbíbitions 86 dé

.ſenſés
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πε SEPTEMBRE. ε,

ΈειιΙ.εε d'en compoſer , vendre , dcbiter , on au

trement dîstribuer, ſur tout ιΙεςειιιι qui ſeroicnc.

_contraires au reſpect qui est dû à N. S. P. Ιε

Pape 86 aux' Evêques de notre Royaume , ou απ.:

_ ΙΙ.ΙΙιειττει de l'Egliſe Gallicane, ou qui attaque

roient directement ou indirectementladite Con

stitution , l'instruction de ηπα. 86 leſdites Ex

plications , ou qui ſeraient Faîtes en ſaveur du

Livre des Rgflexiaçs Moral” , 8c des Propoſitions

condamnées , 8c generalement tous ceux qui rc

garderoient les contestations qui viennent d'être

terminées , ſur leſquelles Nous împoſons un ſilence

general : Voulons qu'à la Requête de nos Pro

curenrs Generaux 86 de leurs Substituts , il ſoit

informe' contre' ceux qui auraient compoſé,
vendu , dcbíte' ,ou autrement distribue' des ΙΙΙ

ντεε , Ι.ΙΙ›εΙΙεε 86 Ecrits contraires aux Preſentes,

leſquels ſeront punis ſelon la rigueur des Or

donnances , δ! leſdits Livres , Libelles ou Ecrits,

ſupprime": , même lacerez ou brûlez, s'ils y échec.

. S1 ι30ΝΝ0Ν5 EN MANDEMENT à nos amez 8c ſeaux

Conſeillers les Gens tenans notre Grand Conſeil
Ι α Paris , que ces Preſeutes ils ayenc à faiœ lire,

Publier 86 enregistrer , δέ Ιε contenu en icelles

:πάει 86 obſerver ſelon le-ur ſormeëc teneur ,

Fans γ. contrevenir , ni ſouffrir qu'il y ſoit con

trevenu en quelque ſorte 86 maniere que ce puiſſe

être :CAR tel est notre plaiſir. DONNE' à Paris
1e quatſiriéme jour d'Août , l'an de grace mil

rep: cent vingt , ά dc ;dotre-Regne le cinquième.

Signe', LOUlS s Et plus b.” , Parle Roy , LE Due

FORUM” Regent preſent ,, PHELYpEAux. E:

ſcellée du grand Sceau de cire jaune.

Με , publie? à ?Audience , é--Regastríe ès Re.

‘ giſires du Grand Conſeil du Κα), Ραπ Être exc

cutíe, gardée ό· obſervée ſelon ſa flnmró- te

?Ïem- , vii) ό· σε πρεπει:: Η Procureur General

I

I
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9s LE M E R c U R E
A34- Ray , ώ· ωρΕε: ωΙΙωΙωυιέω· αΙ'ωΙΖε firent en

dvojéer aux Bailliózges , Sex-échàuſſíes éd" Freſh-linux

'du Royaume qu'il η>ρω·ωωΙω·, μια] étre 'ſ5

ſeillemem MES , publié-S , registreſſcr ό· εκετπ:έ ε ε

' .Enjaint aux Substituts d” Procureur General *du

Ra); αν πω: Ια ,main , (r [κι σεο·:]ίετ [ο ΟωεξάΙ

χω; "ππωΙε , /`ωνακε Ματέι· du Cmfiil de u

jaurzflóui vingt-trois Septembre mil ſep: cent

Ι 'μωβ, Signé', 'V l r. D u c. ,

 

Ι.ΕΤΤΒΕ8ΡΑΤΕ.ΝΤΕ5;

Ρ Ο Κ T N T évocation 8c attribution

ſiau Grandñ-Conſeil 'de toutes les cons

teſtariorus nées 8; à !Îfllſſe au ſujet de

la Constitution UN I GE NIT U S.

OU_l S par la grace de Dieu Roy de Fran

ce 8c de Navarre ; A nos amez ê( ſeaux_
~' _ſiCouſefflers les Gens πωπω noue Grand Con-ſi

ſeil à Paris , Salut. Après vous avoir envoyé Ισ

μ* de ce mois notre Déclaration donnée le 4.

Aoust dernier z pour autoriſer à proteger la con

ciliation des Evêques de notre Royaume ſur les

contestations qui s-*étoîcnt élevées entr’eux à
l'occaſion de la Constitution de N. S. P. le Pape ,Ι

qui COITIÛÎCHCC par ces mots , UNlGENITUS

ΠΕΙ ΠΕΠΗ , pour être par vous procede à

l'enregistrement de ladite Déclaratiouï La.con

fiance que nous avons en votre capacite' 86 voñ'

tre experience dans les matieres Eccleſiaſliques ,

86 les preuves *que nous avons dc νοστε7·ισΙε

σου: la tranquillité de l'Egliſe 5c de l'Etat,

Nous ont porté à vous attribuerla connoilſancc

dts contestations 8c diffctends ſurvenus ou gui

I ſſ-



DEct SEPTEMBRE.

zontroicnt ſurvenir δ. l'occaſion de ladite

  

turion dans ſe reſſort de notre Parlement de a-ct

ris.~A c E s “c A u s Ls , 8c auzres conſiderations

à ce Nous mouvans , de l'avis de notre trés cher

«Sc ties-ame ΟιιεΙο le Duc ά'ΟτΙ:επιε Ροή: Fils de

France Regent; de ωστε ττθετβι:τ δ6 ετθε-ετπέ

Oncle lc Duc de Chartres premier Prince de no

Με 8:ιΠΒ; «Μ notre très-cher 86 :Με-Μιά Couſin

le Duc de Bourbon ; de notre trés-cher Sc trés

:Μέ Couſin lc Comte de Charollois; de notre

trés cher δ( trés amé 'Couſin le Prince deConty,

Princes de notre Sang ; de notre trés- cher δέ trés

amé Oncle le Comte de Toulouſe Prince Le

gitimé, 86 autres Pairs de -France, Grands 8c

Notables Perſonnages de notre Κομιιππε,86άε ñ

notre pleine puiſſance 86 autorité Royale ,Nous

avons évoqué δ( άν0€1110π8 ὰ Nous 8c à notre

Conſeil , [aptes les “contestations neés 8c à nai

tre dans l'étendue: du ΜΜΜ de notre Cour de

Parlement, transfer-é à Pontoiſe , au ſujet de

l'acceptation 8c obſervation de' ladite Constîtu!

:tion &t Lettres Parentes données en conſequence ,

les oppoſitions faites 8L àfaire, les appels com

me däbus interjettez 6c à interjetttr, &gene

rallement .tous les procés civils 86 criminels mûs

8c à mouvoir à l'occaſion de ladite Constitution ,

_ 8c icclles avec leurs circonstances 86 όόροιπάειτι- -

ces, avons renvoyées, 8C par ces Preſentes ſi

gnées de nostre main , renvoyons pardevant vous,

vous attribuant à cet effet toute Cour, Juriſ

diction ·δ6 σοιπποΗΒοεο (ΗΜ le reſſort de uotrl'

dite *Cour de Ρ.τΙεωεωεπε , δέ icelle interdiſons

à' tous autres' Juges; voulons que les parties'

puiſſent ſe pourvoir pardevant vous par les voyes

de droit contre les Arrests δ6 1ι180ττνη5 inter

venus ou qui pourroient intervenir. Faiſons tres-

expreſſes inhibitions' 8c άἔΓ:ι›Γεε à toutes per

ſonnes de proceder ailleurs ſur les contestations

ΙΙ;



Ιω ω: Με που”

ὲ.Ι'οεοαΙΙοιι ά: ladite Cídnstitution, &c à to-.Hsz,

Juges d'en connoistre , à peine de ,nullité des'
rocedures caſſationdes uvenrexrs Uzſſroismilîe

. ) ~ O l , ñ.

livres d'a1nenñ:ie , 8‹ί de tous dépens , domma

-ges interests. Enjoignons à. notte Procureur

.General ρω κιο;ταΙι: Οτ;κι‹Ι-ΩοιιΙοὶΙ , ά; τι:6Ιτ Ι;

πω” δ. l'execution des Preſentes, DE de \Nous

informer des 'contraventions qui pourraient y

έξτεέ faites. St v ou S M AN D ons que ces

Ifreſentes vous ayez à faire ,lire , publier 8c en

registrer, δ: le contenu en icelles , ἔ;ιτάετ ,Ι

.obſerver, 8c faire executer ſelon leur ormeôc ,

.teneur : Ç A R. tel est notre ρΙΙΙίίτ. Ι) ο Ν Ν ε, à
Paſſtis _le uinzieſimc jour ſide Septembre , l'an de

race mi ſept ρω: Ying! , 5C de notre Regne

_ εΙΙΙμϊέω;:. Signe' ;l L O U 1 SS Er plu; bas , Par

[le Roy, r. E Du c d'O R ;SA Ns. Regent, pre

ſent. P :-r E r. Y r- E A u x. E): ΙσεΙΙέοδ du graní

δςς:;μι έκ: άτα: μαμα. .

Lgíës , publiíes à Pdt-diras: , é? legs/ltée: έ:

ρυεέβο·σε έκ ΟΜπέ-Ουι/Μ έκ Κ») , μι” έιτε

Μωπέω , μον'έε: ό· σύβηαέε: ..Μπι Μ" βη».

ύ καιει”, «τη :ε 7°ρ?ΜΜπ2 Ια ΡΜεμνΜ7 Ge

mrgl dz; Ro , (J) copies collatimzzées »ficelles ſe
ront envoye” actu ΒιμΗΜΖω; 8ρκε:βωιβε; ό· Ετό

Ράιικκ έ» Royaume qu'il qpyartinzdra, pour
'y être pareillempvt Μέ: , Publiée": , regiffireſies ό

ρωω:έε.τ : Ξπ]σέπτ μι; ΜΜξΙαπ έκ Procureur

Granby-El du Μ). έ) :mir la main) d'un ter.

;ΙΙἰει· Ζε Conſeil dans un mais , ſuivez” l-Arreſë

d” Conſeil de ce iourdîhuy, Vingt-trois SePtemÿz-ç

pgëſlſezt :tnt vingt» 318W a V B R P U î

»yz-d



J

υ

ΙΜ SEPTEMBRE. ΜΗ:
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Ιε-.ϊ-α_ει* F: λη· ά1. Γι'2°ο ισ Π· επι

ιεειειντΑΤιοΝ

Σ"Μ Βἰἐπὶιω ὐεκάἰωἰαε: attaché?

mxVTe-rrc: tit/ée.” '

ÙNîsTxÏUTrON des Dignitei cſ1”

France , a commence' Ρι·εί61ιι°ειὶ

ά même" temps que la Royauréñ,

_ ~ 'comme' neceſſaires' pour ſervir

(Pàpuy 8c dbrnemens à la Souveraineté.

Les unes-ſont réelles, les autres perſon

nelles.- .

’~ Les uñes pîrrelneflr Laïque: , les atltfelé

purement Ecclcſiastiques. _

’ Mais il y 'en a de mixtes, efcst-à-díre

Eccleſiastiques δ: Εειϊ61ι1εε , 86 α: (ont cell.

Pes-là qui donnent aux Chanoínes du Η:

mem; Chapitre de Saint Jean de Lyonles'

qualitez de Comtes; aux Chanoiñeſſes de,

Remiremont' celle de Comreſſes , 8C à-plu

ſieurs des Archevêfls δε Ενέ61υεε'όδ

France les qualirez de Princes, de Ducs"

  

6c Paírs, de Comtes, 8c d'autres titres de'

Scigneurícsz- i

Plus ces Dîgnítèz ſont élevées, plus

:Îles honorent ſes SouÔcraíns , 8c ceux qui)

en ſont revêtus, par ce qrfèlles ſont' la'

gcomgcnſe dela vertu qui_ ſe les attiſe , 8c

Ι 1H5.



πω. , LE LM E πο U R~E

‘ dîëlſœ eux nrêmes les Ει11Ρ€1ξ€ι11°3 ,_ δέ τω·

.. __-ι

elles ſoni Pour ces derniers des monumenz

perpetuels ά'Βοιπιριιτ δε de gradation. "î ά

Comme elles émanent de la Souverai- ‘

ικτέ,ρΜΠοιπε γ ſont retoumées comme

à leur centre, parla “έχε de' reverfion οι»

εΙε réunion; . ' ' μ

Mais il en reste encore.un grand nom

bre qui ſont toujours hereditaires δε Μία

ΡατεβΙοε des grands Fiefs auſquels elles

font attachées.

Preſque tous les Princes de l'Europe on: _

'été dans cet uſage, δε les principales Char

ges ou' Dignitez de l'Empire \ont encore

vd

actuellement, δε ſeront ſitoujours poffedées. -

par* les Princes Electeurs, qui ont droit

I

ſes choiſir parmi eux. .

Celles de France ne ſont pas moins conâ

fiderables, puiſque les Princes du Sang

même, ſe ſont toujours fait_ honneur d’erx

estrc revêtus. `

La preuve ſe tire des fonctions des ΡΜ”,

η' :μή conſistent principalement dans l'in

vestiture ctqu’ils donnent au Roy de Ια

Royauté , dans Phabillement des _orne

mens Royaux à ſon Sacre δ: θ: ίσο (ζοιμ

:οτπιεωειπ, δ: ὰ @με avec ω)! Ιεε.ὸΙΗεῳ

:εισέάε: ία ναΠειυΧ5 δε Ιοτίι1ιιΊΙε (οικίέειι1ε:

@να Η Parlement , ils com-poſent la Coux:

des ΡΜ” οτ ceci n'est rapporté que Pour;

— f" La Roque, y. Πρ. 861101
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UE $ΕΡΤ13ΜΒΚΕ. i re;

Îælstifier que les Pan-ie; en France ſont!

réelles,- le Roy fait bien des Ducs par Bre

_ vet, mais il ne fait des Pairies que par

Lettres- d'érection -, d'où' il faut COHClHÏG
ct que la @επικό de Palſs est attachée aux

u-iſ Μ!» en a eu d’éri 'éestant _our les-
Ί _

'.

Ραὶτὶεε; elles paſſent même aux fclntnes z

n1âles que pour les filles. '

Cette realite' ſe prouve encore par le?

gang. des Pairs dans les grandes ceremo

niesoît ils ſont, chacun ſelon Panciennete'

/ de ſa Paiïtie , à Pexception des Princes duï

Sang, _auſquels- Henry Ill. en 15.76. paf

?Ordonnance de Blois donna la préſéance ,

8c par pluſieurs déciſions @Μπείτε en fa

veur des femmes, qui quoique iraturelle

ment exclues-des Offices, ont neatilnoins

ére' jugées capables de Ραὶτὶοε,Β6 ω στα' '

conſervé le εποε :1

' SçAvorKſ

Une Duclicſſe ε1°ΑςιιΞτωηε ει: τη."

Πω Comteſſe de Toulouſe en l l 5o.—

Une Ducheſſe de Bourgogne, δε πωσ

_Comteſſe de Flandres en l no.

— Une autre Comteſſe de Flandre ſa ſœur,

en πμ..

Πα: jeanne de France', Ducheſſe de

Bourgogne ὰ Comteſſe d'Artois, pour la'

Α Ρειὶτὶα: de laquellcil fut rendu deux fameux; a

Arrests en ιι” δε ι z 18 , confirmez pars'

le IiDyPhilippe de Valois; _

— — ~ L ω;;
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Et une Marie de Bourgogne Comteflî:

de Flandre 86 d'Artois, en 1477.

L'on trouve encore que les érections de
Blois , de Danois , de Soiflctcdns ,de Vertus',

86 de Coucy , furent faites Pour Valentine

de Milan, Ducheſſe d’Orie.1ns,en 1.1.05.

o Et que des Reines de France 86 ὸ°.ιοι:σε

Princeſſes ont eu des Paities attachées à

la Maiſon de Bourbon.

Les titres de Marquiſats, Comtez 8e

Baronnies , que portent .pluſieurs autres

Terres après les Paities, άσυο:εκπ Μπι en

core La dignité 86 Ισ @σέ σοὶ γ ίσο: εται
ΕΙ'18Ζ , 86 (ΙΟΙ demandent n-:ceiiſiairemeruu '

dans le poſſeſſeur une rxnnſſance noble de

ſang , ou. à ſon defaut d'autres vertus ém-i.

nentesffl qui Ισ tendent capablede les Poſſe-e

det valablement. . ~ σ -.

Mais pluſieurs de ces Terres tittées ſon:

decorées d’une double Dignité , par Charge

ou. Office ό'Ι1οπιπειιτ 86 &ancienne infli

tution, dont 'Pexercicc 8c les fonctions

.ïſétendentou à l'administration de la justi

ce , ou au Service Militaire , ou à celui de

la- Couronne ; ά εεε doubles Dignitez

ſont tellement attachées à ces Scigneuries,

qtfellesïenfont une partie réelle , _eſſen

. tielle, δ! ΙοίσμιεΙ:Ισ, ίση: Ιιπίσιέσε @σε

les Actes de ,ſoy 86 hommage, aveus 8c

dénombremens, δέ Ισ tranſmettent con
. . . . ,
jomtementen gleine Propriete Pergetuella

Χ
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υεσεΡτεΜΒπε2 ω;

86 Βατε6ΙΙ:ειΙτο Επι; ίυαεΒΙοπ 86 μι·

πωπω Ô

*î Il y :ινοΙτ, Ρα exemple, lautfefoi-s un:

Office illustre de grand Senechal de Fran

ce, donczla Dignitc' étoít ιιωκκέε ὰ Ια

Maiſon d'Anjou, l'on croit 61ιιΊΙ·:ΙΙ όενε

επι εοΙιιἱ^‹Ιε @από !Maître d’aufoLÎ}‘d’huy.

Il paroxt que le ROY Robert avoit con

fete' à un Griſcgonnellc Comte d’Anjo'.Î,

POffice de grand Seneclml hereditairc de'

ladite Province. ñ

@l’un Comte de Charny s'est dit Sens

dÎal hcrcditairc de Bout-Yonne.
‘ @Run Guillaiſhc de \t/,efgy y a exercé'

pareçllemcnc en hercdite' L'Office de Ma.
réchal.. À

..Et que le Baron «Η Thil ſur fait Con

nêtablc heredxraire de Ισ. même Province.

Le _Hainaut :ι αι pendant Iongztcmpsñ_

les Seigneurs de- Verdun Pour Sencchaux'
hereditaiccs, c'est aujourdffruí un grandſi

Bailliagc poſſede par le PrinceDuc EPA rcm- V

berg , 8c Pancien Armorial general de 1a-

dite Province dreſſé ſous Philippe V. y

marque encore huit grands Offices hcre-ñ

dicaíres actachez ὲ des Scígneuríes.

Le Brabant cn a eu quatre- de la même*

ëjualíté; _ſgavoir ,. le Baron de Rocheclair'

pour Senéchal, le Baron Darſcot pour:
Çhambellan, le- Marquisſi de Berg Loup*

σ ΠιιιΙ.Ι.Ι6ιΙΙ,.μμ .



ιο6: LE MERCURE

Grand νεοειις, δ: Με Barons de Westmaſe

de Louvain ,fout Maréchaux. (A) _

. Dans l'apologie de la Maiſon d'Orange ,

de Pan i531 5 un Prince tPEſpinoy s’cſi:

donné le titre de Senechal perpetuel de'

Ια Province d’Artois. Ι
ΠΠ Sire de joinvilleſſ (b) ſur ſait Senéchal!

hereditaire de la Province de Champagne

En Dauphiné le Β:ικοιπΙε Clermont s'en'

est dit Connêtable hereditaire.

En Poitou, le Vicomte Daunay, Sené

chal hereditaire. -

En Navarre ,le Μει:‹τ1ι1ἱ:· de Cortais- ſuc

fait Connêtable liereditaife. '

Le Chatelain de Tommy-Charente ,

ótoir Chambelan hereditaire de Xaintoirgeñ

. (c). La. Bretagne. a eu pour Amiral

Iäcreditaire le Vicomte Dufou en 1 προ.

_ μι) Ραπ grand Ecuyer hereditaire le'

Seigneur' de Blozac, 8e un Vicomte de

Reſey prit la même qualité dansle procès

verbal de reformation de la Coutume en

x Ϊ 8 o. A

En Languedoc un Baron de Mirepoix.

de la Maiſon de Levi , étoit Maréchal?
hereditaire de la. Foy par titres très anciens ſi

de ſa famille.

v( a); Guiclrardin ,Ι en ſa Gaule Belgique.

(b) La Roque, page ω.

(ε) Anciennes Chartres de πω»

@η ἀ`Δτἔσοττά,Ιωι.άςιωΠΙΙΙΙΙΙ εξι, Η”

Δ
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ΙΤΕ δ·ΙΞΡΤΕΜΙΙΗΕ. μη·

. Le Laonnuis a eu atrſſr ſes Officiers
hereditaires; S çſA v αι κ, , ' Ι

Un Lancelot de Boſſa pour Maréchal»

Un 52Ι8ΠΕΙ.ΙΙ de Lietval pour Vidame.

τ Ε: un Seigneur de Bligny pour Παπά.

Celle de Nívernois , le Baron dela Ferté?

Chauderon', pour Maréchal hereditair-e.

Et le Gouvernement de la Franche-w

Comte', étoit hereditairc dans lzrMaiſon-Ë ñ

de Châlons; ~ . ñ Ι _

.On pourroir rapporter encore pluſieurs:

autres exemples_ du dehors du Royaume ,n

comme de Lorraine, Angleterre ,Castillqf

- Portugal ,_. 8c cæſil1tllle, ou les Dignitez;

de ConnêtablcS ,i Clumbellans, Mare'

clmugt , Sen-éclxaux, δέ ἀ'Εειιγετε ότοΙεπιτ

ΡαπεΙΙΙειππιπ Ι1€Ι'€€ΙΙΕ8ΙΙ“€5 dépendantes des

plus conſiderables Fiefë, 86 remplies par;
?des Sujets de haute naiſſànce, Ι

. Mais outre les Provinces de France,

pluſieurs Seigneuries particulier” 8c titrées

ont «eu auſſi leurs Officiers fegdaux , per-z

Petuels, 8c hereditaíres, 8c les exemplesſ

en ſont aſſez communs.

Le Eief de la Connêtablie hercditaíre de

CIÎ-îteatlgontier fut adjugé par Arrêt dll:

Parlement du η Septembre 1578 à Ma

thurin de la. Rouſſardiere ,_ à cauſe de la, _

Seigneurie de la Randiere à laquelle cet:

Office Fiefé est annexé hereditairetnent.

!Le Comté du Perche a eu Pour Sene



π» LE? MËRCÏÏRÊ
‘ thai heteditaire ,'- le Seigneur de la ſilſiſ-Ÿſſïſ

Η”, ſuivant le Procès verbal de reforó'

mation de la- Coutume dudit Comté.

Le Titre 8ο Office' de Châtelain de Be

tiſy , appartient hereditairenxent au ΜΙΒ ~

gneur de N-ery en Valoisñ Η
(ΧΚΠ de Maréchal hereéíitaire de Ponïct

thieu , est au Seigneur de Ρώσος δ: def_

Lanieres.- ο '

' Un Seigneur de Moiiy s'est' attribué Με

qualité dëe Châtelain perpetuel 8c herediæ

taire de Coucy en Picardie , à- cauſe d’un*

Eief qu’1~l poffedoit dans ladépendance ε!ιι-·

dit Coucy.- f" '

L'Office de Senechal Fieffé du Comté'

d’Eu— ,ο :8ΡΡαττοτ10ὶτ autrefois au' ΕΚΕ ω·

θειιιίΐτονΙΙΙο, Η ε. même été exercé par un?

SeigneurÆO. ‘

La Vicomte' hereditaire de Rennes en#

Bretagne , est à la-Baronnie de Vitré. ~

L’Evêché de Bayeux a eu 'pour ſon Mad'

rêchal hcreditaire un Seigneur' de Cham-w

P8P" _
"ë Dans ΚινέΙΙο de Bezançon, il yavoifi

encore lorſque le feu Roy enfit la—con_.- ’

quête , un Maréchalhcſeditaíre de I’Ezn--'

Pire, auquel appartenoit le cheval (urls-

.quel l'Empereur faiſoit ſon entrée @απο

ladite Ville. _ h —'

Memoires d'Olivier απ12-ΜΒϊΕΒΘ,. liv. Εεεε
Μο», ch. z'. i

ï
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σε εμ>τε_Μιιιι-ε. ω,

π Enfin l'Abbaye Royale de ΜΠΕ Denis

ρο_ΙΗμιεεθ ιι εμ auſſi ſes Officiers Feo

.dwx 8c hereditaires z unis aux Fiçfs qui -ñ

vrclevent d'elle , ι:ιοτ:ι.τιωετιτ λα Charge de.

Maréchal FeOdaLaE-tachée à la Chatellcnic

ê; Vicomte de Steins , qui donneroít au

Seigneur .de cette Terre , le Commande.

'llîcnt des Troupes Militaires _de ladite Ab.

@εφε , Η elle étoit encore dans Puſage d'en

mettre_ ſur pied, pour le Service du Roy." -

_Tous ces exetnples gencraux ê: patch

euliers ſont ſucci-ntïtetnent \apportez pour_

_appuyer αιμα de ια Normandie , qui de

;toutes les Provinces de France , est celle

oû l'uſage de _ces Offiçes-a- été le plus

Cpmmunx . .

, Un Sire dvängervilleen a été Maréchal

bereditaire, '

_Un Baton dîînneval Vidame Heredi.

taire.

' Un Seigneur de Conches Potte-Gttidon

ou βοιωτια ωβιωιω, θ, cauſe de ſadite _

Seigneurie. _ ,

_Un Guillaume Dupleſſis de Lardeivierc
_Reformatetrr heredctitaire des Poſiuis ὰ Me

@κιν î

._ _Et un Pierre de Poiſſy Seigneur de Goiiy, ñ

4 Ρο.τ1ηετιετΙιειςάέπειιτει

Α Ρέ88.τά «Με grandes Dignitez de ladite

Province , comme de Connêtable, 8c dc

5Ϊ9ω αι:ιωβι:ΙΜι !ιετ;όιιιιιι6ε δ; μπι;;;



η» σε' Μ: ι:συιιε

ΙιΙΙΙοσσει8οΙι :Ισ ΙΙιΙΙ:σ Constitution, δ( ΙΙ :σ:ιε,- _

Juges d'en connoístrc , à peine :Ισ ιιιιΙΙΙ:έ «.Ισε'
procedures , cdſſqriondcs Jugemens , tſſrçisſimîlîç -

ΙΙ_ν:σε εΙΙΙιιτισ:ι-Ιε , 86 :Ισ του; dépens , domma

@σε 86 Ιτι:στρΙΒ. ΕτιΙοἰΒιιο:ιε Ισ. notre Procureur

.General cn ιιο:ι·σ:Ιι: Οι;:ι‹Ι-ΟοιιΙσἰ.Ι , :Ισ :ε:ΙΙτ la

main à Ι'σχεσιι:Ιοιι άσε Ι.>ι·σΙειι:σε, Ê( de \Nous
informer dcsſiœonrravcntíons quict pourraient y

“το faites. S _l v o u s M AN D ο Ν' ε :με :σε

Ιξι·σΙσιι:σε vous ayez à faire _lire , publier 86 στι·

τσΒΙΙΙισιτ, δέ Ισ contenu en îqcllcs , πάει· ,_

.obſerver, 86 faire cxçcuxcr ſçlon leur ormeôc .

teneur : Ç A R :εΙ est notre pldiſir. D o N_ N E' à

Ρ:Ι:Ιε Ισ ιιἰιιιΙέιιιε Ιριιτ :Ισ 8σρ:::ιιΙ::ε , Γ” :Ισ

:Με πιΙΙ ω: εστι: γἱιι8: , _Sc de :ωστε ΙΧε8:ισ

_ e. ſi_xîé1n_c. Signé p L O I S; E: plu; !ms ,Par
'le Roy, I. E Du c ΒΙΟ ι: με». Ν.: Regent, pre

ſent. P ιι ιι π. Y r E A u x. Ε: ΙσεΙΙόεδ άι: 8:σιιΙ

δσσιιιι :Ισ cire jaune. .

ΜΙΣ: , publiées à [Audience , ό· "2ζΙτέι.Ι· έ:

,Registres du Grand-Co” cil du Roy , pour être

εισακτέοι , εακι'έσε ό· ο ΙΙ:ισνέε: ,ſelon leur fémur
(Ë-ct teneur, au] ie Ëeznaram le Pïoqërexlr 65-_

ΜΙ” έ;; Μ; , ό· copie; rallaticfflnées ιέΉεΙΙ:: βε

ι·ιισ: ασπρο: Με ΒΙΙΙΙΙΙιχε:; 5°ωε:βωΦω ό· ΡΜ

β:ΙΙΙ:Μ6 Μ: Royaume qu'il zzpyartiergdra, pour

'j être pareillemyzt Μέ: , publiées, regtſfrées ό:

6:ι:ετικέε.: π Επ]υΙπτ ΑΙΜ; 8%Ι/Ι62κ:: :ἔκ Procureur
Gezzcſiyal d” Μ] αν :πάν Ια μπω, »Ιω cer

tiſſer le Conflit dan: un mais , ſuivant l'An-rg#

dg Conſeil de ce iaurdîhu] vingt-trois Septemÿſg

m! feſt :m: vingt,, Signe' , V E x p u -
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@ἔηι_:ι* Ρο Ρΐν..3Ει Β ζε-Εΐι Jf]

ισιεεειιΤιιΤιοΝ

:Μα Με 13ἰἔπἰτω ὐεκἐἰωἰτε.τ «Μι:&κέ:σ

' ~ _ lIlx-“TEÏÏEF titiéey.- '

'Ïdrîsrñrmrozíx des Dignitei en*

France , a commencé Ρι·εί61ιι°ειι

ά même' temps que la Royauté,
_ _ η comme' neceſſaires' pour ſervir

Œäpuÿ 86 6Ι'οτιιειτιειιε :Ι la Souveraineté.

Les unesſont réelles , les ιιιιιιτε Perſon

rlelles.- .

‘~ Les unes pure-nem laïques , les autreë

purement Eccleſiastiques. q
Mſiais il y en a. de mixtes, έ'ορε-εΙ-ι:ΙΙ:ι:

ΕεεΙεΠειΙΙ:ιςιι68 86 Ε8.ϊ(1Πθέ , δ( εε @πιτ (Μ:

Ιεε-Ιιὶ qui donnent aux Chanoines du fa#

ιιι6:ιιι6 Chapitre de Saint Jean de Lyon les'

qtmlitez de Comtes' z' aux Chanoineſſes de,

Remiremont celle de Comteſſes , 86 ὲΡΙιι

ſieurs des Archevêfis δέ Ενὲειιιεε°‹ιἔ

France les qualitez de Princes, de Ducs

  

86 Μια , de Couvres, 86 d'autres titres de‘

Seigneuriese

Plus ces Dignitez ſont élevées, plus

elles honorent les Sorffcrains , 86 ceux qui'

en ſont' revêtus, par ce qu’e'lles ſont' la'

yccomyenſe dela vertu qui. ſe les attire , 8c

I



:οι .1.αΜ·α πο σπα

elles ſont pour c'es derniers des monumenx

Perpetuels d'honneur δ: de gradaríon. "~' -

Comme elles émanent de Ια δοι:νει·αί- `

meré; pluſieurs γ ίου: τετοιιτηέεε comme

à leur centre, par Ια νογε άετονο:Ποη οι» 1 α

«Ισ réunion." . Δ `

Mais il en τείΙοευεοτε.ιατ: grand nom

bre qui ſont toujours hereditaires δ: inſc

parables des grands Ποία αιαίαιιεΙα elles

font attachées.

Preſque tous les Princes de l'Europe ont _

'été dans cet uſage, 8c les principales Char

ἔσω ou' Dígnirez de PEmpire ſont encore

actuellement, δε ſeront 'toujours ΡοΠαΙέσα.

Ραπ Με Princes Electeurs, qui ont droit

:Pclíre eux mêmes les Empereurs, 8cles choiſir parmi eux. α

Celles de France ne ſont Ραε moins con—‘

fiderables, puiſque les Princes du Sang

même, ſe ſont toujours fairhonneur d’erx

estre revêtus. `

ια Preuve ſe rire des fOn-ctions des Ρώτα»

"ë qui conſistent principalement dans l’in—

vestiture ſiqu’il—s donnent au Roy -de la

Royauté , dans Phabillement des orne

mens Royaux à ſon Sacre δ: α; Του Cou-

ronnemenr , 8c à juger avec luy lesjdiffez

rens~de ſes Vaſſaux , δ: Ιοτί»:1ιιΊΙα ίοιπίέαιαα:
ανα: le Parlement , Iſis com-poſent la Cour

. - z h

des _Ραπα z or ceci n'est rapporte que Pour.

P' La Roque, p. Πρ. 8α·ω.αω
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fttffifier que les Parties_ en France ſon#

réelles,- le Roy fait bien des Ducs par Bre

_ ver, mais il ne faut des Fairies que par'

Lettres- d'érection; d'où' il faut conclut#
ct que la Dignité de Pairs ell: attachée aux

τ τ>Ι.Μι elles paſſent même aux femmes,

puiiquîilzy en a eu d’e'rig'e'cs tant pour les -

:mâles que pour les fillesd '

Cette realite' ſe prouve encore par le?

gang. des Pairs dans les grandes cetemo
niesſſoùñ ils [ont, chacun ſelon l'ancienneté

de ſa Paf-rie , à l'exception des Princes τω

Sang , ιιυΙιτι.ιεΙε· Henry ΙΙΙ. οτι τ 576. Επι:

° .ΡΟττΙοτιτιο.τιετ: de Blois donna la préſéance ,

δέ Ρετ pluſieurs déciſions données en fa

veur des Ιειιιιιιω, qui quoique naturelle

πιω: ειτοΙιιω6Ιεε Offices , ont neaiimoins

c'te' jugées capables' de ΡιιιτΙιτε,86 στι om' a

conſervé le rang :ï

‘ Sç^vorK,

Une Ducheſſe d’Aquita1ne en τη. ?α

Une Comteſſe de Toulouſe en ι ι το.

Ότι:: Ducheſſe de Bourgogne, 8c une'

βοττιττΙΙε de Flandres en r no.

— Une autre Comteſſe de Flandre ſa (teur,

In τιμ'.
ſi Une jeanne de France', Ducheſſe de”

Bourgogne 8c Comteſſe d'Artois, pour Ia'

'.

ñ- Pairie de laquelle \il fut rendu deux fameux?

Attests en τι” 86 1518 , confirmez pao'

le Roy Philippe d_c Valois.

τ — ~ a Μι
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Et une Marie de Bourgogne Comteſſe

de Flandre 8c d'Artois, en “πμ

Ποπ trouve encore que les érections de

Blois , de Dunois , de Soiſſons,de Vertus',

δε de Coucy , furent faites pour Valentine ~

de Milan , Ducheſſe d’Orleans ,en Μο;;

ff o Et queries Reines de France δε ά'ωποε

Princeſſes ont eu des Fairies attachées à

la Maiſon de Bourbon..

Les titres de Marquiſats, εξω” δ:

Βειτοιπιὶοε , que portent pluſieurs autres

Terres après les Pairies , dénotcnt bien en

core La dignité δε Ιο πως qui yſont aria;

chez ,ά δε (μή demandent, \Teceilziiremene

dans le poſſeſſeur une naaſſance noble de

ſang , ou â ſon defaut d'autres vertus émid

memes', qui l-e rendent capablede lesPOſſe-æ

det valablement., a Ι ‘- — -.

Mais pluſieurs de ces Terres τἰτι:έοε ίση;

εΙοεοτέοε d’une double Dignite' , par Chargé!

ou. Office d’honneur δε &ancienne lncti

tution, dont 'Pexercice 8ε Με fonctions

s'étendent-ou à l'administration de la justi

ce , ou au Service Militaire , ou à celui de

la Couronnezzsc ces doubles Dignitez

ſont tellement attachées à ces Seigneurie”.

ε1ιι'οΙΙε·ε οι1·.ΐοιπ une Partie réelle , _eſſen—

. tñielle, 8L inſeparable, ſont inſerées dans

les Actes de .foy δε hommage,, εποε δζ

ό.έποιηΒτοπιοπε, δε [ο ττωίωοτιουτεοπ
. . . . ,
jozntementen pleine PtOPſLCEC petgetuelle

Χ



ΒΕ·δΒΡΤσΕΙΙΙΒΚΕ: το;

δε Ιιει:ειΙΙτειιτο Επι; ίι.ια:είδοπ δε. Ρετ
Δνεπτει ι Ô

î* Il y avoir, par cxenïplehautfefois une

Office… illustre de grand Senechal de Fran*

ce, donríla Dignicé étoit 'annexée à la*

Maiſon d'Anjou., Pon croit quïi-est deve

nu celui-de grand Niaîrre d’ëu.1jourd’huy.

Il paroît que le ROY Robert avoir con

fete' à un Griíegonnelle Comte EPADjOLÎ ,ι

l'Office de ΨΩΜΙ $ειιεεΙιιΙ Ιιει·εάπειιτο :Ισ

ladite Province. -

@Πιο Comte de Charny s'est dit Senev

cha! herediraire 'de Bourgogne.
(LMD Guillanfflhe de Vergy y a exercſſéſi'

pareillement en [Îercdiré L'Office de Ma
réchal.. Ι

Ετ πιω le Baromde Thil ſur fait Con

nêrañblc herediraire de \la même Province;

Le Hainaut a eu pendant long-temps

les Seigneurs de Wrchin Pour Senéchaux"

hereditaires, c'est :ιιήοιικά'Ιτι1Ι υπ έτ:ιιιιΙΙ

ΒαΙΙΙΙ:ιει: poſſede' par le PriuceDuc EPA rem- _

berg , δ: Ι'ειτιεἱειι Armorial general de 1a-

dite Province dreſſé ſous Philippe V. χ·

marque encore huit grands Offices hete

ditaires arrachez à desseigneuries.

Le Brabant en a eu quatre de la même"

ñqilalite' ι ίεανοίτ, Η: Baron de Rocheclaic:

pour Senéchal, le Baron Darſcot pour

Chambellan, le- Marquis de Berg Roux:

" 2Ι·ω·ΗΒΙΙΙ·>·ΡΙΣυ
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Grand Veneug', δε Με Barons de ΨείΙ:ιωΙΙε

«Ισ Louvain , ſour Maréchaux. (η Ι

. Παω ΡεΡοΙοἔΙε ό: Ια Maiſon dîOrange ,

de Pan i581 z un Ρώτα ά'Είρ1ηογ ε'είΙ:

donné le titre de Senechal perpetuel de'

Ια Province d'Artois. v ν

Un Sire de ]οΙιινΙΙΙό ( ό) ἐκ Με δει4έεΙιεΕ

Βετεἀὶτειἱτε: de la Province de Champagne»

En Dauphiné lc Baton de Clermont S'en

est dit Connêtable heredizaire.

Επ Poitou ,Δ Η Vicomte Daunay , Sené-D

chal hereditaire. -

En Navarre , le Marquis de Contais- ſur
fait Connêrable hereditaiíe. Ι

Μ: ()ΜικεΙο.Ιιπ de Tonnay-Charente ,.

étoic Chambelan hereditaire de Xaintonge»

_ (c) Ιω ΒεεεειΒοσ ο. ου Pou.: Amiral

herediraire le Vicomte Dufou en l πω.

. (d ) Pour grand Ecuyer hereditaíre Ισ

Seigneur de Blozac, δ: un Vicomte de'

Reſey prit la même qualité \iansle procès

verbal de reformation de la' Courume ετα

S580. - _ _

En Languedoc un Baron de Mirepoix,
de la Maiſon de Levi, étoit Maréchalſil

hereditai-re de ΜΕ” μι: :έσω :τά anciens. ſi

_de ſa famille…

Ν( αλ δι1Ιε:Ιιετ:ΙΙτι,Φπ Η ΕΜΗ:: Belgique.

(b) La Roque, page 60.

(c) Anciennes Chartres de πω.

(«ή <Ι”Δι·Βοιι:τέδ,Ι.ιι.ά::.ίρη.ΙιΙΙΒ άι. μ”.
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. Le Laonnuis a eu auſſi ſes Officiers
heredítaires; S ÇA V o -r R. ,. . ’ ſi'

Un Lancelot _de Boſſa pour Maréchal»,

Unfleigncur de Lier-val pour Vidame.

ϊ Ε: un Seigneur de Bligny pour Prevôt.

Celle de Nivernois , le Baron dela Ferté?

Chatldeton', pour Maréchal ΗεκσάΞτώτα

Ε: Η: Gouvernement de la ΓτειικΒ6--~

εοάιτό, έτοέτ Ἑιετεὸἰκαπο dans la,Maiſon-1 Δ

εξ:: ΕΙι5-Ιουε-.3 ~ M ν _

.On pout-toit rapporter encore pluſieures

autres exemples_ du dehors du Royaume ,

comme de Lorraine, Angleterre ,ρ Castille;

~ Portugal ,r δε ()ατέιιτΜε, ου Ιω ΠἰΒιπὶτεπ

de Connêtablcs, Chambellans, Mare'

clmux , Senéchaux, δε ά'Εειιγ::ε έτοἱοητ

pareillement hereditaires dépendantes des

plus conſiderables ΕΜΗ, δ: remplies par,

des Sujets de haute naiſſance, ~

. Mais outre les Provinces de France ,.

f pluſieurs Seigneuries particulier-es δ: titréesï

ont eu auſſi leurs Officiers feqdaux , με.:

ΡετιιεΙε, δε Ιαετεἀἰτεὶτοε, δ: Με exemples:

ep ſont 'aſſez communs.

Le Eief de la Connêtabli-e hercditaire de

Châteaugontier fut adjugé par Arrêt du».

Parlement du i; Septembre ι ΠΣΕ ὰ Μει

τΒιιτζή de la. Rouſſardiere ,. à cauſe de la. _

Seigneurie de la Randiere à laquelle cet.

Office ξὶεἴέ est annexe' heteditairement..

!Le Comté du Perche a eu pour 5αιω
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‘ thai herediraire ,4 le Seigneur de la IŸLÏYÏ*

Βιμ ,ν ΓιιΝαιι: Ισ Procès ver-bal de r-efOr-'Ÿ

mariónï de Ια· ()οιιτιιιτιο dudit Comte'.

Le Titre &Office deChâcelain de Be
riſy , appartient heredirafremene au-Sei-ſſ- Ι

Βικιιτ de Να), ει: νιιΙοἰεΙ- A

Celui de Maréchal hereditaire de Ponïſi

thieu , est ω; Seigneur 'de Pelerot? δ: :Με

Ιωιύεεεε.- ' ' Ι
ſi Un Seigneur de MOii-y s'est' attribué Ιαν

qualité de Châteîain perpetuel δ: Βσι·‹:ΙΙΙ-·
πέτα: de Coucy en Picardie , ὰ' cauſe dîmctï

Eief qu'il poſſedojc dans ladépendance ών·

«Μ Ωου:›ω _ l

L’Office de Senechal Fieffe' du Comté

ŒEu- ,Ι appartenait' autrefois ω· ΡΙσἔ de*

Gauffreville', il' a même été exerce' par ων
Seigneur d’0. ~ Ι ~

La Vicomte' hereditairedc Rëennes erre

Bretagne, est à laóBaronnie de Vitré.

L’Evêche’ dc Bayeux' a eu pour ſon Ma-'î

rêchal heredicaire_ un Seigneur' de Cham

Plgîîy* _

"ë Dans laVílIe de Bezançon , il Yavoitï

encore lorſquele feu Roy en-fit la—con_~e

quête , un Maréchal-herediraíre de ]’Em--’

Pire, atlquei appartenoit le cheval ſur le

. quel l'Empereur faiſoir ſon entrée Μπα:

ladite Ville. _ -’—

.ï Memoires d'Olivier άεΙΝΙΙατοΙΙρ, ΙΙΙ. Βοξ .

mier- ,_ ch. z'.

d
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I_ Enfin* PAbbaye Royale de Saint Denis

.enhlîranceg a eu auſſi ſes Officiers Feo

..daux 8c hectreditaires z unis aux Fiçfs qui

'erelevent d'elle , τ:τοτε.τττιι6τιτ Ισ. @αφτο de.

Lzlatécñbal Feodal , attachée .à la Chatellenie

νΙ€ΟΙΠΕέ de βαττ” , qui donneroit au

Seigneur .de cette _Terre , le Commande.

Μουτ des Troupes Militaires de ladite ΑΒ?

' haye , ſi elle croit encore dans Puſage d'en

mettre ſur pied, pour le Service du Ποια ~

_Ἑοτιε εεε exemples generaux &c parti.

çuliets ſont ſuccintïtement rapportez pour.

_gppuyer ceux de la Normandie , qui de

ττιτττρε les Provinces de France , est celle

oû Puſage de ces Offices a c'te' le plus

commun» _

, Un Sire dëAngcrvilleen a été Maréchal

hereditaire, *

Un Baron d’Enneval Vidame Heredi.

caire.

Un Seigneur de Conches Porte-Guidon

ou -Cornette hereditaire, à cauſe de ſadite _

Seigneurie. ,

Un Guillaume Dupleſſis de Lardeiviere

Ι Βοίοτττττττειιτ ΙιττταΙΙτετττε des Poids ESC Me

(uſes.

__ _Et un Pierre de Poiſſy Seigneur de δοτιγ. .

_ Pannetiet hereditaire.

A Pégard des grandes Dignitez de ladite

Province , comrne- de Connêtable, 8C de
grand Chambcllàh hcfîdílfllſſtes Θ: μην· κ
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ο

τιιοΙε; οΙΙοεΙοτπ αποτο actuellement exíſñ

:tantes δε annexées au Comté de Tancar

_ ville,

Il paroît qu'un Guillaume du Ηοωιτιοτ,”

μια Guillaume CreſpinChevalier Seigneur

ὸ'ΕίἙτοΡαἔηγ , δε un _ſean Dehotot Seigneur
ſide Beaumont le Richard, ont poſſede' luc—'

ceſſivement celle deConnêtable. A

ο ο Un Auteura voulu infinuer quîen r 2.72.

δε ωστε. le Parlement avoit défendu par

deux Arrêts aux Seigneurs de Tancarville

de prendre ladite qualité τΙο εοιπττἐτειοΙο'
.Ι1οτοδΙτειίτο z mais cecttcecitation incertaine

ne donne pas d'atteinte au droit des Com

-res de Tancarville, car elle ſe détruit par des

Titres authentiques., δε tout à fait εστι:

traites, même postcrieurs âces prétendus

Arrêts , puiſque l'on trouve, b que Jean

Vicomte de Melun , ὰ Jeanne Creſpin
ſi ſa femme à Pexemple de leurs predeceſ-ä

ſeurs , ont toujours pris la qualité de

Connêtable δε de Chambellan ΙποτοάΙτιιΙτοέ

de Normandie τ ce qui [e justifie par deux

'Arrêts άοΙ'ΕίεΒΙειιι1οτ des années 1 37.1..

δε de Προ. '

Que (Ëtiillaurne &Hai-court leur ſucceſ
ſeur ., pris les mêmes qualitez en dî-ſizutrcîs

Arrêts des années 14-31- 1454. 147i.8e

1474. ſans οιι°οτι leur air oppoſé les deux

a Chopin δ Μ. z. du Domaine, tOnÎç_ ισ.

°θΕιδοεμιο,-Ρ. σο· _d
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anciens cyñdcſlctus rapporrez. Έ

Ε: que par les-Lettres Patentes de Sa

Majesté du ιιιοιε de juin L718. accor

dées à Monſieur le Comte d’Evreux &de

'ſancarville , veriſiées :ιιι Parlement de

Roüen le Η Novembre x7193 Ces deux

Dignitez ſont attribuées ſans oppoſition

ι audit Comté de Tanca-rville.

( n) Surquoi il ſera aïoûre' pour fortifier

ce petit Ouvrage recherché avec ſoin ,

qu'un Auteur très fameux rapporte encore

καν: _les Conætes de Tancarville onr poſſedé

ſucceflivemenc l'Office de Grand Cham

belign de France , &c l'ont prétendu here

ditaíre dans leur lvlaiſon. .

Même que Jean bâtard d’Orleans,aYant

épouſe'. Marre cFHarcOUrt heritíerc de ce

Comté , poſſcda ce même Office ι ειιι'αικιιιι:

Paſſé auffi à ſon fils, il y fur troublé_

par Νεά Ιπι·οιιιΙΙειιι:ε ε1ιι°ΙΙ eut avec Louis.

XI.

Mgis )que ſiſitôr que ſes deſcendans fu

rent rentrez en grace ſous Louis XII. donc- r

ils étaient parents ‘, ledit Office leur fut;

_τειιιΙιι ι qu'ils en ont joui juſqu'au decès

du Duc François , après la mort duquel.

le Duc de Guiſe ſon Tuteur en fur Ρωτώ,

Β; :μια ſes delcendans en joüiſſoient encore

( a ) Loîſeau , des Officiers dc la Couronnl,

liv. 4.. chap. α.. Ρ. μη.. ι

μ) Nam, En étoir Pourvû en η”. αι
Ι



Κ” ·ΙΙ.Ε ΜΕΚΟΠΙΤΕ

!εμίε1ιιε le Livre de l'Auteur fut mis en lu~

miere en l'année 1609.

( π) Ο: qui le :τσοκ avoir une entiere

ΏοηΙοι·ιπΙτέ avec ce qu’on ancien Historien

François avoit rapporté tñrepteñfix ans au~

Paravant ; car parlant des devoirs &ſom

ctions du Grand Chambellan , il dit ,

qu'aux hommages qui ſe rendoient au Roy

en perſonne , le Grand Chambellan étoír

à ſon côté, δ: πω: l'autorité @βέτο μ:

έετΕτ ou de bouche au Vaſſal ce quïl de—

voit au Roy , 8c qtfiaprès avoir été té

pondu oíii par le V-lſſll , le Grand @που

ΙσεΙΙ:ιτι parloir pour le Roy , diſant au Vaſ- '
ſal qu'il le receſſvoit , δ: le Roy Pavoiioit. ï

Ι (έ) διττεμιοἰ ΙΙ rapporte quſaiiaſi en fut 'uſe'

Par le Vicomte de Melun , qualifié Grand.

Chambellan , à ?hommage du Duché de

Guyenne , rendu en la Ville d’Amiens par

ΙεΙὶογ d'Angleterre au Roy Philippe de

Yallois.

ñ (c) Par Jean de Melun Comte de Tan

catville , δ: Grand Chambellan, à un au

tre hommage que rendit jean de Mont

μ) ΒΔ ΗαἱΙΙαπ, ΠΠ. “ω _

Η: )_ C'était jean premier Vicomte de Melun,

qui fut fait Chambellan en η”, δὲ 'mourut

en 1350. ' Ι

Σ (ε) C'était Jean ſecond , Vicomte de Melun ,

qui ſucceda à ſon pere en ι 351 ,ΙΧ πωπω: αι

;38δα ~

fort



b. Μ 6°ευτε M Μέ. Πρ

ίδττ Duc de Bretagne au Roy-Charles V.

Un la Ville de Paris; — κ ~
*ſſ;l:~_.t par Jean bâtard d’Otleans, auſſi

Grandî Chambellan , à: un' autre hommage!

que rendit le Duc Pierre de Bretagne à
Charles VI-I. Π î

Après quoi cet Historien ajóûte , que les**

Comtes ’de'Tan‘carvíll~e ont tenu' cet étatîſi_

longtemps, que vulgairement on les ap

~ pelloir" , Iëes Chambellans de Tancarville ,d

. δε φα εε :τσιπ Ροιπτώτ :ΗΗΕ leur avoir'

. été donné , μια με εσπατάε Τωιω»·υΕ!!σ

έ2οΖω: σ: même temps Connêtabie: Ο' Cham

έσωσε: 6επεάίωίπε:έε Normandie ,comme

Η :Μία ἴε-νοἱς :κι leurs Tombeaux de"

l'Abbaye du Jard près de Melun , 8c CLÉ

tous leurs Titres , chalTCSÛC Μοω.ιωευε.·

_ Ily a auſſi d’autres Tombeau): des Corn*
fes ſide Tancarville à L'Abbaye de S.- Georges

Parroiſſe' S. Màrtinde Beaucherville prev

de Roiien' , dont ils ſont Fondateurs , 8c

oû l’on trouvera divers Titres concernansf

Fes rangs δ: ὸἱἔιιἐτε: ειππεκοσ à. Ια Οπτικά

Φ:: ΤειπεετνἰΙΙω-~

r ‘ Cynd-evant cité cozflmeëayantépouü lfbcrñZÔ

clerc- de- Tancarville.
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πως», _LE MER-CIFRE

NOUVELLES ÈTRANGERES.

_ A' Cenſikæntücople le π;; ΑΜΙ 172.ο. .

E rétabliſſement de la ſanté. du

Grand 'Seigneur a carlſé une joie.

,_ univerſelle dans cette Ville ,γ δ; Μπα

ποστ l'Empire Ottoman. Le _Sultan à regalé

d'une veste de Ματια: ΖΙΙ:εΙιιι6 &d'anti q

bourſe de cinq απ: έσω un Medecin Juif: e

qui l'a traité pendant ſa maladie. Le 8 de- .
ce mois Sa ΗειιιΙ€ΙΙΙΘαΙΙακὶ εΙ·ιενειΙ,Ιιιινιιιιι

ΙΒιικιειιιιο coutume ,_ faire le B-“ziram dans'.

la Principale Moſquée Η Με Algeriens ,,
qui ſous differens pretextes sŸeſſtoient excu- —

θ:: ιιιίειιι?ι preſent dîäccepter la mediarionæ

du Grand Seigneur, 86 &executer ſes or
~ dres, qui leur dérctendoienr: toutes lortesñ

‹Ι°ΙιοΡεΙΙΙτεΖ· contre les Sujets de laRepu

blique de Hollande ,ont étéenfin obligez:

de s’y ſoumettre.- Ces _diſpoſitions de la.»

Porte_ font eſperer que la paix entre les:

Πειτε θεἔειιιιικ ός ΙΙΙ ΚΕ86ι·ιεο-ιΡΑΙΒετ ,τ

ίει·2.Ιιιτε ετιιιιιειιτ ιειιοιινι::ΙΙέο. Οτι a d'au..

tant- plus lieu de Peſperexffl, qtfil est arrivé?

ici trois., Dépu-tez-ÆAlger , qui ſont char

@τι άσε; pouvoirs neceſſaires- μπω :κάτω

Ρ .Βιιιτείοιε.ΙΈιε5ία άι; Sainte. Soεμε..
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avec M. Colliers Ambaſſadeur des Έπειτα·

Generanx â la Porte, du renouvellement”

de cette paix par la mcdiation du Grand'

Seigneur.- Ces mêmes ΒἔΡι1τι:π ont ordrcï

de demander la permiffion de Εν:: quel

ques Troupes dans Pétenduë de l'Empire'

Ottoman, pour ſervir «τοπικ le Roy dc*

Maroc ;ñ 8c afin d’obtenir plus facilement:

Cette permiſſion , ils armcnt quatre καιω

ίσιο:: pour .apporter au Grand Seigneur le'

tribunordinaitedbrahim Ειπα; (μι ειιιινω

κι le mois paſſé de ſon ambaſſade à .la
*ſi Cour Imperiale, a έτό obligé de faire ſon

entréc en cette Ville incognito , à cauſe def'

lëindiſpoſition du Grand Seigneur. Πα ότι!

:φα τῶι favorablement par le grand Vi

zir, qui Pa gratifié d'une place de. πω·

«ιο ?Empire Oſſêlïlaſſr

À Varſovie' le r zëzîeptmbze' 172e-

ΟΝ μόνοι: ςιι°5Γ γ ιιιιι·ει de grands de#

bats durant la Diete generale , qui Μέ

toujours" Ηχείο, au zo de ce mois, quoique"

le? Roy prenne toutes les précautions Με”

8ιικιΒΙοε pour les prévenir» [Les petites-ï

Dietes qui la precedent Ordinairementî,,

ont été rompuës en partie , après de for

tes contestations entre les_ membres quii

les compoſoient : o’estñ ce qui a engage' δω

Majesté à faire expedicr de nouveaux Uni.,

K-ijí

ç_.



Μ Η ΜΕΚΩΠΚΕ

νττΙαιΙΧ μι:: le renouëinent de ces Dietesæ

.Le Roy a mandé ici le grand Maréchal

dela Couronne, afin de trouver des

moyens cſhjuster à Pamiable le differenti

qui regne depuis ſi long-temps ,par τεμ -

port ειι€οωιπωάειιισησ: ΙΙ:: l'Armée. Lev

’Palatin de Maſovie est attendu inceſſam- Ι

Μουτ Μ* On travaille à percer un côteau>

près de cette Ville , pour y faire une écluſe ,Ι

ώ:: d'établir la communication des «πωπω

avec. la Vista-led. Ι

ό! Petersbourg.” f; septemcte 17x6.

. r ~'

LES Vaiſſeaux de guerre &t les fregatesï

du Czar ſe tiennent Ιοιήουτε €ΙΙζονέΙν

δὲ à Croonflot; quoiquüls ſoient prêts à.:

mettre à la voile , on ne croit pas cepen

dant qu’ils tiennent la mer cette παπά;

Ε.ο Prince de Repnin a reçu ordre* ἀεὶ

Ρ:ιι·ω8ετ l'armée de terre qu'il commande..

Qn en doit envoyer. une partie en-Curlande,

δε l'autre vers. Smolensko.. On reçut ici

ces jours-paſſez un-,Exprès dépêché par le

General Galiczin, avec :Με (με Ισ Vice-

Amiral Suedois Zeoblad., avoit πτεκ1ιιέχ

· Ισ 7. d’Août avec ſon Eſcadre, nos Gale-W

res. qui étoient alors proc-he de Lameland ;z

mais quequarre «Ιω Ρεοεπεεω ennemies,

avant échoüé ſur un banc de ſable , avaient?

έΒέ griſes parues, Galcres: Que Barry».

\ .
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ανοἱτ trouvé 1 Σο Ρίκα de canons,, ê(
4ιοοΙιοπιιτιοε d'équipage , outre zoo tuez, î

6c zoo- ſi de bleſſez pendant le combat. ‘

"Nous n'y avons perdu-de notre côté que 8a"

hommes :cependant malgré cet avantage ,ο ·

γ Ιε·()ιατ α· reſolu d’envo-yer. l’Adjt1danr ge

ncral Romanosfki à Stokholm,, pour r'

compliment” le Roy ſur ſonavñenement"

à Ια Couronne, &y (Μετα: en même

temps la derniere reſolution de Sa Majesté;

Czarienne touchant Ια ΜΙΧ»

ή_ΗεπιθΒιιι·έ Ζει F @ΜΜΜ ηαοι

Ω θιι·ιιιπ: Ια Cour ſmperiale perſiste il*:

vouloir que 'cette Ville envoye un.»

BOnrguetne-strc" à- Vienne pour y demand

der excuſe de ce qui" est àrrivé ;‘r'l’occa—

ſien du dernier tumulte , on s’est enfin reſo

lu- de donner cette ſatisfactionà l’Empc-<

teur.

~ ΟιτπτατιάθιΙε £'οΖιμπβα8αα°, ειιι€·ΙθΙ:οκιΙ

ΡοΙνιιαιιΙι ſe 'prepare α faire aupremiet'

jour ſon entrée publiquedans cette Ca-ç

pitale, en qualite' dîAmbaffâdeurPlempow

tentiaire de S-ó M. Briranique: que le Vi—’ α

ë ce—AmiralſiRozenpalm étoit attendu inceſñ

ſmmnent de Norwege avec ſon-Eſcadreſ.

Εεε εοΙοιιοΙΙΙιειοΙιννογ , nommé Envoyé de'

Si M. Di à‘la~Cour"de'Vienle ,: ιι'α pas?

encore rcçâfes instructions; lies digues"



Με με ΜΐΕΚ:€ίΠΙ_Κ Ε* J

de Dithmarre, qui avoient έτέ τοπ1Ρι1Β ω

[Ματ entierement reparées. Le jour pour la»

publication-de Ια Ρως , απτο Ιω Rois Μ”.

δικά: δ: de Dannemarckè Coppenhague, ‘

est ſixéëau δ· εΙιι mois prochain.

ſOn apprend que M- Sttickñ, Conſeiller!

Privé de Holstein est-arrivé à Hannovrc ,—

pour y negocier la restitution-de ce Du

ché. Les deux Compagnies Dànoiſes, qui:

étoientâWiſmar,, ſont ſorties de cette der-

niereVille; mais on croit que les Trou

pes dT-Iannovre y refferont juſqu'à la te

πιώ du. Congrès _ de Brunſwick.

A Stola/Daimler Septembre” ιο"

· 'ΑιΜτεΙΝοττΙε, .qui estÏ en cetteCout,

ô: qui añlaiſſe' les deux Flores &Elſenapzñ

feprepare à retourner en Angleterre avec:

fa_ Flore. On aſſure que le Baron de Both-

mar , qui arriva ici- de Copenhague le. 2.7

du paſſé, est venu propoſer de la part dm

Roi de la Grande Bretagne , ſon; Maî

tre , une ſuſpenſion d'armes,, entre la.

Suéde 8c le (ζω: de Moſcovie. M.-Bur—

mania Ambaſſadeur_ des Etats Generaux:

7 dembarqtta ici le 2.4.,du mois paſſé àBordë

dŸune Fregate,…pour s’en retourner en 'HDL

'lànde. Le Prince Guillaume de Heſſe-Caſ
ſeIſi, frere_ du Roy , partit” le deux; de. ce?

mois Βου; retourner. à» Caſſel» Il a- avancé??



DE S E ΠΊ” ΕΑΜ ΒΙΠΕ): ` :του

voyage ſur la nouvelle de la naiſſance"

(l’un Prince , dont la Princeſſe ſon Epouie:

est accot1chée-S.M.—l’a accompagné_ juſquäî.

Ιζ:ξοΙτηΙπωΙ :ινε‹:._ουει:::ε 5επει:ειι:ς. .Εεε ·

Reine a regalé ce Prince de ſon Poiîtaitñ

Ι enrichi de _diamans ,a d’une épée δε :Μπα

canne fort riche , outre une penſion de'

άσσο ω”. Σε Prince Dolhorucki, Am

Σε ΙαειΙΙ:ι:Ιει:: du. Czar à la Cout de Danne

απο, ει été r-apellé.- πω: Ρει::Ιίιι: απ:

ῆεἔατε , Ρα:: [ε rendre à Petersbourg. On…

στο:: οιι'ΙΙ Ρωτώ: Με:: aller en qualite' de'

ο ΡΙεοΙρο:ε:::Ια:ε ει: Congrés de Brunſwick.
ο ſi Les Députés de la Nobleſſe δε des Etats-E

de cette partie. de la. Pomeranie,.q.ui ω:

être restituée δ. Ι:: (Ιου:ο:ιε de Suede ,Ι απ:

eſte' admis à l'audience de leurs-Majestés. Ils»

ont Ordrede demander. la cOÎ-ifirmation de

- leurs anciens Pri“vileges,,& Ρα::Ιει:ΙΙετει:ιευε:

ſe droit' de Noîvleſſe que le eu Roi Char-ñ

Ι Η; XII; avoit accordé πω: \Magistrats de:

_Stralluni- , '

ε Γ Δ πο” Ισ :δ Septembre η2.::ω

ΕEs Èecruës pour les troupes» de PEnTë

μπει:: . ί:: continuent avec beaucoups —

de ſuccès _dans toute Pétenduë- de ſes País

Flereditaircs. Le 4,.de ce mois, le Prince;

Eubomirslci partit d’icy pour la Pologne :Υ

εΙΞειΠΙΙΙε:. ὰ Ι:: prochaine Diette. :φπα



KE" MERCURE ,:Μα Le Comte d’Erdoedi , EvêqueNeutre ,. ſe mir enchemiñn le μ; pour'o* .

Varſovie, avec Ια qualité ἀ'ἈττιΒ.ιΠι‹Ιειι:~

de S. M. I'. M. de Holtzen nouveau Mi

nistre de Dannemarc ,ñ arriva le 6-en—c_ertc‘

Ville… On a publié' une Ordonnance dans

tous les Pays Hereditaites ,ι qui défend'

l'entrée des. diamans-vcnans- de France δε'

des Pays étrangeis. ΙΙ est certain qu'il ω;»

déja ἔἐέ vendu pour plus de 100000.-

Rifliales , 8c qu'il y en a _encore en che-

min pour des ſommes conſidetables. L'Em
Βστωτ ΙΙΙ άε:εΙειτοτΙο @ἐ- la Diette de Ra# Ι

τίεΒοιιιιε , εμι'ΙΙ ίοιιΙιειιττοιι: avoit π: ſenti

ment des Electeurs , des Princes 8c ΕτατεΙ

ὰ: Ι'ΕιπΡΙιε ,` au ſujet des Duchés de Toſ—

canne δ: de Parme , au cas- que là ligneî

maſculine- -vî-nt à manquer. S. M. La fait?

:ΜΗ demander à la Diette , ſi PEmpiref
étctoít- dàſinslè deſſein de nommer une Dé—~ ι

Ριιτειτἰὸτι pour le Congrès dè Cambtay ,

ou de *lui envoyer un Plein pouvoir. Le'

Με de Mekelbourg-, qui est toujours_ icyz…

inſiste fortement pour que l’ón examine:

les-Memoires quïl a preſentes contre les”

procedures de la Commiffion îſhpetialè

établie dans ſes Etats. On prétend qu'il'

Ν: pû juſqu'à _preſent l'obtenir, à cauſe;
Δ des oppoſitions du Preſident de la Cham;

Uſe Auliilue., qui en ω: voit les conſed
quenees. on aſſure qu_ on agiteta dâſſns Η ~

Digne.:

f

l
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ΒΙεττε des Etats de Hongrie , qui doit

commencer le r7 de ce mois , δ: dans'

celle des Etats de Bohême , l'affaire de la.

ſucceſſion , pour les Etats de la Maiſon
# d'Autriche. Le Duc de Holstein σ:οιιιιιιιιδΙ

d'être fort content de ſon ſéjour en cette

Cours - v c "‘

L'Etat de Milan a fait porter ſes plaintes

ícy , touchant le grand nombre de troupesî

qui ſont répandues en differents quartiers

decc Duché : elles ſe montent à. “οσα

hommes , en comprenant celles 'qui ſont

'stribuées dans le Manroüan. L'Empereur

- etant allé ces jours _paſſés à Fernfeldt chez'

le Baron de Mikoſch , pour y voir la noirs
velle fabrique des Miroirs ſi, en parut ſi ſa

tisfait, qu'il ſir preſent de ;o mille Ποιά”

à ω:: Baron. - ' _ -

ΠΙπιΕει·σ.ιιιι:ε Amelie partiÿcy le 2.9

du paſſe —, pour ſe.rendre :ὶ chau , où

elle reflets quelques jours a_vec la Ducheſſe

d'Hannovre ſa mere , qtli est toujours dans

la reſolution de continuer ſon voyage vers

la France , quoique l'Empereur lui ait

fait propoſer ſa reſidence au Château de

Líntz,oû dans… qttelquäutre des Pays He

reditaires de la MaiſondlAutriche , qui

lui plairoit davantage. Les Turcs conti

nuent à reparer les fortifications άι: leurs
Places frontieres, tant du côtés dela Ηοι·ι- i

grie ,_ que de la Pologne δ: άεΙει Μοίι:οσ·

L
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/vde. La Chambre du Commerce a euavis

de Constantinople δε de Smyrne , que les

Sujets de l'Empereur y continuaient avec

ſuccès le Commerce rétabli depuis le

dernier Traité , &qu'ils eſperoient dans à_

la ſuite en retirer des avantages encore

plus conſidenbles. Les DeputeÏz de l’Elec—

teur de Cologne arrivés depuis peu en

cette Cour , ſont l'Abbé de Damas pour ñle

Clergé , le Baron de Horion pour la-Noz

bleſſe, δ: Μ: Πω: Η:ιΒέι1Χ pour le Tiers- ~

Etat. On ſi: flatte icy que -leCardinal de

Saxe-Zeitz , qui doit être à preſentàRæ

ŒbODnCſſ-CIÏÏYIÎNCËR en peu de tems toute? o,

les contestations qui ſe ſont élevées entre

les Catholiques δέ Ια ΡεοπεΙϊαιοε. Le Comte

de -Caunitz est charge' de pluſieurs Com-

miſſions de δ. Μ. I. qu’il doit executer'

en diff: 'Cours de Him ſte. , Ι

Οτι Ξμπνογε`τ ΙιπςείΕιιιξ:ιεπτ des in

ſlzructiom que Ι'οπ a dreſſées ici, pour les

deux Ministres de PEmpercur -qui doivent

ſe rendre au Congrés de Cambray. M. le

Comte de ΥΙιιοΙΙΙΒι:ειτι, Ministre de cette

Cour à la Haye ,ira en qualité de premier

Plenipotentiæire, ά Μ. Ι: Βε.τοινάε Pen

renriedder , qui est à la Cour de France ,

en qualité de ſecond Pleniporentiaire.

Les lettres écrites par un Marquis Ita

lien, ſoif injurieuſes à l'Empereur , ont

v

Ν άπό εΙό:ΙΙΙ:έωρπ Ισ Ρ;ονὸε ΑιιΙΙ‹1ιιο , en
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preſence de ce Marquis qui a étéenſuitq

banni des Pays hereditaires.

V. Ύ Μ Δ: Haye le η Septembre εποε

Ι'

ΕΕ ΕΜ: ιιοιπιπεταιτ le n. M. de

Hoombeck, Penſionnaire de Rocker-e

dam.,.pouc .Conſeiller Penjíonnaire de Ηώς
κ ſi lande, δ: Μ. de Waſnaer — Sta-rremberg ,

Preſident des Conſeillers députez de cette

Province , pour Garde du grand ſceau, δέ

$πωΙΙιοιιάετ Με Πείε de la même Ρτονὶηεω

Μ. le Comte de Morville, qui a diſ

continué ſes preparatifs pour ſon voyage de

Cambray , a de frequences conferences avec

le Marquis BerettiñLaradi. On remarque

que ce dernier s’abstient entierement de
voir le Miniflre de PortugaL_ ſi ſi

Les Conferences que le Comte de Sun-ï

dtrland a euës avec les députez de PEtat ,

’ ont .roulé principalement ſur les pointe

-fi1ivans.. πο· Μ payement de ce que l'An

gloterre doit à cet Etat depuis la derniere

guerre. Μ. L'affaire de la Religion dan!"

l'Empire. ÿ. Le Commerce des Oflendoip,

4°. Lïnterefl: de cette Republique, par

rappocr au prochain Congres de Cambray.

A l'égard du premier point, Milbrd

Sunderland n'a fait que réiterer la Ι·έΡοι·ιίο

qu'il avoit déja donnee à cette occaſion à Ι

IA. ναι-ΜΜΜ; Ministre' de L. H.;Pàî®i

~ L ΙΙ
Ό
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Londres; ajoutant quelques reproches ſur'

Piïtteſolution 8c la lenteur de cette Repu

Πάσιο, α l'égard de ſon acceffion à la σ …

Qiadrtlple Alliance.

Pour les déliberations ſur l'affaire dela

Religion, elles ont été aſſez conformes à

la derniere τι:ίοΙιιτιστιάσ l'Empereur , dont
σ Ισ (Σωστε _de Vindiſgratz a donné connoiſ- î

(ante à l'Etat. . a

Ι Φιαιιτ ασ Commerce des Ostendois , ce

qui s'est paſſé à pce ſujet , est tenu ſi ſecret ,

qu’on n’en a aucune connoiſſance. Milord

.Sunderland, partit le η pour ſe rendre à

Hanover. - -

M. Hop, Ambaſſadeur_ de L. H. P. à

_Paris , a demandé δ: obtenu la perrniſiion

de venir faire un tour en ce païs. Onne

@Με Η c'est pour ſes affaires particulieres ,

ou celles de la Republique.

La Compagnie des Πιάσε Occidentales,

α φα α augmente' depuis peu ſon 'capital de

 

_luſieurs millions , a demande' à L. H. P.

Ια permiſſion de faire une nouvelle-ſouſ

cription pour zooo Actions.

 

_ Le Roy d’Eſpagne a dcclaré à Ml Colster,

Ministre de L. H. P. à. Madrid , que ſes ι

αι:ιτιεπιστιε ne regardoïent que les Maures.

On parle d'un projet, pour unir toutes

les Compagnies qui ſe ſont formées dans,,

les Villes de Nort— Hollande. ll ſCſOÎt en

core plus à propos d'en former une_ de toute



Η

σε εε1>Τ εΜΒτι ε. Μ;

Άι Province, ſans quoi il ſera difficile que

ees differentes Compagnies ſe ſoutiennent

encore long-temps'.

Le nouveau Conſeiller Pcnſionnaire de

Hoornebcck, aſſisted le 16 à l'Aſſemblée

des Etats Generaux.

.A Londres, le 2.8 Septembre 172.0.

Δ Es profits immenſes qui ont été fait!

- juſqu'à preſent dans le Commerce de

la Mer du Sud, attirent l'attention gene

rale , principalement depuis que l'on a dé

truit les Bubble: ou Projecteurs chimeríquer:

chacun Feinpreſſant à y avoir quelque part:

Les voleurs de grand chemin s'en mêlent

auſſi de leur côté z cat ces fripons , ſons pre

texte d'avoir vendu des Actions âuooo.

'pour livrer à l'ouverture des Livres , de-ñ

mandent honnêtement à ceux qu'ils rend

rentrent, non la bourſe, comme cÿ-de_

vant, mais. qu'ils veiiilient bien leur payer

lapífferem' . ' _ '

Α Α εε propos , voici ce' qui arriva ces jours

paſſez à un bon Bourgeois de cette Ville 5

celui-ci revenant de ſa campagne , fut

arrête' par un voleur , qui le pria de payer

la Difference qtfil lui devoir pour des

Actions fournies ſur la Compagnie de la'

Mer du' Sud. Le Bourgeois ſurpris d'une

pareille demande ,lui répondit, Monſieur,

apparemment que vous vous troinpezï, je z

L. ii]
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#ay jamais tien acheté de vous. . . Vous

l'avez ſans doute oublié, replíqnd le Μ»

Με” δε lui preſentant en même temps un

istolet de poche, lui dit , ιι”είΙ«εε:Ρω Η.

Ια marque certaine que vous me donnâtes,

ω” que nous conclûmes notre marché? . η
Ecoutez', Monſieur, ajoàta le Valeur , ſi ſi

vous ne me donnez pas ſatisfaction ſur le l

champ, je ſerai obligé de me_ ſervit de

cette Obligatíonqui pourſuit vous eñstre

fiuxieste. . . .Le Bourgeois épouvanté , lui

demanda pardon, δε ι:οκινιιιτ qu'il Pavoie

q oublié , ayant fait ce marché avec tropdc

précipitation. Mais, Monſieur, εοπτέππω- î

"Fil, voilà dix guinées , en attendant que

je vous paye le reste, δ: ſoyez ſûr que

je vous ſatisſerai la premiere fois que je

vous tencontteray. Le Voleur voulut bien

s'en contenter , δ: Β: retira. q

Il y en a d'une autre eſpece , qui en
ct volant les paſſans, Ιου @Μπι , nous pre

ιιοιιε ceci comme un gage que nous vous.

rendtons, lorſque vous nous .payerez ce que

vous nous devez. .. @ΜΙΒ les priſons

ſoient pleines de ces malheureux , δ: que

l'on en ait arrêté 8 Μ. ſemaine 'paſſée , il'

ſemble que le nombre_ n’en diminue pas
ſi\ ' l

a la campagrk.

Le ſieur Blunt , cyndevant Payeur de la

Lotterie des Claſſes , 8e parent du απο”

ΙΜ: Jean -Blunt, un des Directeurs de la.

A



με εευΤ·ιεΜ Β με. ω?

Compagnie de _la Mer du Sud , ſe coupa

l la gorge le η , άπο mourut cependant

que «le ι θ. On raiſonne fort differemrnent

ſur leſuiet d’un pareil deſeſpoir. On en

est d'autant plus ſurpris , quïl laiſſe. par

ce coup plus dc zoomille livres sterlings.

Les Etrangers, après avoir vendu leurs
ct Actions ſur la Compagnie dela Mer du

Sud , ſur leſquelles ils 'ont fait des profits

très conſiderables , troncs-prenez' de ce gain,

font acheter par des Juifs. tout Por-Be l’ar— Δ

— gent étranger , qtfils ront paſſer journelle

ment dans leurs ΡΜ» εαπ: manœuvre est

cauſe que le prix cle Pargent a.- été ειιιά6ΙΙΙ

de ſix Sche-llings* Ι'οιειεε, &lor à pro

portion. De plus ,_ iLs tirent tout autantde

guinées-ôc ά'οίΡερω ιΙΙι11°8€ΠΠ @ιι Β.ογειι-.

πιο Ίιι'ΙΙ:.Ροιινειιτ en découvrir. "

_ _ Il estcertain que l'extinction-des Buë

Hcs a cauſe' des pertes infinies à ceux qui

' yavoient interest. Pluſieutsseigneurgk

perſonnes de distinction y avoienr part ,
ainſi quîun grand nombre d’Agioteurs qui Ι

ont manqué. A ?égard des Bautiqaiers , 8c ΙΙ

«Με Artiſans , qui ιι':ινοιειιτ que 1 oo , zoo
ñ δ( zoo liv. steſſtlings, ils ſont entierement ~

l 'ο

πιι:ιΓει1τιι:.

:ιιιιιοι. D'un autre côté, la Compagnie

d’Aſſurance de Londres', dont les Actions

étoienr hauſſées juſquïæ 17e , δε qui ſont

* Le Schelling est de douze ſols ,valeur in- _

L un.
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enſuite baiſſées .à Δ;; , a achevé de porter

-la deſolation parmi tous ces gens-là.

_L’Aſſemblée generale approuva le-i9 le

Dividend que les Directeurs avoient reiolu

de faire; ſçavoir, de zo pour leo à Noël

prochain , δ: enſuite 50 pour cent annuel

ñ emenr pendant douze ans; δ: Πιτ la pro
poſition qui a été faire, ſi on accorderoiti

:ὶ ceux qui ont ſouſcritdans la derniere

[οιιίετΙΡτΙοπ,Ίρ pouvoir de retirer leurs

-annttitez, connue pluſieurs le ſouhait

- tñoient, cette propoſition a été rejettée.

g La Compagnie des mines de cuivre,

dont le Duc de Richemond est GOllVCf-z

eneur, a tenu une aſſemblée generale,

dans laquelle ce Seigneur declara par un

diſcours, qtfaprès avoir εοΜυΙτέ· Με ΡΜ:

ïcelebres -Avocars ſur la validité de leurs

—Chartres ils avoient o iné u’elle étoirD ñ P Ί

;bonne ά valable. Sur cette aſſurance,~

.PAſſemblée κ:ίοΙυςβο continuer ſon ται

,vail avec plus de diligence qtfauparavànt,,

. ,afin de prccurer de plus grands avantages

à la Compagnie.

Ι Les Directeurs de la Compagnie des

Indes Orientales , ſont convenus d’e'qui-—

per au plutôt neuf Vaiſſeaux, pour aller

.faire le nouvel 'établiſſement qu'ils ont

reſolu ſur la côte du Sud d’Affrique. Ils

ſe flarenr toujours qu'ils y trouveront une

mine d'or fort abondante , ſuivant les
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Memoires qu’on leur en a fournis. Ces

nuêmes Directeurs ont fait [καιει de plus ,

η Vaiſſeaux pour envoyer à Maderas,

a -Bingal , Bombe', δε autres Places. L’Adiſ—

.ſon, le Darmourth , δ: le bon Compagnon ,

ſeront bien-tôt prêts à faire voile. Les

de~ux premiers ſont @Μπα à tranſporter*

,quelques Compagnies de' Soldats avec des

Officiers , pour aller reprendre Bencole” ,

dont les Indiens ſe ſont rendus maîtres

depuis 'quelque temps , après avoir maſſa

cré une grande partie de la garniſon que

la Compagnie y entretenoit. . .

Les Directeurs de la Compagnie de
Ι ΥοτΙς-Βιι1ΙάΙυ8ε ou Lustrins , ayant donne'

des aſſurances au Gouvernentent, qu'ils

_ſe îconformeróient exactement pour la re—

. gie des affaires de cette Compagnie, aux

ordres qui leur ſont preſcrits , 6c qui (ont

conformes à la loy , les Seigneurs justi

‘ _ciers ont revoqué l'ordre qu'ils avoien-c

èdonnéauProcureur General de les pour

ſuivre.

Le Comte de Galloway , François de Na

Που , qui mourut le 1 .εμ , ει établi un funds

pour payer les penſions qu'il faiſoit à plu.

ſieurs François reſugiez. Il a ordonné aux ~

o

Executeurs de ſon Testament , qœauſſitôc '

qu'ils auront nouvelle de la mort de quel

e qu'un de ſes _Penſionnaires , ils rempliſ

ſent ſa place de quelque autre Rcfugié qtfils '

jugeront à propos.

ï
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Μ. de Cτοννίοτό,δεεεετείτε de PAmbaſſ-"x

de dX-Ænglcrerreà la Com' de France auprés

du Comte de Swim , ſera continué , ſuivant
toutes les apparences , dans ce poste , pourſſ ._

veiller aux affaires d'Angleterre …pendant

l'abſence 'de M. le Chevahzer Robert Sut—_

mn. On rravaiHc actuellement à cinq CE1-

roffes [magnifiques , οι à de riches Livrées ,

que Pen dir être pour Il: Comte de Stanho

Pe , le Lord Cartcnct δε Μ. δικιο:: , ποιο

me: Ambaſſadeursëc Plenipocenfiaires dde

S. M. B. au Congrés dc Caxnbray.

Le Lord Polewarnh , Envoyé du Roy à

la Cour de Danemarc-k, a esté revêtu par

S. Ν!. εἴη caractere de (on Ambaſſadeur "à

!a même Cour. Ι

Σε:: Μεσα ά Ι.ενειφοποιΣ 6.: ιέ'ΈΙΗΒΒεπ

ὸωε_·Ιε Comm' de Lancastre , portent' οιι'ιιη
Ριπή nombre de Pajitctans travaillent à ren- k

dre navigable la Riviere de Douglas ; ce qui

ſera d’un cresñ grand avantage pour le Pays,

à cauſe du charbon ό: ἀεὶ.. pierre que Pon

en tirera par cette. Riviere. ñ

Le Parlement a esté prorogé par com

miffion des Seigneurs iufiiciers juſqu'au

Επεπιὶετ Novembre proc ain , Sc ceiui d’u

ande , juſqu'au 4.. Avril η: κ. Οτι ο μ».

ΒΠέ ici la Proclamation , pour obliger tous

les Vaiſſeaux venans είε Ια Μεἀἱτε:ι·εωόε , à

' faire quaranraire , avant qu'ils puiſſe nr être

' reçus dans Umm lieu ou Port de laGraadc
Bretagne. Δ
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* > On écrit de Brÿlal, que le 'Charles

SHOW , Vaiſſeau chargé Ρόιιτ ΘΡΡοττο , a_
été μέ dans ſon paſſage par un Pirate de Ι

Sale' , mais que tout [Equipage avoit cu le Ι

bonheur de ſe ſauver à terre. Dî-iutres Pi

_ raies de Salé ſe ſont auffi emparé de :Ιων

τα: Vaiſſeaux appartenans à nos Marchands, _L

dont un a été repris par PExperience, Vaiſ

ſeau de .Guerre , δ: mené à Gibxaltand z

v mais les Maures, cnlüibandonnant , can-ont

enlevé PEquipa-ge ηο'ΙΙε ont conduit en

eſclavage. Le reflze des Vaiſſeaux dela Coma

pagnie des Indes Orientales est arrivé dans
nos Ports richement chſiafgés. 'Ι

_ Le Chevalier Ι.:::ΙΙΙι , ci- devant Amira-l ,

ôûCommandant en chef la'. Flore , mourut

au commencementdec: mois à Grenwich»

Le Ducde L-iria , fils du Duc de Berwich,
_doit arriver ici dans peu, pour Y Voir le Duc Ι

ά Ια Ducheſſe de Marlbourough , la Du

· _chaſſe de Tyrconnel , δε Madame Godefrey

ſa gcancPmere. Les deux filles du fameux

_Juif Da. Costa ont esté mariées , l'une au

Docteur Menzes , Medecin juif, δε l'autre

à un frere du Baron Swartz , qui paſſe Pou:

le plus riche Juif de l'Europe.On a eu la-confitÎon dela triſte nous

velle que douze Va'

la Flore venant de la Jamaïque , éroient

Peris avec le Vaiſſeau de Guerre nommé le

aux Marchands de _

Millefort ,qui Leur ſer voit de convoi. Cette .

Q ï



τμ. ”Ι.ΕΜΕΚσΠΚΕ

perte [fest PaS-ſi-grande POUIÏ n03 Mar*

_chands , que pour la 'Compagnie ‹ΓΑΠὶιτειτὶἑ

ce ,— qui avoit aſſuré ſur ces Bâtimens ſoi

xante 8c douze mille livres Sterlings.

Il ya quelque tems' que des Marchands

de cette Ville envoyerent à Liſhonne un

,Projet d'érection dïmeCompagnie de Com;

- :απο dans tous les Pays' de conquêtes des

Portugais , à la reſerve du Breſil. Ce pro

jet avoit esté renvoyé' ici ſur quelques diffi

eultez que cette Cour leutfit; mais on

prétend quetes obstacles ont Μέ levez , ό:

α1ιι'Η a été detechef enſhyé à Lisbonne,

où l’on ſuppoſe qu'il a enfin été approuve'.

Comme nos Negocians ont une grande

idée de cet établiſſement , _ils ont fait t'e

mettre depuis peu de groſſes ſommes à leurs

Corteſpondans à Lisbonne -, ce qui a fait

conſiderablement hauffier le Change.

Les Lordsjusticiers ont envoyé des. 0rd

dres au Comite de Portmore Gouverneur

“de G-ibraltard, δε à tous les Officiers" des

Regimens qui y ſont en garniſon, de ſe

rendre inceſſamment à leurs. postes. On

aſſure même que deux Regimens ont ordre

de Œembarquex pour aller renforcer cette

garniſon, ô( celle c de MÏinotque. Le

Chevalier _jean N est attendu dans peu

avec ſon Eſcadre dela Mer Baltique ~, la ſai

ſon avancée ne lui permettant plus de rien

entreprendre contre la Flotte Moſcovite δ

. ο

.ν
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ni defaite de tentatives ſur aucun Port dé.

Pcndanr du ετα. i. κ! ό14ξιιίάίά Ισ 16 .3'εμεξαύιε ιμα

Εχτι·ουΡεε qui απ marché de Cata

[dlogne 8c d’aurres Provinces , [ont tou

tes arrivées aux environs de Cadix Υ oû on

équippe en. toute diligence les Vaiſſeaux-

du Roy , .quiy ſont en tres-Petit nombre.

On y attend auſſi_ des Vaiſſeaux Hollandais

δε ΑυΒΙοὶε. Le z du courant il arrivaà Ma

laga un convoi de _plus de 80 Bârimens ,

tant Vaiſſeaux , Barques, que Tartanes , eſ

cortez de ſix Galcres dïîſpagne, qui ve

noicnt de _Barcelonne , Alicante 8c Carta

gene , chargés de troupes δ: de munitions:

ils ont laiſſé deux Regimens à Malaga , δε

ont pourſuivi leur route à Cadis. Le Mar

quis de Lede arrivé ici de Sicile le 7 , a été'

reçu de S. M. avec beaucoup de témoid

gnage d'amitié 5 il a été fait Grand d'Eſ

pagne de la premiere Claſſe, δ: il est parti

pounCadiS le :o, avec pouvoir abſolu de* ~
\pourvoir a tous les emplois de l'Armée ſi

qui ſeront vaquans : il va commander dans

certe nouvelle Expedition, donc on ne'

@Με με απο:: le deſſein , quoiqu'il ſoit

apparent qu’il tagada la Barbarie ou lc

Royaume d'Alger. ~

. .On Parle de former ſur_ les Côtes «ΡΜ»
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dalouſie un gros Corps de troupe-s , qui ſe

χω: commandées en chef par le Prince de_

Cellamare, qui aura ſous lui quatre Ι.Ισιι

εστω” Θσηστιιιικξ . . ~ . Ϊ -

La Cour aeu avis que le dernier Con

voi partile' i; juillet pour Ceuta , avoit

fait ſon debarquement àla faveur du (ΜΑ

που de nos Vaiſſeaux , ά ουσ α: ſecours

éroir 'entré ſort heureuſement dans la Place,

malgré le feu de deux Batteries que les

Maures avoient dreffées ſur une éminence

proche du rivage, ſoutenus de ;ooo Ιιοτπ-`

πωσ de leur Infanterie postée derriere οσε

rochers. ' .

M. Martinet, qui a commandé notre'

Eſcadre dans la Mer du Sud , est regardé de

ίσα Βου œil par L. M. C.

On a appris par un Courrier extraordi

naire dépêché de Cadix, que I’Eſcadre de'

charge , cumtnandée par D. Balthaíàr Gue

νοκ , έτοΙτ arrivée à

de May , δ: οιι°οΡτέ8 avoir execute les or

dres «Ισ δ. Μ. σΙΙο·εινοΙτ mis à la' voile' le 2.7

a Hctavanne le premier

du mois de Juin pour la Vera-Crux ,d'où ’

elle est inceſſamment attendue'.

=Onïécrit de Lisbonne que la Flore de*

Fgrnambttque , compoſée de pluſieurs Bâtid

mens chargez de tabac, de ſucre, δ: ά::

marchandiſes des Με!. 3 .y étoit arrivée ,î

aprés trois mois de navigation. Ces [mêmes

ή· .Lettres ajoutent que M. de Morin); , ΑΣ.
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:Ιιενέςιιε de Beſançon , δε Ambaſſadeur de

France en cette Cour, étoit μπώ de cette

Capitale , pour retourner en France, après

avoir pris congé de L. M. < -

Α Le Marquis-de PozzoñBueno partit le pre

mier de ce mois, pour ſe rendre à Hanno

verauprès du Roy de la G-randeñBretagne

ñ en qualité d’A1nbaſſadeur de S. M. C.

Le Prince des Asturies aſſisted_ tous les

Come-ils qu’on tient en preſence du Roy;

Il est mort en cette Ville une Religieuſe du

Monastere ά"Λτοιι;ε de l'Ordre de S. Be

~ noíst , âgée de 1 23ans,

~ , A N421” le 8 Septembre 172.0:

E Duc de Monteleon a fait ſaiſir tous

les biens δ: τσιπ Ιω effets des Sici

Παπ: :μή σο: ſuivi les Eſpagnols, ô: il a

fait mettre en priſon les habitans qui avaient
ν commencé à s'emparer des biens abandon

donnez. “Il a fait auſſi publier \me Ordon;
Dance par laquelle ceux qui ont enſi leur

poſſeſſion quelques effets appartenans aux

Siciliens , qui ſe ſont reſugiez en Affi-.ique δ

ſeront obligez de les declarer ſous des pci

nes tres-rigoureuſes. - ²

f

Les precautions pour empêcher que le

mal contagieux ne ſe communique dans les
certes de ce Royaume , ont été redoubléesſi . Ι

Les dernieres Lettres de Sicile conſicñ;

'l
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ment que le Comte de Mercy en éroir parti

avec les Troupes Allemandes , Pour paſſer

en Italie: celles qui restent en Sicile, ſeront

commandées par le General Zumzunghicn.

Il est arrive' ici un Exprés du Grand Duc u

de Toſcane , pour informer le Cardinal Vi

ceroi qu'il avoit acheve' de payer le reste

~‘ des contributions exigées par l'Empereur ,

δε Ρως demander en même tems que les

troupesAllemandes debarquées à Orbitello,

ne traverſaſſent point ſes Etats.

A &ame le ε; $ε2απόκ η:.ο.

Ε Ε (.ΙετάΙιιεΙΙΑΙ:Μπι Εκ ΓοιΡειιιτέε pu

blique Ιε ιδ οΙιιιιιοἰε [ΜΙΒ dans cette
Ville. L'on y remarqua - avec plaiſir les ſſCa

roſſes du CatdinalAcquaviva; ce que l’on

regarde comme une marque de τεεοικΙΙΙιι4

Μαι entre S. M. I. 8c le Roy Catholique.

Cette Entrée paru: beaucoupzà cauſe _du

grand nombre des Domestiques tant :l pied

_ qu'à cheval de ce nouveau Ministre; joint

à cela' que la plupart des perſonnes de distin

ction , qui avoient envoie' audevant de cette
Eminence , ordonnerent que leurs Caroflcteſis

à flic-chevaux ſuivroient les ſiens. ll y avoit

à chaque côté de celui dans lequel ce Cat

dinal étoir , ſix Heiduques , trois à chaque

portiere. Cette marque de distinction lui a
Ι été accordée en faveur du Ministere dont il γ

οι
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ΦΠ chargé. Qlelques jours auparavant le

Cardinal De-Giudicc avoit remis Padminiñ'

fication des affaires de PEmpereur , 8c avoit _

è conſigne' tous les papiers concernans ce Mi—’

’ nistere au CardinalAlchaln. Le 2.6 ce nou

vel Ambaffirdeurdel’E1npcreur eur pourlaï ï

premiere» fois Audience de S. S. à qui il

preſcnta ſes Lettres de creance. Ce Ministre

inſista deñnouvezru ſur Pélevarion du Perd

Sau-Fuegos au Cardinalat , δε en même"

rcms ſur. l'érection de l'Egliſe [épiſcopale ω;

Vienne .en Archevêché.

‘ e): Le Duc deBracciano-a' perdu ſa fille ΜΒ

:με âgée ιὶοτΙἰκ-Ιιιιἰτ mois; il: gagn_c"par‘

cette mortla doc de :σο mille Ecus Θυσία:

,femme lui avoir apportée en mariage; cc'

ΦΠ ΡΟΝἔϊ0ἱϊ Μαι donner lieu-à quelqu-ku

ËÏC mariage.

z Ν Μ: Prince &la- Princcſſe de' Palſſestrinæñ

ſont allés à Lucqtxes y prendre_ les- Bains ſi,

dans Peſperanrce d'obtenir par cemoyenñ des» A

enfans..

ï r LePrincc 861,: Princeſſe de Civirellaïonrî

été aux-Bains de Nocheres Dur le même ſu'

jec ;. cette derniere ayant' éja Pluſieurs am

nées de mariage , ſans avoir encore- pſrdon

-ner aucun ſigne defécondiré.» - '

Le Pape adépêché- un EX-près :i Vienne ό. u

' - avec de nouvelles' instructions Ϊ pour Μ.

ΑΙααπότο· ΛΙΒειιιΙ·, qui doi: ſe' rendre' aw

Cqngrès deÇambray , Pour y \menager-les

intercsts- du S. Sieg . NL ’
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On aaffiché un nouveau Placard ,poe

-ίεστ εμε πουτσο les perſonnes qui ſortiront_

de cette Ville 8c de l'Etat Eccleſiastñique z

n'y pourront rentrer ſans donner des Eeſti

ficars valables d’une ſante' parfaite. Les»

Marchandiſes 8c les effets qui viendront

des Etats voiſins , rfauront pas plus de pri

vilege. On est-ici dans une Π· grande crain

te- que le mal contagieux ne penctre juſque

dans cette Capitale, que non- content- cfa-

Voir interdit tout commerce a-vcc-lixi-_Frawn-Û

ω, Ιο Languedoc σ; Ισ Lyonnais. ,ο · σε Ρίο

même défendu avec, Gen”. Ou a établi dans;

un des Fauxbourgs de cette Ville un Lara»

rer , 8e on parfume,- avec grand foin toutes.

Les Lettres de ces Provinces…

‘ Le Pape celebra dernier-einem la- Meſſa

dans l’Egliſe de S» Roch , il y eut un σα»

ασοεε infini de peuples.. La ceſſation dm

Commerce avec dLYers Etats cauſe un tres
grand préjudice à nerve Ville… î -î

On mande de_ Civídfavecbia ,_ quîun- Vaiſe;

ſeau François venant de Marſeille ,, sR-ſtoitë

preſente' pour entrer dansle Porté: le Goa».

.vement lui- en a refuſé Rentrée ,ſur ce quil'.

ne .put pas produire un Certificat de-ſantés

~ Les Armes de PI-Lſtnpereur ont été_ miſes,

ΙΜΙΑ] porte dll-Palais qtfoccupe lC'C3IdiF~

nalAltham., qui a reçu depuis ſon entrée:

les viſites des Cardimux ,ο 86 entre atrtresñ

QEËRÙLCÏIÙRÜ Acquawiva- λ αοοοσφερέέ
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&es Auditeurs Eſpagnols de la Rate.

M. Grimaldi , Nonce en Pologne , a été

nommé pour aller :Μπι Ώου; ὰ: Vienne avec '

Ι- »la mêrttequalité… 1 Ι

Le Procès- du Cardinal Alberoni est tou.»

ρω :ια πάπια: έτει.

ï
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!)εΡκΙ:=Ρεπ ΡΜ «Με αΙ2ικ.:Ιε Public un Etat

— general des ſommes que lefeu Μ; Μή;

Ι :ΜΑ άουοἰΜ fame” ,arrivée le premier

ν Septembre 1.71 5g.

Etçe _Piſiſſéce _, ſelon toute apparence* ,

Δ ίσια ~τι·συνέο d'autant plus. curieuſe

par ceux qui aiment l'ordre α Ι'ειτ::ιπεε-·

@ΜΒΜ «Ιω Finances ,_ qtfell-îç paraît avoirî

été compoſée avec. beaucoup de ſoin δ:

ό,εΧαΉτιιάε, δ: Ρα στόκ: ſuperieur , puiſ

; qu'elle renferme une partie des principales*

— operations de la Regence , 8c qu'il est dit

‘ xe la verification en a été faite au Conſeil Ι
I

ce qui la rend d'autant plus digne de ſoy,

δ: exempte de critique z car- l’on n'auront

pas ſouffert qu’elle fût renduë .publique par'

Πέ α:ΠΙοη ,. ſi elle rfiétoit entierement:

con orme à la verité.- ν

L'on nïgnoroit pas que ces- dettes- ne!

fuſſent tres~conſiderables z mais peu-de per-r

Hermes en ſgavoient la… nature δε Ια εοφ:

Μ.Ι3) .
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- ſiltance z pluſieurs même par erreur

croyoient qu’il n'y en avoit point d'autres ,

que celles qui avoient été réduites δε con

_ verríes en σ”. millions de Billetsde PE- a

tat. - _ H

Mais Ισ Memoire qui paraît aujourd'hui,

nous fait** voir qu’il s’en σΙΙ; trouvé beau

coup ειιι-:ΙσΙὰ , οτι: ιι'ανοίσειτ μ: être com'

priſes dans cette reduction Δ οι être plus

î Promtement liquidées. '

τ Ι)°ιιιΙΙσιιι·ε Ισε Finances ordinaires ,·Ισε

Fermes du Roy , (k Ισε autres Revenus de

δ:: Majesté, ſe ττοιιν:ιιπ· preſque abſorbez

par toutes fortes de Rentes ,_ (Sages d’Of—

στο:: , ΑιιΒι:ισιιτιιτιοιπε de Gngcs ,ὰ autres.

Charges de Finances , l’on a c'te' indiſpen

'fablemenr 'obligé d'en hberer PEIEŒ par Ia
voye des iupreffions, ct

Et la neceffite' de [ouiager Ισε Sujets ,

'GC de rétablir le Commerce -au-dedaus δε

·ειι·«Ι:Ιιοτε ότι Royaume , a donné encore»

ΙΙσιι :Ι Ια τσν0€ετΙο11 δε extinction d’une

infinité' de nouveaux droits ι οι:: :ſavaient

été' établis parle feu Roy ,— que pour ſe

procurer 'des ſecours dans les deux der

ïnieres guerres qu’il a ſoutenues.. —

~ Toutes ces grandes Operations ſont le.

fruit des travauxde S. A.. R.'Monſeigneur

le Regent ,Δ οι:: continuellement* :ιΡΡΙιοιιιέ

οι: ΓουΙεσσωστιι· :Ισ Ι'Ετ:ιτ, Ισ.: liberté defes. Ι

:Ισττι:ε· ,Δ σε: ιΙσ Ια· μια εοιιΩτΙστιι.ΒΙσ Partie Ι
Φ. ί:: charges* Ι
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_ . Ces ſuppreffions δ: :ΧΙιπ&Ιοηε ont :Πα

i verite' groili les rembourſemens ,mais elles

ont auſſi produit un bieninfini :Παπ Ιω

.Ι Sujets , 8: les moyens naturels dont _on

s'est ſervi pour y ſatisfaire , ( après que

tous les precedens inis en uſage ont mam

que" )_ ſont encore Peflet de (es lumieres

fupetieures, δ: ι:':Π: :Ι ίεεΒοεπει δ: :Ι Ι:: ñ

foins ..que les Peuples ſont aujourd'hui-x

redevables de tous les ſoulagemens 8: ω::

. Uſages qui ΡεποΙίΙ:η: μι· α:: état l.eur 'avoir

ete; procure:

Comme il est répandu dans le Public ,

cela nous diſpenſe de ?inſerer icy en ſom

entier -, mais ce que nous en. allons. rap

porter —, ſuffira pour donner une juste idée

de ce^q~u’il contient., à ceux quine Με:

[με vu.. .

Δ: -διιΜιητ cet Etat, une partie de-plus de

’ -fix cens millions de differentes dettes ά :ο

c'te' reduire 8c convertie dès l'année 1716-.

il z 50. millions de .Billets de l'Etat qui ont. Ι

*coûté des interets… au Roy. Ιι1(€1ι1Ι:Ι:ΙεΙΙι1:Ιε

i718

Celles des πω:: :Ρουτι:ε8:88: Etapes…
ctétoient d'environ cent ſoixante-ſeptmik

lions , δ: ont été liquidées àcent liuit mil

lions deu-x' cens' ſix \bille 'ſept cens' εμε:
vingt dix-neuf livres. _ Ι '

_ Celles dûës. aux- Recottesó. generales des; _
Ι ~ Ëingimes_ 'parties ,_ pour_ ,,

r
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Avancez, δε Charges arrierées ,. ſe ſont

trouvées monter à cent deux millions ſix

πιο εΙυ:ιτειπιε-εει.ιιι mille quatre-vingt

neuf livres. ε

Celles dûes aux anciens =Ρει·ιπϊετε δε·

:καφε des Baux de Duſaixſſoy , Yſambcrt ,

Nerville &c Lambert ,. en cinq parties ,.
Pour avances &fonds-deſiCharges arrieres',

(ſe ſont trouvées monter à quarante quatre

millions ſept cens deux mille quatre ecris

trente 8c une livres. Μ

Celles dùës aux Sous Fermiers en trois

parties , pour avances, indemnritez διεση'

Ϊοιιϊίΐειιεεε ,… ſe ſont trouvées :muret-à trois

millions ſix. cena cinquanrc- quatre .mille

quatre εειιε οιιαει:ε-ι·Ιτι8τττεΙπε livres.

Celles dûës aux Traits-ns δε Compagnie

de Gens dîAffaires , en pluſieurs parties

reduires â cnois ι; Ραπ 'avances ', ſe ſon;

trouvées monter à vingrñfix millions cin

quante mille-huit cenê ſoixante-ſix livres,

Les pancarte-dépenſes arrierées ..δε @θα _ _

aux Treſoriers des Bäcimensñ, dePhrtilleñ *
rñie, des Fortificarions ,. ό: de la Marine ,. ſi

fe ſon: rrouvvéesmonter à fik- millions cinq;

Sens vingt-ſept mille cent ſoixante δ.: ..με

«Με livres. ñ

La Ιϊιιιιιιιεε Με ιιΙΙειι:ικΙο11: εε 13κο5ιε8ε

ΑΙΙΙτειι1εΙ1ίΙΤειπετ18 εΙε Tailles revoquées en:

diverſes parties , réduites à d'eux Articles ,.

monte à quatorze millieu” deux-ccm qu”
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ΠΕ $-ΕΡΤΕΜΒΚΕ. πρ;»

Μ-νἰπιἔι-ειιιειτοεπε :πωσ φωιτιο-νΙοετ εὶιη

livres.

Le capital des Rei-ares perpetuclles. étein

_. !cs , tant ſur PHôtel de Ville de 'Paris ,.
ſi ' qrfautres ,- en trois articles , SUB trouve"

monter à neuf cens foixante-quacre mil-

lions ſix cens ſDixante-qnatremillc ſept:

cens ſoixante-quatre mille ſept cens. qua

ïxe-vingt _trois livres.

Μ:ΑΙΕ8ποτ5ωε ω: Η: Τ11:ίοτ Royal:

:estans .à payer pour matieres d'or δ: ά'ει:·

φωσ; νωωθε «Η Μ Μκεψι. δωσε. 1.709.

όεο€οιπ de' dcuxmillíons- '

La finance dis Apgnentstiorrs de C2-

ges , créés depuiszlc.- premier. Janvier: "Η μ.

δέ Βιρρεὶιτιέε πεά&εω.-Μτέειάιπ Conſeil,,

s’est trouvée e deux-,censmillions de livres;

enîïî-ëÿiœluz~~ '~ -ffl l' ë η z A'

Par- quatre~vin~gt~dixzncuf’ EditMDccL-;À

tations du Roy_ -ôc Arrêts 'du Conſeil ύ in»
' fxſſcrés and-it Enr, ii qu'il aéré ἴυΡ>-

primé un tres-grand: nombre _der-router

(ètre dïOffices Δ Ωω; τουτο l'étendue' dim.

Κομπιπο,Οοιιιε , Sieges , δε 1ιι:Ηώ_6ϋωα$,

καιω -de- Police, : que de Justice ô: Firmin»

ees , 8c €111ξ-1€8·Ι11Ωα$Β9Πωέα , ou à.

liquider _de ces Offices; montent era-total.

à deux cens cinquante-quatre nóiilionsirois..

cens ſOixarite-diæſepr Μάλια trois cens 'qua

καπ-ταδε απο Ηπα. ·

Απ Μια Με



144 ΕΕ ΜΕΚΟΠΧΒ'

ειιιειιιΒιε , compoſent un total de dix-neuf

cens ſoixante δ: ω- ſept millions cent

vingt mille ίοιιι:ιιιτε δε une livres.

Qui coûtoicnr au Roy chaque ιιιιιιέςει·ι

ποιοι ou intérêts, quatre-vingt neuf ω»

lions. neuf cens_quatre — vingt trois mille*

quatre σα” άιιε1ι.ιατικ:-τιοιε livres.

Le même Etat contient un autre @κι

pitre en dix ſept Articles de Dioits éteinte

δ: ίιιΡρτιιιιαίάσιιιιια la Regence , δε dont

les Sujets du. Roy ſe trouvent foulagezœ'

décharge: au mo-yen deſdites ſuppreſſions,

le produit deſquels Πιοιτειι été verifié ,'86

sîest trouvé monter année &minutie â trente'

@κι millions ΠΧ απ” τιιιιιιε-νιιι€τ όσα::

mille deux cens 'quatre-vingt quatorze li

nes… . . . ω”

Η ει: contient encorË un autre. de plu'

Ωω” ”:ιιιιιι€έ Όποια ιιῷιιΐἱὶπἔνειιιιε δε (ιιΡΡτιι

πιει ειι·-ίο.νειιτ du Commerce , dont 'les

Produits au juste n'ont pû: être verifiez.

Un- autre Chapirre des .Impoſitions ,

_dont Sa Majesté. a' fait remiſe à τω Sujets,

8C les en. a tenus quít-teszôc déchargés par

divers Arrêts , leſquelles ſe ſont encore*

trouvées monter à cinqûite-deux millions

'cent ſoixante δε. dix-huit mil cinq cena
~ quarante-ſix. livres.. ſi Δ · ι

- Et enfin.. un Ίιι:ιιιιόιτιετΒαριιι·ε αμα»

Ερικ: εισαι:: avantages queSa L-iäjesté a.

facom_ Νοε διιιαχρει: ιιιιι€ιδιΑι

κια,
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ιΜιέ du Conſeil, particulíetetnent pour le

Commerce , dont lc Profit 8c le_ Beneſicc

ne peuvent être évalués. Ι α

Enſuite vient la Recapitulation generale

dudit état , de laquéllc il :Ηώς

· 1° (lue les Droits' éteints pendant Ia

Regence ὰ la décharge des Peuples mon

tent par an, a trente cinq millions ſix

cens quatre vingts_ deux mille deux cena

quatre vingts quatorze livres. z

Ι 2° @Μη αειι1:ΙιαΠειιτε autres Droits ,'

auffi éreints, teduirs ou moderez ὰ la dé

charge 6c en~faveut du Commerce, dont

Por. n'a pu verifier_ ni fixer les produits

ar année. '- a . . .

P Et que les impoſitions 'remiſes aux Peu

ples des-années' antctiettres ὰ η” ſe ſont

trouvées monter , ὰ cinquante deux mil

lions , cent .ſoixante δε dix-huit mille , cinq

cens quarante—ſiX livres.

@e de; dix neuf cens jbixdnte θ' όίκἐ

ſept millions, cent vingt mille Nix-ante θ'

:Με Μ” de dettes capitales , quii-coud

toient au Roy annuellement en gages x

augmentations de gages, taxations , ren

' tes , interests, ou autres charges de Fi

nances , quatre vingts neuf millions, neuf

cens quptte »ΜΒΜ trois mille quatre cens

cinquante trois livres, la Compagnie de:

1nde; ,en a .payé ou doit payer.. ſeizecens

ntillions, qui a trois pour cent, ne çgu- ~

ὰ A N
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Seront à Sa Majesté, que quarantediuitñ _

millions.. ,

P-lus, qu'il en a c'te' acquittéfflar lc.

Trcſor Royal en differentes parties , de

puis la mor: du feu Roy , juſqu'au :απο

:Μα Septembre ·:7ι; ,τ πωπω: ſept mil

lions deux cens trente un mille deux cens

quatre vingts dixffleuf livres.

A” moyen de que) ,le Roy ne doit plus

en principal que trois cens trente-neuf@Η

lions huit cens quatreñvingts huit mille,

ſept cens-ſoixante-deux livres, qui au de

nier ;o ne couteront :Ι'Ιιι::::ί: :μια Π::

έ

^ millions ſept cens quatre-vingrs dix-ſept

mille ſept cens ſoixante 8c quinze livres.

Et que par conſequent le Roy ne Payant

plus , pour toutes les dettes de l'Etat , que

cinquante quatre mllLlOllS ſeptzcens quatre

ντε:: άτκ-ίεΡ: mille ſe t _cens ſoixanteôc
quinzeſſlivres , Sa Majeſîé épargne par an” τ

née trente cinq millions., cent quatre- vingts â

cinq mille ſix cens ſoixante 8c dix- huit

Iivtcs , dont les Etats du Roy ou des Final”

α:: ίσοι:: de moins chargés pour Pavcnir.

Il (e trouve encore à la derniere page
une autre Recapiſitulation' dans la forme

qui ſuit.

Sommes dont les Etats du

Roy doivent être décharges

…gar année, 55x85678.k,

,Semaines ou droits dont les
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δωστε άιμΚοχ, ſont ſoula- . _

@ο έσω les ans , ~ 555912.94

, Somme dont les Revenus- —

άι: Κο)·Χ ſont augmentez J

depuis la Regènce , ſçavoir ‘

A Fermes generales, Aides

δε Domaines de iozoooeo _ _ j
ſi Ferme du Tabac _ 12.450999;

de . 2.02.0000

_ Et 'Fermes :ſes Domaines

ά Saline: de Lorraine , ΑΙ

ί:ιεο , δ: Franche- Comté J ï
_de ſi fi 2.;οοφο- γ

Μ! conſequent les Finan— Δ

`α·ε .du Royaume ,, depuis la ή ,

ΒτΒοητε de Monſeigneur le _ *

Duc dfQtleans, ſont ,amelie-p . η..
ΐέοε par aictinée de quatre- .ï

ſſyiiigts trois millions trois

V ~cens ἀΙΧ-ί€Ρτ ω11εΠωι€ εαπ.

:ſoixante 8c douze livres ,

εἴ I" Κ. . 83317971.."
d

T '

. ,._ ï--—_~—-î~——~—

Et l'on obſerve Ënſuite que depuis le

dit Etat , il s'est trouvé encore quatre ar
ΧτἱεΙ€ε conſidérables ſi,ſi qui n’y ſont pas coin

@Με , quoy que payez pendant la Regence,

- _ Le premier de . 9917940 πω.

Le ſecond de' 5100390 `

· Εφ :ι:ο1ΙΞέιπισάα- q_ > $οοοοοοο '

Μ; ·
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4Ι.ε quatrième de ~- aooooooo
I  

l -í

Ce qui revient encore à jla ſomme de

quatre vingts cinq millions dix-ſept mille
neuf cens quarante livres_ _ ct‘ ’

Laquelle jointe' aux' dix-neuf cens ſoi,

xante δε άΙΧ-ίεΡί millions cent vingt mille

ſoixante δε une livre, εχ- devant raportés,

*ſont un total de dettes dont l'Etat étoír

’ chargé à la mort du feu Roy de deux mil:

Μ:: ſoixante dem; πάψω:: απ! “ω” Μάι·

mille une livre ,a ou payement de laquelle

ſomme S. A; R; Monſeigneur le Regent

:i pourvu, comme il aete' dit cy-deſſus..

&BLAYE.SËL-'JÆL JFG... .SFP-ddl
o . J

NOus reparons volontiers q lfomifiion

que nous avons faire dansnotre Mer

cure precedent; elle regarde l'article εἱ6

la fête de Saint Louis, jour auquel ΡΑ:

ι:ειάσππίς Françoiſe a ajugé le prix à M. _de

Saint Diſdier , Chevalier de Saint Lazare.

‘Nous nous contenrerons d'en rapporter

quelques endroits, qui" ſuffiront à tout

LcóÎteur délicat , pour _décider du merite

de cette Ode. Le Γαία:: άοιπιέβεοΙτ, με

1οπί;|ε Grand par la maniere dan: il

“actor-doit des grace: , y ajqlltbit toujours un

'nouveau prix. ' β r l

Ι.'Αιιιειιτ @ήτε πω' parle' dignement



_ DES-,ËE 'P T_E M B R E. ζω;)

άμα ζαιωόΙει·ς de gcneroſipé. du ΙτειιΚ0γ,

'fait la rcflekion ſuivante. ' ct

e . ï

- ,z LE Ôiél nous montre peu de re: Rois bien faiſan”
' lnſlmirs d'un: le grand Mt aferſſnbctellir leurs pfeſxæm.

O” voi: des Sauvez-aim dan: la mzzgzzÿîcence

Vhſſſie* de com” pam les bien: en abondance ;

fÀ/Misffque @ή ια άπασα , β Πω πώΙέμ μέ) ſſ

Σε: .&έω/Μη @πω Ιων: . mains perdent tous leur!

app”.
.Ces Rois ή'έρυ·οανρ)ι: plain? ἐ8!;£Ηε @Ια ,

ct ,Qziflëit que κοινο πω, Χακ: has_;auxſe zicplay!,

E) 9ΙΖί στέμ)ωιί/%7 πο!" ό· [κι κα! ά'έσω ,

(Σε: :!ωπκέ: [έκ εΑΙΜ02Η έξ π): α]]$:72οπ:.

ñ Ζω; μα; ·ωβιέ μ”ιοπ «πιω honneur ;anime ,

_ Peur àpein: ncqmrir un drairſur πο!" εβ2υ›ε: ]

Da Μαρ »ίση prodigue; le cœur näſl' »aim touche' ,

Et ce n'eſt* paint 414,71' ce qu'il: ont rechejck-í.

Paz-aim.- geneíèax ,' ή Μ Μ" vulgaire 9

Q5” Μ” aveugle orgueil demandé pour ſaluirtſiIls negligædg im ΡΗ:: qu'ils ne :bnnàfiſſànt pa: ,

Et de flemblablcs mninèfbrztſbuveïlt des ingmtx;

Mais du Izonheuïdhzutrtl), qlflſſfſſiífflfl bonheur

même , _ _ _

Recueille abzndlzmment l” fini” de: Fier” _qu'il

ſen”.

M. de Saint Djſdíer ,après avoir donné

la derniere lnain à ſon portrait, termineΟΦΗ: Ode parunc priere pourñle .Roy, ~

' N iij
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m LE É MERCUR Ε” “ϊ '

βρω κι ράψπιήέ Μπέκ και :έσω Με ατα" έ:: Χοσέ”

- Grand Digfflfiorme Lovlïſſrmíplí: nacre eſperant!, '

Quand il gouverne” le timan de ſa France , ï

ΦΑ:: με :Ω Μ-βιδοπο ι! Ecoute la «Μα.

ſid -MADEMOISELL E Dv GL.

z.. ſur t: qu'elle aimait &Hamm-p î

' _ à dormir. - ~ '

Par M. le Chevalier de Ponrbrjand, Officier

~ L de Dragons. ~

z μ Ω' · _ _

FAM* il que de idlauſês ombre: ~ ~ <

Sur ?vas-jeux retombe” toujours ο _

E) que Morpíÿíe F” des mnt: /ύΜ6".€
'ΔΟβ.Απρ Ie? ~plus &Eflflxiizfl 'vos jou”.

,Le cours rapide_ des journée:

'VMS montre en 'vain le Prix du temps.

Dam l'eſpace de dix année: , ~’

A _peine 'vivez 'vous trois n”.

. Enr”, ſi ce ſhmmeil, S'il-vie,

Pouvoir prolonger votre ſin;

Si la Μ», rendait à la 'vic

Ûe que 'vom donnez à la mort!

.Mai-u no”, dans le: /àmbm demeures
d:



Clarke file ſans s'arrêter ,

E: "vous compte “μα” Ισ: βρειτε: - L

gge 'vous m Ραπτη' μ: "ΜΜΜ

Profite? mieux de votre -vies

Pour L'Amour veillez* animer-Thu),

Ο:: έ:: απόψε , Μπι.αΉο Silvia ,

ſize-prenez à dormir pour lu). ~;:.

3ωΜ·, έσω απ: ΙωέσβΙίωέπ

La Deſieſſſſe. des mers dormant ,

\ n ' ï ’ η

Le mais” enfant de (ΜΜΜ _ ~

'frit fai” ſi") guider ſſſm ΜΜΜ. Ο

Ζω ΜΙ: :πάω με Μ«#ρ!:ἔσ°

].'υ:ειφοέ: .έα βη:: έίνα·: , ~Ifſieÿïffllàne Them-aude Peîíe. - H ſſ

Φώιωέτ ΛεΙύΐΙο ὁ' ΡΟΜβατ:.

Ψ

α£:Μ,».»ι objet de πιο Μιένψ ,

Puiſque dans' 'vous :must divin ,

ευ ®°“‘-P'ï1>vſïï9it~Î-n5í~ . ñ

. Qu [example d'une Déeſſe?

 ÎETLEî-r* *'Ã'—²Îí~_ë:~

Εξ εως” σε ΜΜιντυοεμ
ſſ ë ÈPIGRÂMMÈJ…

sfigrmïr Jaſmin, Paveíſinti lle-venu ,

I'm: @Ή ω». κΖη°Σιιυσσισκ Ρος/Μπαμ; · β

Ν Με,

σε SEPTEMBRE. ſ “ώ
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Et calculant ſon ample revenu,

Se reſultat de prendre σα:: équipage. ſi**

Impatiem, il M fait tous les frais : '

:Belle Μωβ:: , Μαυοια, “άτα , Μέιωί.:, Ι

€'ω·ο/β· μέ: ὰ briller par la Valle ,

Tous ſes stats-ar: à ΜΜΜ: περιπϋω: ;

Το:: ιί'ύσπποπτε ;Jaſmin d'un pas agile

Santa derriereA, au lie” d'entrer dedans.

Le mot de la premiere Enigme _du mois

Paſſe' étoitle Sel., δε ::Ιιιγ dela ſeconde,

PEpëe. '

E N I G M E.

UNE fii: ?la m'a 'Uri duſbleíl _cſſclaírtſſâ

Alors :amſiraireaax m” , πιικωιωτ::1%·υ_ουπό!η

Ο» Μ: Με" , Μέι-σε , μ'ιιπ_βιΕ: πωεωο»·ρθΙο Σ

Fait tranſmis à jamai: à la paſhrítí. I

Voyagez ici-bas ſur la terreóïfi” l'amie , Ι· Ι

Vo: ſoin: pour ma trouver, ſhut de: ſbinsſzzp σφι:: z: l

J'étais dam ce tems-là ce que jcſſſſneſuir plus' . ſi i

E; ſuis ce que j'étais dès l'enfance du mande. -

Ι ΑΟΤ::

_fl m] leiaar , ό· π'έ.: 'ΜΜΜ έ: Ντε;

'Je Wlóabitay jamais la terre.

_7e ne ſuis Point ne' dan; la: eaux;

Et je :uſa: jamais du nombre des :Φωτο Η

Ι

ι-...·-.ω-..·
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.ι c'est# &ut det-yu: m: deffirs; _ . ~'~

έ

μ:

u DAYS SEP TEMDRË.

Chacun , comme il -veat, me fait Αιών:: ~

Mais aujji-tôt je ceſſe d'être :

Ε: Ισ πωπω: μ:: 'vait mon far-tſi,

'Voir preſque m même temps Μ:: πω:: ‘

Fay-pour retraíte ua fort ferait paffage;Je ſers à bien plu! d'un uſage : ſi'

_I-'Afliſñzëznenpgſſede , :ιἱ;ιβ que, le 'plus' riche , δ μ

Je ſhi: au liberal ,tone ainſi qu'au plus chiche.

C H A N S O N. ,

FAistms tou: 1e-Ui-Ure Barhas_ ε

Από: ::;::·υη:ίσμ ὰ :ο [ισ , . i

_ ~ Pour nous |ίσιασήλέτ:5 ~ _ - 'κ ct . U_

Si !SIM-vant dans nos repas , '

' -Il Με: β θέα πω:: plaire; *d

La :pou: cle-van: :ren-ver ψηφ:: ,

- ΡἈἰΡ|ηἱ]Ϊ:·: Île faire! - `

T Cëſïwfi emplo] blizzard” DMF”, γ

De cueillir-te ju! fvíeieíix: V” ιη' Ν ` Π

Ο: πω: β/βΙ::::ι::: ,

c'est la _ſource de rzosflaiſír; ,

N'en [ΑΦΜ ρόκα mystere, _ e_

1-.

@ή Ρ|ετέβα έ: Ισ βέτο! _ έ)

Ευισρω, ſa , ω::σω-κωτσ οι train! μ



zz; 1.ΕΜΕΚΕΠΕΕ··.Ι ,.

Κι:: Μ :ανο έκ moindre grain

Sm la clips-finira,

Et puis portonct; @Κβ Preſſez? .

sñdíepoíiille cher”

ce im ;m'avez jüſſſquſiñu [ως

ΕΙά:σ7η.5ιαμ.€ είε ία faire.

 

fembïeñàïne ie neglige plz” lïaræiéle ds!

J/!ariagcs que ccfilui des _Marts- il ozjffd
:Πε dc- répondre à ce reproche. Ilmſſeſzjfîra

@dz/nes Perjbnfle; ſe Plſiairgffleflt qffilſil

. de dire que je ſuis instruit de: derniers p.”

Μ: Billets MÛÎÏHÆÎŸBS , a” lie” que je ne

[Μι informé des premiers *qneî par la voi”

publique , qui nïefl Pa: 70777M029 ëzenjïn-e,

à moin: que ICFſaMËſſIIÊI ne m'en donnent [a

confirmation. Piot* me _SINGH A” reste, je re

mercie M. P4656' D- T. .gai η bien voulu

me donner cet avi: , θ' α; ,παθω πω” Δ·

Μ'Μ/ϋπίυ·ε «ία Mariages à' d'anti-è.- πω·

·υε!Ιω μὲ '[υω.1ν4π#ἑωὶ [τα σ>ΜΜΒΕπσεω ο

Ισ ΡΜ: de me contingcr I4 Μ” δωσε.

Μμφωεε?ε.

Μ. Το Comte Je Sainte Maui-e Première

Ecuyer du Roy', &Cómmandarzc ſeicu- ^

ties cn ſurvivance de M. le Comte dc

Sainte .Maure, (orton/cle , 8c COloneLdn



επ SEPTEMBRE.
Regiment Royal Etranger, épouſa le

Seigneur de la Longue, Layon , Broiſe ,

_Ivloulignes δα. Conſeiller du Roy ότι του:

ſes Çonleils , Maître des' Requêtes Ordi

_mire de .ſon Hôtel, Inrendanr des Ordres

dti Roy , Preſident à Mortier au Parle

_ ment _de Navarre , 8c Inrendanr de justice,

Police , Finances , Fornificarions δε Marine
Δ _ſide Franche-Colnté, &Z des troupes de S. Με»

ſur cette Fronriere. Le Roy , les Princes δ:

Princeſſes du Sang Royal ont ſigné leur

Contrat de lxîariagc. Perſonne n'ignore

`]'αἑιτἰετιτιετέ de la Maiſon de Sainte Maure;

Moreri, du Οκτώ: , le Pere Anlelme ,
ſien' ſont de bons garans. ñ e Δ

ſi ΙνΙτε.4]εαιμΚεειέ :Ισ ΕοπέϋεΞμ Μαιημἱῇ

δε: Maiſons , Preſident à Mortier "Ρ".

lement de Paris , épouſa le du
même tſinois Mademoiſelle .le Menars fille

de M. le Preſident de Μουμε. _

__ ΜΑ; Μ;ςςιιἰε$ὶς Mailly Colonel du

Regiment de ccnom , δ: Μενου de M. le

Cardinal de Mailly Archevêque de Reims,

épouſa le d’A0uſi: Mademoiſelle de,

, Bournonville fille du feu Prince de Bouré
nſſonville; 7

Ϊ Με 5x. ι du mois paſſe' , M. le Marquis du

.Caila , Baron de Laribe , Seigneur de.
i Pngnan ι $3.ιιΙϊαιι 8: αιμα: Παπ , “Η d'une

τ

r :dÎAoust Mademoiſelle de la Neuville , fille.

ÿ heritiere de Μη· ΠείεΙιὶεω de la Neuville,

ï

l



Με Με* Με ιι τ: τά Κ έ
»a

" x

des plus nobles θα άσε plus anciennesMai—

ſons de la Province de Languedoc , épouſa Ι

θ. Paris Mlle. d’Estrades, fille de feu M;

le Comte ePEstrades , Lieutenant General ι

Με Armées du Roy , tué_ en Hongrie au

près de M. le Prince de Dombes dans la

derniere guerre des Imperiaux contre ,les

Turcs, ό: petite-fille de M. d’Estrades Ma

réchal de France. ' Δ —

La nuit 'du z-au 4 Septembre M. le

Marquis _d’Alincourt _épouſa Mademoiſelle
de Bouflers dans leſi Chœur de PEglſiileſſde

Saint Paul Paroiſſe de la Demoiſelle , dont *

les Portes étoient occupées par les Gardes
de la Connêtablieſſ de France , auſſi bien.

que l'eſpace depuis le grand Portail juſqu'au.

Choeur qu’il; bordoient des deux côtcz;

Les nôees ſefirent à lÈHôtel de Bouflers,,

où Paſſeniblée fut des plus brillantes par'

le grand nombre de perſonnes distinguées_ _

de la Cout qui la-compoſoient. (Μ), Με

τηὶτη Ια belle ordonnance δε Ια ωε18τΙΙ54

cence du ſeflèin. Le lendemain M. leMañ

réchal de Villeroy άοϋπετ:Ι”Ια ιηἔιιιε: Com;

pagnie une grande fête à' _PHôtel de Leſ-t

diguieres. '
M. le Marquis d’Alſſi~ncourt s'appelle Fran

çois_ Camille de_ Neufville deVilleroy ,

Marquis d’Alincourr , Meflre de Camp

du Regiment de Villeroy', Lieutenant pour

le Roy des Ville de Lyon δε Provinces



Υ"”-πέ

ΒΕ.8ΕΡΤΕΜΒΒΕ; 1,2(

ά: Ι.γοτιιπο:: , Forêt δε Βεπιι]οΙΙοἰε. '

W- ll est ſecond .fils de -Louis— Nicolas de

Neufyille Duc-de Villeroy, Pair de France,

Capitaine de la premiere δε ΡΜ: ancienne

Compagnie _Françoiſe des Gardes du Corps

du Roy' ,- Lieutenant General pour Sa Maé.

@Η des Ville_ de' Lyon 8c' Provincesgle
Lyonnois ,Ν Ρ9τέτ δε Βεαυ]οΙΙόἰ: : δε ά::

[ουδ Marguerite le Tellier. _

ΙΙ est peticñfils de M. le Maréchal de

Villeroy ,fflFrançois de Neufville Dur: de

Villeroy , Pair. &Premier Maréchalde

France z Gouverneur dela Perſonne du

Roy , Chevalier de ſes πω: Ordres , Οσα. ~’

verncur des Ville de Lyon δε Provinces

de Lyonnois, Forêt δ: Β:;ιιιῇοΙΙοὶ:, Mi

nistre d'Etat au Conſeil de Regence,,—8c

_Chef des Conſeils de Fiuancesôc _de Com

merce. ñ ñ .ſig, -_
_ έ δε: Ρχει·ε θ$ώπη. j; ’. ſi

. _'

Ἑταιπ9οἰ:-Ι.ουἰ: :Η ΝειιΕνἰΙΙο Marquis de

Villeroy _,_ Colonel du Regiment Lyonnoís',
Capiraineſireçfi en ſqrvjyancc άσμα, με.

:Μοτο δ: plus ancienne Compagnie Fran

'çoiſe des Gardes du Corps άιιΚογ, Μακ

tenant General pour le Roy des Ville de

Lyon _BC Provinçes de Lyonnais ,f Forêt 8C

Beaujollois. ll a ,épouſé N .. . de Monta

:1ποτ:°οεγ-Ι.ιικειπΒοιμ8, ΠΙ:: ά:: Charles..

ξταηςθἱ5-FIŸÔFIÏÇ_ _. de Monrniorcncy @ω



ω; με MERCURE
de Luxembourg , de Piney 8c de Beaufort-î

Montmorency. — . _ _
ΜετΒιιοιΙτε-ΕουἰΓε-$οΡΒἱο de Neufvillc, ct

mariée εἴ François Duc d’Harcourc , Capiñ i_

laine des Gardes du Corps* du Roy,mor_t

le 4 Juin Πιό. ‘ " v-ïî

Mademoiſelle de Villeroy. e < - l

Mademoiſelle de Bouflers s'appelle Ma

rie-Joſephinc dc Bouflers, née le ιο ΏΡ

τσιτι!πε ηο4. e 7

Elle eſt fille' de Louis-François Duc de_

Bouflers , Pairÿôc Maréchal de Γπωεσ 5

Chevalier des trois Ordres du Roy , &de 7

la Toiſon d'Or , Capitaine des Gardes du

Corps du Roy , Grand Bailly' δε θοιινετΑ

απο: Βεεε‹ἰΙἰ:ιὶτε de la Ville de Beauvais

Gode Beauvoiſis, Gouverneur δε Μεσα»

απ:: General pour Sa Majesté des Provinces

de Flandres 8c de Hainaulr, Gouverneur

Particulier de la Ville δε Citadelle de Lille, .
(Souverain Bſſailly dela même Ville δ: ΟΜ

1οττε: de Grammont. ~ -_ f

îcllenie dc Lille -, Ec de ΩπιΙ1€·ἔἰπι€-ςἐιπτξ
ι

_ l Sc: freres ù' friend

ή ~ -Antoinc- Charles-Louis Comte de Boll

flers heſlejr; Decembre X696. Gouver- >

-neur General des Provinces de Flandres δὲ

ΦΉείωνΙΙη Θοιιναιιετιτ·Ρα::έειιΙ1εκ des_



»Με εευτεΜΒιι ε; η;

Ville δε. Citadelle de Lille , `δουν:ι·ειΙΙΙ

Bailly de la même Ville oc Charellenie de

_Lille , Colonel Μια ΙΜΒΙαιοτι: &Infanterie

Δ, :ποτε Ισ ω.. Mars ηη.

ι
ω

I

_I

Louis -Françoisä Gombert de ~Bouflers , l

Comte de Ponches , ne' le Σι:.-1ηΙΙΙες Πω, _

mort le η. Decembre i706, Έ « η

]ο2σΡΙ;ι-ΜατΙο Duc de Boüflers , Pairde

France , né le :.:..δΜαγ ήό6·. (.ΐΙ:έινει·

παιτ General des Provinces de Flandrezôc
de Hainaulr , Gouverneur 'Paiſiticuliefi des

Ville ό: Citadelle de Lille , SOuverairí-Bailly

de la même Ville 8c Chàrellenie cíeLijle ,

-Lieutenant General pour le Roy dans le

Ι ΒαιιινοΙΙΙε , Grand Bailly 8c Gouverneur

de la Ville de Beauvais ά du Beauvmſis.

LOUÎÏŒAHIOÎHCKIÎC- Charlottede Routiers,

née le premier .Octobre 1694. τηατιέό εἰ
ίσο _parent François- L “Μα de Bouflerſſs ,

Marquis de ΙαιΜεικοιιτς , Maréchal des

. Camps ό: 'Années drrñkoy. ~

Antoinette-Hippolyte de Bouflers , née _le
zz. Septembre ω”. morte Religfluſe l? Ι

Premier Mars η η.. Charlorteñjulie de Bonflers , née le Μ;

juillet 1698. Coacæjutrice de Madame ſi

Tante , Ablzeſſe de PAbbaye Royale d'A_
venoy. ſi “

y .Catherine-Berthe de Bouflers , née Η; 2

-$εΡτειπΒτε17ο:.. mariée en Eſpagne; Gil

111e est Dune du Palais ,· ὰ 1ο169Ιι-Ωωιε



'αἔφ σε Μεκσυσσ8

ς`σΙιτιο.8τοικς ,Prince de Petcorano , fill
_ unique de RostainſiCantelmo Stuart Duc

des Popoli , Grand d'Eſpagne , Gouverneur

du Prince des AſËurjes &des Infanrs,Ca—

Piraine_ des Gardes du (ζο:Ρςάσ δ· Μ.Ο

 

19.36; κ! ΙΤ στα DISCOURS»

ξ -.άθ Μ. δική; , ἴ/ἰωἰΜ de s- πω, απ Μα

.Δ Πασ «Η MJS Marquis dmtinwu” avec

~ έ Mademoiſelle de Boa-filer; ,le 4. Septembre

π , 1710· —- . ' —ñ

' _ ï

E ſont là quelques-uns des devoirs du

C mariage z mais celui qui vous est per

ſonnel, 8c dans lequel vous rcrÊouverez tous

les επιασε , c'est de copier les grands modeñ

les que vous avez devan: les yeux , 8c par

leſquels vous avez été fonnez. Quels avan-ſi

tages ne promet pas' un Mariage qui unit —

Jeux Maiions , où les plus grandslentimens .

de vertu , d’honneur , de probité , de fide

11τέει:.Βοχ, d'amour de la Patrie , de zele

1δοιπΙσ bien Public, ſe ſont fait remarquer

avec tant d’écla;, δ: οι:: Η justement σα]

_levé tous les ſuffrages. ‘

' Ce ſont ces vertus , Monſieur, qui οπἐ

@πιώ à vos illustres Ancêtres l'honneur

hereditaire de veiller à l'éducation de nos

Rois , δ: de leur _inſpirer des ίσιπ5ωσωσΕ

@με du Thrônez Ε: comment onc-_ils rem

. σ”



*_η----_ -'

ΙΙ)ΕΙΙΒΕΡΤΕΜΒΒΕ.Ι ‘~'

?Η mi Employ ſi glorieux cnlui-nxêinc , ε::

Η intereſſant pour Phonneur du Prince &z

pour la feliciré ά: ί:: peuples P Je υ: κι»

4 pelle Point íciles- exemples anciens z celui

ίυ: lequel les yeux de tous les bons Frau

çois ſont fixez, ſera à jamais la gloire de

Yorke Maiſon. Qu'il ή:: , :::=ΙΙΙιιΙΙι·: Αγ:ιτΙ,

αν:: Ι: Με:: Dépôt qui lui a été Η ſagement

éonfié , δ: άουτ Ια ſeule conſervation peut

conſoler la France dans ſes calamieés Ι qu'il v

foi": τέτυοτυ encore long-tems de l'amour'

des Peuples pour- un jeune Roy qu'il aime'

_ lui-mênze ΙΙ tendrement ! :ΜΙ ΙοιιϊΙΙ: dans

une longue paix du ίι·υΙ: ά: Ι:: veilles !

_. ε1ιι°ΙΙ νογ: accomplir Ι:: μιά:: :ίο:::ιτι:::

οιι,τΙ που: fait concevoir d'un Roy Reli

gieux δ: ΙΜ:: , δ: "d'un Regne heureux

ό: pacifique. Et tandis :ΜΗ travaille ſi uci~

lement pour Ι: bonheur —dc la Ρώτα:: ,

ſoyez vous-même ſa conſolation ck une'

‘ .partigde ſa ſCCOmPCljſC_'g,;-’.C_n imitant ſes

vertus 8c celles de votre τΙΙιιΙΙ:: Pere', pour'

les tranſmettre enſuite aux enfans que Dieu'

vous άουιτ::::,:'ΙΙ ν:υτΙ:Ι:υ άουτ:: les

' prieres que nous lui en faiſons plus ά,υυτ:`

ſois danscette Μια:: ():ι·οτυουΙ::

Βου: νου: ,ι Mademoiſelle ,je craíndroië

ά:::οιιΙ›Ι:: Ια Ιογ: ά::: Ιου: :τι νου: πιο

αυτή: :του τὸ: πιο: .ſouhaits δ: :τα be

ſoins de la France , qui merira ſi julîccixueræcä

C)

pellant le ſouvenir d’un Pere, que la mon: '



!Cz I. E Μ Ε Κ Ο υΚ Ε

~\

[ς reſpect 8c la confiance des Peuples , quE

ſe ſacrifia lui~même pour le ſalut de ΡΒ(

tat, δ: qui après avoir donné des preuves

ſi éclatantes de ſa νο.Ιει1:_ dans Ια occaſions

Δ Ια plus difficiles,en a donne' δι. cette Egliſe'

de ſa Religion δε de ſon zèle pour la Mai

_ſon de Dieu , φπα nous tfoublierons ja

mais , 8c qui nous ſont regarder ία- μέ·

Αεὶειιἴεε ὲέΡοἰἰὶΠοε qui. s'y conſervent avec
_ſi le reſpect qu’clles méritent. \

Vous avez dans Madame votre' Mere

une regle vivante Θε un modele des vertus.

_Civiles δε chrétiennes qu’il me ſuffit de

vous propoſer. Ε:ι1εεε-νοιιε un devoir con

stant de demander 8c de ſuivre en tout ſes

conſeilsôc de marcher ſur ſes traces : ſat

ſageſſe -,. ſes lumieres , ſa regularité , ſa

piete' ſincere qui nous édifie , ſacharité

@πιο Ιεε pauvres dont nous ſommes ſou

Vent' témoins , ſaJnodestie que je crains

de bleſſer' Κ» vous ſont connuës @Ψ qu'à*

perſonne-pelle vousen donne tous les-jours

«Μ. leçons, d'autant plus utiles , qu’clles

ίσοι· ιοιιτεπιτδε «Ισ Ια exemples ! Ne vous.

@πει point deles ſuivre dans un temps,
où elles vousctſetont plus neceſſaires , 6C

ne craignez que de perdre de vuë un guide;

dont vous avez beſoin

@ειτε dans les routes difficiles du monde..

R Et vous ,,Seigneur. ,daignez confirmez,,

ca.

POU!" ΠΕ - PAS VOUSS.

b



ΒΕ. SE PTËMBRE. r6;

M. dc Fleurance', Preſident de la Cour.
Δ ει: Μοιιι·ιογε: de Paris, δε ει-εΙενειιτ Ecuyer

A

p

ordinaire de Madame la Dauphine , épouſa

Μπα:: du 16- au I7 clerc mois en PEgliſe

de Saint Gervais', Damoiſelle jeanne Maſ

ſon., fille de feu M. Maſſon Treſoriet Geo

πω! dela ΜΜΜ: :κι Departement de Μειι·-.

ίεΙΙΙο-86 Toulon. La Maiſonde M. de Πωσ

πιο:: est tresœonnuc; David de Fleurance

fon grand Oncle fut fait _GentilhoWe de; _
la Chambre _du Roy Henry le 'Grandſi lc 4»

Novembre ω”. Επι ιό ι 2.', après la mort

ει:: Μ.-όε:Οιιττειιιικ , Η Πιτ Μ: ΡτέεοΡτειιτ·“

απ chef du Κ” Ι.οιιιε ΧΙΙΙ. δ: Ισ +Αοιιίδ

:ζώα même année il Εκ Μ: Conſeiller d'E

tat. En ιό ι ι: Η eut Phonneur ὸ'ειεεοιιιΡει-·

ειπα ικα σκι:: du Roy ΜεάΔωε Eliſabeth*

:Ισ France, mariée εκει:: [ζώ ό'Ε(Ρει8τιω

Ε:: ſixième Ayñcul de M. de Fleurance étoffi'
ct Maistre :ΓΗοΙὶεΙ ordinaire du Roi Charles- i

VIII.- en μωβ , δ: Πιτ honoré de pluſieurs

oommíffions importantes tant au dedans

' qu'au dehors du Royaume.

.Geotges Mordant, frere du' Comte de'

Petersbourg ,ι έΡοιιίωὲΕοπιὸτεε Η ΡΒ!»

' Κιτ Ν. fille @ίου Colonel Coliers-ñ

N. Comte de Màrrinirz épouſa à Vienne!

4 ι ι Aoust Ν: Comteſſe de Trautſon.

Le même jour N. Comte de Goez @ρω

ΕΦ!. Comteſſe de Tierhcim

ſi i ſi o ij'



«η Με MERCURE
 

JMORTS DE PAUS.

Εδω ΕιιίεΒε· Βοηειώοτ, Prieur de ~

Froñffay , Pun des Qrarante de lîAca

demie Françoiſeäc de celle des Inſcrip

tíonsôc Belles Lettres, mourut le premier

Septembre , en ſa 7;. année.

Παρκ: Ματἰε-Μαὸε!εἱπο Fouquet , Veu

.να ᾶαΒΜεΠὶτε Emanuel de Cruſſol , Mar

quisde Montſalé , mourut le 7 Septembre..

Meflîre Philippe, Marquis de Φουκώ.

Ισια δε de Dangeau, (Μπα: de (Άκη,

Melle δ: ΠίΪοτι , Βετο:: de Sainte-Hermí-“o

’ ne , de Breſſuivte, 8c de Château _du Loir ,î

Seignenrñde Chauſſerais , δω. Chevalier

άσε Ordres' du Roy, Conſeiller d’Etar.

&Epée , Grand Maître des Ordres Royaux,

ä Hoſpitalier de Notre Dame de Μοιπ-·

Carmel δε de Saint Lazare, dc Jeruſaw

Μπιτ, τω: deçà cju’au delà des Mers, î'

. Gouverneur δ: Lieutenant General pour

le Roy de la Province de Touraine , Cou-c

Verneur particulier de la Ville 8C Château

de Tours , Doyen de PAcademieFrançoiſe , '

δε cy-devant Cheval’ier\d’honneur de fcuë² .

Maâanue la. Dauphine, mourut le 9 Seps

tembre en- ſa- quatredringt — quatrième' δ

annee'. p

M. le Marquis de la Carte, pere de

M- lc Marquis de la Carte, Lieutenant
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General pour le Roy dans la Province du:

Bad-Poitou , 8C frere de M. de la Carte ,J

_ Grand Prieur d'Aquitaine, mourut le ο

ω Septembre πιο, επ ſon Château ειπε

près Saint Mexanr, âgé de Μ. πω, 86

univerſellement regretté de toute la Pro
vince. - ſi'
Meffire Gaston-Jean-Baptiste-Louis de i

Noailles, Evêque 8c Comte de Châlons,
Paird-c France, esttnort dans ſonChâteattſi

de S-ari le ij-'Seprembre âge' de ει ω”

π. [Με 8 jours: ΙΙ έτοΙτ Πέ Ιε 7 Juillet

1669 : il avoir fait ſes premieres études :î
Chaalons, ſous les yeux de ſon' Eminem-ct

Tiſſime frere Monſeigneur le Cardinal de
'Noailles , depuis Archevêque de PariSùſſ

Cette Βειττειιἴεέ‹Ιτιεειτὶοο le formule bonne:

heure âPEtat Eccleſiaſiique , ά ΜΙ πιε:Ιτετ

&être nommé ſon ſucceſſeur dans Ιε Siege

de Chaalons le τ; Decembre Μ”.
ρ ΜεΙΙΙτε· Charles ΙΚὅἔετ ‹Ιε la 'Fournelleſi

Chanoine de la _Sainte Chapelle de Dijon;

δε Prieur cſc Chastel-Chixuon, mourut le

d η Septembre.

' Dame' Louiſe Marie MagdelaineCl-larñ
l Ptnrier, épouſe de' Meffire Ι.οιι1ε ΡειιιΙ

. __ Bellanger , Avocat general de la Cour des'

Aycles , rmzurut ſe 17 Septembre.

' lvíeffire N'. Marquis du Chastelet , ΘΕΣΗ· v

vement du Château' de Vincennes, mou-z'
rut Pe Septembre. ' ſi'



ZI. Με Μεπόκιμ

μου: ετΚΑΝοεεεε

i i N. Caſiſſni, Maîfte des-.ceremonies due

Pape ,mourut à Rome le η. Juillet Πιο.

Ι.'ΑΒΒέ Πώ.Ροποί lui a luccedé .dans

_ cette Charge..

. Dom Diego Urtado de Mendoza 8c

Sandoual, Comte de Corzana, Chevalieu ‘

de POrdte de Saint jacques ,zGrnnd d’Eſ

Ragne, Lieutenant General-des Armées ώ»

οχ _Catholique Charles H. Inſpecteur «Sc

Dircctetxr des Βασικα· ση Eſpagne, δ:

Conſeiller dŒrat actuel de PEmPereur ,z

lnourut à» Vienne le Μ' juillet ,σ âgé dc

μ. ans. - -k

ν L; Baron Frederic de Weiberg.,Conſeil

Ier d’Eta1_t du Roy de Dannemarck , Che-r'

Yaliet. de l'Ordre de Damæebtock , δ: ίσα

Ει1νογό extraordinaire vers l'Empereur z,,

φωτο» à Vienne le :η Juillet, âge' de*

,ή :πιω

ζ Le ſieur Gio Bemba, Evêque de Civi-r

del dé BC-llllrï, dans l'Etat de Veniſe,ñ);ï

mourut' le juillet, âgé de 70 ans.

z- Dona Jeanne Fernandezzde (ζοτεὶοἰἱσδέ

ΑττεΒοη, fille de Louis-ſgnac-e de (Σοκ

ὲοὶἰσ δ: ΕἱΒυστοει, Πωσ de Feria., qui?

avoit épouſe? en 1669 Pàſcal-Fñrançois dcr'

Borgia , Duc de Gandi: , Marquis de Lomé.

Bay, Comte d'Oliver ,JZCCd-lnOUſLl-E veuve
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σε εειΨτεΜΒ1τε. Νέα·

δε· Αοι1ί': Πιο, âgée de 68 ans..

_ Dom Juan Roſillo, duconſeil Royal

α !le Castille, mourut le Aoust en ſa»

. quatre-vingt — ſixième année.

.' Le ſieur Μάο, Lieutenant General dens

Arméesdu Roy d'A ngleterre ,ñ δ: :7-άονοηε

Gouverneur de Portsmouth', mourut le

z Aoust.. —

Dom Louis Alvin-és de Castro ,. Mat

quis de Caſcaës , Conſeiller du Conſeil”

d’Etat , δε de celui de la Guerre ,ty-devant

Ambaſſadeur extraordinaire de Portugal.

à la Cout de France , mourut à Lisbonne'
.ſi le η' Juillet,, cn. ſa. ſOixmte~dix-ſ_eptié1nez~

année. Ρ

@Η/ησε.9 ΕΤ υ)σΝΡτε2;.η

~ Le Aoust, le Roy &Eſpagne nommææ

à _PEvêchtLde Barcelonne Π» Ατιάτό ώ:

·· 0:Βέ, Ιικμιὶίἰτειιτ de Seville.

Ή Sa Majesté Catholique' nomma. Capi

taine Generglïde. ſes Années N. Marquis**

de Caſa-Fuerte ,qui avoit ροιπιτυ.ιιάέ @πω
ΜΙΒ: ών Μ4γοηιιε. . ſi ’

Nomma Lieutenant de Roy de Denia ,z

Dom Franciſco Ramirez de ΕΠειποε , ω.

Μπελ

’ Donna une place dans le Conſeil des.:

@Με à Dom _juan de Valcarcel-Datoï,

~ Prefidcnt duÇonſeil &Arraganñ ν

δ”.



ω: .με Μεικευικετ .a

ε Ετ Ια Charge de Preſident du Conſeil

dîArragon , à Dom Antonio Cala de Var

gas, qui avoit exerce' la même Charge επί

έξει:εΙιιΙ8ηε. ’ ï '

joURNAL DE PARIS. -

LE ιι( ΑοιιίΙ dernier ,Δ Pe Roy Ïdonné'

une Penſion de zooolivres à-M-.Ëîlîhieb

η, premier Avocat Generalï au- Parle-ç

ment de Dijon… _

Le μ: Μ. lîëAbbé de_ Saint Albin ſontintë

b. Soróonnique, ayant eu diſpenſe de la?

faire avantlfie temps preſcrit…

Σε 3ο du moſs dernier, veille du Ισια·

«Με [Anniverſaire du Roy Louis X I V , le

ROY entendit dans la Chapelle des Tuille-_

ries, la Melle de Requiem chantée par la*

Muſique. A ‘

ε Le z. Septembre 1-7 :o, on celebra dans

l'Egliſe de PAlS-baye-Royale de Saint Denis;

un Service .pour le repos de _l'ame du- Roy'

Louis X I V. où M. PEv-êque de Tarbes

Offieia. M. le Comte de Toulouſe , δε μα·
Γτειιτε Seigneurs dela Cour s’~y trouverentz-ſi

ainſi qu’un grand nombre de Prelats.

Δ Σε 2. le' Regent coucha pour l'a premiere_

fois au' Louvre , dans l'appartement dei

Με ΜεάαΙιπε:ΙιιΣΒιιεΙιεπα Ι

Le
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[ο ι :Μι le Comte de Saujon, Aide

Major des Gardes du Corps du Roy , μου.

ſerment' entre les mains de Sa Majesté , en

4 preſence de M. le Duc d’Orleans , pour la.

Charge de Lieutenant de Roy du Bazadois

en Guyenne. .

M. Augier a été rétabli dans ſa Charge

de Treſorier du Clergé de Paris.

_ M. de la Rue' de Bcrnapré, a obtenu

une penſionde \zoo livres ſur l'Abbaye

desavígny, Ordre de Cîteatlx.

M. de Catnoiiet, Senéchal de Pontivi,

a obtenu la grande dèprltation des Etats

de Bretagne.

·Μ:ιοΙοικιο Ισ. Ducheſſe de Villars-Brancas

la jeune, a été gratifiée d'une penſion de

uooo livres.

_ Le ιι le Roy fit Chevalier de POrdre

Militaire de Saint Louis, M. Gauvin dc

Virville, Gentilhomme Bourguignon, 8c

* Major du Château de Dijon. ſhpuís près

de :ή Με que M. Gauvin est au Service

οι: Roy, il s’y est toujours distingue' par

ſon zele δ: μι: ſon attachement.
ι Μ. Perrin , Maréchal ſide Camp, doit

commander à Aix les Troupes de Sa Ma..

jesté qui ſont dans cette Province ,ſous

M- le Marquis de Cavlus , Lieutenant ges

‘ naſal, qui ſe tiendra à Tatraſcon. V
Ι Μ.οο (ΙΙιοΙο:ιιιιιε de Cunon , a vendu

v ſon Regimzent' dcs-Cravartcs deux cens

a P
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quarante mille livres à M. le Marquis dc

Joyeuſe.

M. Olivieri , parent du Pape , est arrivé.

de Rome à Paris.

1.’Abbaye de Beaupré, Ordre dc Cî

απο:: , ΠΙοατίε de Toul , κοινο μι: Ια.
πιεση de M. l’Evêq:ue de Verdun. ~ ſi

Le Comté de Nevers a été erigé en

D.l.1ché—Pairie. Les Lettres \Penrcgistretnent

en furent expediées le 7 de ε. mois. ï

M. le Nl-arqu-is de Gandeluſiccond fils

de M. le Duc de Treſmes ,Gouverneur de _

Pa[is,a eLrPagréement du Roy pour acheter

le Regimenr de Champagne de M. le Chem

valier dp Teſſa', qui aete fait Maréchal de

Camp. ο . v

La Dignite' de GrandñMaître des Ordres

de Notre- Dame de Mont-Carmel -8c de

Saint Lazare, étant vacance par la Μοτο,

άι: Μ. le Marquis de Dangeau , le Roy a ο

nommé M. le Duc de Chartres, Grand— Μ ‘ ‘

Maître de ces deux Ordres. Ι

Le procès des Indiens de' Pontichieri ,—

contre Μ. Η...ω Conſul , δ! Μ.: des Di

recteurs de la Compagnie des Indes, a.

été decidé au Conſeil en faveur des deux'

freres. ñ

Η ν:ιοιιο parla ικα: de M. l'Abbé. de

la Tournelle, le_ Prieuré de Chastel-ñ

Chinon. ' i

EM. le Marquis de Royez, Lieutenant -
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general des δώσω, ει. εε Ια [ι.ιτνΙνετιεε

V de cette Charge pour ſon fils , âgé de ο Ξ

ιο ει”.

4 Μ. Ιε Marquis de Cannillac, Lieuteä

_ naar gene-cal des Armées du Roy 8c du

Conſeil de Regence , est monté à la place

de Conſeiller d'Etat d'épée qu'avoir feu.

M. le Marquis de Dangeau. .

M. le Comte dffirmagnäc a été nommé

Ρετ Ιε Roy Grand-vicaire desñ Ordres de

.Notre-Dame du Mont-Carmel &de Saint
Lazare. . Ι ’ _

Le Prieuré de Froſſai en Bretagne a été
Ïdonné par* M. l'Abbé' d'Auvergne, au î

Prince Frederic ſon frere. M. le Chevalier.

de Caumartin a eu Pat ſon Indulr celui

de Sain: Christophe-de Châteaufort. Ces

deux Benefices étaient νεται” Ρετ Ια ωστε

άι: Μ. l'Abbé Rcnaudor. r

e Madame la Ducheſſe de Valeptínois~

‘Monaco, ef! accouchée d'un fils. Ii y a

en :ὶ l'occaſion de cette naiſſance de gran

des illuminations à. l'Hôtel de Matignon.

ε Ρετ οτι Courier extraordinaire dépêche'

de Modene, le Palais Royal :ι έπί rire'

dïnquierude , en a prennanc que Prin
ceſſe herediraire d ëModene éroíc entiere

ment hors de danger de la petite verole,
ſi donc elle a été à Pextremírc'.

Lbuverrure des Etats de Bretagne ſe ſit

à Ancenis ,ſuivant les ordres de 8.-. M. le

Ϊ σ - P i) ñ
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7' de ce mois, ſur les trois heures aprés

midi; M. le Maréchal dÎEPcrées qui ypre

ſide, ouvrit la ſeance ΡΜ un diſcours qui

fût applgudi de toute l'Aſſemblée. Cette >

harangue fut ſuivie de ΡΙυίΙσιιτσ_ιιιιττσε eu

v la \maniere accourumée. L’Aſſcmblée étoit

compoſée de près de huit 'cens Gen

tilshommes , outre le Clergé δ: Ισ ΤΙστε

État, qui étoienr auſſi fort nombreux. Μ.

Ισ Comte d’Ancenis entra dans cette Ville

accompagné de quatre à cinq εστιεθση

ΙΙΙ5-Ι1οιπ111σε tous trés bien montés- Le :Β

Ισε Πειτε εισσοτάσέσιπ z* millions de don

gratuit , pour les années de i710, 17x:

δε η”. (Ισια: Μπακ (στο. payée en dif

ferens termes, ſçavbir 500 mille livres au

Premier Novembre de cette année, pa'

reille ſemmç au premier janvier prochain,

ά les deux autres millions cn vmgnqua
tre payemerſſis 'eſigdux de mois _en moigpen

dant les deux années de η” δ: 17η.. ”

ΜΙ Ισ δωστε: :Ισ (ἶοστΙοἔοιπ οικ:ΙσεΙ Ιστοσ

‹Ισ de Bretagne de Μ:Ισ Marquis de Coetd

4

'p logon , s'étant demis de la Charge de' Pro

cureur General' des Sindics , les trois Or

dres accepterent ſa demiffion en Βινσιιτόιι

premier , δ: τ:οπηηστστιτ ση même tems

M. de Bedée Preſident au Parlement de

Rennes,pour exercer PHUtteChHrge de Pro

cureur General des Siudics.

Le ω; Μ. «Ισ Ισ. ΒσΙΙΙστσ fut élu Tre;

ί

σ.
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ΞΙ'ΕΠτόεε,ςιθ. peine a-tŸil paru ,
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h ſorier des Etats à la place de M. de MOII*-.

“πιο Ρετ-Ιω trois Ordres. Deux Gentils

hommes de la Province ſe ſont-offerts pour

être garands dulnanimenr du nouvel Elu,

juſquäi ce quîil ait fourni une caution en

forme, ce qui a été accepté. Aprés ſa re

ception , toute la Seance ſut occupée à'

deliberer ſur. l'emprunt que la Province

a_ deſſein de faire pour achever de rem.

bourſer ce que le Roi avoit prêté aux_

Etats. Les trois ,Ordres furent dïrbord d'a

*vis dc partager entr’eux ce qtPil y avoit

à emprunter, qui conſiste en huit millions ,

ſçavoir , trois millions pour la Nobleſſe ,

trois millions pour l'Egliſe , &f deux mil

\lions pour le Tiers-Etat. Comme on trou

γα σε ωομ:τήιπρτετΙεαΙ:Ιο , on -remit la

déciſion à une députatíonde ſiX_COlTl\-_
rctniſſaires de chaque Corps avec les Preſi

dens ὅ enfin aprés pluſieurs débats δ: con

teſiarions , il a été mis de nouveau en dé

liberatiox] , qu'au lieu de cent mille francs_

qu’on vouloir ~inzpoſer :ὶ πω; qui étoient

aux Etats , on ſe contentèroit de trente

mille livres pour _chacun d’eux. ,

On doit; cet éloge à M. le lvlaréchal

qu’il s’est

concilié tous lcseſptits de‘l’Aſſemblée δ:

de la Province. Sa magnificence jointe à

la dignité δε aux égards avec leſquels il

accompagne tout ce @ΜΙ ω ,n'ont pas

ΡΜ]
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Peu contribue' à achever de lui attirer Ι °εΙΙῖ

me publique. Ce Seigneur a tous les jours

chez lui plusde deux cens couverts: Ρα

ΒοιπΙππ:ε δ: la délicateſſe des mets s’y trou

νεο: tennis. Madame la Maréchale d’Eſ

:εεε Ιε ſeconde. de ſon côte' à merveille,

ayant tou-ce l'attention imaginable à par.

Eager les honneurs de la Preſidence de

M. le Maréchal ſon Epoux._. Le μ; Ιε Roi: acconupagné de M. Ie- Βια: Ι

e de Bourbon &de M.le Maréchal Duc de

Villeroy, ſe rendit en caroffc au Camp qui

\ .est dans la Plaine des Sablons ,roû M. lc

Duc ά'ΟΙΙεεωε δε Μ. Ιε Πωσ de Chartres

ſe trouverent. Le Roi' montaà cheval, &c

fic la revcuë des quatre Bataillon: de ſon

Regimont , paſſa- Με: Ιω rangs δ: Ια νά

défiler. Mademoiſelle de Charolais habillée

en Amazone :μια pluſieurs Dames de la. -

Cour, ſuivit le Roi. Le_ 2.1 S. Μ. Ετ une'

ſeconde revuë de ſon ΙΚεε1ιπεπει]υΙ partir

le a.; de la plaine des Sablons ,. οιὶ il avoit '

campe depuis. le t7 de ce lnOÎS. Le Μ. le

Roi fit Chevaliers de l'Ordre Militaire de.

Saint Louis, douze "Officiers de (on Regi

ment. Il accorda pluſieurs Penſions de

.zoo livres à díſſerens Officiers de ce Corps,

outre quelques gratiſications dc “Μο liv.

S. M. avoit fait distribuer le zo 3000 liv.

en eſpeces aux quatre Bataillons @εεε Μ

8Ξφει·ιτ. Μ. le Chenalier. de Deze ,. qui en:

Κε.
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Π Ε δ Ε ΙΣΤ-ΕΙΚ! ΒΚ Ê.

eſt Colonel-Lieutenant , a fait tous lès bon'

πω" ἀφοῦ Ια τ? ΙιιΙε1ιιΕιιι η. ΙΙ τοσοι:

έσα Tables de μ: couverts chacune.

Il vaquc par la mon de M. PAbbc' de

` ΜααΙεντΙετ-ΕαπΒα·οη ·, ?Abbaye dc Saint

Jean , de dix lnillc livres de rentes 5 à' celle

*de Saint Pierre de ΩΜΙοιιε-ίιιτ-5:ιοπο , de"

ω] mille livresñ

_ M. Mcllicr ,ñ General des- Finances de

Bretagne , a été fait Chevalier de l'Ordre

de Saint Lazare. Χ

Σε: Μακε- de »Modane portent que le

-Prixuce Antonio de Modena doit épouſer

la Princeſſe Sobicski', ſoeur cadette de_

Ι'ΕΡοιπΡε· du -Prcterîdanr, /

Με Ι.ετττεε·άσ ΜπίοΙΙΙε·άιι η. ſont
ſſ toujours trés-ñ affligeantcs. Quoique lc πω

€ώητπ€Ισιικ ſemble agir avec moins de vio—

-lencc , @Μουτ @ίσχυε Ι:: vent de Maeſh-al

ſouffle , il ne laiſſe pas d'emporter jour—

iaellemcnt pluſieurs des Habirans de cette

-Vílle δε des Baffides qui ſont aux envi

rons. On (e flarecependant εμέ Ια θή

4:Ιιευτ άσε nuits δ: des :Îlatínécs du mois

d'Octobre , εεΙιτκ·τοιπ Φ: plus En plus ce

Ι mal , δε ςιιεΙ'Ιιγνετ pourra le faire ceſſer

entierement. De plus , le' bon ordre que

Pou a. établi, δε l'attention toute particu~
Μετα de la part de la Cour ,pour ſe- l

courir cette Ville , font eſperer que

.Pom-viendra à bout d'en arrêter Η έσω»

ñ ΡΜ)
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Μ ’ ’~l ’ ' Με

Ου ει ο erve qui y croit mort beaucoup

plus defemmes que d’hom—mes. Les Ga-ë

leres ſe tiennent toujours derriere la Derſe ,

ou ſuivant toutes les apparences, elles hyñ

verneront,pour empêcher que la. maladie

ne s’y communique. ο

Le Lundy :à M. le Duc Regent, les

Princes du -Sang, M. le Chancelier, Μ"

Με Ducs 8ε ' Pairs δε ΜετέεΙπιιυε de

France , pluſieurs Conſeillers d'Etat δε ΜεΙΒ_

tres des Requêtes, ſe rendirent au @επτά

Conſeil. Après que M. le Doyen duGrandñ

Conſeil eut ſait le rapport des pieces con'

cernant la Declaration δε les Lettres Pa

tentes , on ,alla aux Opinions , δε il fut Or

donné que ces deux dernieres pieces ſe

roient enregistrées. En conſequence de cet

enrcgistremengM. le Procureur General du

Grand Conſeil a envoyé la piece ſuivante.

@Silo-ſieur ~le Procureur J” Ro] , '

Je vous envoye la Declaration que Sa ΑΜ

Ιε·βέ Μακ είε rene/re, pour Ζω:1]ία Μ: πω»

Με. ..Με Ι'Ε8Ι·]ε έα France ψ ..ϋΙΙΙ(έέε die

puis longtemp; par les conte/lation: Φαρ

[επι élevées a” ſujet de la Constitution

UN ι οεκιτσε : .ηη agreable , arſhïtât que

'vom aurez πρ? σεων: Οα.Ι.ι·ωίοη , .Η Ι.«/πἰ›·ε

publier dans votre Siege avec les Lettres Pt!

πω... ά'.ι::πἰἐειΙἰοπ ω: Conſeil [le tonte: le;

εοκωυυεπ:ἰοπ.: μ! pourront _y ſurvenir.
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. ,L'intention du Κο) (Γ de S. A. &est , que

vourapportíez tous vos foins pour faire exe~"
Ι ε οπο» εστω Μ) , επί @ο rétablir ΙΙ: μου Με::

ΙΙΕΙΙιτ, θ' Ι.: ſubordination dans le clergé :î

je ne [Jeux vous preſenter d'objet plus digne

de votre \ele , θ' ΙΙ ,ή τι Ρώσο αΙ'οεωΙσπ

of! vous pui/ſie; cn_ donner des _preuves plus'

utiles (F plus eſſentielles; que drm; celle-xy

ΙΙ· Κο] πτ'οτέοι:τωπι ΙΙΙ· Μ] rendre un compte
exact de tout ce quzſife Paſſerdà ce ſujet, je

'vous prie de münformer tous les mois de tou

tes les entrepriſes que l'eſprit de party μα”

Ιοί: εκανε [οποια τω: préjudice de la paix.

Vous Elevez vous conduire avec douceur

da" κτοτ!εωτίσκ ὰ l'égard Με ακα άουτ Ιω fou

ΜΒΜ: aux ordre; alu Κο) πε [ΗΜ μ: “β

prompte quïl est à deſire." qu’elle le fair(

La rigueur est toujours les dernieres armes

'que _la Justice doit employer , (F la verité

ne .Rétablir jamais mieux οπο”, Ιω Ρώσο.

. Capendu” je prie Dieu qu'il vou; ait en.

ſa ſaint: garde, Ü' frais,

Monſieur le Procureur du Rp),

_ Votreconfrcre ὰ amy. τ

/Ι“Ρα;ίτ το 2.;

έτρττωΙω ηπα τ _

, Le το. Ια Declaration- pour ?établiſſe

ment d’une ΟΙιτιιτιοτε des Vacatiohs fur

ſcellée : elleſera compoſée Ι partie de_

Conſeillers d'Etat, 8c partie de Maîtres άειι

ι

ο

Ο
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.

Requêtes. M. dvlrmenonvilleaété ποιο

υπό pour y prefider. Ces Meſiîeurs tien-z

«Μουτ leurs Audiences dans la grand-Salle
des Augustins. Ι

Με Lettres- de Londres du zo , Ροι·τσιπξ

ουσ ΜΙ Ισ θα de Liria y étoit arrive'

Œlîſpagne. Il a rendu viſite à Madame

Godfrey ſa grand-there 8E Πισω· de M. le'

Duc de Malborough. IIE-ſca-dre qui aor

dre de sîæiſſembler aux Dunes, ſeraïcompo

ſée de ro-â ιι Vaiſſeaux de Guerre 5 ce*

~ ui fait croire àbien des ens 'd'elle n'est'
q

pas deſtinée pour eſcorrer le Roy à ſon*

retour d’Hannovre. Les Actions ΙκιΙΙΙσισοτ

Ισ 2.9 :Ι près de 5,00. Les Obligations de'

la Compagnie perdent 1 σ ρου: :σοι , ou

tre Pincerêt de près de trois mois.
M. lëArcheviſi-jque de Cambrai , premiers_

Plenipotemiaire au Congrès de Cambrai,

fait travailler à ſes Equipages , ainſi que

M, de Morville Ambaſſadeur de la Cour

de_ France en Hollande, 8c M. de Saint

Contest..

 

Second Avi: pour la nouvelle Edition de:

Jugemensſdes Sçdvan: ,. ſm* les Principaux.

Onvrdges des Ardteurs.

Par ADRIEN ΒΑΙΕΙ.ΕΤ.

En ſept Volumes in Æar”.

DEpuis que nous avons- distribué au

Public des Souſcriptions pour Ι:ιτιοιμ

«ο

I*
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velle Edition des juge/nm des $ιμυωπ,6°ω

nous avons .appris par le Mercure que

Monſieur DE M MONNOYE de l'Academie

Françoiſe, diflingué par ſa reputation en ce

genre de Literature , travailloiten ſon par

ticulier. à illustrer d’un bout à- Pautre par

des Notes exactes ces mêmes ouvrages z

cette raiſon nous a fait recourir à luizôc ι

ΙΙ ε· bien vou-lu nous faire part de ſes ΟΙ»

ίε:νωΙοιιε Μ:Ιεε (Με premiers Volumes,

&C nous promettre celles qu‘il prepare ſur

Ιε reste. Nous profitons avec plaiſir de

l'occaſion qui- ſe preſente de ſatisfaire en

tierement le ΡιιΙ:ΙΙε , επεΙ6ύι::ιι:π ὰ ποια:

Edition cesnouvelles Remarques. Comme

elles augmenreront de beaucoup PI-mpreſ

fion , cette nouvelzle Με πω” oblige

dbugnrenrer Je Cim] !ibm les. Souſcrip

tions qui nous restent à delivretz @ω

grand que du petit papier. Ω'εΙΙ:-ὸ-‹ΙΙτε ,,

_ que nous recevrons à preſent Trcwteæiæq

livres au lieu de Trente pour le grand pa

pier ι δε Vingt cim] livrer au lieu de Vingt

pour le petit z quoique les Souſcriptions ‘

ne portent que Trente livres. δ: Vingt li

πω. x

Ceux qui n'auront pas ſouſcrit, payeront

pour le gtand~papíer Cent vingt @υπο επι

lieu de Cent , δ: ρου: Ιε μιὰ βΙσΐΓθ~

'vingt livrer ,, au. lieu de Soixante δ: ΙΧ.

Corum: nous avons. été obligésde [uſes
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pendre pendant près de trois ſemaines la'

distribution de nos Souſcríptions ,ι nous?

avertiſſons que nous continuerons d’en de

livrer juſqu-es au! dernier Octobre ſeule

ment.

Le η. Septembre 172.0. .

Nom_ (F demeures de: Libraires.

CHARLES MOETTE , rue de la Boucleriez

'au-bout du Pont S. Michel.

CHARLES LECLERC , [lai des .Auguſiinù

PZERRE MOMSSET , rue S. Jacques.

PIERRE PRALILT , (Lui de Gêvres.

ANT. URBAIN ίζοιιεπι.πει , @καί des
Augustins. ſſ ’ .

π

ο·

Η Ρο.ι·οΐτ depuis peu un projet &Hindou

veau" Breviaire , dans lequel l'Office Divin,

ſans en changer la forme ordinaire , ſera

ſé de l’Ecriture-'

Sainte z instructif , édifiant ,tdansxun or

dre naturel , ſans renvoi ,ſans repctitions,

δε πεε-εοιπτ , avec des Obſervations ſur

les anciens δ; les nouveaux Breviaireæ_

Cet Ouvrage doit être d'autant mieux re

çû, que l’Auteur ne donne_point ſes Ρτω

μα penſées pour des regles infaillibles -,

il ne fait que les propoſer ſeulement com.

me des reflexions qu’il a faites ſur la 1112.-.

πιάσετε dont on pourroit .compoſer un βιτ

νωι·ε. εε Ι.έυκε[ε υπό :βη Ι.οττικ , πω:

Σ: [fugues ,prés S. Tvr: , àla Verité.

'particulierement compo

.D
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- Le 7. de Septembre 172.0 mourut âge' de

9 z. ans Meffire Nicolas Druel d’Angouillc ,

;Abbé cle Notre-Dame du Val , Ordre de

δ. Augustin , Diocèſe ſde Bayeux z c’est

!hi dont _il est parlé dans la Vie dc feu

Monſieur de Rancé Abbé de la Trape,

[ous le nom de ce Gentiſhomme retiré_ du

ſervice δ: de la Cour, pour ſe conſacrer

au rétabliſſement εε cette Abbaye , où il

.est mort après l’avoir gouvernée,tantCom

mandataire que Regulier , près de ſoixante

μαπα ſiècles de l'Egliſe :outre cetreMai- Ι

απ” γ menant la vie des A'bbez des_ pre

Ιου ε1ιι'ΙΙ a reformée , il a eu beaucoup

de part à routes les autres Reſormcs qui
' ſeſontct faites dans ſon Ordre le ſiècle

Με I
ſi ' Feuë Madame la Princeſſe Palatine,

mere de 8.* A. Madame la Princeſſe , Πιο

ιποτει de l'execution de ſon Testament i

il sfiacquitta de cette commiffion à la ſa.

.risfaction des heririers δ: Ιε8ετ:ιΙτεε ,Πω

ε'ειπρτεΙΙετεητ ὰ procurer a cepieux Abbé

un Evêçhé &C des Emplois conſiderables,

.- __ mais que ſon humilité , δ: l'amour dela

.Reæraitelrly firent refuſer.

On eſpere εΙοηΙ1εμειιι Public_ la de

,cer illustre Abbé, qui a eu beaucoup de

a .Με
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liaiſon 6c de relation avec .l'Abbé, de h

Trappe. On y apprendra pluſieurs parti

cularitez de la~Vie .de ce dernier , écha

Pées à la connaiſſance de ceux qui Pont

miſe au jour 5 on y @Βήτα ΑΜΠ celle de

N. Druel &Angouille , Ωω: de l'Abbé

- dont on annonce la mort , auſſi decedée

en reputation de Saintete' dans l'Ordre &I

La Viſitation.

La Maiſon de Druel &Angouille est

Noble δε ancienne en Normandie , a tou

@Με :Μέ Militaire , 8c fourni dans le Με j

.cle paſſé des Officiers Generaux δ: Βου·

verneurs de Places. -

EYE":zÿzä-“Ïzî

EDIT DZ) ΚΟΤ,
Donné è Parlſſ: a” mai: de Septembre,

ſcellé θ' 7°88ίβτέϋ μυ· Ιεροί δω Λ!ης|ΐέ _

ordonne ce qui fuit.

ΑΚΤ1€3.Ε PREMIER.

U' u. ne ſoit plus fabriqué dans les

Hôtels de nos Monnoyes d'autres

Eſpeces d'Or 8c d’Aigent,que celles qui

porteront les empreintes ſigurées dans le

cahier attache' ſous le contre-ſee] du pre

ſent Edit; ſçavoir; les Louis d'Or du

titre de vingtdetix Karats, au remedede

J/

'ſſl

d' \

l
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DEsEPrEMERE’ M,

dix trente-deuxièmes , à la taille de vingt

τω] au Ματς, douze grains de remede,

les demis à proportion; &Z des Louis d'Ar

ή δευτ ou tiers d’Ecus , du titre de onze de

niers, au remede de trois grains àla taille

de trente au Marc, une demie piece de

remede, des demis ό: ότε quarts à propor

tion, :Ι Ια reſerve du remede de poids qui

ſera d'une piece Par Marc pour les demis,

8c. de deux pieces δὲ demi Pour les quarts.
ſil I. Leſquclles eſpeces ſeront marquées

d'un grenetis ſur la tranche, δε auront

cours dans tout notre Royaume, País,
Terres δ: $εὶ8τιειιτὶεε de notre obéïflſiance,

ſur le pied de cinquante- quatre livres les
-Louis d'Or, ſiles demis à proportion , δε·

:Ισ ſoixante ſols les Louis d'Argent , les

demis δ: quarts. à proportion.

III. Le travail de ladite fabrication

ſera jugé en nos Cours des Monnoyes ,

conformément :i l'Article IV. de notre Edit

du mois de Decembre ηη. _

I V. Voulons ά Nous plaît que toutes

_les anciennes eſpeces d'Or δ: d'argent, au

-tres que .celles qui ſeront ſpeciliées dans

l'Article ſuivant, ſoient, ainſi que les 'ό.

-Ρεα:ε έττω8ετεε ,les livres d'Argent δε τω

ΠΙΧΙέιπτε τΙ'Εει1ε , portées aux Hôtels de

nos Monnoyes inceſſamment aprés le i 5

d'Octobre prochainfflour yêrre fonduës 8c

4

converties en Eſpaces de la fabrication crs ’
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donnée par le preſent Edit. ` ·

, V. Voulons pareillement que les Loui

d’Or ά les demis Louis d’Or de vingt. p

cinq au Marc, Fabriquez en' conſequenc P

de l’Edir du mois de May i718. les Ecus'

de dix au Marc de Η même Fabrication ,

comme auſſi les demis , quarts , ſixiémes

8c douziémes deſdits Eſcus , même les tiers

d'Ecus ou _Louis d'Argent , ſoient portez

aux Hôtels de nos Monnoyes immediate

ment aprés ledit jour η. Octobre pro

chain , pour y être remarquez ou reforniez

des mêmes Empreintes que celles de la <

nouvelle Fabrique ordonnée par le preſent

Edit , &r avoir cours; ſçavoir , les Louis

δε les demis Louis d'Or ſur le même pied

que ceux de fabrique , δ: Με Ecus de Dix

au Marc pour neuf livres , les demis ,

tiers , quarts , ſixiémes δε ὸου:ἱέττιεε ὁ.

proportion; leſquelles Eſpeces reformées

ſeront marquées d’un differend , qui ſera

preſcrit par les Officiers de nos Cours des

Monnoyes. ' . ' r

VI. Entendons que les Diminutions in

diquées ſur les Eſpaces δ: Ματὶετεε·ὸ'Οι:·

δ: &Argent , pour les premier 8c 1 6. Oc

tobre prochains , ſoient execurées dans le

Public conformément à l"Arrêt de notre .

Conſeil du zo. juillet dernier , δ: que

celles deſdites Eipecesôc Marieres qui ſe

_ .ſont portées aux Hôtels de nos Monnoyes

dcpuis
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depuis ledit_ ,jour 16 Octobre juſqu'au preñ_

mier Decembre _prochain , pour être con

verties ou reformeſies en conſequence du

4 preſent Edit , ſoient reçûës par les Offl—

_ tiers deſdites Monnoyes , ainſi quepar les

_Changeurs, ſur le pied τ ίς:ινοΙτ , Ιω Louis

d'Or de vingt-cinq au Marc pour Trente

.ΒΧ livres piece, les demis' à proportion z.
les Ecusſi de Dix au Marc pour Six livres,,

les demis , tiers , quarts , ſixiémes δ: dou

.ziémes à- proportion, δε τομεα les autres

-Eſpeces &,Mañtieres-au -poids , àpropor

.tion de Neuf cens livres-le Marc de Louis

.ou de vingcñdeux Karats , δ: Soixante ΙΙ

.πετ Ιε Μοτο des Ecusſiôc de PAtgeHt du

.Titre de onze deniers de fin; δ: qu'en:

_joignant par nos Sujets ιιοειοοΙτΙέ en ſus

du reduit de leurs Eſpeces δε Μ:.ιτΙετεε ,τ

επ ΙΙΙετε de Banque de Dix livres , de'

Cinquante livres δε de Cent livres, la το

· ··τειΙΙτέ leur ſoit fournie comptant en nouññ

.vclles Eſpeces , ſur le pied de Quatre..

.vingHiix livres le_ Marc dfi-hgcut , δε Ι°Ο.τ··

.ἔι Ρτορ0ττΙοο0 κ Ι

~ VIL. ,Voulons qu'à _ commencer. du μα

.mier Decembre. prochain ,f leſdites- ancien

.nes Eſpaces ſoient decriées- de tout cours,

Θ: πε puiſſent être_ expoſées ni négociées:

zdansvleflomnaerçe. ,z à _quelque prix. que

pe, ΡοϋΙΙΙ.:εττε. , à. εΙΙΒΜΙε confiſcation ,,

ÔÊ-Ëîſſſrojsſjnille .ντα εΙ'ατοεο‹Ιε τοπια;

ο

α
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-7-ϊ-Ή'.Π-.-Μ- .

chacun des contrevenans ,_ applicable au

profit des Deênonciateuts. .

VIII. Otdonnons que paſſé ledit jour

Premier Decembre- ;celles deſdites Eſpeë

'ces qui ſe ττοιινοτοιπ· en la Poſſeſſion des

Particuliers , Communautez δε ά: Ι'ΟΠΗΕ:
ſortes de perſonnes ;generalement quelcon- ſſ

ques , de- quelque qualité δε condition.

qu'elles. ſoient , même parmi: les Meubles

ὰ Effets des Parties ſaiſies ou des perſon-ë

Με άν:ατάόεε ,ίετοοιπ δε άετη:ιιτοτοιιτ απ»

:Ηίηιιέεεά πατε profit , δ: portées aux Hô

tels de nos Momo-yes, pour χέττε convert ’

'ties en_ nouvelles Eſpeces , ſans que cette

Peine ni. les μεεεάειπεε puiſſent être-re»

îputées çomminatoires ,. δ: que la mainñ

levée deſdites_ Eſpeces puiſſe être. accordée:
-ſous quelque pretexte que_ ce ſizſſitd.

, IX. Enjoignons aux Officiers qu? πμ

·, ront fait les ſaiſies ,. appoſé ô: leve" Κα

δα:ΙΙ62 8: dreſſe' les Inventaires ,de donner >

avis aux Procureurs Generaux- é:ſide nos Monnoycs ,ou :ii leurs Substituts.;

dans les Provinces , deſdites» Eſpaces…. anññ

'ciennes- qui ſe ſeront trouvées , à peine

d'interdiction , δε en outre άΐδτα::οπ

όειπ1ι·κ:2 επ.Ιωτε propres. 6c privez» noms.

à; payer la valeur-deſdites E-“ſpeccs .Equidia-
ſſſ-Ont été κεο!έε;,8: ειιΙΐεπιεπάε φάω:- β

pourra être moindre queñduquadvr-upleg,

'ſans que leſdites peines puiſſent &Rated- —

gutécecomminatoites». ’

Έν

ϊ
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Χ. voulons qu'en cas de Denonciation

;contre les Particuliers , Communautez ou

.Officiers cdntrîvenans , la moitié deſdites
aconfiſcat-ions 8c amendes ſoir-payée aux Ι

ΒειιοιιεΙΙιτειιτεριιτ Ιεε Directeurs de nos

Monnoyes, ευΙΙἰ4τὸτ qu'ils en auront rcçû

ï 1': fonds, ό: εε ſur les ſimples Certificats

'qui ſeront à cer effet ιΙεΙΙνι·ειΡει· les Pro'—

-cureurs Generaux de nos Cours des Mon

Ïnoyes , ou-par leurs Substituts dans les

-Provinces, qui auront reçû leſdites De

-nonciations , ſans qu'il ſoir neceſſaire d'y'

dénommer les Denonciareurs , ni qu'ils

puiſſent être tenus de, donner_ «Parures εε

ε1ι1ΙΕ8 εεε leſdits Certificats, en vertu deſ

quels la moitié qui aura été payée aux Ρστ-

teurs ‹Ι'ἐεειικ , ſera paſſée δ( allouée dans la.

dépenſe des Comptes deſdits Directeurs, 8c'

par tout ailleurs ſans difficulté.

XI.- Enrendons que 'PAYFCÛI de τισττε

ΕστιίεΙΙιΙιι ιιΜιιτε ι7ι6·ίοΙτ εΧεειιτό Ιε

Ιστι Η forme 8c teneur', σε σιι"ειι εστίε

quence les Depoſiraires des anciencs Eſpea.

ces d'or δε &argent de France ou Etran

geres , ſeront-tenus de Ιεε porter aux Mon

noyes dans le tems fuſdicïñ, paſſé lequel , ê:

â' comlnencer ledit [σετ premier Decem

Με , εεΙΙεε qui ſe trouveront en leurs \naines

Du parmi leurs effets , lerontëc. demeure

σου: εσιιιΕίσιιέεε-Ιιισιτε profit, ſauf le re*

œüxsdcÿlètogrieta-iresouëcreanci-crs comté.:

@Ji
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leſdits Depoſitaires , tant pour le principal
deſdites Lſctpeces , que pour les diminutions

du' prix , nonobstant toutes les indemnités

qu'ils pourroient avoir deſdits Proprietaires

_â ce ſujet, leſquelles indemnités faites ou

à faire Nous annullons expreſſément par le

preſent Edit. _

XII. Défendonsâtoutes perſonnes, â.

_peine de la vie , de contrefaire nos Eſpe~

ces, ou de conrribuerà l'expoſition de celñ

Jes qui autoient été contrefaires , même

d’en introduite dans notre Royaume de

1α nouvelle Empreinte, quand elles au*

xoient été fabriquées dans nos Monnoyes.
_ſi XlII. Voulons. que les Déclarations,

Arrells , 8c Reglemens concernant le tranſ

port des Eſpeces δ: matieres d'or 8c d’ar

gent ,ſoient executez ſelon leur forme δε

teneur; 8c en conſequence, ΗΠοπε ετώ

ςκΡεείἶεεἰυἱιἱβἰτὶοιτε δε défenſes θ. tous nos.

Sujets ou Etrangers qui ſe trouveront dans

notre Royaume, de tranſporter hors dËi-ñ

celui, ſans notre permiſſion par écrit , au»

:unes deſdites Eſpeces- δε matieres d'or δ:

Νά';πει·ιιτ, à peine de la vie , de ſix mille

Ηπα ιΓε1111€ΠάΕ , δ: de confiſcation ,c tant

deſdites Eſpeces oumarieres', que des mars
chnudiſſies dans leſquelles elles pourroi-eni

être cmbal-lées ,η enſemble des Vaiſſeaux,

Chariots, Chevaux , Mulets δε ειι1ττωΕφ.Μ

pages qui auraient _ſervi au tranſport: ,laK-z
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Hites confiſcatíons δ: amendes applicables ϊ

ικα φωτ ὰ notre profil: , un autre quart aux

Hôpitaux les plus prochains , 8c la moitie'

restante aux Dénonciateurs ou ὰ ceux qui

@τσιπ attesté les contrevenans , ſans que

la peine de mort puiſſe être remi-ſe par nos

juges auſqçlels la connoiſſancc en appar
tient, à peine ‹Ι°ἐττε exclus. pou-r toûjours. ſi

de tous Offices de Judica-ture. A
XIV. Permettons ſeulemenrſià nos Sud

jets δε· πιο: Etrangers ſorcans de notre

Royaume de porter la quantite' ά'ΕΓΡεεεε

ίειΙ:τΙουέεε επι τείοτιπέεε επι venu de nou _

tre preſent Edit, qui ſera neceſſaire pour

leur 'ſubſistance δ: εεΙΙε de Ιειιι:εΥαΙεπε8:

έ ui ages. .=
qXS. Défendons ὰ tous Orfevres , ]oiiaîl’

Bars, δε autres Ouvriers: travailla” επ

σε δ: en argent, de diffozmer MICUIÎÊS-EIS

Peces- de Monnoye pour les employer à
ſi peine des @Πειτε ὰ

Ρει·ΡετιτΙ:έ ε. comme auffi &acheter ou vem

dre les matieres ό.'οι; δ: d'argent ὰ plus haut

prix que celui qui en doit être. Payézaux.

Hôçelsde ?nos Monnoyes, âpeine de con

fiſcation, &d'amende arbitraire qui ne"

urra être moindre

Ëpeces confiſquées', ο r

οσε ΕπτειπΙοηε ε1ιιεΙεε Droits des Di

'Îecteurs de nos Μοουοχεε, enſemble ceux:
jeaMonnoz-ſſetlcſig &des Ajulîœurs, ſoient

que de la valeur dead
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' τα?

lzſib~~és dans les Comptes de la Regie deſë

dites Monnoyes , pour la fabrication on

donnée parle preſent Edit, Για Μ pied fixe'

par l'Art-est de notre Conſeil du 19.]an— A

vier l 7 η,4ΜΠ·ςιιο pour les Livres-Sc Louis»

d'argent cy-,devant Fabriquez , &c que les.

Droits de tous les Officiers de noſdites

Monnoyes , ſoient paſſez pour la' reforma

tion, ſur le pied du double de ceffldont ils

ont joüi dans la- precedente.. ſi

XVII.. _Ordonnons que les Billets de

Banque qui ſeront portez aux Hôtels de

nos Monnoyes, y- ſoient biffez δε enſuite

brûle: en l'Hôtel de Ville. de Paris, par'

les Comutiſſaires que nous nommeronsàë

cet effet. z

ιχε(εψή επ Μ· Ποπ» έωώΙ6,υπο)2: , σα”

Θ' ce reqnemnrle Procureur General du Κα”

Ραπ ἐστι· εκσεωέω ſein”. leur forme O' te

πω” ρωω Πωσ/Ι :Ζε σε· Μακ ΡΑ: Μ; !

Jaco” des A-ſoizzzoye: , lei-Semestre: aſſem

Je; le trentiííne jm de .Septembre mil ſept:

.ΜΑΝ vingt..

Signé', GUEUDREÎ, ζ
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,Approbation de M; Demzmreonpuys , Avocat m

_Parlemew , Cuiſeur .Royal des Livres.

(t, δ” Η par ordre de. Monſeigneur le Chance:

ο '- lier un Manuſcrit intitulé , Le .Nouveau Mer

l” e pour le πιά: de Septembre x 71 o , dont ſay Pa»

iuph-éles feuilietsafaitâr Paris ce τ Octobre ηπα

— DEMONTEMPU YS..l Ι Δ

_ το Α Β L. E…

ÊΕ: &of; (F: :les Printer d” Sung Je

 

Ÿzîrzznce qui u” vii (eur: Petits-Fils..

., Θ' Ιτωωω>ωτωΠΔ ,. par M..der

Camps , Abbé de Signy. z…

Çlydndrad/Ûſe”, Raman Indien.. 16

Poéſie; ; Lîode des Medecins σ τω Ρροβοπεε

ὰ ?Academic de! flux Florame ;le Ton

— lor-ſe»- ñ_ 97

Δτ·ρ·.Ί: 3 Εάία (9' υε:ΜΜέοπτε Με

Declaration du kb) touchant Λε conciliation

de: Evêque-s.. Ι 9ο

Diſſertation ſm* Ισ.: Ωιἔπἰἐεοτ ἔετειἰἱτκἰτ·ετ ,,

attachées. aux · Terres titríesó το l τι

Nouvelle: Ετωε!ετε:.. I

Brat general desſbmmes-qne ſafe” Roy Lolli:

X I-V. devait' à ſa mort , arrivée le Pre-

mier Septembre :.7155, η 9›

ν Φάβα-τ ' lο Ιράκιαπω _ ε — ‘ ' :το

Επιέτπε:.. q 1 ’



ΕΑΜ/Μ: απ ξ. _ [if-ÿ 'ſi

Mariages- l 54Extrait du DÎfiaXVJ-_JeiM-z Gad-t'y Vic-zi” , i

de Saint Paul. _. “ -160 ‘

Zion: de Pzërír. I G4- 'd

JAI-arts Eiraæzgcres. v i Ν 15ό

.Charges é" Digniten - . Ν]

-7σωππί de Paris. 163

Second Avi: _pour la nouvelle Eziíríon de;

Jugemmr der Sçavam' ſurfe: principaux
Ouvrages des Auteurs, ſi I 78

λάσπη; ' ' .r 1-81

Edit d# @η , μπω: qu'il ſera fabriqué ,le

#Qítvectqs Eſÿzeces d'Or d'Argent , 2.3L *
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Le prix est de vingt — cinq ſols;

!A

  

A PARIS.

Gme; GUILLAUME CAVELlER , au Païaíïſi

La Veuve dc PIERRE RIBOU ε @η des

Augustins, à. l'Image S. Louis.

EI: GUILLAUME CAVELIER z Fils ,ruë

o S. jacques , à la Fleur-de-Lys d'Or.

 

M D C C. X X.

Avec Approbation Ο' Privilege d” Roy-j

I
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Ν prie. ceux qui adreſ

- ſeront des Paquets ou

Lettres à Ι'Ατιτευτ ότι Μετατ

re , d'en affranchir le port,

ſans quoy ils resteront au re

but.

L’Adreſſe de l’Auteu1:,est.'

'A Manffleur B u c H Y: T, Πάπα

S. Germain lflduxerraïs.

On donne avis, qu’on trou

ve chez les Libraires ci-deſſus

nommez , tous les Mercures

de Panne-Ie 1718 δε 1719, de

même que PAbregé de la Vie
du CZAR, ~ τ

 

De l'Imprimerie de C. L- T H 1 B o U s *r ,

Place de Cambray



  

NOUVEAU .~

~MERcURE*
 

ORKHNE DES,4EMo1E1ES;

é' des Surnom.: en France..

  

μ Ε tout temps on a mis des

l ornemens ſur les~Boucliers ,

ï-ñ Ecus ou Pavois, mais .on

- figurer des Armes , pour par

ler ſuivant le terme en uſage , que dans

le Onzíéme -ſiecle, environ le temps des

premieres Croiſades pour la conqueste de

la Terre Sainte: Il ſe trouve 'même avant

le voyage de Godefroy de Bouillon, fait
en i096 , des Sceaux de quelques Prin- Δ

εεε δε grands Seigneurs qui y paroiſſenc

à cheval armez avec leurs Boucliers ou

ΕΑΜ, ΜΜΜ quelquefois d’une main un

A ij

n'a commencé en France d'y'
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guidon ſur Pépaule, mais (Με aucunes
armes. l

ſi‘ La. Croiſade reſoluë en 1095 δε ΜτΙ:

@D1595 ſous la conduite de Godefroy de

Bouillon ,BC celles qui ſe ſont faites de

puis , ont donné lieu à établir l'uſage des

Armoiries par la neceffite' de ſe reconnoî

tre δ: de pouyojr distinguer les Chefs dans

une ſi prodigieuſe quantité de Croiſez; la

plupart prirent pour Armes des Croix

de differentes façons par rapport au_ ſujet

de leur voyage, δε ω:: Enſeignes ſous

leſquelles ils s’e’toient enrôllez. Ils ſe fi

gurerent de differentes couleurs non θα:

Ισπιειπ Πιτ Ιειιτε_Εειιε , mais auffi ſur leurs

Bannieres δ! ſur leurs Cortes — d’Armcs,

à cauſe de quoy on les a appellées Armoi

ries. ~ r

ΙΙ γ ει pluſieurs exemples qui prouvent

que dans ces commcncemens on [ſoldier-s -

voit pas les regles' preſcrites depuis par

les Ησαυ” d'Armes &è par l'uſage, 8c

que les Armes η°οιπ 'commencé à eſhe

hereditaires que depuis Pan 1 Δω. Elles ne

Pont pas même été ſi regulierement dans

la fuire, que ſouvent un Seigneur, un

Prince , tnêtne un Roy , ayant nombre de

Fils, les' cadets, δ: quelquefois les aînez

neſiquittaſicnt le ſurnom «Sc les Armes de

leur Dere, pour prendre celui de leur mere

CFL-d’un oncle, parce ,qu'ils leur &voient

n
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laiſſé de grandes Terres, ou parcequ'il:

s'étaient mariez avec όεε ΙιετΜετε «Με

Πε prenaient le nonrôt ΙσέΑτώεε μ: οΒΗ

8:ι.τΙοπ, ου ſuivant Puſgge, de porter le norñ

δε Ισ: Armes de ia principale Terre'. Le

ſujet de ce 'changement de nom venait

auffi de ce qu'il y avoit peu de ſurnomŸ

'fixes jtrſqtfenviron Pan 12.00. Avant σέ

temps la plus grande partie des perſonnËs

étoient connuës par leurs noms de Barè

mes, ou indiquez par le nom du lieu de

leur naiſſance , ou d’un lieu dont ils étoient

"poſſeſſeurs, ou par Ματ -qualité ou leur*
nlétier, ou par lc nomſſ de Batême de leur'

ete.
îpëLes anciennes Chattes de n'es Rois δέ

parlent gueres des Seigneurs de leur Cour,

δε de leurs rands Officiers, ue ſous les
noms du Câmteſi Thibaut, dl” Comte

Guillaume PRenaut Boſon , δα. de Raon-l

Senechaloupapifèr ,":~d’Allzcric Comes SIA-ſi

' âuſilipou Conglêtaäuleſſ', (TAlſnOlll Chagcelipr,

e icrre, s. 'Amon , δεσ. Ετ ειπε ό»

ſouſcriptions ils. ne mettoienr pareille

menr que leur nom de Barème , δ: @ΜΙ

de leur di ΠΜ. ' Η. Ι.'ΕτειΒΙἔὶἔιιπ:ιπ Με ίιποοιω ?ΜΙ %οϋ1”

ſi jours fortifiſſ depuis [απ ι:.οο,..δ6 τού:

les noms 011W” pour origine les noms de*

Batême, les Terres, les Dignirez, les

Profeffions , les-ſobriqfiets que l'on dom

* x_ A Η]

 



θ' I. E M E R C U R E

noit ſur une profeffion ou imperfection,

comme le Roy, le Prince, le Duc, le Comte,

le Vicomte ,le Baron, le Boureillier, le Bou.

lenger, le Tavernier, le Maréchal , le Blanc,

le Noir, Ι; Rouge, le Roux, le Blond,

le Brun, le Grand, le Petit , le Boiteux,

'le Borgne, le Bon, le Méchant, ÔCC.

On peut donc compter comme certain

que le commencement des Armes a été

ſur la fin du onzième ſiecle, 8c au com

mencement du douzième , 8C qu’clles n'ont

commencé à estre hereditaires aux familles,

:ΜΒ bien que les ſurnoms, que depuis_ Pau_

1 zoo. A

'USAGE DES ARMOIRIES

comme elles stmt compoſées."

Après avoir marque' fuccinrement le

tems de l'établiſſement des Annoiries en.

France; il ſemble que l’ordre veut que

l’on diſe un mot de leur uſage, δε corn

ment elles font compoſées. _ Σ

Autrefois il n’y avoit que la Nobleſſeà

qui il fut permis de porter des Armes δ.

mais à preſent il est établi quqchacunc

des Provinces , toutes les Villes, δε μοί
ςμιο tous les hommes \de quelque distin-ſi

ction, même parmi la ſimplæurgeoiſie ,x

ont des Armes pnrticulieres.

On Prend foin de tems en tems de rer
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primer ces derniers , quand ils portent avec

des Armes des qualitez qui leur donnent

ſ des privileges qui ne ſont dûs qu'à la ves

ritable Nobleſſe mais toutes ces écau
. ’ A fi '

tions n’ont encore pu, en arreter l'abus. ‘

L’or~igine de cet abus vient de la multi

" plicite' des Charges 8c des Privileges accor

dez par nos Rois depuis Philippe le Bel,

dans des tems de neceffire' , ou par recon

naiſſance de quelques ſecours ou ſervices

ſignalez, aux Bourgeois de certaines Villes z

de pouvoir non ſeulement poſſeder des

Fieſs , mais auſſi porter des Armoiries.

Elles ſont compoſées de tant de façons ,

qu'il est fort difficile de donner des regles -

pour les définir 'routes , δ: pour éviter un

nombreinfini de termes Έπειτα , plus ca

pables de fatiguer la memoire que d’in—

ΜΜΜ; Η n'en ſera parlé qu'en general,

\

δε pour le détail on peut avoir recours a

pluſieurs ouvrages qui φ: été faits ſur

* cette matiere, 8C particulierement' par le '

P. Meneſlrier.

‘ Les Armes parlantes δε Με Armes ſim

ples ont τοιηοιιτε· été reputéés les meil

leures. Les Armes parlanres ſont celles qui

_ deſi-gnqnr le nom dc _la famille qui les

porte , δε il n’y a. Λέω εἰ γ ſouhaiter quand

elles ſont ſi anciennes , qu’il est incertain.

ſi la famille a emprunté ſon nom des Ar

mes , ou ſi la famille a donne' le nom aux

'ΑΜΙ -
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Armes. φωτιά ΙΙ βετ pluſieurs pieces dif

ferentes pour en exprimer le nom , elles

ſentent le τέΒιπεδε la compoſition d'une

Nobleſſe de naturelle impreſſion. A l'égard

des Armes ſimples, ce ſont des Lions,

des Aigles, des Oiſeaux_ Ι des Fleurs, des

Bandes , des Faces, des Barres, des Pals,

des Chevrons , des Croix , δεσ.

Dans le~ même tems que l'uſage a été

introduit de figurer des Armoiries ſur les

Boucliers ou Ecus ,' ſur les Cortes d’Ar

mes, ſur les Bannieres, δεσ. .On s’en est

auſſi ſervi ſous la uiême figure d’Ecuſſon ou

Banniere pour des Sceaux établis au lieu

des Monogrames pour autoriſer les Actes.

C'est ce qui a tendu les Sceaux ſi communs

depuis l'an τ τα», Ιιιίειτ'ετινΙτοττ Ιε Regne

de François premier en τετ;; Ιε Sceau

tenoit lieu de ſignature, δ: έτο1τ Η παεί

Ειπε , ειτε 'la plus grande partie de la No

bleſſe nc pouvoir autoriſer ſes ſimples

Actes , faute de ſçavoir écrire &ſigner ,

κ1Ιιε Ρετ Ιεε Sceaux ſur Ιείε1τιεΙε έτοτειπτ Ιἰ

ετιτέεε leurs Armes. Depuis l'an τ; η εμε

Ια Nobleſſe, &même le commun du peu

ple ,ont cultive' davantage les ſciences par

la protection que les Rois δ: Ιεε Princes

leur ont donnée , Puſage des Sceaux a di

minue' δ: est réduit à preſent aux provi— i

ſions des Charges , aux Certificats , à quel

_quesActes publics , δε ειπε ſimples Cachcts

\
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des Lettres ~, [hais _tous les autres Actes , δ:

.particulierement les Acquits des Guerres,

qui étaient ſans nombre , auffi bien quä-i_

preſent, 8c qui ëtoient tous ſcellez, ne

ſont plus autoriſez que par des ſignatures.

Ce que l’on appelle Emaux en Armoi
Ρα , ſont lesſimetaux , les couleurs , δ: Με

οιιτιιιτε. “

Les métaux ſont l’Or, qui est jaune,

δε PAY ent, ui est blanc. *

Les câuletlr? que je croy la plûparr avoir

été origindirelnent des fourures, ſont Μπιτ,
qui est bleu z le gueule, rouge; le ſinopleſi, ‘

πω; le ſable , noir; δε Ι; pourpre, qui

est très peu en uſage. ΙΙ γ :ι même appa

rence que cette couleur s’est formée de

quelquîautré, qu'on a eu peine_ à distin—

guet.

Les fourures ſont Phermine, dont le
fond est blancſſou d'argent , avec des mou

cherures noires; c’est la peau d'un Raï,

appelle' parles Larins @mm pantin” , donc

on doublóit les robbes des Rois , Princes,

"Ducs, &C- L’on’a ajouté pour relever_ la

blancheur _du poil de cer animal des mou.

chetures noires. Quelques uns croyent avec

beaucoup de vrai-iemblance que ces peaux
nous ſont d’abord venuës par l’Armenie ,ſi

δε qu! c’est ce qui a donne' lieu à les ap

-. Peller Armines , puis Hermines. Le Vair

est_ auffi compoſe' de la peau d'un autre



το Π Με Μετα-σιτε

Κε: 5ατωατηιιο ou de Ruffie, moins ατά

que Phermine. Il est gris ſur le dos , appro- τ

chant du bleu, ό: ΒΙωκτιθ.ττε ſous le ven— _

ñ tre , approchant de Pargent; ô: c'est pour

cette raiſon que lors qu’on_ dit vairé , cela.

s’entend dätrgent δε ά':ιτι1τ”; εΤΠ est autre

ment, il faut, l'expliquer. Les 'naturels du.

ΡΜ, δε pluſieurs Auteurs appellent cet

animal Vair. On s'en ſervoit auſſi ancien

nement pour la fourure des habits , ainſi

qu'il ſeroit aiſé de le. prouver par quantité(

d’exemples dans PHistoire , δ: ΡΜ des Μα!

τιιιιτκ:οε. . o

L’Echiquiet ou Plîchiqtteté δε le Lozan~

gé , qui est un-Echiqué poſé ſur les angles,,

peuvent auffi paſſer pour unefottrure. Εττ

ι.;.4.6 οτι εϊ!εΒικι dans un procès pour au.

toriſer ln Nobleſſe de Jean Bureau de Τ”,

ε1ιι°Η έτοἰτ communément vêtu de τοΒΒεε

à lambeaux en échiqueté, en habit de

Genrilhomme Ξ' 86 του en voit encore dans

des habits peints à des vitres, δ! à plu

ſieurs Monumens anciens,

L'uſage ou la regle est depuis long-tems

établie, qu’on ne peut ajouter en Armoi

ries de métail ſur métail, ni εοι1!ειιτ Πιτ

couleur; mais il n’y a gueres ά'ειρρατεύτε

εμε: dans le commencement de Puſagédes'

Armoiries on obſervât ces regles. Les Arñz

mes de Godefroy de ΒοϋΠΙοιτ, qui ſont

des croix d'or, que l’on. appelle de Hicrth
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ſalem, à cauſe de ſa conquête, ſur un champ

a d’a_rgenr, en est une preuve; απ pour la

distinction que l'on a voulu faire à cauſe

qtfielles ſont contraires aux regles moder

nes , que c’e'toir‘ des Armes à anqucrre ., 4

Η Μι· a pas lieu d’y faire aucun fonde

ment. ·

Α l'égard de _la diviſion de PEcu, elle
ſe fait Δω τω: de parzies que l’on veut, l

par le party , coupé , tranché, taillé; que_

Fon Peutîuffi exprimer parti en pal, en

.face, en amie &en barre. Ces ſignes

ſervent pareillement à former les princi

pales pieces qui compoſent les Armoiries,

comme le pal, la face, la bande, la

barre , la' croix, le ſautoir, 8Ce. ainſi qu'il:

ώ: rapporte' plus au long dans les Livres
de Blazon. Ι

θα οΜεπ:Μ: μέ accompagnent FEM
έ:: Couronnes. Ι

Elles Ïétoient autrefois que pour ceux

qui avoient droit d'en porter par leur digni

'τό. Elles ont toujours été en uſage ſur la

tête des Rois δ: Souverains ,. dans leurs

Monnoyes 8c dans leurs Sceaux. Leur

Heaume ou Caſque_,que.l’on metroit au

deſſus σΙεΙΈειτ ,Ισ trouvent couronncz-deſi

puis i le .Regne du Roy jean, δ: :Ι Ισια

imitation la Nobleſſe mit pareillement des
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Couronnes au_ deſſus ſide leurs Caſques, δε

quelquefois dans le col du Caſque; ainſi

qu’il ſe justifie par une infinité de Sceaux

δε d'autres monumens ou d'anciennes

Armes qui ſe ſont conſervés. Les He

raurs d'Armes ont donne' pour regle, que

nul ne devoir porter la Couronne d’Or ſur

ſon 'timbre , qu’il ne fût Gentilhomme de

nom d’armcs,& de cry. *

L'uſage de mettre des Corlronnes di

rectement au deſſus des Ecus ά'Ατιποὶτὶοε

où il n’y avoit point de CaſquË, n'a été V

commencé par nos Souverains, que ſous

le Regne du Roy Charles VI. Les Ducs _

δε Με Comtes n’ont pris cer ornement

au deſſus de leurs Armes, que depuis

l'an προ, δ6Ι'εΙ:ι1εε'εΙΙ:ΙιιττοάιιΙτ par ceux

qui n’ont point de “droit que depuis Pan

1 Goo. Il est à preſent monté à un tel excès ,

gu’iln’y-a plus de distinction, la Cou

ronne Ducale a paſſé à beaucoup de per

ſonnes qui ne ſont ni Marquis ni Comtes ,

δ: celle de Marquis est portée-par ceux

qui ne Ιων ni l’uñn ni l'autre; celle de

Baron n'est preſque plus en uſage , quoy

qu’elle fut autrefois la marque de la plus

grande Nobleſſe. Elle orne encore la tête

de la figure de_ Robert de France , Sei

gneur de Bourbon', Chef de la Maiſon

Royale, dans l'Egliſe des grands jacobins

à Paris. p.

'l
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La Couronne ou Tiarre du Pape est

faire comme un grand bonnet teint de

trois Couronnes d'or , étoffées de pierre

ries , au ſommet de laquelle est une boule

ſurmontée d’une croix pomelée. ~

L'Empereur a une Couronne fermée;

ſurmontée d’um globe δε d’une croix au

deſſus. L'uſage de ce Globe que quelques~

uns veulent faire 'paſſer pour une marque
de ſuperiorité ſur les autres Princes Sou- ſi

verains, est commun aujourdliuy avec

A beaucoup de Rois , δε l'on voit des Sceaux

des Rois de France dès le commence

ment-de la troiſieme Race , dans leſquels

ils ſont repreſente: avec un globe à la

main. p .

Les Rois de l'Europe portent tous à

preſent des Couronnes fermées', le pre—

mier uſage en est venu du Roy Charles

VIII. qui ſur couronné Empereur d’Orient,

δε porta uneñCouronne fermée, telle qu’on

la voit encore aujourd’huy â ſon tombeau

à Saint Denis(

Auparavant lui nos Rois l'avaient por

tée depuis Hugues Capet ouverte, avec

differens ornemens au deſſus du cercle ,

mais plus ſouvent fleurdeliſée qu’autre—.

ment. Louis XII. ſucceſſeur du Roy Char..

les VIII. la porta ouverte. François pre

mier Ισ. Ραπ» fermée dès le commence

ment de ſon Regne. S’il est vrai qu'elle
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'ſi Les Cardinaux , Archevêques , Evêque(

δε ΑΙ:Ι:έε σοὶ (σετ Princes, Ducs ,Mar—

quis , ou Comtes , mettent avec droit ſur

leurs Ecus-les Couronnes de Princes, de

Ducs , de Marquis δεσ. @ΙΕ (με ceux qui

ſont ſortis de Maiſons de Princes, de Ducs,

8Ce.

Les Abbeſſes portent leurs Armes ſur

une Lozange , ainſi .que les Filles, δε mer

rent derriere une Croſſe , contournée â

gauche quand elles ſont Croſſées, δε arr

τσιπ un Chapelet de ſable.

, Les Chevaliers de Malte pogtent autour

de leur Ecu le Chapelet d’Or entrelaſſé

ἀιιτἶε les pointes de la grande Croix d’ar

gent, qui ſont “les Armes de la Religion de

Saint jean de jetuſalem dont ils font pro

feſſion. Les Chevaliers Commandeurs ajou

tent derriere leurs Ecus une Epée , dont

la pointe paroît au-deſſus δε la garde en

bas. Les GrandsMaîtres del’Ordre Πω

brent leur Ecu d’une Couronne de Prince.

A DES TIMBRÈS,

des Lamſzreqwifl: , d” Cimiers , &des

Cri: de Guerre.

On appelle Timbre …ce qui ſurmonte

l'Eau comme le Caſque, les Lambreqrlins,

les Cimiers δε Ιεε Cris de Guerre. On dit
un Ecu timbré de ſon Caſque ,u 8Ce. ~

* ſi Il
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’ Il y a environ μ» ans que l'on a com

mencé θ. mettre de ces-ornemens au deſ

ſus des Ecus d’Armoiries. Les Caſques ſe

rnettoient avec moins de façon qu’aujour- ‘

d’huy. Il est vray que ceux des _Rois avoient

plus .dbrnemens δε étoient quelquefois de

front , mais les autres étoient tous de côté,

δε les grilles δε autres ouvertures des uns δε

des autres étoient ΒιιπέεΙΙΜπόΙ:Ιοιι , ſur tout

dans les cOmmcncemenHA preſent on repre

ſente les Caſques des Souverains ouverts

δε de Front; ceux des Princes δε des Ducs

n'ont pas tout à fait la viſiere levée z δε tous_

ceux qui ſont d'une dignité au deſſous , la

viſiere en est abaiſſée , δε ils y mettent plus

ou moins de grilles, mais on peut comp

ter pour certain que chacun en mec plus

@ΜΙ n'en doit avoir , _pour paroîtte au δεί·

Με de ſon veritable état. _ ~
Les Lambrequins ſont desſiLambeaux ou

Banderolles pendans du Bourlet du haut

ότι Caſque pour ornement autour de la.

tête , δε qui venoient flotter ſur lesépau

les. On les coloroit ordinairement des

Emaux de'l’Ecur Au lieu deces Bande

rolles , onïy mettoit quelquefois des plu

mes d’aurruche, telles qu’on _les voit repre

ſentées dans des tapiſſeries δε autres lieu-x;

mais ces livrées δε couleurs étoient perz

ſonnelles, δε chacun en prenoit ſelon ſon

goût θ μπι; ί: Μα: distinguer , ſoit dans 'un

τ Β
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Ο

Toutnoy , ou dans un Combat.

Le Cimier est élevé au-deſſus du Caſ

que , δε est' aufli de pure fantaiſie , cha
cun en ctprenoit ſelon ſon inclination , 8c 3

quelquefois Ισ. Ρ:ιΠΙοο pour la guerre ou,

pour autre chole y avoit bonne part -, d’un

tres conſervoient par leur Cimier la οπο·

moire de quelque belle action. Il y a beau—

coup de Familles qui les ont formés de quel

ques pieces de leurs Armes ou de leurs.

Dignitez., .

La Maiſon Royale a ſouvent mis pout

Cimier une double 1ΐΙειιτάοΙ.γε5 les Ducs de;

Bourgogne ont fait de même δ: pluſieurs.

autres Princes du Sang. D’auti:es onrprís…

des Aigles, des Lions.,&c. Mais cetulage

est bien moins pratiqué en France qu’en

Allemagne , Où ils chargent ſouvent leur

Ecu de pluſieurs Caſques δ: @Μοτο

Με (Με εε Guerre étoient autrefois en

ttſage pour les Rois, ñles Princes δ: Με.

Seigneurs en "état de mener aſſez de Vaſ

βια pour ſe faire αεεοπιΡα8πετ ὅ. la guerre

8c y_ avoir du commandement. On met

toit quelquefois des Cris fur des' Bannieres,_

δε on s'en Iervoit ordinairemetff pour im

plorer le ſecours du Ciel z exciter _à com

batte vaillamment; étonner les ennemis ;z

demander du ſecours dans_ le beſoin -, ſe:

reconnoître dans la mêlée; δε raſſemble:

les guerriers… dans une) occaſion preffamfl
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Φωτιά ces Bſſanniercs étoient Ρετάἰιἔε δε

écartées , ou ὰ des heures qu’on ne pou

voir les diſiinguer, outre le Cri' particu

culier de chaque Banniere ou_ Chevalier

9 Banneret, il y avoit le Cri general , qui

étoit ordinairement celui_ du Souverain οτι

du General, duquel toute Parmée ſe ſer

vait dans le commencement d’une Bataille.

Le Cri de Guerre des Rois de France étoit,

Montjoye-Sdint Denis , ce qui ſignifie , Mon

Die” , ou ſeloq que Mathieu Paris l’obſer—

ve ,τ Μοπήο.γέ , Πισω aide. Ce Cri ſur pris

par le Roy Clovis àla Bataille de Tol~

biac appellant à ſon ayde ,Jeſus - Christ ,,

'Dieu de Saint Denis, voyant que la vic

toire balançoir du côte' des Allemands..

Celui de Bourbon , Bourbon Notre- Dame

ou Eſperance. Souvent .les Cris de Guerre

des Banner-ets δ: Seigneurs n’e’toient autre

choſe que le nom de leur Famille , auquel

en joignoir quelquefois celuy de la Vierge'

ou- de quelque Saint , pour lequel on

avoit dévotion ,. mais il n’ét0it pas permis

aux puiſnez d'avoir-le même Cri en entier

que leurs ainez ;il falloitquïl y ajoutaſſent'

_quelque differencqmêméquïl ne leur étoit

pas permis de porter _les pleines Armes de:

eur Maiſon ſans briſure. Α· ?égard des

. ΩτΙειΙοιιτ οτι (τ: [ΒΙ.“ΨΟΙΙί|ΚζΙ2.Π8-Ιθ$ Tournois ,,

datait ſouvent' «Ιω τοΒιιετ οιι des deviſes.

qprarvoicnttortiinaireæmntpour pretexte em

Bij,
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_fondement quelque mistere εΙ':ιωΙιΙ·έ.

Β:: Supports.
i

Α On les diviſe en Suports , Tenans δε Ασ- 9 ~Ι puis ε mais cette diviſion n’est bonne qu’à

groſſir un Livre, puiſque lesFigurejs hu—

[naines que l’on veut qui ſoient Tenans,

nef tiennent que pour ſupotrer l’Ecu. Ainſi

je compte pour Suports tout ce qui ſup

porte ou ſoutient l’Ecu. Ifuſage des Su

ports est à peu près de l'ancienneté des

Cimiers δεσ. δε il a toujours été de fantai

_ſie , les enfans n’ay'ant jamais pris par obli

girion les 5ΙιΡσττε όση: leurs peres s’é..

toient ſervis. Nos Rois ont changé plu

ſieurs fois . ils ſe ſont ſervis de _Lions , de

Cerfs , ainſi que ſit_ Charles VI. de Porcs—

epis, comme fit louis XII. δε à preſent

ce ſont des Anges. L’uſage des Suports est

plus en pratique en France qu'en nul σας:

Etat , δε on les peint ordinairement ou de

couleur naturelle, ou des émaux de PEcu

qu’ils ſupportent. ε,

DES UWANTEAUX,

é: autre: marques de Dígnite'.

.Nos Rois, qui ne dépendent que de

Dieu δε de leur épée, ont le droit δε Ισ. '

dignité du Pavillon , qui est. d’Azur- ſemé
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ιΙε ΡΙειιτε-άε-Ι.γε, 8ε doublé -d’hetmines.

ΙΙ est compoſé_ de deux parties , du Com;

ble , qui est ſon chapeau 8c des Courtines ,μ

qui font le Manteau ou le Mantelet. On

met ſous le 'Pavillon ou Dais les Armes

de France ſoutenues de deux Anges vê

tus en Dalmariques , tenans chacun line

Banniere aux Armes de France , δε au.

dëſſus du Pavillon une Banderolle ſur la

quelle est le Cry de guerre, Montjoyc

Saint Denis.

Ι Με Princes de la Maiſon Royale , δε les

Ducs portent auſſi derriere l’Ecu de leurs

armes un Manteau que l'on appelïe Ducal.

Ils s’en ſervoient dans les grandes ceremo

nies, δέ particulierement aux Sacres des

Rois , oû ils portoient :ΜΙΒ Ια Couronne

Ducale en tête. Ce Manteau est en Armoi

ries ordinairement brodé des Armes de ce

lui qui le porte , δ: doublé Œherfflnes , δ;

l'uſage de le mettre derriere PEcu, tant en

peinture que ſur les Sceaux , n'est que d_e
ſi puis lc milieu du Siecle dernier.

_î Depuis peu les Princes étrangers δ: σου::

ΦΠ prétendent au rang de Princes , 8c qui

ne ſont pas Ducs , ont auſſi decoré leurs Arg

mes d’un pareilïManteau;

FEM



δε' Με MERCURE

De [Muſicien Collier: de: Ordre: Miſs?

faire: au de Confiant-min' de Che

'va/erie, deſquels a” ame les Ecru.

Les plus conſiderables en France ſont

ceux de Saint Michel, établi par le ROY

Louis XI.. en “εεε δε du Saint Eſprit,

établi parle Roy Henri III. en 1 578. Le

Collier de Saint Michel est fait de doubles.

chaînes d'or entrelaſſées, &ſur leſquelles

ſont attachées d'eſpace en eſpace des co—'

quilles auſſi d'or ;au bas du milieu du Col

lier pend une Médaille , ſur laquelle est un.:

Saint Michel qui foule le Demon ſous ſes;

pieds.. Le Collier-de l'Ordre du Saint Eſ

prit est fait de nœufs de trophées , de Fleurs#

de- Lys ,Δ des angles deſquelles ſortent des.

flammes ,Sc des premieres lettres du πω»

du Fondateur ,le tout d'or émaillé des di

verſescüleurs de l'Ordre δε δει Χομπυ

Με du milieu du Collier pend une ()ι·σΙ:ε

Ρσππηετέε, des angles de laquelle ſortent

des Fleurs—de-Lys , δε Για Ιε milieu une

Colombe-blanche, ſymbole du Saint Eſ

prit. Ces deux Colliers environment lesl.

Armes de ceux qui ſontrClrevaliersñ de ces.

Ordres. ε '

DE LA NGBLËS S12',

Elle prmdſëzſource de diſſert-ns moyens..

m. De ε. profeſſion des Armes ,az ε?
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quelle étoit attachée la poſſeffion des Ποία

z? De la reconnoiſſance du Prince par

dcs Lettres ά'ειιιιιοΒΙΙΙΙειιιειιτ pour differents

ſervices. Δ

·;,% Ε: de la poſſeffion des Charges 8c des.

Dignitez qui acquierent la Nobleſſe.

Tous ces differens moyens pourraient

ñ ſe ſousdiviſer en pluſieurs eſpeces; mais:

qui jetteroient dans un detail qui ne σα»

νιοιιτιιι à un abregé, ni au deſſein ques'

l’on a de donner ſeulement une idée ge

nerale de [Porigine de la Nobleſſe-Françoiſe.;

î 1°. La_ profcflion des Armes aete' la:

plus noble δε preſque le ſeul exercice des;

Francs_ qui entrerent 8c' conquirent peu à…

peu les. Gaules ſous la premiere Race dci

nos Rois z δε Ειπε entrer dans la diſcuſſion;

du temps δε du lieu où_ s'est fait le pre

mier établiſſement des Fiefs., ou distribu

tion des Beneſicesñ, on peut ſuppoſer que*

ces Conquerans partagerent entre eux Με:

terres de leurs conquêtes ,, comme jls fai- Ι

ſoient le Ιιιιτιιι, ſuivant les degrez de di

gnités 8c… de ſubordination qui έτοιειιτ

ΡΜ eux. Le Roy après avoir- prisſa por- A

tion, di-sttibuoit lereste ſuivant leurs Loix

militaires ,ε εαπ· conditions. de relever de

lui à certaines charges., δ: ἀ°αΙΙει:ώιὶ Με

ερωτα, quand il étoit neceſſaire;

Les Generaux avaient certaines portions." —

Je Provinces ,ν qu'ils partageaient οιιίιιιια·
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πα Officiers ou Capitaines au deſſous

d’eux; δε εειιιο-εΙ en diviſoien; encore de

certaines parties aux ſoldais , à condition

de ſuivre leurs Capitaines àla guerre, de

même que leurs Capitaines étoient obligez

de ſuivre leurs Generaux, δε Με δωσω::

άς ſe rendre aux ordres du Roy , quand il

avoit quelque entrepriſe à faire , ou qu'il
eſſtoit obligé d'aimer pour conſerver ſon

Pays δε ſes conquêtes.- Ι

_ On peut dire que ces diviſions &ſous

diviſious qui ſe ſont pratiquées même ſous

la ſeconde Race Royale δε au commence

ment de la. troiſiéme, ſont les ſources des

grands Fieſs, des Fiefs δε desArrieres Fiefs,

dont nous voyonsencore Ι'Ιιτι:ν.8ε dans les

devoirs des Bans δε Arriere Bans.
Les poſſeſſeurs de ces Fiefſis ou des por#

tions de terres ou' pays faiſoient profeſſion

des armes , δε έτοΙειπ ΙΙ bien obligez d'aller

àla guerre , quand ils en avoient reçula

ίει:τιοηεβ que s’ils y manquoient , ou s'ils

failoient quelque crime capital , ils étoieiït

privez de leurs Fiefs ou beneſice , ainſi qu’il

est rapporte' dans les Capixulaires de Char-

lemagne , δε ailleurs.

Le devoir d'aller àla guerre, δε la εαπ

ſervation du Prince δε de l'Etat, étoit les

ſeules charges qui .leur étoient impoſées,
δε preſque tout le reste des euples , ex-ct

@μέ Με gens d'Egliſe ,leur etoieut ſoumis

ε ‘ comme
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comme ſerfs ou" comme eſclaves ,- δ: ſup

porroicnt 'toutes les autres charges de

l'Etat. Σ

. Ο: ſont des anciens poſſeſſeurs-lc ces Fiefï

ou Seigneuries qu’est ſortie notre plus an

cienne Nobleſſe. Elle ſe reconnoît quand otſ

peut la remonter aſſez haut pour la trouver

en poſſeſſion d'une terre de laquelle elle por

toit le nom, dans le commencement de

lîétabliſſement des ſurnoms. Et quoique

faute de titres publics ou domestiques , Ω

ſoit ſou_vent fort difficile 8c preſque im-í

offible de remonter la filiation des famili

es juſqu'au temps de l'établiſſement des

ſurnoms, il est neanmoins vrai qu'il y af

en France quantité de Maiſons qui deſcen

dent de cette ancienne Nobleſſe , ό: Παω

ſera pas difficile de le perſuader , quand on;

fera_ reflexion ſur la quantité de \Fiefsſ

Châteaux , Villages , ,Bourgs δ: Villes qui_

ſont en France, leſquels preſque tous ont

donné chacun le nom à une famille de'

cette ancienne Nobleſſe. ν ñ.

_ Sous les XIII. δ: XIV. Siecles , πο;

Βοἰ5 commencerent par la neceſſite' qu'ils;

eurent. de menager le tiers Etat, ou les

@Με qui ne faiſoienr pas _profeſſion des

armes, de leur donner des Privileges , 8C

de leur .permettre de poſſeder des Fieſsÿ

δ( Η γ a_ même des exemples , qu'après les
avoir poſſedez un certain temps, 8c avoiçſi'

C
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?Ê àla gqçſſgrelſie ſervice attache' aux Fiefs x

sétoien: .reconnus ΉοβΙοετιι Ρομιιτ une' .

certëiíne finance. 'C'est τι Normandie Oli
.ces-exemples ſont plus communs. Ι “

Ι ε.. ΠειιιεΙε même temps commençaauffi '

Pu age dX-innoblir par Lettres Patenëtes , ſoit

Pour quelque ſervice conſidérable à τι @τη
το ,Ι ou autrement. Dans ces premiers tetris

çes annobliſſemens étoient peu frequens;

mais ils augmenterent beaucoup depuis ln

xegne de Philippe de Valois. Cependant

après la Nobleſſe des Fiefs , ou' plutôt celle

qui est auſſi ancienne que la Monarchie,

celle des annobl-iſſemens doit tenir la pre—

miete place, puiſqu'elle est faire ou ſup'.

poſée etre faire en connoiſſance _de cauſe ,

δ; qu'elle-s'accorde directement parle ΕΜΥ

[ίοιινοι·ιτ pour quelque ſervice ſignale, par

ticulierement ΙΙ guerre… - ' ·
τό. Α l'égard de la Nobleſſe qui sïacquierſſt

par la poſſeflion des Charges ,î elle peut

être diviſée en «Βωξ claſſes z celle des Μαι

ττε δ: ΕςΙιετΙιιε de pluſieurs Villesauſqueſi

_les les Ιἱοιε οτι; accordé Οι? beau privilege
par réconnoiſlſiance de leur fidelité, ou pour

t Ι '-ττοιιοεΙΙ-τδ Laura ‘e"
quequau v e re, … ..pus nei τμ

πο , Με la moins conſiderable, ſi on edu

!idere que quand le Roi a une .fois donné le

Privilege de Nobleſſe aux Officiers d'une

Ville , ce τι'εΙ`Ι plus lui qui en fait le choix;

il dépend ordinairement d’un- nombrede
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Bourgeois δε δα Marchands, ou d'une d,

Pulace aſſemblée , qui a plus cfégard ὰ·ceux deſquels ils eſperent tirer quelque τα

ατε, ααα δα distinguer les_ .plus capables

de pouvoir ſoutenir απο honneur la qua

lite' de Nobles qu'ils acquierenr par cette

election. Elle ſe fait ordinairement au ſon

de la Cloche z à cauſe de quoi on appelle la.

Nobleſſe qui vient des Maires δ: ΕαΙιανΙαα

σα Officiers de Ville Nobleſſe de 'la Cloche.

Q .Pourla Nobleſſe qui s’ac_q—uiert par

Ιαε Charges δοτιτ Ια Roy 'donne les Pro#

viſions , elle diſtingue davantage. Le:

Secretaires du Roy qui tranſmettent ὰ leurs
ſucceſſeurs le Nobleſſe , quand ils meurenrſi:

revétus de leurs Charges , ou qu'ils les

ont exercées vingt ans , ιι'εααοΙ›ΙἱΙΪοΙαιιι:

με avant Louis XI. δε Ιαε poſſeſſeurs de

çes‘ClÎarges n'ont commencé que pluſieurs

regnes après ce Roy de prendre la. qualité

d’Ecuyer. Lesdeſcendans des Officiers des

_Cours Superíeures', qui ont eu pour perd

δε εειαιιΙ ααε_ΟΙΙἱαιατε πιοττε τανέταε δα leurs q

Charges , ou qui les_ ont exercées vingt ans,

ſont maintenus δε. leur posterité dans les
Privilege: de Nobleſſe. ' Ι

Τρια Ιαε Nobles de ces differentes Eſpe

ces ſe qualifioient ſelon les tems', ou leurs

dignitez , _ ou leurs naiſſances , nobles

Ecuyers Valets , Danuoiſeaux , Chevaliers ,

Chevaliers Bzcheliers Ι &Chevaliers Benz

ε - ατι
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nerets. Toutes ces qualitez vont être ε::

ΡΙΙσιιέεε ΡατσεεΙτε εΙ-αΡτεε.

Β: Ια ειρι!έ:έ έ: Noble.

: Iii-qualité de_ Noble convient en- general

à tout homnie qui a droit ou privilege dE

Nobleſſe ε δε ΙΙ επ défendu par lesOrdonJ
nactnces de nos Roi-s ſur la requiſition des

Ετατε du Royaume , à _toutes perſonnes τω::

nobles dela prendre , auſïî- bien que celle

ÆEcuyer, à peine d'amende.
Ellea été admiſe à prouver la Nobleſſe ,ſi

particulierement dans le Pays du Droit_

écrit, excepté επΡτονεσεε , oû Ια trop

grande facilite' que les uſurpateurs avoient_

“euë â la prendre, ſit ordonner en 1668,'

quÎelle ne prouveroit pas ſuffiſamment, δ

quand 'elle ίετσΙτίειιΙε dans les Actes ,εε

particulierement depuis -i 56o. î.

Anciennement elle _étoit d'une ſi 'grande

distinction; qu'elle étoit ſouvent donnée

aux perſonnes des Rois, des 'Princes δε
des Seigneurs. On trouve dans l'histoire deſi

Richard Π» κ” d'Angleterre, qu'après

avoit été arrêté priſonnier , δε εΙέττσηέ_ εε

α α”. par Henri Comte d'El-by ſon couſin

germain, il diſoit en ſe plaignant: be' ! que

dira le Noble Κα) .ε France? Il étoit ſon ε

gendre , δε ανω: épouſé Iſabelle de France.
fille de Charles ΙΙΙ. _ - Ι ' î
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ñ: Il est ſouvent parlé de nos Rois avec

-les :epitaphes de Noble Roi, nonſeulement

;dansdes .Histoires anciennes , mais _auſſi

dans des Traite:- ôc autres Aélëes. Les

Princes du Sang l'ont priſe dans un ſi

;grand nombre &Actes , 21ιο'1Ι ίετοΙτ ſuper

flu d’en rapporter les preuves.

ñ z Thibaut _Comte de Champagne est qua

…liſié Noble homme dans un Titre de x ~z 'z z'.

On trouve Noble homme Gaston par la

;grace de Dieu , ()οπιτε|άο- Foix , en ι μ”.

Ετ dans ces tems elle etoit donnee à ceux

ηιιέ εινοὶ€ΠΕ droit de prendre une qualité

:au deſſus de celle &Ecuyer z_ à preſent on- '
"la regarde au deſſous- : ct

@Με LA QUALITE' ZÏECUTËX:

Elle vient de la fonction de ceux qui

portoient des Ecus ou Boucliers à la @πετώ
- .pour leurct deffenſe, δ: απο qualité est

-exprimée dans lesanciens Titres Latinsôc

-en uſage dans les Titres.

dans les Histoires parſſArmzger, Jſicflîïſer",

δε δα42ω·ία:; mais Armíger a été le plus

Elle est encore appliquéeâ ceux qui

ÿavoient du commandement ſur PEcurie',

-mais on qualifioit ceux qui" avoient de ces

Charges' Ecuyers ὸἘειιτὶε. . ’ g
Comme la fonction de ſipottsr des Bou

:Ποτε était toute militaire, 8c par εστία

ε: ω;
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de Banniere , 8c en état de mener à la- guerre

leurs Vaſſaux, parmi leſquels il y avoit

_quelquefois des Chevaliers, avoient la

paye des Chevaliers-Baclieliers, qui étoit

-a demie paye des Chevaliers Bannerets. z
ſi? Cette grande ſubordination (ervoit à les

exciter d’un violent deſir de ſe rendre

dignes de la. Chevalerie, non ſeulement

:Ρετ ·όεε actions de valeur δε de bonne con

duite, mais auſſi par celles de la vertu qui

étoient_ eſſentielles pour faire un parfait

.Cliev-alier. - ’ \ñ- . ~

ñ- A, preſent toutes ces regles ſont peu ob

ſervées, la qualité d’Ecuyer prouve t'ou

@πε Nobleſſe , maiselle n’et’c preſque

:Με εμ Μαθε «με Ραπ Μ, με; μήτε Νο

” . leſſe; 8c quoique la recherche deióóí

eur un. Peu reprimé les abus, on y est rez

tombé depuis d'une maniere à donner une

ample matiereà une ample .reformes — —,

ρω!

Ιπέ με ε;ώΙΙ.ιτΕ_· DE κεξετ.

Elle a exprimé., ainſi" que celle d’Ecuyer,

un jeune Prince, Seigneur, ou ſimpleGentilhommc, qui nfétant pas encore par- Ι

που à l'Ordre de Chevalerie , étoit re.

garcle' comme Pinferieur du Chevalier, ſou

mis δ: obéiſſant à ſes ordres, δ: μια

apprendre le métier dela guerre , à cauſe

.de quoy on Pappelloit Valet ou,Varlet...;,.—

x,

\t
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Villardoiiin qualifie dans ſon Histoire

Alexis. fils d’lſaac, Empereur de Grece ,

ie Varie: de Constantinople. _

Nos vieux Romans de 400' ans δε βια·

Parlant des Valets , diſent.; .

N’efl Chevalier, encore est Μάσα

[ο Roman de Rou, -parlanr de Guil

laume Duc de Normandie,_qui vivoit il

y a 600 ans, dir:

~ GuiM-mme fm 'Valet Petit”, ‘ ~“
à Falcfe_ poſé non-it. ‘ ſſ

Ετ. Henry ll. Roy d'Angleterre ,

Emprès la mort-de fa” pere μ21&ι!ση

le laiſſa , (Fr. ~ -. '

Aimery de, Poitiers Valentinois , est

qualifié en Πρ, Υπξετ du Roy δε Da

nÎÔiſearÎ.- V .

En rzoz_ Huet de Beaujeu est qualifié

Varlerde-la Reine; ,c’étoit comme ſon

Ecuyer. ,~ Louis _de France, Roy de Navarre, 8c

i 'a Philippe άι: France Comte ?le Poitou , en

Ειπε du Roy Philippe le Bel, 8e depuis
tous deux Roisde France , ſont qualifiezſſ .

Varlets dans un compte de η: ze.

Cette qualité étant en uſage pour des

perſonnesdun ſi. haut rang , ne doit point

cstre regardée comme une qualitéſervile ,

puiſqrfielle exprimoit la même choſe que

celle d’Ecuyer,& Πεπ1οΞίεειιηιιιεἱεὶΙιγμ

@Με de zoo ans que - l'uſage_ en a ceſſé,,
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Ρειι:-είΙι·ε à cauſe qu'elle était devenue'

commune aux domestiques les plus info#

ſieurs.

Les Officiers tranchants des Maiſons

des ,Rois δε des Princes, ſont ceux qui

ont conſervé la qualité de Valet plus

long-tems. Aujourdffiuy on les nomment

Ecuyers tranchans , ou 'Grands tranchans.

.De la qualité de Dàrfimſha” , Dat-Moïſe]

au Douze-l.

l

Cette qualité peut estre un diminutif

de Dominos, 8c paroît avoir esté appli

quée aux fils- des Princes δ: Seigneurs qui

?feraient pasencore Cheïaliers. Elle a été

ε: ξ:ε:1:ιειιτε ερ certaines Maiſons; qu'elle

y est demeurée heredirai-re , comme dans

celle de Commercy. — ~

Le Roman_ de Garin., dit de Pcpin

Ρετ:: de Charlemagne, .
ν' ε οποιοι" firent le Damaíſel Pest”. ï

Un ancien Auteur parlant de Louis le

Gros, avant qu'il ſur Roy , '

.duquel Conſeil le Danoiſe]

l Louis le 'Gros parla. _

Dans un fragment de πι;; , ω: dir ,.

le: Danzelsjbnt cpf-n” ale Chevalier:

qui :refont encore (Ibevalierr. a

Froiſſarr parlant du fils du Prince de'

Galles &gli-jeune Dame-iſa! &ſehr-Mz
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Cette qualiréest en uſageen France dee

puis' l'an "σε , mais on s'en est plus ſer

" νι dans la Guienne, Poitou , Limoſin ε

Auvergne, Languedoc , Provence δε Πεισ

Βιιιέ ειιι'ειΞΙιειιτε, δε: elle est à preſent tout

'à faithorsædïnſage parmi la Nobleſſe. - =

Σεεππ°1Ϊιπ οιιωωε.ε

Ψίζιιετιὰεὸιι επ εεε homme est Gentilhomd_

r me ſon le ſupoſe de race Noble.

François Ι. -dans- une Aſſemblée-des No

tables en ηη , ει: ε1ι.ι'ΙΙ ω: :ιό Gentil

homme δε non Roy , qu’iI parloir à θεα

τ$ΙεΙιοπιιιιεε, δε @ΜΙ επ vouloir garder les

~ . r' .
ctprivi-leges- ε ι

Il y a. des exemples plus anciens où ceuît

_qui éroient appellez Gentilshommes étaient

fort au deſſous des derniers Ecuyers. 'ï

Les Ecuyers montez :ὶ μι:: avaient 7'

ſols 61 den.- par jour; les Ecuyers montez:

à moins ε ſols; pour Gentilhomme à pied,

ε. Με 6 den. pour Sergent 8c Arbalestrier
zi ſols, 1540.+ ' ν

Με με φραπε· DE cHEzſAtzEzz.

Pour ſe renfermer dans εε ειιιι regarde

ſa Nobleſſe Françoiſe, on peut dire que;

qualité ou dignité de Chevalier y a _tou- '
jpu-tsétéſſdfune τέέε.- grande conſideration,

l
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puiſqu'elle en faiſait Ιω principale dilïînoí

tion. Elle ſe trouve exprimée dans tous les

anciens Titres par le mot Latin de Mile: ,

aulieu que chez les Romains i-'ls y étaient_

äPPCllez Eqmtes. Elle οι toujours été pen

ſonnelle ά Μι @Με Ρεπό du pere au fils

par heredité. Aucun ne pouvoir être fait

Chevalier' qui ne _ſur Noble , δ: qui ou

πε Η. naiſſance , n'eut auſſi les qualitez 8c
fſiÿacilrez neceſſaires pour en' ſoutenir la di

gnité. Il Παω permis à perſonne de ſe

quslificr Chevalier s’il ne l’av~oit été-fait

Par le Roy. Cet uſage est auſſi ancien que

,dotre Monarchñie ,Δ ό: πω Histoires nous

il fourniſſent des exemples depuis plus de

πω: Με. Νοε Rois ont toujours :marqué

_ _naze ſi grandednstinction pour ceux qui.

étoïent parvenus à ce rang , φωσ αν: Μαι

voulu ſe ſoumettre euxñmêmes a être faits

Chevaliers , 'δε μι: Η @τε voir quïls en

jùgeoient les εΙιιειΙἰεεεεοιπ ρικιωεε avec tou—
tescelles qui ſeſſtvenrà. ſoutenir une grande

Couronne. r ~ Η

Gregoire de Tours raporte que lçsRois

de la premiere Race créoient des Cheva

liers de l’Accolade,leurudonnant 'leî Bau

drier 8c la Ceinture dorée , les baiſanr à

la joue gauche ,ε &leur diſant àl’honn~eur
tlm-Pere ,îdu Fils, δε du Saint Eſprit , Je

’ vous fais Chevaliers. .z V
-zclîurlemagne fit Louis le_ Debonnaire'

b'
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@τι ΒΙε Chevalier à Ratisbonne enlui cei

gnaurſile Baudrier δ: Ι'ΕΡεε , δε Ι·ιιΙ donnant

Ι°ΑεεοΙεάε δ: Ιε Baiſer. _ u '

Guillæümc le Lonquerant Duc de Not-z

man-die δέ Κογά'Α::ΒΙετε::ε Η: (ζΙιενε.ΙΙε:
Henry ſon_ fils à l'age de η ειπε. Ι

ΡΙΙΙΙΙΡΡε-ε Auguste lit ſon fils Chevalier

8C -cent autres jeunes Seigneurs , l'an x 2.09;

b Le Roy Saint Louis fit Chevalier Al

phonſe ſon frere Comte de Toulouſe en

π: Ι π.

Σε επεσε:: ΒογΙεν:ι ε:: ::.7ο α:: droit

de Chevslerie, Ιο:(ε1:ι'ΙΙ ΙΙ: ΡΙΙΙΙ:ΡΡεε ω::

ΒΙε-€ΙιενεΙΙε:, 8: εε droit étoit non ſeu..

lement deu au_ Roy parles Sujets, mais

auffi aux Princes ô! Seigneurs dans leurs

terres, quand ils faiioienr leurs fils ainez

Chevaliers, ê( on appe-lloit ce droit Aydé

de Çhevalerie. Philippe le Bel_ le leva en.

:Με ε δ: ΡΙΙΙΙ:ΡΡεε de Valois en l z Η..

Le Roy Charles V. dit le Sage, fic faire ε ’

(;ΙιενεΙιετ Charles Μάρω:: ίου fils,, de

puis VI du nom Roy de France , par Ιε

()οιπιετε.ΒΙε de Gueſelin en i368. 4-)
Le même Roy Charles V l. revêtu de i

ſes habits Royauctx fit Louis δ: Charles

dïAnjou ſes Couſins (ζΙιενεΙιε:ε, Ιειι:άο:ιτ

πω: Ι'ΑεεοΙεάε ό: Ιε Βιιιιά::ετ, ό; Ιω;; ’

faiſait mettre les Eperons άστε: Ρετ Ι:: Μ.

ἔσω: de .Chaurigny en η”. '

_ En” 99 Ricahrd Il. _Roy d'Angleterre
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311e ει”. .

pris priſonnier δ: détrône par Henrydc

Lancastre Comte d’Erby ſon Couſin, refuſa.

des Eperons noirs _qu’on lui vouloir faire
mettre ,z 8: Η: dire à Puſurſſpateur , Je fui:

Iñojal Chevalier , (f qui nuque: 1B4) for- ε 'Î'

fait à Μ chevalerie , ΦΠ! πι"εκυο)ε είε: Ειπε

πω· ει:: ΟβευεΙίω· , απ: autrement je ne

:heu-enchere) Point , à dom le Valet l”
.dſipartd de: Eperorzs doi-ez.

Le Duc de Bourgogne fic Chevalier le

Roy-Louis XI. cn Μό ι , δ: ΙΙ en ſur Fair

en même tems plus de zoo, tant Princes

que Seigneurs.

, LeRoy Charles VIII. fut fait Cheva

lier parle Duc d’Orleans depuis Roy Louis

X l I. '

. Le ROY François I. voulut être fait Che

@Με με Ιε fameux Chevalier Bayart.

Le 'Roy Henry II. n’c'canc encore que

Dauphin ,fur fait Chevalier par le Marechal

. — ἔν ñ W4

ï Ce peu ckcxetnÿle ſuffir pourfaireîvôïit

'combien Ιεε Princes_ tenaient à horfnëtrr

d'être faits Chevaliers, δ: qu'ils choiſiſſoient

ordinairement pour cette ceremonie quel

«με Chevalier d’une haute distinction non

lculement_ pour lui faire honneur 8c' faire

déclarer ſa vertu , mais auſii pour ſe_ choi

Π: un modele qui pût leur ſervir de gui

de dans Ia profeffion de Chevalerieqzfils

venaient d'embraſſer.
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_.μεγι'έ8αι·εϊ.όεε Grands Seigneurs 8c No

lÿlesíqrli étoienc faits VChev-aliers, on les

distinguait ordinairement en deux claſſes,
de Chevaliers Bannereſſtsſi, δ: de Chevaliers

Bacheliew_ Les uns 8c les autres ſe fai

@Μπιτ ενεεήε; mêmes ceremonies ſelon

l'occaſion 8C le ,lieu- On choiſiffoit Ordi:

nairemenr les grandes Festes, à quelque [οι
Ιεωιπἱτέ de Sacre, de Mariage , δ: de Che-ſi

:valerie des Rois &Princes , ou à des Tour

nois. On_en faiſoit auſſi à Parrnée la veille

άμα: bataille, d'un aſſaut , δεσ. Ετ dans ces_

dernieres occaſions on y apporroit moins de

çeremoñnies , δ: on ſe contentoic ſouvent de

la Ceinture militaire α des ΕΡε:οιπε άστε: 8

du Coutelas δε de PAccolade. Pour ceux
qui étoienr faits ;Chevaliers avec toutesſſ

les ceremonies z on les y y diſpoſoit par

la priere ,_.le .jeûne , la reception des Sa

çremeris de Peniçerice ό: ρΓΕιιεΒει:ΙΜ% ό;

Επι; Ι'€κΙιοττετἰο;μ. (Η Με βαΒὶὶΙοἰτ @τω

εμ; tout ce. qpïlfallqír Pour_ armer alors

μ;» Chevalier prêt à-combattre, δ: à ώς

ς1_ιιο2Ρ5ς:ε φάω lui vêtoir , on lui en ex

pliquait le ſimbole. Les Rois en ουτ[οιι

ΧςηρίαέΉειγει: moins de cereinonies , ê; ils

donnoient quelquefois aux nouveaux Che
ſi yalierg un Manteau δε un Palefloy , ainſi

ΗμΊΠο verifie dans les comptes du Tre

ἔο;1εὶο:Ρυἱρ,'δειἰτιτ Louis. @and un Che

νειΙῇβς πω: ία$ς_ιμεΙε1ιιε @Με ό; forfait;

n.. …
o~'./lU— _I

Ή,
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à Chevalerie ,on le devêroit ignominicuſes

ment avec les mêmes ceremonies qu'il avoit

ζώΜ: Chevalier, &Lil έτει: ειιιιιι:ε pu.

ny grievement. \ _

Il ſe trouve dans les Registres Clim

un Arreſl: du Parlement de la Pentecôte

l Με ι , qui condamne à πιο:: Μ. chacun

les deux fils de Philippes du Lieu de Bour

bon , pour s'être fait faire Chevaliers n'é

tant pas aſſez Nobles , δ: ΙΙ ία: déclaré que?

ce droit IŸaPaſtCnOlI qu’au Roy.

Les uſages des Chastclets de Paris, απ.

Ιειιιιε , δ: de Baronníes, ſont , que ſi aucun

ſe faiſait faire Chevalier, qu'il ne ſut Gen-_
tilhomme parlctonpere, le Roy , ou (on ’ _

Seigneur pouvoir _lui faire trancher Ιεε

ΕΡε:ο:ιε (α: Ιε 'fumier , δ: prendre ſes meu
bles à ſon. profit. Ε Ε _

Le Chevalier Bannerer avoit droitde

lever Banniere carrée, de mener ſes Vaſſaux;

ila guerre , δ: commander aux Chen-é

liers-Bacheliers , δ: πω: Ι:ε:ινε:ε._ Pour être

Banneret _il falloir qu'il ει:: @ιι bien &des

Vaſſaux pouravoir une compagnie de μ!
hommes :Ι'ει·ιιιεε , εμ: :ιιοτι:οΙ: Ε·ο:όι:ιεΙ:ε

ment â i 50 hommes Ρ:εΙ‹·Ριε tous Gentil

hommcs , 5c il avoir la double paye d’un

Chevalier Bachelier. On ne peut rien dire

de fixe ſur le prix de cette_ paye, à cauſe

'des differens mquvemens @ΜΙ ν :ι toujours
en ſur le prix des Monnoctyesb Qiand le

Chevalier
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Ν Chevalier Banneret' avoit des Duêhez ;des

_ Comrez , 8c' des Baronnies , aſſez grandes

V pour contenir tous lui au nombre de ſes

_rVaffaux des Bannerets , il les menoit à la

guerre , δ: σῖείὶ: σε' ε1ιΗΜοι15 Με voir ſou- ‘

vent dans-les anciens Etats des guerres de

nos ΚΜ» au nombredes Bannerets des

DucsñdoBourgogne , de Bourbon , de Lor

raine, de Savoye, des- Comtes d'Artois ,

βτ:ΕΟΜ , τυΑτττ12.8τιει€ , avec pluſieurs-Ban

c nerers 6c Bacheliers ſous eux. f»

'Les- Chevaliers Bacheliers éroient' de:

7 jeunes Seigneurs_ qui n’avoient pas encore'

heriré des biens-de leursperes-Bc meres,,

δε qui par. conſequent n'étaient pas enérarë

de lever Banniere-, ou-de ſimples Seigneurs;

dont les biens δε Με terres ne leur- fout'

niſſoientt pasÎ Με: ρου: έσα Βιιωκτετε.

@Μιά Πε étaient parvenus à pouvoir lever'

Banniere., ils portaient' 'au Κο” :κι ΡΗΗϊ
σύ·)Βιι ΔθεπετΑΓΗ,Ατπάέιή leur Pſſennôn οι?

- @απατα ΜοΠ8ιιοηωυἐ]·8εϊὸεπιεπἀο5οπἔ
&être faits Bannere-ts.—Alors on coupctoir le?

bbixrsñduzPennon 8c on le reneloit quarréäz_

le Chevalier étoit *appellé Banneret,5cñſae

paye étoit augmentée-deímoitié.- - -'

La Coutume du lvlaine &ñdîñŸAnjou άίτ:·

@ΜΙ 'yï aucuns-Seigneurs neïſonr'

Comtes, Vicomtes , Barons ou Ghâtelains,

qui δ ont Châreanzrïp', Fotrereſſes i, groſſeæ

Ëläiſons ,zPlaces ,,<1_ι.ιὶ.ίοιιτ:Ρα;‹ῇω άοί)οιώ -

~ *a , ,
_ 4
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. δέ tels s’ap

- de Chevalerie par leurs Sujets,

κι , νΞεοσπει , ΒετοτιΠἱε8.οι1 (ζΒεκεΙΙειιΞεο,.

ρεΠετπ ΒειεΙιεΙἱετ:.. Η '~

Les Chroniqueäde Flandres portent-que:

z-Marguerite qui fut ΒετΙ:Ξεπεάυ (Μετα de

— Flandres. ,, fur mariée à, unvaällanc- Cheva

Σε: εεε Marches de Bourgogne ,Χ ω βια

appellé Guillaume de ΠπιπΡΙει·ε·, 8εςι:'1Ε

εΓέτοὶτ· ,mie riche.. Ses. enfans.. devinrent

, Comtes. de Flandres. ε

Εεε Seigneurs, auſſi-bien.- εμε· le Royx,

avaient droit de ſe faire payer, une Με::

ειπα! Πε

ἔτοὶειπ - faits Chevaliers , ou q-ilÎi-ls faiſoieiàt:

)ειπΕ!ε aîné Chevalier… Pluſieurs Comu

.mes ſont mention de εεε 1)ιοΞε,.8«: entre

, autres, la Coutumede Normandie en parle

' o

\en. Ι.2.04" . -

Les_ Chevaliers πάει:: Π: privilege de

ſceller à; cheval_ armez de toutes pieces,

— ſuivant deszTifires. de r zz. 8- 8c _lïz'4ci’lſi.ï En:

ειδε, Philippe le Ηει·‹Η Η: ιιιι.:εἔΙεωεοτ

ΒΦπτωε φύση @ΜΜΜ qui: aurait zoooñ
lſiiv.…deY— terre ou, plus, ou ιτε Βασι:ιεκετ, pour

eoit.- avoir trois. paires- de Robes par m,

δ( (με ΜΜΜ· ἀεε.τιεὶε (πω: μια: ΓΕτέ. Πω

Βοιινοὶεπε ώστε:: leurs habits ëfherniines;

ik de vait , δ: Εεε broder d’Or , ſuivant. un:

qiſàzſſeux... _

Ils p-enoientles-qualicez de

&ample-dei 1.3351.. c~e qui nîéroitpermis.

UT).έ

-ΦΜεΙδιε. δε· ει: Monſeigneur ,Bilal-kg



ΙΤ·Ο τ: 'Ε' Ο Β Κ Ε.

ΕπιεποΙτ qu'aux femmes de Chevalier-s
dſie ſe qualifier Madame..

- -On trouſſvc auſſi des' Seigneurs qualifiez '

Chevaliers .ès Loin en 1540. δ: depuis

dans la* Maiſim de Rochefort Pluvaur , qui

adonné deuxChanceliers de France ſous
Charles VIH. δέ Ι.οιιΙε XII. mais ces exerſin

ples- ſont peu: frequens.
_ ſi ñ Uuſage des qualirez de Chevalier Banne;

~ rer: δε _Chevalier Bachelier añdiminuéñ par:

Pérabliſſernenr des Compagnies d’~UrdOn~

Ι 1πιπεε:ε ω. 'με Ισ Κο; Charles να, -εμ1ϊ

changea Puſage de _faire aller les Nobles à'

la guerre, ό: μι: Ια creation des Cheva

“liersde-Sæinr Michel en i469 , δ: du Saint'

Είρτὶτεπ 1578. Οι: Outre la qualité de

Chevalier que portoiem_ ceux qui en étoient:

'revêtus , ils avoient une aſſociation perſon.

nelle avecleRoy ά· Ιω ΡώπαΦ 5απ8,άεο.

Ι.ιτΙνΙΙοεοε δε. des marques &εςΙΙΙΙΙηέΙΙ9η :κι

ιΙ6ΙΙι·ιε άεεθΙιονοΙΙστεΒεισππω 8:Β:ιοΒοΗετε..

Οπι1ε trouve preſque plus de Cheva-r

villiers Bannerets ni Badheliers depuis Pam

r-çoO-Et-quoique dans ce même Siecle nul

πε ΡΜ Π: qualifier Chevalier ,—qu’il ne le:

first effectivement, ſoit de Ραπ άσε Ordres

du Roy,, οπωττεωεπτ, Ια Nobleſſe de'

distinction', δέ (μιά :1ν0Ιτάι..ι ΙΙ·::νέεο,εοιτι

π1€ηςα νετε.-Ι:ι ΕΛ à la faveur des trou-bles.:

de: PEtaz", δε» .ε°ατττΙΙ›μοΙε· Ιω qualité de:

Meffitèäodä Chevaliers. Läbusaugmenæ.

' Däij,



.- -...ξ

44 ω: Μ E* R UNE
rant au commencement du Siecle 'prelſiem-,g

lesEtats generaux du Royaumevdemandef

‘ 'rent-Au Roy en ιό1:4. ,c qu'aucun .ne μια·
ίιε qualifier Chevalier , s'il-ne l'était-effecti

vemenr-de-Pun-des Ordres du Roy ;ñ &Egan ε

ΓΟυάσηι·ιαηεεάε· ι·6 ι9-,Ια qualité de _Che—

valier ſur défendue âtous- ceux qui nîzvoienr_

pas Phonneur de Βέττα εεΡεια:ΙαιιεΙΙαβιιει

étant devenu trop- general ,. _on- s'est εεε-Ϊ

κατά dans les- dernieres recherches de και

trancher la qualittîde Chevalier à- ceux qui;

rfavoient pas des dignirez δε· ιΙεα ſervices_
eaPables-de la- ſoutenir.. ι

v ÎLFÀ-ÀUÏZÏHK BRECEPTETJR.. Ι

- *Ça î N- revenant d'Italie naflſayrparr_

u'
κ?Né une Ville de France 5- ε'έτοιτίιιι·ι

.Ή Ω Ια πο· de, May: prenant le frais-j

*WW-F* le ſoir dans ΙΙΙΙ:.12Γ(ΙΙΒ·θιΙΙΒ5=Β2

επι ſe promenoient-,—— j'en vis une qui-me

bleſſa dans Ια foule, ſans deſſein: de me

nuire; car εΙΙε ne nfavoir pas- regarde' , 8C'.

je ne lui avois-_pfl dire un- ſeul- mot. (κα:

pendant 'j’en devins en \nains de deux heu-

~ res ſi ardemment amoureux», que je. fus;

toute la nuit ſans dormir. Son viſage δε: '

ſa_ taille, l'on air δε ία ιαπΙ:ιε-ετιιοϋέε απ!»

ιππ.ιοΣιιιτε Βατειιμ_ πιΙανοΙειω tellement;



·Β”α(?Γ'Ο.·Β Κ Ε. ` ~ Δ”
@ΜΜΜ , i que .je cherchay” απο ετπΡτεΠέ

φοπεζΙ?οε4:αδοπ de la' revoir. le. lendemain.

Comme-.'- jc m'en informois , jîappris

qu'il. y: avoit .ñ peu de temps qu'elle. eÎtoit

mariée ,. .de qu.’elle~ était «par-tic le_ πωπω

Ρομπ retourner dans une maiſon- de μπισ

Ραεπο , δε ςικ:· εετωππεΞίοη έεοὶτ dans υπ

-έείοι·τ.. ]ε·ί«.Ξίιε @ω εἰυα.ίοιι~ττ›ει·ὶ- ότοΕυ

ὶωισεεΗἱΒΙε ω:: ἔσω ;du- monde -,. quïl--ne

(ongeoie qu'à: ſon .ménage:,_ñ&. quïà goûter

le reposñôc lesïdouceursëde Ia retraite. Je

ne cherchais que άοεμ:τίοηπω qui puſſent..

me. parler d’elle , δεν @κι ποιινοὶ8 aſſez ,

parce queïchacun. Paimoit; tout le, bien

que l’on… m'en. diſait augmentoitñ de .plus

en plus le deſir que j’avois de la. revoir,

&m'en ôtoit ειωτιθιπε - temps lÈe-ſperanced

]’étois. bien tristes,, Baja ne_ ſçavois pak

oû me conſoler.; car d .Pôter de mon -

-cœur , la… choſe _ me ſemïloit impoffible χ

δ: quoique le peu dïapparence. _de pouvoir'

paflet ma vie ?auprès d'elle eût pû me deſeſz

:peter ,. _je me plaiſois trop à mÏcn ſouveñ_

mir ,, pour. eſſayer de Poublier.. Δ '

~ La maiſon ofhdemeuroit cette Dame ,ſi

-é-_toit plantée au milieu. d'une grande @ε

rest; ~ δ: ſituée: entre - deuxzoollines ,par oû.- -

eoulegune petite riviere,, dont Βεσ.ιμ este

:ΜΗ claire δ: Με pure: que; celle dïune.; _

ſource .vive ,::ce;.qt1i. la καὶ: encore plus;Wilde-Fabia». ἐΨΙὶ.ὶ·ιΕ;ῳπ°·ΠΜ°-ἔΪΣ°1έ i
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quelquefois baignéùñLa Ville οιὶ j'étais , eſt

à cinq lieuës de. cette maiſon ε. ΪαΙΙοΙειΙοιω

νεο: ιιι'έ8:πε: de ce côté-là», non. dans

lïeſperance d'y rencontrer cette. :aimable

perſonne, mais comme je ne me ſentois

malheureux que par ſon ablence,.il me

ſrmbloitque plus je :ιι':ιΡΡ:οεΙιοιε :Ια Πει:

où elle étoit', moins j’ètois à: plaindre..

Voilà ,difaidje ,ι Ι'ε:ι:Ι:οι: (Ρο poſſede tout'

ce qui m’efl: cher' au- monde, 8‹: Ιε Κα!

οιιΙ.ιιι'εΙ:άόΙειιοιι-ΡΙιιε :ε Ιε εοοΙΙόε:οΙε,

plus j'étais vivement touche' , οι je ne .P0112

vois.m’en éloigner ſans redoubler mes ΙΩΝ...

ΡΙ:ε 'Sc mes plaintes. Helasl dïſois-je cn

ſhupirant ,que ſes Domeſliques ſont heu

' FEUX ,~ qui peuventla regarder, δ: lui μπε

ler! M—ais,rn’en pourrais-je pas être du

nombre, en-me déguiſant ?î :je ne puis

vivre en Pécat :Li-je: ſuis,.&’- je Π,ΕΥ. plus

à garder. nimcſure-nir- bienſéance; jeſçaq

vois que ſon mary-ï avoit deux enfans en»

εο:ε· ιειει.ιεε,. Μισιε premiere' femme.: Je"

nÿallay mettre dans Peſpritxde feindre que

jîétoís de ces Prccepteurs qui courent Η::

ιπο:ι:Ιε..Π:ι Ιου: :μπε Ιειι'ε:ι pouvais plus ,ι

επι de mes gens qui m'avoir ſuivi, m'a

vertit que la nuit. ε°ἐιΡΡιιοεΙιοἱ: ,. δε. ςίιι'ΙΙἰ

n'y avoit point de LUÜC :. je mhrtêtaidansñ

un ΨΙΙΙειΒε:Ι l'entrée de la forestyôclàz…

Parce que cet homme était ſecret-Sc fidele ,.

je luiñcomnmxxiquazñ mon. deſſein,



ΗΠ·· Π:

Β?`Ο·ε ΤίδΒΣΚΕ i 4km'

läëtonna ;f mais il fallutnfobéïr. Je le ñfis.

partir tout à.l’heure,. avec ordre de- α:

qu'il avoir &faire ,d'envoyer mon équipage

chez: πιο”. de dire que j'avais. pris. une:

aurroroure, δε: de -m’àpporter. un habit'

comme je le ναιΙοωΟέτοπ 'lui qui mîha

billoit., δέ ΙΙ: ΙΜ. ι:εωπιιπαπεΙαγίυτ :Με ότι:

πιο με tarder…

je fus en' ce lieu. deux joursñdansx. επτα'

@πάει ΞιημεΙεποενΙο commencer le :Ματ

@σε ΤΞιΙΙοέε @Βου Enfin., mon 'homme'

Levînt ſur le midy-,ôcfije tnOutay-_ſtÎr-*lez
ſiaharnpæi' cheval, δ( Ρει·ς;ιγ. άιιι:εΙΙει forest:

pour changer. dfflabit. Lavançois- inſenſi~

blement du côté de la maiſon, «ΒΔ »'60

έτειιιτ plus @ΜΕ deux mille-pas ,. je deſcen
ſi dis de cheval :ιιιωΙΙΙειι. d’une touffe. :Κιμ

bres Επι: épaiſſe ,ou je fus long-temps à:

m.’ajuster :z ear, quoique paruflë ford'
occupé de mondéguiſement, je ſongeoisctñ

beaucoup-plus. a.: prendrai-Fair δ: Ια πιὶηο

«Πω honnête hommewQrand je me fus

mis le plus décemment que je pins ,τοση

homme prenant mon cheval, ſe retira du.

-côté dela Ville, _Ce je κΙ:ιπευτη·ίουΙ avec

un petit ſac de hardesñ-que je μα” ſous-

πισιτΒτε-ε-Ιιιίςιϋἐ Με Ferme proche de là

maiſon, Banjo. priay-la Fermiere de- me le.

garder…. Enfïrzizo j-'enrraÿ dans- laecotlr', ou»

il y= avoit trois ou quatre dogmes abboyans-ñ

Η ΦΙέβΙ78ΒΒ12 Leahkim

~\



ε: ~ με ΜΈπεΜε

étant venu à ce bruit, je le- ſalnaiïï: k

toit un homme avance' en @σε ίσα ΈΙππίδθ;

δε d’une foible constitution , mais ΙΙ aimait

â ſe faire craindre, δ: μπε …qu’il avoit

crû que ces dogues mävoient έΡοιινεπτέ5 l

il' me dit qu’il ſeroit bien dangereux de."

ſe promener_ la-nilit autour de chez ΜΥ ;·

δ: Με faiſant entrer_ dans une Salle, il me _

demanda ce que-je eherchoisz ’_je ſuis',

Im' dix-je, un homme de Lettres , qui me

πω: &instruire Με jeunes gens. Vous

θεα propre δε leſlie, Μέ ά2:-ΞΙ ,’ mais n’a

veznvous niî- bonnet ni chemiſe , δε τπετ=

εΙιε:-νοι1ε comme cela ſans hardes ?î Je

lui répondis que j’av0is laiſſe' mon paquet
chez une ſſfemme proche du Château, pour

me preſenter" plus τεΙΡε&υει1ΐειπεπτ, δε

Ραπ οΙΙ1·ίτπποπ ίετνΙεεάε meilleure grace;

(Pest bien fait, me dit-il, δε π: me doute

que vous ſçavez chanter', δε πω εΙυεΙ-ξ

ςι1εε·ιπέεΙπιπε- vers. VOS Conſt-etes ſé ΜΒ

lent' de Fun δ: de l'autre: Je lui repartis

que-je ſçavois ιιπΡειι όετοπτ, @ΜΙ π':ι-·

voit pas ΒείοΙπδ'απ autre que de ω”

Ραπ apprendre- à Meffieurs ſes enfans à

faire des» armes δε .ά danſer, parce ειπε

ΐενεΙε εεε cinq ansà- Rome 'auprès d’un

jeune homme deñ qualité qui- nfaimoit-,î

&l qui mefſiaiſoit- instruire par_ ſes- Maîtres ;fi

δ: που: lui montrer mon-adreſſe , jeſrne

μπει:@Με απο επεσεππε εμε βενοΙ5.ό.

ῇεΙΙοπεεοὶπ
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ΙΙΙΙΙΙοεεεεοΙε 8: parois, ïavançois 8C recu

lois 'en _Maître z puis εγω; ...Με ma canne,

je fis quelques pas forts de Balet, δε μα

Παω εεΡτΙοΙεε :ΙΜ Ισ κΙοϋΙαπιτ; mais ce

qui lui plût encore, je ne fus pas difficile

pour mes appoinremens. ,

Il irfordonna de me repoſer , δ: απαιτει

dans l'appartement de Madame , pour lui

raconter cette avantufe. Elle m'envoyer

ue-rir tout auſſi-tôt; 8c cette nouvelle ,εν

äuoiqtte je Νεο ΜΙΚ: με εΙΙ:ι·ε ſurpris, p

rrfôta preſque la reſpiration. je ne pou—

vois vivre en l'abſence de cette aimable

perſonne , 8E je ne lffoſoís aborder. j'avais

tant d’amour δ: de ;oye , tant de ſdumiſñ_

ſion δ: de crainte , que quand je me vou~.

lus_ lever ,il me prit un tremblement comñ_

me d'un accès de fievre. Enfin m’c’tant,

remis le mieux que pûs , ïenrray dans

un cabinet ſort propre, oû je fis la reve

rence :î la plus belle femme qu'on ait Ιε.-_

mais vûë. Je me baiſſay ειπε beaucoup de:

re( ect out lui baiſer la to be; mais elle
117'511 enlipêcha, 8c meſvoulut bien ίεΙικι:Ι

ω.ιΠΙ civilement, que !je n'euſſe as c'te'

déguiſé. Elle tenoir μπι ΜτΙ: de lîAſh-éç.

entre ſes mains, δ: la jetuſalem du' Taſſe_

ſur ſes genoux; car elle ſçavoit parfaire-ſi
ment la Lanſſgue Italienne, δ: ΒιΙΙοΙι cas_

de ces dem; Livres; de ſorte qu'elle ai—_

ωρα ὁ. s’en entretenir , «Sc même à Les.,

.i Ι \j E
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entendre' lire d'un ton εοιινειιιιΒΙε;]ε πω;

εΡΡετείιε bien' vite ,parce quñ’en sïnfotmanrë

de ce que je ſçavois, elle demanda ſi je
ſctçavois lire; δ: comme ſon mari trouvait'

cette' question fort plaiſante, de s'infor

-mer d’un Docteur s_’il ſçavoit lire, εε qu’il.

eh rioir de tout ſon coeur: Il y a , ά2:·ε!!ε,
ΡΗ” de mistſiere à lire qu'on ne penſe :cette

réponſe me confit-ma qu’elle s’y plaiſait,

à ~qu’elle'avoit le ſentiment très délicät 5

auſſi ότσιτ- ce le principal amuſement-qu'elle

pouvoir prendre dans une pareille ſolitude-i
'On vint avertir Monſieur qu'on avoitſi

ſervi :,Il me fit placer près de ſes enfans,

&me dit qu’il ſouhaitreroit bien de les

Voir ſçavans ,mais de la ſcience du monde,

plëutôt que de celle des Pedans, 8c je me

ΕετΓιιει‹Ιε que toutce qu'on doit le plus arn

ëitionner, c'est d'être honnête homme , δ:

i d'en acquerir la reputation; mais pour y

parvenir , quejugeriez-'votls de'ſſplus à pro

pos δε de plus neceſſaire? Alors je nié

ω” d'une façon modeste δε reſpectueuſe:

Ah! Monſieur, que vous parlez de bon

ſens δε ωιιιωιε homme! Si vous vouliez

ήπιε -ιιιέιιιε .instruire ces Meſſieurs , ils ;

n’auroient que faire d’un autre Gouverñ

n'eut pour ſe rendre auſſi aimables par leurs

näanieres, que par leur acquis. Pour 're'

pondre à ce que vous me faites Phonneur

de me demander, il me ſemble que dans



Π' Ο Ο Τ· ο Β ΙΙ Β Τ.

.le deſſein de ſe rendre honnête homme,
δε Μου acquerir la reputation, le plueſi

important cſionſifie à connaître entre tou

tes les choſes, les meilleurs moyens de

plaire', δ: σε les ſçavoir pratiquer; car,

ce n’efl: "ſeulement que pour estre agreable

qu'il faut ſouhaitter d'être honnête Ησαυ

πιο ι qui en veut acquerir la qualite', doit
principalerſinenr ſonger à ſe faire aimer :En

effet, on ne loue que bien ſéchement ce”

qu'on n'aime pas ;quelque bonne opinion

qu'on cnpuiſlſie avoir ; δε de plus le me*

rite qui nous est cher, nous paroît tout

&l’un autre prix que celui que nous haïſ-~

ſons, Je trouve qu'il ſied bien de ſe mon#

πο: _d'une humeur douce δ: οιήοϋέο, au

tant que Poccaſion , le genie, δι Ια bien

ſéance le peuvent permettre. Cette façorf

de proceder' ouvre des .entrées que l‘air‘

grave δ: ſerieux ne donne pas, δε Με

Ναι ſouvent προ" ε'όιιι-:ιιιοιΡο :κι δώσε

διο (ο volée, δε στ: bonne ἔσω· ···

· D'ailleurs, on addreſſe volontiers ce"

qu'on dit &agreable à des gens d'un accès

facile δ: gay, au lieu qu'on rfaborde ορο·

- par contrainte. une mine ſombre δ: etr'

foncée; ſur tout, il faut eſlrc hardy en:

effet ſous une apparence modeste, δ: oſer'

@πίσω τσιπ σε σαι doit réuſſir , ſans crairr?

re les évcnemens. Le cœur n'est pas :σώσε

Υ.neceſſaire .qtre leſprit, poutfèreij dom.

ï ‘ ο



Ή με· Μ·ε'·κΩθα·ιε

N

commerce agreable, δε je ne ττο3ν 1Ραεζ

qu’on] puiſſe rencontrer lun hoänrgie €ίιο

α” ', ui n'ait ue que e auf' ans_
l'un Poll dÿns Ι,ΒυἘΓἔῖ1·Μ8ἱ$ Η χ Σάο cer

tains defauts dont l'honnêteté me íemble

toujours exemte, δ; je trouve qu'il est

bon de les remarquer , afin de la connoi

τα plus aisément : car , outre qu’elle ne.

@Σὲ jamais, on lesvoic quaſi par; τους

οὐ elle n'est Δ oint, comme l’in~ustice, la

vanité , Ι°ενωτἱεε , Pingratitude , lai baſſeſſe ,

le. mauvais- goût, l'air groſſier δ: μα.

noble, l'ai? qui ſent le Palais, la BOur-.

geoiſie, la' Province les affaires, la

façon de proceder qui 's'attache trop aux

Coutumes , δε qui Devoir_ rien de ΜΟΗ·

leur. Dire des choſes trop communes,

des équivoqucs , des quolibets , 8C. του:

ce_ qui vient d’un eſprit mal fair.: Estimer; _

Δ Με la. fortune ue le merite; ſe vou

P .

loir mettre en honneur par de faux moyens

δε de lâches flatteries; Ματ βατ δε @σε

complaiſance; preferer en_ tout ſes inte

ΜΙΒ :i ceux de ſes meilleurs amis; estre

ſourbe ou menteur; chercher les apparen

ces plutôt que la verité; prendre ma] ſon

temps δ: ſes meſures; estre dupe δε [ο

κοιιιιοΙΠτε πιώ en gens; eſire ſujet ὅ

έεηεειο:ΜΙοτ, δε même avec les gens de*

la plus haute volée; ſouffrir ſans reſſcnf

_ſituent l'injustice ά Με ε·φ.τι3εε 5 Νεο μια
ο μ ‘ ~~ ï

ſi ' ct ο
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·ε:ιι·ἑιιτὶἱτ les faibles , quand on le peut ,dc

ſe πάΞΗικ: toujours du party des plus forts',

mais principalement n'avoir pas je ne @η

ιμιογ de noble δε ῷ°εκειιιἰε, qui élcveun

honnête homme au deſſus :l’un autre hon

nête homme." Il faut tant de @τα quali

π; pour ſe rendre parfaitement 'honnête

homme, qu'il ,est plus aisé de dire les

choſes qu'il faut, faire, *que celles qu'on

.doit ſuivre - δε 'e crois u'en évitant cesιι a i

ï

defauts δε quelques autres , l'on peut faire

Un grand progrès dansfflhonnêteté: Επίὶη,

je voudrois nourrit ces Meſſieurs d'une

maniere li noble, que la faveurdcs plus

grands Princes ne leur pſitjamais rien

donner, qui ne patûçauodeſſous de leur

merite. -
Comme je parloisſſ de la ſorte , Madame

me donnoit une attention qui _témoignoit

aſſez; qu'elle ſe plaiſoit à mkntendrei Mon
ſieur de ſon côte', prenant unſi viſge riant

butâ ma ſanté; ό: me faiſant_ goûter d'ex

cellent vin, m'en demanda .mon avis. Il

aimoir la bonne chere , δε [ιι table étoit bien

ſervie. Madame auſſi qui plaiſoit par tout ,
*étoit de bonne compagnie à laſſ table , δ:

nous y fûmes prés de deux heures, ſans

qu'elle fit le moindre ſemblant d’en vou

loir ſortir. A la fin s’e'tant levée, elle ſe

retira dans ſon Cabinet , δε le Maître en

ſon appartement fort éloigné de celui de

E Η;
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Σ; aimable Epouſe, oû il nïllqiÿxqnè

.bien μι” car on eût dit quïlneJavoi-t

_épouſée que pour Ηπα: επι mondes' On me

βοιιικι une chambre ἔστι commode , δ:επ'ότοποοΞε qu’en un lieu ſi ſauvage il y eût

tant d’otdre 8c de propreté z mais j'admi

τοϋ Ρ:ΗΜΡεΙεωεω qu'une ſi rare perſon

ne y fût cachée. WC je ſerais heureux , di
ſoii-;ſie en ſoûpirmt d'amour_ δε de joie , ſi _

me pouvoisinſinuer dans ſon cœur! Le,

_ωε3Πειιτ moyen qui S'en preſente , dépend

_de bien lire. Il ſaut donc que je tâche Q

_lui plaire,en tirant la-quinceſſence de tous '

,les agrémens qui peuvent la toucher par

;cet endroit. Cette maniere conſiste àbien

~ -prononcer les maux ,_ BC d’un ton conforme
au ſujet du diſcourcts: que ma parole la

flatte ſans Pendormir -, q~tt’elle~l’e'veilleſnns

;la choquer; que j’uſc d'inflation pour ne

Με με Μπα; εμε je prononce tendrement

38C Œuÿe voix mourante les choſes tendres ε.

mais une ξεἔοτι Η τειπΡετέε , qu'elle n'y

fente rien d'a ecte'. _je fis en peu de jours.

.tant de progrès en cette étude , qu'elle ne

ſe plaiſait plus qu'à me faire lire , δε qu'à

s'entretenir avec ω”. Son mari en étost

fort aiſe , parce que je la deſennuyois ,BC

qu'elle ne lui parloir plus d'aller dans les

villes voiſines. Je lui contoisſouvent. pour

la divertir quelque avanture qui pût forti

fier de plus en plus ſon estime δε ία bien

a
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%ΙΙΙ;Ι.οεο ρου: πιογἶ perſuadé ſſque-le ;càs

acheveroit le reste. - J.
Ι Ma façon d'agir me concilia , comme'

μ: Pavois prévû , .les ſuffrages de la Dame.;

__ δ: πιο. methode-pour élever les enfans ,ceux

du mari. Nous fûmes bientôt dÏaccord , .ά

_·ιΙὲε le lendemain , je donnai les preinieres

.leçonsà mes diſciples. Je leur trouvai tou

εα les diſpoſitions favorables pour me'

.faire honneur; mais comme leur avance

. ment nfétoit pas le but que 'je m’e'tois pro

poſé , δ: οιΙ'ΙΙ η"έι:οΙτ οι:ι'αυ pretexte à_ un

_autre qui' me flattoit infiniment plus; mon

amour propre tiroir peu dîavantage de leur

Ρτοἔτὲε , δ: Ισ ιιΈτοΙε occupé que du ſoin

de réuſſir dans mon projet. je jouiſſois tou
ſſ jours du plaiſir de voir ce queoÿaimois;

j'avais celui de Painulſier; mais je ſentqis

que mon cœur eût joui d’une ſatisfaction

bien plus parfaite , ſi j’avois .pû parler. Le

deſir (ſue j'en avois , étoit retenu par Ια.
ſi craíntede déplaire àcejtte aimable Dame.

ſi.Mon apprehenſion n'était pas ſans fonde

ment. ſavois quelquefois préſçnri _ſes penñ

ſées Ιδ.-άεΙΙΙιε ,ſſ ſelon que Ιοε ιιΙΙειΒσε des

q livres, que je lui liſois , m'en fourniſſoienr

l'occaſion με( je lui avois entendu dire que

. ſi jamais quelquïin-Säivilbit d~’emploiçr

@σώμα deguiſement pour lui parler de

quelque choſe qui Ρίιε.ΙοτετοΙΙετ (οτι Βοη

neur, elle auroitle courage de l’obliger_.â.< ο

ε ω;
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*ſe retirer , quand même ſon cœur en πιο

νεοι: ſouffrir. Ces ,ſenrímens me faiſoient

trembler; je n’oſois me découvrir. L’amour

·ε& rarement d’accord avec nos reflexions ;

ία volonte' est ιιιιε Ιω· à laquelle notre eſ—

' frit est toujours ſoumis. ll me parla un

engage tout oppoſé à mes reſolutions 5 εε

comme il ne manque point de donner le

courage qu’il faut pour executer ſes de[—

~ ſeins , jonc balançai point à lui, obéir. C'est

en vain, me fit-il entendre, que tu paſſes

tesjours dans cette retraite: le plailir dîy

voir ta Maîtreſſe , n’e\’c qu'une illuſion',

tant qu’elle ignorera. qui tu es. Ce qu'elle

peut t'avoir dit' n_e ἐοιτ point Üallarmer z

les femmes ſont rarement ſincercs, quand

on vienf ιιι'οΡΡοίετ :Παω ίειιιΡιιΙεεί (Σε

qu’clles ont coutume de dire contre mes in
ct terests, ſont des maximes generales , dont

Papplicatiowest toujours fauſſe; 8c leur

éloquencc perd beaucoup de ί:ι fonce en

Préſence d'un Amant.

C'est ainſi que ce Dieu ſçûtme ſeduire;

je me ſentis un_ empreſſelnent que je n’avois^

point connu juſques-lâ. La joie de voir ce

que j’aimois , n’euc plus la force de m’ar—

πω” la crainte de perdre cet avantage

diſparut, δ: εε Πιτ un effet de mon amour

propre , qui me perſuada que je iféprou

vernis point ce malheur. Voila comme

une paffion fait recevoir tout ce quëelîe
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ïſiíhſpi-rc., δ: comme elle donne certe"- tems

~ Îrite' que Pévenemcnt a coutume de juſh

fier. je ne fus donc plus occupé qu'à trou

Tver une' occaſion favorable ppur me dé

couvrir. je crus l’avoir fait naistre. Un

-jour je lilois le Prologue de PAminËc du

Taſſe; le déguilement del’Amour,> qui' pa_

roît ſous un habit champêtre, me paru!

propre :l faire des reflexions qui m’amene

rozent naturellement à mon deſſein. L’A

ñmour, άἰ:-]ξ, ει grand tort :le ſe ὸέ8ι1ῇ

[ετ. @πιά on est ſur de plaire δε de char-S

mer ,à quoi bon ce lnystere? Cette petite

ſupercherie_ n'est pgmife qu’à des Amans

qui ſans ω: artifice ne pourroient s’expli

quer. Il y a beaucoup de fineſſe d’eſ'pri_t

dans cette remarque , reprit m'a ΜΙάβα/β: z

mais PAmour peut avoir' eu ſes raiſons pour

1e déguiſer. Comme il @Μ que ſes armes

peuvent effaronchet l'es jeunes perſonnes,

il prend ſoin dé les cacher quelquefois. Il

y a encore des circonstances où ſa preſen—

ce ptoduiroit un mauvais effet , il lui ſuffit

alors de ſe faire connoître aux cœurs qu’il

a deſſein de toucher; il n’en fait pas moins

ce qu'il veut, &c il trouve par là le moyen

de cachet ſes mysteresrl des perſonnes qui

ſe feraient un plaiſir malin de les troubler.

Je me rends à vos ::1Μ3118-,·ΜΡΜ·έί:]2 , Ma

dame, &je conçois préſentement Ίιι'1Ιοή

Δ beaucoup de conjonctures_ où l'Amour
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doit ſe maſquer pour réuffir. Il lui (uffll

d'être connu aux perſonnes qu’i'l veut tou.

ñchcr. C’est ſur ſon exemple , Madame, que

!ſes ſentiiríenës , je pourrois vous les ex

pliquer. jamais Amant ne fut plus rendre.

'A la faveur de ſon déguiſement il voit tous

les jours σο ηυΊΙ aime; il demeure dans

ñſa maiſon, il lui parle , il n’oſe ſe declarer.

ñÇependarxt il commence à concevoir que

κοπο σουτι:εΙυτσ ne peut pas durer. Il

éprouve mille contradictions.

-apprehende de déplaiſe. je vous en laiſſe Ισ

:juge, Madame. Α vous parler franche

ο ment δω2»·22-σΙΙσ , cette deciſion est emba

raflànre. Σά raiſon peut fournir de bons

«σουίσ1Ιε dans ces ſituations; mais le cœur

peut nous trahir. Ah I Madame , vous heſi

tez ſur ma condajtnnætionî Permettez que

je profite de ce moment de ſaveur , pour

'vous nommer PAmant dont j’ai ΡιμΙέ. Μοτο

Ισ υπ Ισττει1 à ſes genoux , ôc-du ron le plus

perſuaſif, je lui conrai comme je Pavois

vûe , de quelle .maniere ſes attraits m'a

voient bleſſe' , δ: Ισ parti enfin que jïzvoisd

pris pour Pouvoir lui exprimer mes ſenti

mens. ο α

. ſe diſcours Ιυἱ cauſa une telle ſurpriſej,
.qu’elle…ne. mc répondit .Poùntî Son viſaſſgç

Le connois_un homme qui a. changé dŸhT-e_

iräc de profeſſion; comme je ίσοιΙετουσ

(Φο: ἔστιν ’

.t-ildnns ces circonstfflnces ? ?Η parle , il π
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_ 'prit differentes formes dans un instant;

_q .

Η

'ſes

yeux marquerent de la colere , dudepit 8c'
ſide la douceur; mais enfin le dépit rut le

. . . ï,

mouvement qui ſe fixa. Quoi! du Μο, -

vous avez oſé riſquer tm pareil stratagè

me , 86111,8:1 avertir! Quelle est votre eſpe
ſſ rance auprès Æunefemme qui n'est i1iaride

que depuis trois mois P (Li-elle idée avez'

‘vous conçûe de moi, pour haſarder pareil_

Ιω choſes? Et vous — même que devien

driez-vous , ſi mon mari παώ: :Ι οοιπιοΙ- _

tre qui vous êtes? Quels affreux ſoup

çons ne lui feriez-vous point naître 'contre

'moi P Songezâ quitter ces lieux au plutôt; .

Χακ: preſence nÿinquiete. S'il ne s'agiſſait

*que de mon' ſort, reprirje , Madame ,‘ne craindrois point la vengeance de Mon

ſieur votre mari; la mort même , ſi je de_

’vois la ſouffrir , .me paroîrroit douce,

puiſqſſelleſeroit un effet de Pempreſſe.

ment de vous voir. Les reflexions que
ſivous me faites faire ſur ce qui vous regar

ñde,me touchent infiniment davantage -, &c ſi

jeune craignois qu'une fuite trop prompte'

ne devint ſuſpecte , je vous aurois déja ôté

la vûe d'une perſonne que vous haïſſez

Ι tant. 'Eh bien l' me dit la Dame , je ſuis

d'accord que vous ~differiez., afin que vous

puiſſiez préparer les circonstances , de πιο

πποηΙοτο que vous ſortiez de la maiſon,

fans* qu'on puiſſe attribuer ce deſſein qu'à
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και: Ιεεετεκέ. ]οίοιι°εὶ εε κατω , je: me plu?

- κατω δε: νο: entretiens. Tant que j'ai pû les

croire innocens , ils uſant fait plaiſir;
mais preſentementje ne les puis ſouſiffríſſ

ſans me rendre .coupable. j'eſpere que

vous aurez aſſés de diſcretion, pour vous

rendre à mes deſirs Liz-deſſus. Elle voulut

me quitter après cet ordre funeste. jeprís

la liberté de l'arrêter.

mouillez de larmes , |‘e'toiS au deleſpoir; je

Ia conjure de me pardonner. Après lui avoir
ctpromis une exacte obéiſſance, je la fis

ſſappescevoir que le changement qu’ellc

exígeoir dans ma conduite pourroic être

dangereux ε οιι'ΙΙ έτοἰτ plus convenable que

je lui fiſſe la lecture àl’0rd naire , δε ε1ι1εΙε

ſaurois ſi bien me rendre Ιε maître de 113e:

ſentímens, que je ne lui en parlerois de

ma vie. Ma reſolution , δε Ια ιτκιηῖετε άουτ

'je la pris , la τοιιεΙιεςειπ. Elle voulut bien

que je continuaſſe les entretiens connue

.auparavant, aux conditions que je 1n’i1n
Polſiois. _

~ je la quictai, pour aller donner Ιεεοπι

à mes diſciples. je vous aſſure qtfalors un

Maître n’est gueres en état (Pinsttuirc-.jc

les congediai bien-tôt , pour m'occuper

tout entier de mon malheur.]e m'en Pris
à Pamour qui m'avoir -conſeillſié ſi τοπικ

κιιΙτεκτιειπΈ Je regrettai ma felicité paſſée:

1'εινοΙε εΙυι“ιτιοΙτιε Ιε Plaiſir de la voir , (π.

ΓέινοΙε les yeux_

πι

_et
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|οϊΙ: Ιω Ασσοιιτιιτιπέ aux charmes de ſa con

verſation , comment Ροω:τοΙε-Ισ m’en

paſſer? AIC Ισ πιο mener une triste vie Ι

Παπ-ΙΙ ουσ Ισ me ſois laiſſé ſeduire par
î l'excès de ma paffion ? Voilà quelles ſſétoient

mes penſées, Cependant, le ctoira-t-on?

un eſpoir ſecret me ſoutenait contre tant ο

σΡειΙΙπωσε. Ι'ειροΙε peine à concevoir qu’u~
ne femme voulât abſolument puſſnir des

fâures dont ſes charmes étoient complices.

Toutela nuit ſe paſſa dans des ngitarions.

continuelles z le jour parut enfin. L'heure
de mes exercices arriva ,Ι 6c enſuite celui

de mes entretiens avec la Dame. je vous

ë aſſure que la lecture- fut courte.Ma Maî

tteſſe continua ſon dépit. Elle avoit peine à

ſe perſuader ce'qu’elle πρώτ; δε laiſſant

echàppcr quelques ſoupirs : Encore une

fois , me dit-elle, quel est votre deſſein ï*

Comme_ Ισ la_ regardois avec beaucoup

!d'attention , je crus m'a -percevoir que ſes
yeux marquoient moinspde colere que le

jour precedent. Je proſitai de cette favora

' ble diſpoſition ,pour lui expliquer de nou

veau tout ce qui ſe paſſoit dans mon ame.

Elle en parut touchée , δε Ειπε me montre:

de ſenſibilité, elle m’en fit aſſez entendre_

Ι pour concevoir quon me donnerait tout

Ι Ισ tems ουσ Ισ στοΙτοΙε neceſſaire, Ρομε
choiſir les circonstances 0C1 Ισ Ιιι2στοΙε :Ι Ι

propos de m’en aller. ï L
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_l'habitude de ce qui. nous amuſe Stylus. ε ι

οι: pouvoir qu'on ne sïmr-zgine." On croit ne l
ι . . x _ .

Point tenir a des choſes, dont le credit

qu’elles ont acquis ſur nous ,. nous étonne

lórſquïl Ιεείαιιι quitter. Ma façon delire ñ

ειοπ du Βου: de me Maîtreſſe; elle cruc

perdre tout amuſement , ſi je m'en allois ~,

'Sc ce fut là :Pabord la raiſon qui_ fit qu’ellc

ne m'en preſſa plus. Inſenſiblement elle_
sîaccoutuma à me regarſſcier comme un

homme qui faiſoit tout pour lui plaire.

Elle n’e'toit plus ſurpriſe de s’entendre dire

εοιτιοιειι je Paimois. Il Με ει με loin de

ls liberte' qu’elleme donnoit là-deſſus ,juſ

qu’a la tendreſſe. je ne la preſſai pas trop ‘

de ε'ειιΡΙιοιιει: ιι:ινιιτιτιι8ε.1'ιινοιε νίι mon
:Îſſmiheur de trop près , Pour rien haſarder.

Je commençois donc à jouir avec quelque

ſorte de tranquillité du plaiſir innocent de

vivre avec cette aimable Dame , lorſque

Ÿeſſuiai un nouveau petil bien plus vrand
. . o Ô

ι que le premier.

Le cadet des deux freres , dont l’éduca—
i tion ιιι'έτοιτ Η commode, íouffroit avec

quelque' peine les petites preferences que

Ÿavoxs pour [on aîné; mais outre qu’il

avoit plus de douceur, ſa belle- mere pen- ι

είιοιτ Ραπ Μι; c'en étoít aſſez Pour me l

déterminer. je ne @ο με ι quoi ce jeune i

homme connut à peu près mes ſentimens; Ν

Με μ: @με bien qu'un jour que je lui &vois

ï.. ~ ε]
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ΕΜ quelque correction , il me fit entendre

qu'il avertir-oit ſon pere de quelque choſe , “τ

ίΙ#-Ϊοι1 τιίοτε toujours de même avec lui. Ce#

diſcours nfétonna; je feignis pourtant de;

n’y pas faire attention , me reſervant le

droit de le questionner quand il ſeroit ſeul»

L'occaſion s’en préſenta bientôt. je le me

nai dans le jardin , δε τιμά lui_ avoir fait

quelques careſſes pour le diſpoſer , je le

priaí dc vouloiä ιπ'ειϊ)οττετ163?ιι'ΙΙπτ'εινοΙτ

voulu dire. Il t d’a 0rd e i crer , δετΙέ

tournant ſon viſage à la façon des jeunes

gens tiſnides , il me dit qu'il ſavoir bien

que jïuænois ſa τιποτε: τ qu'un jour il m'avoir
viſit âſes genoux, δ: οπο Ι'εινοΙε voulu lui

Baiſer la \nain Ξ mais enfinil m’ajoLÎta qu'il

n’en arleroit oint à ſon ere, ſije νου
lois lle, bien tſziter. Οτι ſçklait le fond qu'il

γ :ι ὰ faire ſur de pareilles promeſſespjc

tre ί avois uel arti rendre. e n’o Με
οτι Ρ:ΐτΙετ à ?dia ΜΙΙΙΙττείΙ3ο. D'un έκτο σοτέ,

Ι'αΡΡτεΙ1τηςΙοίε ά'έίτε Ια cauſe dpr lesàfliſ

έκτοτε , δ: οπου ΙΙ απο me paroi oit an—

ñ τετοια. Le te os'de ſi Dame Pein orta

Îvourtant ſur m5. propre ίετΙεΕπιΕτΙοο.' ΙΙ: πιο

ςΙετοτιοΙτιεΙ ὰ lui avouer la découverte du

jeune homme , ,elle en ſut effrayée , δε

ω'οττΙοτιτιο:ι μι: tout le pouvoir qu’ellc

crut avoir ſur moi, de la quitter inceſſam

ωστε. Jamais ordre ne fut plus difficile :ὶ

executer. «Cependant il fallut ή· reſoudre.

ï

@ο -

ÿ .
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La ſeule choſe qui me conſola , ce fut Paſſuñ,

rance que cette-aimable Dame voulut bien

me donner, qu’elle ſongeroit en moi, δε·

Ρστιτσττσ plus qu'il ne :conviendrait à ſa. l

tranquillité Voilà la premiere expreſſion .

qui me prouva ουσ Ισ υσ lui étois pas

.indiffereniz Elle me donna du courage;
joſai me flatter que l’Amour ne nfaban-ſi

donneroit pas en ſi _beau chemin. EnſſËn ,

_ ο Ισ partis un beau matin, ſans avertir per

ſonne, δε Ισ τσνΙυε' à Ia même Ville; où

javois vû pour la premiere _fois celle ουσ

Ισ ουΙττοὶε avec tant de regret.

jamais les rigueurs de l'abſence' που: a

ſont fait ſentir ſi fortement; il me ſern- -

Μου qu’on mÎavoit arrache' lzrinoitié de

moi-même, Ισ υσ vivois plus qu’à demi

]e n’éroís occupé ουσ de mes chagrins,

ê( je crois que ΙΤΥ ίστοΙε ſuccombe' , ſi ma

Maîtreſſe ne [n'avoir ſoutenu par ſa bonté.

Un jour un homme inconnu me demanda

' ſous !non veritable nom que Ÿavois repris ,

δε me preſenta une lettre, ſans me dire de

ουσΙΙσ μα. Ισ Ι,οιιντἱέΙ mais comment ,

vous expliquer ma joie, lorſque Ισ recon

nus la main de Padorable perſonne , donc'

'la ſeparation ιυ'έτοΙτ ΙΙ ἔτυσΙΙσ. _ Ι

Voici les termes de ſa lettre.

je ω: :ΜΜΕ Paint d; \votre inqníetude;
j'en juge par la nzzſiennc ;ſi vou: »Πάπια ·

απο: κα: υσΙΙστάοἰοσσρ: σου.: conſoler. ,Vil vou:

faut

ï'
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[Δω :σκοπο Δε: [πινω ΡΜ: ρπἰΖβικι· ,ñ je :κια

bien vou: dire que Μια.: πιο τυπο: :έσω [Μι

έσω le ſejour que von: habitez. Mon mari

,a une affaire a” ſujet de Ισ @Μπα Η Μ:

ὅ Οι Ville pour la faire juger. Adieu. Son

gez que ie n'ai jamai: [Μιρκα perſonne ce
file je fais aujourd'hui. Ne me fdſiite: paint

de réponſe, il y aurait dn danger.

De la melancolie la plus profonde je_

Ραπ” του: όλω .coup à la plus parfainc

ſatisfaction donr ſoit capable un cendre

cœur; Quelle difference! mcm imagina

tion ne me preſentoit que des objetsfu- -

nestes; 6c dans l'instant: elle me traça les

images les plus charmantes. ]e vis d’avance

toutes les graces que l'arrivée de ma Μου

treſſe devoir ramener. Effectivement, au

bout de' quatre jours elle arriva avec ſon

mari. Il. avoit eu une diſpute fort viva au

ſujet dc la chaſſe avec un de ſes voiſins ο

ils étaient venus tous deux pourfaire οί

cuter leurs droits; ~]’eus donc 'Occaſion

;le revoir la plus belle femme du monde ;I

mäis je ne οοιιιιοΙΙΙοΙε Εεε encore 'route
la grandeur de lazfſſelſiieiréct-;qui m-'etoit desti

née; (on mary sféchauffa tellement dansa

léa pourſuite de .ſon procès , qu'il cn prix:
l une maladie dont il mourut.

Après avoir laiHé expire: le temps qu'on.
doit au ſouvenir des morts , je propoſay- ct

'à 'ma Maîtreſſe de remplacer. celui qu'elle
Ι . . F;

-ë
ï
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pleurait. Ma fortune heureuſemem-étoíſc'

εδω bonne, pour la dédommager de ce

qu'elle avoit perdwËPétois d’une naiſſance

qui n’étoit point in -erizeure â celle du clé

ſunt , .Sc je π':ινοἱε με τεσπα: Με. :Το δε. -

mes offrçs avec- toute la delicareſieqrzfon

doit avoir dans les premiers jours d’une

afflictioq legitime, 8c jhjoûtay que je

ſçatlrois moderer mes empreſſemens ;pour

ne rien demander qui ne ε'ε.εορτάθ.τ εινα:

Με Μετιίέ:πιοι·ε qu’on ὸοὶτ obſerver dans. ν

τα occaſions. Ijaimable Veuve fur tou—

chée de mes raiſons ;elle y répondit avec

beaucoup de honte, ’ δε lors _qu’on eut _

donne' à la memoire. du premier Epoux

'tout ce 'que pouvoir exiger Ie devoir _le

plus exact , je vis arriver ce bienheureux

moment tant- deſire'. Nous ïéprouvons de

puis 'ſix ans que nous ſommes liez l'un

à Γειιιττο , ε1ιι'Π π'ειΠκιΜεπτ ·‹ἱυ'ὲ ΓΑ

πιοιπΦfake des mariages comme lenôtre..
.
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.ARRESTS, εοπτε
ſi ὅ Βσε/εια·στΞυσ.»·.

·- ΚΚΕδΤ de' la Cour de Parlement,,

A rendu .à-Pontoiſe le z. Septembre Πιο)
qui homologue lſiActe en forme de

Reſultat de la Communauté des Graveurs ſur'

tous Métauït , portant Reglement general pour

les Apprentîfs 8c- Compagnons de ladite Corn

-munauté,

AR R E S T du Conſeil d'Etat du Roy , duñ'

:ΕΟ Septembre 172.0, qui condamne le Siem'

:André Secretaire du ,Roy , an payement .du

mentiéme Denier d'une Terre par ΜΙ acquiſe ,:

…enſemble au triple dudit droit , ſaute d'avoir

fait infinuer le Contract d'acquiſition de ladite

Terre άσσε Ισ κατσε preſcrit par les Reglemens.

-A R R EST du Conſeil d'Etat du Roy', du'

υπο Septembre 1-720 , permet à toutes les

Communautez Eccleſia iques δε Hôpitaux du:

:Royaume d'acquerir de nouvelles-Rentes , même'

ſur- Particuliers , à raiſon du Denierñ cinquante..

ARE EST du Conſeil d'Etat du Roy ,ε du:

xiçîseptembœ 17:.0.,σ μια· lequel Sa Majeflïe.

.permet aux Directeurs de Ισ Compagnie des

Indes, de faire ſigner pour leur Caiſlier Ισά

ρήση ασε mille Billets d'un dixième d'Action

chacun , οι·άοσοστ Επι: Ι, σε άσ ſon Conſeil:

ιἱιι σε ?σα σπάσει mais μ . de lesùfaire ,viſe-F

F q,
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po r eux par les Síeurs Guyot, Gauvin , Mottó

M ricourt , Μαθε! , Lauriau , SigonneamGuyar-tn

Mabire , Duport, Deſroches, Couterot, Pin

chart. 8c Doté : Veut Sa Majeſté que leſdits
Commis puiſſent ſigner 8L .viſer concurremmanſic

δε ἱιιὰἰίἙὶπέὶεηιωτ leſdits dixiémcs d'Actions.

Extrait de; Registre! d” CanfeflſſÆEt-dt.

LE R OY ayant jugéäproposcſëvoquer par

differens Arreſls à ſoy δ! à ſon Conſeil plu

ſieurs procès δ( άϊΗέτωε, leſquels ne pouvaient

trouver une expedition allez promte dans l'es

Tribunaux oû ils avoient été portez ,. 8c μα:

θα: matieres leſquelles , vû les conjonctures pro

ſentes, requeroient plus dc εεΙετἰτέ:δει Majesté

αυτώ: ε” πέτο:: temps nommé des Commiſſaires

de ſon Conſeil, auſquelsElle auroir attribue'

toute Cour- δ: Ιιιτἰἴὸἱέὶἱρο ,_ Pour proceder au

Jugement deſdits Procès' en dernier reſſort 3C

ſur leurs derniers erremens , le nombre deſquels

Commiſſaires auroît este' augmenté par les der'

Με” Αποθε , Μ:: de procurer aux Parties une

plus promte expedition. Et Sa Majesté voulant

attribuer à tous' leſdits Commiſſaires un égal?

pouvoir , afin que les uns en l'abſence des. au

tres puiſſent proceder en nombre ſuffiſant an

jugement deſdits Procès 5 comme auffi regler μ

forme dans laquelle il ſera procede pardevant'

leſdits Commi aires pour a-breger Finfiruction

&c accelerer le Jugement deſdits Procès; (Η),

Έν Rapport: SA MA] ESTE' ESTANT-ÆN'

SON CONSEIL, de Faarisdc Monſieur le Duc

’d'Orleans Regent, a- ordonne' 8L ordonne que

tous les Procès δ: ὰἱἔοτὲπε «ΜΒΜ a évoquerſſ 'par les Ατ1°::Πε de fond-it Conſeil des z, u.,

14 , η , πι δΕ z_ du preſent mois. de Septem

bre ι ſeront jugez c dernier reſſort gaçlÊsSicY-ÎËË

d.
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Iïflrrmenonville; Biguon , dc la Houſſaye, de

la Rochepor, de Château neuf, Ferrand, de

Machault , Conſeillers d'Etat; 8c par les Sieurs

. Maboul , de la Grandville, Orry, Angrand,

de la ,Vi πιο, ότι ντιττετι , de Taſhçüet, de
Tourny , âge Borſnelles, Dupuis 8c deîontauîeu

Maistres des Requestes ordinaires de ſon Hôtel,

auſquels Sa Majesté attribué à cet effet toute

Cour, Juriſdiction δ: εοτιτιοΙΠτιτιετ,ιετ:ΙΙε in.

rerdiſant ι toutes ſes Cours 8c autres juges:

Permet Sa Majeſie' auſdirs Commiſſaires de pro

-ceder au Jugement deſdits Procès , les uns en

.lïabſence des autres; pourvu qu’ils ſoient au

moins au nombre de ſept τ Ετ attendu que tous

' leſdits Procès ont é évoquez par leſdits Ar

-rests, pour είται Ι ιιἰτε δ: jugez ſuivant leurs.

derniers erremens; ordonne Sa Majesté que

l'instruction en ſera continuée pard-.evant leſdits.

Sieurs Commiſſaires, par ſimples communica

tions qui ſeront par eux ordonnées à ceux qui

ſe trouveront Parties aſſignées ou _reçûës dans

Με Tribunaux où leſdits Procès étoient pendans,

pour y deffeudre dans tels delays qui ſeront ju.

μι τ:οττιρετιιιε, ſauf au cas qu'il y ait lieu d'y

appeller de nouvelles Parties, à :Με ιιτοοεάέ

à leur égard par des affignarions dans les 'delays

. 8c en laman-iere portée par le Reglement fait

pour la procedure du Cbnſeil le η juin 1687.

_Er ſera le ?πίτες ΑττείΙ: execute nonobstant

oppoſitions ou empêchemens quelconques , dont

ſi_ aucuns interviennent ,δε Majesté s’en reſerve

ΙιτεοιιτιοΙίίτιιιεο· à ſoy δ: à ίοτι Conſeil, ετ ΙοεΙΙ.τ: j

_írlterditä toutesſes Coursôcaurres juges. Fai:
’ au Conſeil d'Etat du Roy , SaMajſieſhí y and… , ‘

tenu à Paris le, vingtñquatriéme jour de Septem

bre mil ſept cent vingt. Sígní., PHELYPEAUX.

1 -ι @εφτά η» Φεβ έ: Μ Commiſſion, ſiiiwrh '

Il.
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Ι'Οπαωνιωσ οι· Meſſieurs les Commiſſaires Fo'
teſſiourttſihæ] .Par απο] Greffier de ladite Commiſſion,

ſauffgït'. Fait en leur zgffcnzblée »Με ὰ Ραπ:
Ισ ·υΙαα_ς:=/ίκ2έωε μ" το Septembre mil ſept cmt γ

vingt. Signé, LOIN E.

— ARREST' du Conſeil du στ; Septembre

ποιο , ραπ· 'lequel δα Majesté ordonne qu'il ſera

..établi dans la Ville de Lyon , ainſi qu'il a esté'

'ordonde' pour la Ville de Paris , un Controlleur

'General des Comptes courdns δ: νΙτσυ·ισιισ de

'Parties, 8c trois Directeurs; σε ουσ Μ” Ιω

autres Villes du Royaume oû il y a Hôtel des

*Monnoyes , dans leſquelles il a esté établi un

un Livre de Comptes co ns 8c Viremcnsdc'

ëPartiesñ, 8c dans toutes @Ισα ου ἱΙ`Ιστα:neceſſaire de faire de pareils έταΒΙἱΙἶσυπσυε,- lap

Regie deſdits Comptes cour-ans δεῖ νΙτστυσυσ de* ··υ

Parties , ſera faiteæpar trois Directeurs qui ſc- Ι

του: υου·υυσι μι· δα Majesté dans chacune deſ

-dites Villes, «Sc choiſis dans' les ſix Sujets qui

ont esté ou qui ſeront preſente-EPST les Mar

chands 8c Negociarus des mêmes Villes, leſquels ñ

Controlleur General dans la Ville de Lyon—,-& ο

“Directeurs tant dans ladite Ville que dans les

'aurresvilles des ΙΙτονΙυσσε·. ſuivront les-inſtruc

~rîons qui leur ſeront envoyées par Ισ 8ἱσυι· Σα”

ΒΙτσέτσκτ general de 'la _Compagnie des ΙυεΙτα

δε de la Banque. o

 

A R R ES T du ConſeiLcPEtat du Roy , dir

ω; 'Septembre ηπα , qui diſpenſe les Control'

:Ειπε ΑτυουΙαυε «Ισα Formules , Domaines , Con

ctrolle des Exploits , 'GC des Actes des Notaires ,.

Infinuarions , “Greffes 8c .Amorriſſemcns, 8c les
Commis Buralistes deſdits Droits, de Fobligaſi

tion portée ,par l'An-est du ιο Αουίτ dernier ,.

Ïufijjçt de Ια·τστυΙίσ de l-eutsfonds-auí Reœitcs

α:
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φ γ Β`°ΟΟΤΟΒ ΚΕ..ι ι€ι:υο:ειΙοε,θι l'exception de ceux quîYeſidcnt Ι

dans les Villes oû il y a un Receveur general,

&E ordonne qu’il ſera dreſſe' des procès verbaux
des effets qui 'ſe trouveront dans lesîcaiſſcs

Lors des diminutionS-dïälſipeces.

ο!!

π·

" A R R E ST du Conſeil ω:: Θάσοα: προ”.

μ: lequel Sa Majesté ordonne que dans le cou

'rant du preſent mois d'Octobre pourïlout delay', ι

δ: ſans cſperauce d'aucun autre, tous les P0ſſi~

teurs d'Actions intercſſées non 'remplies de li

Compagnie des lndes , ſeront tenus dutcqpitter

Ιο ſupplément de trois mille livres par A- ion',

ordonné par PLM-rest de ſon Conſeil du z juin

dernier : Veut Sa Majesté que ledit_ Supplément

'puiſſe eſlre fait ou en Billets de Banque de cent

«livres , cinquante livres 8c dix livres , à raiſon

de trois mille livres par Action , ou en Actions

bon remplies qui feront :αξία ω: Ιο pied de_

trois pour deux ; enſorte que pour trois Actions-

non remplies , il en ſera délivré deux remplies,

*fi mieux n'aiment les Porteurs deſdites-Actions

non remplies les convertir dans le même delay

en Actions Rentieres : ordonne Sa Majesté

guätprês ledit jour dernier du preſent mois

*Octobre,_ les Actions de ladite Conipagnie

non remplies demeureront 'nulles 8c de nul effet;

fait_ «Jeſſe-uſes de les negocier , à pein-e de resti—

tution- δ: de trois mille Πισω d'amende.

î A RR EST du Conſeil, du 8 Octobre 1710,_

par lequel Sa Majesté ordonne que les ancien~~

nes Eſpeces continueront :Ι'οίΙ::ο τοοίΙοε dans le

Public 'juſqu'au premier jour de Novembre pro

chain; ſur le pied qu'elles 47 ont actuellement'

cours , Pendant lequel τοπιΡε= ΙΙ (οτα travaillé.

dansŸîles Hôtels des Monnoyes, à la conver

βίου ου ,reformation des Bſgecſſcs-œ Marieres οι::

ι

Κ,
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’ tre cens mille livres, ſur laquelle quantité

ï

y ſont actuellement , ou de celles qui y- ſeront

portées. -

Extrait de: Registre; d” cañſez-[ÀPEË-zz.

E Roy s'étant fait repreſenter en ſon Conſeiſ

·ΓΕκπ annexé à la minute du preſent Αμ

ά!. άι: tous les. Billets de Banque , tant gra

vez qtſinprimcz. qui ont été faits en vert-u des

differens Arrêts-ſur ce rendus , Sa Majesté a.

reconnu , que la totalité deſdits Billets» de

Iiards ſix cens quatre vingt ſeize Millions

c d

dits Billets , il en a été converti dectceux de

Mille δέ de Dix Mille livres pour la. ſomme de

Deux cens Millionsz, en Billets de Cent- , dg

Cinquante 6c de Di-ielivresñ,, par forme de Divi

ſion ſeulement , &ſans aucune augmentation de la

ſomme totale , Et ce en execution des Arrêts des

2.6 Juin , π. 8: ιο Septembre derniers; Que de

ladite ſomme totale deſdits Billets de Banque;

ilen a été brûle' en-PI-lôtel de Ville de Paris

pour Sept cens ſept Millions trois cens vingt ſep:

mille quatre cens ſoixante livres , ſuivant-les

Procès verbaux qui en ont été. dreſſez , tant

_par les ſieurs. Commiſſaires à ce deputez par

Sa Majesté , que par les ſieurs. Prevôt des Mar.
chandſis δ: ΕεΒενἰιιε de ladite Ville , en datte

des 1.8 Juin , premier , 9:16 , η δ: ;le ]uillet,
ſi( , ιο 82.· η. Α.ουΙϊ derniers 3: Outre laquelle'

quantité de Billets brûlez , il a été porte' au

Treſor Royal pour acquiſition de Rentes Perpe

tuelles ou Vîageres plus de Cinq cens trente

Millions; à la Caiſſe de la Banque-plusde

Deux cens Millions pour avoir des Comptes

ouverts 5S ladite Banque î, ſuivant l'Arr&… du

jt juillet dernier ,ν Ε: μι:: €Μἱτ0π- Quatre

vingt:

ffl toute eſpece a montéà la ſomme de Deux Mil- _
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vingt dirt Millions dans les differentes Caiſſes

de la Compagnie des Indes , -de la Banque ,8ε

άσε Hôtels des Monnoyes , par le pa ement

qui en a έιέ Μ: σο· Eſpèces , tous leſdits Bil

lets ſeront inceſſamment btûlez en l'Hôtel de

Ville de Paris , à meſure que leſdits ſieurs Corn

miſſaires du Roy en auront achevé les Procès

verbaux i Enſorte qu'il ne reste plus cle-Billets

de Banque dans le Commerce que pour la

ſomme de Un Mîlliard cent ſoixante-neufMil

lions ſoixante douze mille cinq cens quarante

,livres Pour retirer laquelle ſomme ,outrecc

qui Ga à conſommer en Billets du fonds

des Vingt cinq Millions de Rentes créées par

Edit du mois de _ſuin dernier, il en ſera "Η
core éteint quatre cens Millions pour le Capi-ſi

tal des Huit Millions de Rentes au Denier

Cinquante , créées Par Edit du mois d’Aoust
dernier ſur les lmpoſitians des Provinces ditſſ

Royaume , Er Cent Millions pour' le Capital

des Quatre Millions de Rentes Viageres .au De

nier -Vingt - Cinq- , créées par Edit du mois

d'Aoust dernier , Et c_e qui n'aura point été

Porté auſdits débouchemens pourra , ou être

employé en acquiſition de Dixiémes d'Actions ,’

ſuivant l'Article Vlll. de l’Arrêt du r; Sepï

:-ambre-dernier ,- montant à Quatre ?dans Mil-J

'lions , ou être porte' aux Hôtels άσε Μοτι:ιοΙσ ,î

ſuivant l'Edit du même mois de Septembre .ΙΙ

ou demeurer Actions Renoir-res nikel: l-'aſägi-aucid

du Roy. Et comme par toutes σσε diſpoſitions,

Sa Majesté a donné aux Billets de Banque des_

débouchemens convenablcs aux differcifles vêëſi

D'OCTOBRE; Η

άσ-ίσε Sujets, au delà. même de ce qui est nc-

c-_eſſaîre-pour éteindre leſdits Billets ;Qie d'ail

leurs ceux άσ Οσο: , de Cinquante . δε :Ισ Dix

livres _ qui ont encorq cours dans le Coin—’

meiceſgivaut les Attets precedens , y ſont'

G
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:roumains tombez dans u tel diſcredit qu’il:

n'y ont plus de valeur comme Eſpaces , 8c qu'on

ne les y conſidere que par rapport aux emplois

qu'on en peut faire _; Enſorte que le_peu de

Payemens qui feſait encore avec leſdits Billets,

ne ſert Φιξ empêcher la circulation de Με·

μι:: , Bt à ſoutenir le haut prix des Denrëcs

ê! Marchandiſes , .SL à introduire ou à perpe

@κι une infinité d'abus dans le Commerce.,

qui ne peuvent ceſſer que par le Rétabliſſc

ment des Payemens en Eſpeces z Sa Majesté a

jugé ä propos de l'or-donner dans un terme

convenable , en ſe chargeant Elle n”, à

commencer du premier Janvier dc la preſente

année , duequîttcr de cette maniere les arre

rages de toutes les Rentes qu’Elle doit, enſctn.

ble des Penſions , Gages, Appointemcns, char

Σε 8: dépenſes de quelque nature qu'elles

'eut ι Α :μοι étant neceſſaire de pourvoir,

. (Η, le Rapport. SA Mains-rs' ESTA-NT EN SON

Cor-muy , de l'Avis de Monſieur le Duc d'Or

äqns Regent , a ordonné 6c ordonne ce qui

it i;ſi ART. I. Les Billets de Banque ne pourront

à compter du premier Novembre prochain, être

donnez ni reçus en Payement pour quelque

cauſe 8c pretexte que ce ſoir , que de gré à

gré s à l'effet de quoy Sa Majesté a dcrogè &dé

roge σα: Articles Ill. 8c IV. de l’Arrêt de ſon

Conſeil du t; Septembre dernier. ÿ

II. Veut neanmoins Sa Majesté qu": compte:

du jour de la publication du preſent Arrêt ,

il ne ſoit reçu aucun Billet de Banque dans les

Bureaux de ſes Recettes θ: Fermes , même

Pour les Droits 8c Impoſitions Με ειιικιιέιιτε·

πισω ό. Η Publication dudit Arrêt ,Et que ΜΒ

«Πω Droits 8c Impoſitions dc quelque ſorte &l

matiere quete puiſſe être , ſoient acquitter.;
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entier en Eſpaces ,à l'exception neanmoins des

'ſommes dûës tant pour leſdits Droits , qu;

pour leſdites Impoſitions ou autrement avant le

premier Janvier dernier , leſquels pourront être

payées juſqu'au premier Decembre prochain en

Billets de Banque de Cent livres . de Cinquante

8c de Dix livres. ~

' III. Veut auffi Sa Majesté _que les Rentes , '

Penſions , Appoimcmcns ,’ Gagcs , 8c autres Par

ties qui restent à payer par Sa_ Majesté ſur les

Dépenſes de la preſente année 171.0, ſoient

acquittées e_n Eſpeces, Et que les ſommes par

Elle dûës pour les années anterieures à) la pred.

ſente , ſoient ſeulement payées en Billets de

Banque de Cent , dc Cinquantcôc de Dix lis'

vies,

IV. Les Dividendes dûs Μ· la Compagdig

des Indes juſqu'au premier anvier prochain ,

feront payez en Billets de Banque de Cent ,

de Cinquante Ε. de Dix livres; Et à l'égard des

ancrages tant des Actions Rentieres , que de. v

Rentes Viageres diies par ladite Compagnie ,

Veut Sa Majesté φ-ψ1$.ίΟ1621ΈΡ27€2θ11ΗΡα:".

à commencer du premier juillet dernier. η

v. Permet Sa Majesté aux Porteurs des Bild:

lets de Banque de Cent , de Cinquante δε Μ;

Dix livres , de les placer juſqu'au dernier No..

Ή:Π1ΒΙ:: prochain incluſivement , dans les em

Plays par Elle indiquez , paſſe' lequel Εξω

'qui rcllcra deſdits Billets ne pourra plus être

converti qu‘en Actions Reiiriercs , ou en Dixctié.

'mes d'Actions mentionnées 'en l'Article V111;
ſide I'M-rest du Conſeil du i; Septembre der

hier ; Et ſerſle rcſent Arrêt Μ, publié &af

'fiché par tout ou beſoin ſera , 8c ſeront pour

l'execution d'iceluy routes Lettres neceſſaires

îexpediécs. l'Art au Conſeil d"Etat du Roy, δ;

οι!

ρε σο·



,z LE; M ERcU-R-E- .
Majesté yérant, ten-u à 'País lc .dixième jour.

d'Octobre mil ,ſept cmt vingt. y v

Signe', PHELYPBABX. ο

Ζωα! έα: ΈΗΙαπωία ΒΔηι?Μ. .

ο Billets gravcz :ΙΜ . 769 , οσο, ααα ΙΝ,

' Billets imprilntz . . . 1 , ooo, ooo, ooo liv.

_Billets Fabriquez . . . . α., 696,40ο,οοοΙΙν.
# Billets brÿlez ſi. _. v. . . 707, 317,460 11v.

'nſc.Iι

ά

_ ARE EST du Conſeil, du ,u Octobrç

xzzoſpar lequel Sa Majesté ordonne qu? com"

mencer au Πω preſent mois d'Octobre les

Payeurs des Rentes dudit Hôtel de Ville paye

"ſont en deniers comptans , &ſans aucun' Billet

δε: Banque; les ancrages qui ſont dûs pour Ια

preſente année 172.0, cant des Rentes perpe

tùcfles , εμαθα: ΒαιιταανΙαααταε 8: ααα Tomi

nes; à l'effet dequoy les fonds neceſſaires ſe'

ront' remis auſclits Payeurs de ſemaine en ſc

.maine par FAdjUd-icataire General de ſes Fer

mes Unies.

ARREST du Conſeil, du I! Octobre

177.0 , par lequel Sa Nlajel é fait tres expreſſe:

înhibitions 8c défenſes , ſous peine de Ια Πα.

Ε τω” ΝαΒοαἱαιιε , Marchands , Colportcurs ,

Porte balles BC Revendeuſcs. à la Toilette,

d'introduire dans le Royaume; de faire com:

@απο , expoſer en vente, colporter, debiter,

'BC à toutes perſonnes de quelque état 8L quañ

lité qu’clles ſoient, d'acheter απ gros ou en

détail , tant par eux que par perſonnes inter

'poſées , 8c de reccyoir dans leurs maiſons au
ſſ 'cunçs Etoffes ou Toiles des Inde:- , de ſa Chine

LR du Levant. comme auſſi les Etoffes fabri

quées dans la Ville de Marſeille , ſoit que »eſ
ctditcs Etoffes ſoient _dc Μ” μια σα πιέΙόαα



Α Β'00Το5Β-&Ε+η .~dior); d'argent , dïîcorcedæſarbres ,z Lainé ,

Ifil ouCOtton, peintes en Είιι1Ξε1φιι à Fleurs ,P

Toiles de Cotton PCmtCS Linz Δ ιμΣοιμι!ιιιιε

ches, vieilles ou neuves. en plCCcS bu ἔτι couz

[Sons , Couverïures , Bonnets ,Qqu-_auxres ouvrit

es , meubles , habits ou autres vèr mens com~
poſez deſdites Eroflſſes 8c Toiles. éſend με

τ€ἱΙΙειτι€τιτ δει Majesté ſous la même peine, à

çous Frïpiers, Tailleurs, Couturieres, Ta~'

piffiei-_s , Brodeurs, 8c autres Ouſriers , d’em-_

ployer chez eux ,ou dans les maiſons particu

Πειτε ξ n-í d'avoir dans leurs Magazins, Bouti

ques ou Chambres aucunes deſdites Eroffes 8c

ToËles, ni aucuns habits, vêtemens ou meu
lſſzles faits d'icelles,ñ neufs ou vieux : Ordonne,

au ſurplus Sa Majesté_ que les Arrests 8c Rcgle-z

mens concernant leſdites Toiles 8c Etoffes Ι 86_

notamment celui du 37 Septembre ηη , ία

8οιιτ ατακα τω" Ιω; ίοι·ττιο8:ι:οιιειπ.

··ΑΚΒΕδΤ du Conſeil, dctu lt' Octobre,

172.0 , par lequel Sa Majesté ordonne , que du

jour de la publication du prçſent Arx-est, Ηπα

Τοτε plus reçû aucuns Billets de Banque dans

ρωταω Bureaux de' Recettes, ſoit generales ,

ſoílí particulieres , 'tant des Pays d'Etats, que

du Clerge' general 8c des -Dioceſes particuliers.

Enjoinc Sa Majesté 'aux -Agenrs Generaux du'

Clergé, δ( 'aux Μαι” 1ιπωιάειιιε 8ι Οοτιιπιἰίΐεἱ- ë

.ñres départis dans Ιεε Provinces 8c Generalítez'

du Royaume, de tenir ſoigneuſement la ma1n~
κ Ώ υ _ .

α Ιειωειιτιοιι dn preſent Arrest.

' ARREST du Η. Octobre 171D, concernant Η

rembourſement des Offices 8c Droïls ſupprimez ΙΙ

&des créanciers des Comm unautez. _ ſi

ARR E S T du Conſeil du Π. Octobre mo;

par lequel Sa Majesté permet aux Directeurs

dc. la Compagnie des Indes de faire ſigner.

ι Ο Π)

ι
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ſont leur Caiffier , «Η νΙΙσ)οιπ ει”. les Actioní

Rentieres de ladite Compagnie de dix mille li

vres a: de mille livres, en execution deſdits

Atrests des η Λοιιίὶ dernier 8c 5 du preſent:

mois d'Octobre par les Sieurs Guyot , Cauvin ,

Motte , Maricourt , Poste] , Lanriau , Sigonneau,

Guyart , Mabire , Duport , Deſroches , Coute

rot , Pinchart ό: Doré; Voulant Sa Majesté que

leſdits Commis puiſſent ſigner ά ΗΜ· concur

temment 8c indiflinctemcnt leſdites Actions.

Extrait Je: Registre: d” Conſeil d'Etat.

E ROY ayant établi par Arrest de ſon

Conſeil du η Juillet dernier des Comptes

courants, 8c Virements de parties pour la ſeu

τω! du Commerce , Et Sa Majesté étant infor

mec que la facilité indéfinie qui aéré accordée

par lfflrrest du r; Septembre dernier , de con

vertir les Actions en nouvelles Ecritures , donne»

lieu à un grand nombre de perſonnes d'augmen

ter α un tel point le montant deſdites nouvelles

Icritures, quïleſt à craindre que leur quantité

exceſſive n'en diminué' le Credit dans le publics

I. quoy étant neceſſaire de pourvoir; Oiiy le

Rapport: SA MAJESTE' ESTANT EN

S O N C ONSE I L , α :Ια l'avis de Monſieur

le Duc &Orleans Regent , a ordonne' ό: ordonne :ï

Article I. QR: les comptes en Banque ne

pourront exceder la ſomme dc cent millions dc

livtes en nouvelles Ecritures, leſquelles pour

ront estte converties a l'ordinaire en Actions

de la Compagnie des Indes, ſans que leſdites

Actions puiſſent cſh-e converties en Ecritures..

que juſqu’ä concurrence des ſommes qui m ue

του: pour parfaire celledc cent millions de iv..

II. Veut Sd Majesté conformément à l'Arti

cle VI. de lſiAſl-'cst de ſon Conſeil du r; Juil

let dernier. (Lue toutes. Lettres de Chingel
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Billets de Commerce de cinq cens livres 86 Δ::

deſſus , enſemble les ventes de marchandiſes

en gros dans les Villes où les Livres des Comptes

courants 86 Virements de parties ſont établis',

ſoient acquirtez en Ecritures entre Marchands

8c Negocians, à peine de nullité de payement

8c de cinq cens livres d'amende au profit de

la Banque , tant contre le Creancier , qué con

tre le

.Sa Majesté y étant, tenu à Paris le vingt

deuxieme jour d'Octobre mil ſept cent vingt.

Signé, PHELYPEAUX.

Extrait des Registre: d” Conſeil d'Etat.

E ROY ayant par Arrest de ſon Conſeil

du zo Λουί: dernier, ordonné queles Pro

prietaires des Rentes de l'Hôtel de Ville de Pa.

ris, aſſrgnées ſur le Clcrge' ,qui en conſenti

πάει:: avant ‘.e premier du preſent mois d'Octo

bre la réduction ſur le pied du Denier cinquante',

ou qui ſe preſenteroient pour en recevoir le

rembourſement , ſeroient payez de leurs arrera

ges à raiſon de deux pour cent, à compter du

premier \janvier 171.0 , juſqu'au jour de leur

\embout ement. ou de la reduction qui auroit

est! faire deſdites Rentes, -lcquel temps paſſé

ils ſeroient privez deſdits arrerages, 86 ό: Η:

faculté qui leur avoir este' accordée par FAX-rest

du 9 juillet dernier de conſerver leurs Rentes.

Et par les Articles Vlll. 86 ΙΧ. dudit Arrest Sa,

Majesté ayant pareillement ordonné le rembour.

ſement des Offices de Payeurs 8c Contrôlleurs

deſdites Rentes , neanmoins ayant esté informée

que depuis l'expiration du delay accordé par
ledit Arrest aux Proprietaires deſdites Renttsct,

_pluſieurs ont pris la reſolution d'en conſentir

. a reduction à deux pour cent ?qu'ainſi i1 ne

ΕΜ

ebiteur. Fait au Conſeil d'Etat' du Roy, ‘
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ſeroit pas justectde les priver de la joiiiſſance des

arretages qui leur en ſont dûs depuis le premier

Janvier dernier, , δε! δέιτε admis à ladite rédu

-ction, non plus que ceux ςμΙ ayant ſigne' les

Qlirtances de leur rembourſement ,ont cepen

_dant--negligé d'en recevoir les deniers; Elle

auroit' jugé à propos de protoger à cet égard

le delay fixé parledit Arrest, 8c de pourvoir

en même temps au payement des intertſis des

ſommes auſquelles ſe trouvera monter la liqui

dation de la finance des Offices dc Payeuis ε:

de Contrôlletîrs deſdites Rentes; (Μ): le Rap.

port :SA MAJESTE' ESTANT EN SON Ι

Φ.)ΟΝ8ΕΙΙ.. , de l'avis de Monſieur le Duc d‘Or

ΗΠΑ Regent ,

Art. I. A prorogé δ! protege le delay fixé

par ledit Arrest du Conſeil du trente Aoust dcr

nier en faveur des Proprictaircs des Rentes de Δ

_l'Hôtel de Ville de Paris , aſiignées ſur le Παρ

Βέ , juſqu'au premier NovembreProchain , &c

en 'conſequence ordonne que ceux deſdits Pro

príetaires dont les Ordonnances de liquidaaion

auront été expediées avant ledit jour premier

Novembre, 8ςεμ.ιΙ en conſentir-ont la reduction

au Denier cinquante, joiiironc des ancrage» de

leurs Rentes , à compter du premier _janvier der

nier. Et à l'égard de ceux qui en voudront

recevoir le rembourſement, ils ſeront tenus de

remettre avant ledit jour premier Novembre au

Sieur Dubreiiil , les Ordonnances de liquidation

expediées à leur profit, les Tartes de proprieté

énoncezſi en icellcs ,leurs Qxittances portant ſub

rogation au profit dudit Dubreüil, enſemble

l'es Certificats des Conſervarcurs des hypoteqtxes

ſur ce neceſſaires; δ( faute par eux d'y ſatisfaire

dans ledit delay , ordonne Sa Majesté que leurs

Rentes demeurerontreduitesſurle iedc @Με 'P .V 1.

acompte: du premier Janvier mil ſept cent vingt.

a
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H. Les Porteurs des Rccepiſſcz η devant

diélîiviez, ou qui- le ſtrnnt pendant le preſent

mois par le Sieur Gueux, pour Ie rembourſe

ο ment deſdites Rentes , 8c qui doivent φωσ ac

quittez par le Sicur Dubreiiil., ſeront tenus de

les rapporter avant le dernier du pieſent mois

audit Dubreiiil, ſinon α ὁ. Ποτε de ce ſa re dans

ledit delay, p-.rmet S. M. audit Uubreüil, du dépo
ſer en preſence duditGueuxM-iuxſiriſquesz perilsôc

fortunes des porteurs deſdits Recepiflez , êſis

mains de le I-'evre Notaire, en Billets de Ban

que de cent livres , cinquante livres , 8c de dix

livres, les ſommes portées auſdits Recepiſſcz;

au moyen de quoy ledit Gueux remettra audit

Dubreiiil les VÏZIQÛCCS δέ. pieces justificatives

des rembouiſemens_ mentionnez auſdits Rectpîſ

ſez; quoi faiſant il en ſera valablement ciecliargé.
Ill. Les Rentiers dont les Ordonnances auront. Ι

έκ! délivrées avant le dernier Decembre prochain ,

ſeront payez de leur! arreragcs à raiſon du de

nier cin uante, ä compter du premier Juillet

172.0. Et afégard de ceux ui~n'aur0nr peintre
Δ preſente leursTitrcs-_avant e dernier Decembre

prochain , ils ne juuiront des arrera-'es de leurs

Εστω que pour les ſix mois dans leſquels leurs

Ordonnances de liquidation ſeront expediées.

IV. Faute par les Proprietaires des Offices de

Payeurs δ: Controlleurs deſdites Rentes , 8c des

’ Gagcs, Augmeniations de Gages δ: Τεκα:Ιοοε

ΙωτοόΜΙτεε y attribuez, qui en ont été payez

en execution des Contrats paſſez entre Sa Maje

stéëc le Clergé , 8c dontl'emploi est fait dans les

Comptes qui ſe tendent en l'a Chambre des Com

ptes par leſdits Payeurs , d'avoir repreſente'

eurs Titres dans les delais qui leur Ont-été' ac

cotdez pour parvenir ;a leur rembourſement;

Veut Sa Majesté qu'ils en ſoient privez , ό:

qu'ils ne jouiſſent des interest: de leur finance
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de deux pour cent , qu'à compter du'jom' qu(

les Ordonnances de leur liquidation ſeront εφε;

άἰέεε; en cas neanmoins , 8c non autrement,

qu'ils ayent ſatisfait àce qui leur aéré ordon

né par ledit Arrest du trente Aoust dernier.

V. Les Droits des Creanciers des Propríetai

res deſdites Rentes Κ deſdits Offices de Paycurs

8c Controïleurs , Gage-s , Augmcntations de Gages

8C Taxations , ſubſisteront ſur les principaux 8c

arrerages deſdites Renres, 6c ſur la finance 8c

les inter-clis deſdits Offices , ſans préjudice des

privileges excluſifs de Sa Majesté a'. de ceux du

clergé. .

VI. Enjoint Sa Majesté auſdits Payeurs d'accc~

lerer aux Rentiers Ferpedition des lmmatricu.

les qu'ils ſont tenus de leur délivrer , conforme.

ment audit Arrest du- trente Aoust dernier, pour

leſquelles leur ſera paye' vinfgt ſols par chacune

mutation de propriete' , leur _ aiſant defenſe d'exí~

ger plus grand droit , à peine de concuſſion. j]

Vll. Les Titres de proprieté qui auront été

délivrez audit Dnbreuil Ξι cauſe des Rembourſeà

mens faits , ό: qui le ſeront de ſes deniers , ſeront

par lui remis 8c depoſez aux Archives du Clergé,

8c retiendra ſeulement ledit Dubreuil les Ordon—

nances de liquidation 8c Quittances de Rembour

ſement , en vertudeſquels-arrerages des Κακιά

ιιιιίιιι.ιεΙΙοε il aura été ſnbrogé , &les Interests des

ſommes rembourſées pour leſdits Offices , lui ſe

ront payés ſans difficulté. _
VIII. Il ſera remis par leſdits Rentierssc Offiſi

ciers aux Agens Gencraux du Clcctrgé , des Expe

ditions deſdites Qjittauces de Rembourſement 8:

Actes de rednâion, pour ſervir aux Commiſſai

res nomme: par Sa Majesté , pour la liquidation

deſdites Rentes 8c Offices , àarrester les Etats des

parties de Rcntes qui ſubſisteront , dansñlcſquele

ſeront compriſes celles auſquelles ledit Dubreuil
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a été 6c ſera ſubrogé par les Qiittances de Remy

bourſement d’icelles , enſemble les intcrests qui

proviendront de la finance des Offl~ces , Gages ,

Augmentations de Gagcs δ( Taxarions. ~

1X. Ceux qui acquerront une ou pluſieurs

parties deſdites Rentes dudit .Dubreiiil , remet

tront pareillement aux Sieurs Agens Generaux

du Clergé une expedition des Tranſports qui

leur en ſeront faits par ledit Dubreiiil, pour

estre leſdites Rentes employées ſousleurs noms

dans leſdits Etats en un ſeul article, confor
mément auſdits Tranſports. ct_

X. Remettra auſſi le Sieur Geoffroy , 'nommé

par Sa Majesté pour faire la Recettes: le paye

ment [des Rentes qui ſubfisteront. ès mains

deſdits Sieurs Agens Generaux, à la fin de cha

cune année , un-Etat de lu certifié des Muta

tions uiſeront ſurvenuës ſi” leſdites Rentes.

Et era le preſent Arrest lû , publiéôt executé,

ſans u‘il ſoit beſoin d'autre ſignification que

!a publication d’iceluy , nonobstant oppoſltioni

ou autres empêchemens quelconques , dont Ã

παταω interviennent , Sa Majesté s'est reſervé ſi

ſoy GL à ſon Conſeil la connaiſſance. 8c icelle

interditſà toutes ſes Cours δ: :πισω juges..

Enjoint Sa Majesté aux Agens Generaux du.

Clergé d'y tenir la main. Fait au Conſeil d'Etat

du Roy, Sa Majesté y étant, tenu à Paris le

quinzième jour d'Octobre nail ſept cent vingt.

Signé., P_HELYPEAÜX.

GT3)

ΜΒ ·
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Copie d'une Left-re eſicrite àcſſlïíſſanſieuï

l’Abbé de Camps , par Monſieur

LM drquis de Graveſon ,. le ιό:

Septembre x 7 πο.

Ψ νη εοφ, Monſieur, la Lettre εμέ

Ι vous m’avez fait Phónneur de m’e’-—

;ÿ crite le 6 de ce mois, 8c dans laquelle

vous me faites Ia grace de donner

VOEIÏC approbation au jugement que Ÿavoís

fait de la-petite statue' de bronze dont je

vous ay envoye' le deſſein. Vousuÿordon-Ê

dcz auſſl de vous communiquer les motifs

qui m'ont determine' ;î croire qu’elle re—

preſente la fille de l’E1npereur Titus , ap
Pellée par lcſis Historicns Julie ,ñ Julia Titi ,Ι

86 qu'elle étoit un monument de ſa Deïfi

tation δε de l'an-Dour qu’av0it eu your elle

L'Empereur Domírien ſon οικ:Ια "

_]’obe’is ,Be je commence par tlmpaſſagc*

de Suetone , ou il est parle' de cette Prin
ceſſe dans la vie de PElnperetlrDoxniticn ,Δ

Liv. δ. '

Fratrís filidm adlmc virgínem , ΜΜΜ:

ἔκ πωπίαοκΕπα βόέ ,— cum devínctm Do

:πωσ καιρώ' Ρε›·:ἰ›ωσπωὲ ›·σσα[απει που:

»ΜΙΟ post , alii collocatam ΜΙΝΙ σοτκιιΡἰτ ,

θ' quidam 'viva etiam “Με Tito ,maxPam
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ω: πόνο ο:ΗΜπι ωτάεπ::#ἱ›πὲ Ζωίαωφίε αϋ

|ς·κί: , ει: :ψαρι :Μία πω:: ε;κ:2:αέ: , confie

conicéprum à ſe ω5ἰἔεπ.

Ποια :Ιοί οτι: ν:: α: ΜαΙΜΙΙοε de cette

Princeſſe , conviendront ſans doute comme

vous, que le viſage 8c la coëffure de la petite'

_ſta-tue reſſemblent aux portraits que nous

en avons ſur celles qui ont été battuës

pour .elle -, vous m'en avez donné, Mon

ſieur , encore plus de certitude, en me

communiquant la belle Empreinte du Μιρκα

_de cette Princeſſe , grave' ſur un ſaphir

qui est dans le Treſor de l'Abbaye de Saint

Denis -, comme il est mieux conſerve' que

les Nlcdailles , étant beaucoup plus dur ,

ony voit plus au naturel 8c plus distin

ctement les traits du viſage de cette Prinñ

caſſe., avec ſa coëfftlre , leſquel ſay ſou

vent comparez avec la statue' dont il est

,question , 8C toujours trouve' une tres

Βαφείο reſſemblance 8c une conformité

de coëfftlre.

La reſſemblance étant donc établie , il

.ne ſera pas bien .difficile de prouver par

;1,3ΗΓΟΓΙΕό d'un Poëte contemporain ;que

_l'Empereur Domicien , qui avoit fait éri ~

zger pluſieurs Statues en faveur de Julie ſa

.nièce , en avoit fait fabriquer une qui a

.ſer-vi de modele à notre petite statue'. je

vous_ aſſurerai pas ſi ce fut pendant ſa

vic , puiſque les Historien; gardent un
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grand ſilence ſur le tems de la mort de

cette Princeſſe ;z mais il est, plus croyable

que (fa. έτέ aprés ſa mort , non' ſeulement

à cauſe que la plus grande Partie des Me

dailles que nous avons d'elle , a été battue'

dans ce tems-là , &marque ſon aporheoſe,

mais auffi parce que Pattitude repreſente σ

julie deïfiée ſous la forme de @σώου , Ια

μειώσει: des Parques dont le Tribunal

έτσι: dans les Enfers avec Lacheſis 8c Atto

pos ſes ſœuts. Si l’on doutait que Domi

tien eut fait ériger des Statuës à Julie ſa.

niéce, on n'a qu'à jetter les yeux ſur la

treizième Epigtamme du ſixième livre dc

Martial. Ce Poète y fait mention d’une

Statue' à Phonneur de cette Princeſſe [ous

la forme de Venus:

@Β Μ Ράιέι22ακυβιωπήιω , Julia , :Πο ,

να μέ: Ρ4ΙΙσπϋι που μια "Με @κι ë

Cette Epigramme ſuffit pour prouver

ce fait , mais nous avons dans la quatrième

Epigrammc εΙιιιιιέιιισ Livre , une preuve

-bien [Îïreciſe de la deïficatioi] de cette

Prince e , quoique les. Historiens nous

l'ayant cachée , dans laquelle ce Poëte

parle d’elle ſous la forme de la premiere

des Parques , &d dans l'attitude de nôtre

petite statue' , qui est celle de Clotho , que

Pauſanias dit être la même que la Venu:

çelestc des Syticns ,qu’on nomma Astu
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δ: qui preſidoit à la naiſſance des

Ιιοιιιπισε , deſquels elle filoit la trame heu

xeuſe ou malheureuſe.

~ Naſh” DEO-dam) promiſſum MMM lulu ,

σ ' q Vera Deumſbboles. rca-fiere magna μια·

@Με μ;" ασημι: post ſkill” trad” haben: ,

` _ Ligue ng” σώσω ασκ ρπώι·ι/Μα,

iſſu ω: »Μου πιώ:: κατ” ρω:: ΙΜ: ,

σ:: :ΜΙΑ ι>ωω με.» ω;» ω”.

ΙΙ γ σι Μαι de l'apparence , _comme βη

άι: , que julie étoit morte lorſque le fils de

,Domitien vint au monde. On voit dans

la vie de cet Empereur que ſon frere Titus

Ι':ινοι: comme fiancé avec julie ſa fille ,

:πιω :με σε Prince refuſa de Pépouſer

lorſqu'il devint amoureux de Domitia, qu'il

épouſa, δ: qu'il repudia bien-tôt âcauſc du

déregletnent de ſa conduite. Cc fut pendant

ce divorce, qui ne duæas long-tems , quad

rallume les feux qu avoir reſſentis pour

Julie avant ſon mariage, δε qui coutérent

a vie à cette Princeſſe, comme le remar

que Suetone z l'amour que ce Prince avoit

eu pour elle la fit honorer , après ſa mort ,

de l’Apotheoſe σ δε ſans doute ériger les

Statuës, dont Martial a parlé , la petite

donc il ell: question peut être regardée de

deux tnanieres , ou comme le modele d’une

plus grande , ou comme une de ces Sratuës

de Divinitc' domcstiqtte ou Penate , que



οι ι ε M E R C 'U R ctE

l’on gardoit δ: »que l’on adoróit dans Πει

τστΙουτ des maiſons ι mais dans quelque

ſens qu'on la regarde , on ne doutera Point

que çene ſoit la ſtatue' de julie. Les Pax

ques ont été des Divin-irez bien redouta

bles à ceux qui les croyoient les Souve

:Δω άι: la destinée des .hommes , &de

_la durée du cours de leur vie. C'est pour

cette *raiſon que l'amour que Domíticn

avoit eu pour ſa niéce , lui (uggera après

Η mort de-la faire repreſenter ſous la fi

gure d’une Divinite' , que l'interet de tous

les hommes les oblígeroit d’adore—r , δ: qui
é-toitſſ adorée en tout lieu ſous le nom d'A

startis ou Venus_ Celeste. Il ίσοι: inutile

d'en di-re davantage. Il γ ει pourtant une

choſe à obſerver dans Martial ,qui est une

preuve que Julie éroit morte , lorſqu’il a
'Compoſé la quatrième Epigrammeî ſur la

naiſſance du fils omitien 58C même

toutes celles qui o dans le Recueil que

nous avons de lui , qui est , qt1’1'l n'y en a

pas une qui ſoit adreſſée à _julie , àquoi

je ſuis perſuadé que ce Poëte nïzuroitpds

manqué pour Ηπα: Ι':ιιιιοιιτ Μπι Prince ,

auquel il έτσι: de ſon interêt de bien faire

ſa Cout'._je finis , Monſieur, en vous priant de

'jetter encore une fois les yeux ſur le deſſein

que vous avez de cette petite figure , δε

νοιιιΡειιίι:τοΖ comme moy que la meilleure
Ι ‘ preuve
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preuve de toutes est ſa reſſemblance avec

Petſigie qui est ſur les Medaillcs de cette _

Princeſſe , δὲ' particulierement comparée

avec le portrait qui est gravé ſur le ſaphir_

de S.. Denis z @οκ γ @οτ Ι°ειιιτοκἰτέ de

Martial , on en -compoſera une preuve

complette Pour perſuader _que cette petite

Statuë de bronze trouvée dans le Terroir

ὸ°ΑτΙεε ίουεΙεε racines d’un ,arbre qu'un

Payſan venoít dîarracher , est _un m0nu—

ment de ladeïſication de julie, δ: de lfa

mour que Domitien avoit euñ pour elle.

Je ſuis_ ,r δες.

l

&Wæegóäñ-.fflsgïœAc. du:

LA ΒΑΘ ESSE.

O DE..

DEstmdr de zz “ΜΗ @Μι ,

ΜΜΜ” , ἔ-:Ιπἱ#£ποτὶ°ε. 2Ι°ΜΜ° ' Ι

.Enſeigne à- Vhommcteçquelk 'rectuïof

Οωπία2:· πιο ρ,"ωΙω bonheur;

Æelque terme» qu'il fe propoſa;

'vn funeste penchant. s'oppoſe

_ A” choix qu'il avoit embraſſé? ÿ _

j-zzzgglz ,nil Vigan lui-même z- Α

.Η cherche 'lè bonheur ſuprême." ' 'Δ ' '

où lea Dim:7$αΐΜ$13:2Ι“6 q j”
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D'où revient ce March-md avide,

gui find le 'vaste ſein des eaux ι

.Η couvre la [Παω liquide

Des richeſſes de ſes vaiſſeaux.

Charge' d” Précieux mélange

De: treſor: de l'Inde é* du Gur-ge,

.Il dícouvre déj” le Port. -

Ξ/ἰ-ὶΖ heureux? La foudre gronde.

Ses vaiſſeaux .Rulzíment ſous l'onde:

.Η échappe à ſeine à la mort.

Vous ,qui rampiez* dans ldfpauſfïere ,.

Quel Dieu 'vous tire lu κέικ”

Πωσ τω: «Μ» ών” [ιι carriere

,A-vancer i pas de Géant.

?Tim moaſſmnez- dans les alarme: r - —

Chaque jour le ſang, à' les larmes

Instant 'vos criminel: περα». κ -

Leur éclat »vi rim qui rrfíranno;

.Et le crime qui *vous l” donne.

'ſans m puni: par les remords..

Fortuna , τομεα: αν: Ισασ!ε: ,,

ΟΦ έα κά.: οι amuſer.

Pau-Wes au milieu de: richeſſes ,,

Nous ne [ſavons pas ne uſer.

gigi l'es cherche, Him; la 599159-553135.

Μ' finds- δ Ι'έφωπικ ωιω.ω `

9 _ _ .
σὲ.



 

D'OCTOBRE.

T viennent mêler Μ:: poiſon.

L'Homme devoir-il y ρ:ίτιωιθ·εξ

Μό qui nin jamais les rend”

Tributaires de jh ΜΜΜ ë'

.Mais qui ſim: ces Martel: guîniorg

L'Univers tremblanr à leur voix.

Le peuple à genoux les imflore ,

Et leurs' volonte( _ſont m: loix.

Tivimi: leur-remet ſa bal/moe,

Jupiter la fizmlre qu'il lame ,

.MMS _ſème pour eux la terreur;

Ces Rois έ” Με:: hommage enoenfe.

Portraits des Dieux p” ίσιο· puiſſante...

Le _ſeroient-ils p” leur bonheur?

Ραμ Οζ", pourſuis Antoine,

Triomphe, OEM”, du Scam”,

Μωβ.: Μ.: :Μωβ έα ΜπείέοΜΘ

:Οκ [Με :Ια malheureux Brumsi

Finis P” où Νε:ο,ίεοΜΜεπ:: ,,

01% ὰ· πω: μι· π: άσκοπα

Ε.: /Μνεπώ· ό: π.: forfaits.

Flotte-toy d'arrêt” Fldole;

Cim” t'attend a” Ο£Ρἱί'ψ°

ΡΜ: τα Ριπή: :Ισ κ: δί0φύ8%

ΡιτρπσΙΙ·έεΙππ ΑΜ:: Ι:: Μισο::

So- forzt un nmfïfl' à- πω: μα:: ,.

ΩβωΙ·Μα α.: σηριβω Μπηκα: .Η

ΗΜ



ω LE MERCURE,

gge' le: rendent égaux aux Dieux.

Leur cœur :β απο «Μίρκα étrange ,

J'y découvre un ajfreux mélange, η

It ιΐεξ0°ίωε: ό· άι ·υω·τω;
Ε: Ροκ” μέ φάω: έα [ο rendre ,, l *

Pom-rait míconnoitre Alexandre.

.Dans le meartrieſſr de Clin”.

@εἰ est dans l'heureux? ffefl ce Saga,,

Maître des plus “μ” tranſports ,

Pour qui le Pactole é" le Tage

Roulent oſinatiles treſſſars ;

gai 'voit comme un amas ό; &οΞέε ,_

θε cercle d'honneur ΜΡ @έκ

L'ambition des 'Daim ΜΜΜ”

:Μέσο enfin de l'amant des hommes ,_

St' dan: Vingt-tt ſiecle où nous ſomme:

La «Μπα ποα·υσέ: ΑΜ· ΛσωΙ:.

@Έκι "Με β». destin l'amende;

C'est un Monarque _généreux ,_

@Ή j monte , qu'il en cle/Emule...

Toûjour: égal il est heureux. -

'deñ lui que Rome ſètoaraë

Toit retourner à… la cbarraë, 'E .

.Après de glorieux MMA”.

Plus-charmé_ des Champs qu'il faſonn! ,,

Le de couz_ aid [υπ ὑ,'ἄ.ΐ€ moiſſon” Α·

ΙΜ laurier: Qu'il n'en-vivi: pas., _ τ!

ιν γ ñ- - .LJ '_' “ il
. .ή
ι..“έσ __;,
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Β'ΟΟΤΟΒΒΕω· Ji?

A l'innocence , ù la draiture'

.Il conſacra ſes premiers ans;

Il' ne détruit Pa: la Nature ,

.Il au regle les- man-vemms.

Hlmerät, l'Amour, la Vengeance

Sant des monstres qu'à Μα πκι][απα·

Ο» Μέ Μ: d'abord eíouffër.

S'il ſem les fbibleflè: humaines ,

.Nas «πάω deſir: , no: craintes «Μίκα υ

.ΙΙ Η: @κι μια ω: ιτέυηψω

L A M' O' R T

DiA L C E S T E..

POIÊME. i

_71Ξ charnel” effàrr: ιὶ'ιι›ι ήπια” :πιΖπιπἱωε··»

.Alteſſe, de Fflymm é' Prëtrmſe , é* Victime;

'WW Epouſe #nan-he's aux- lim: le! Ρ!π:/υπ:σμ i

.Et qui ſau-vc m mourant les jours de ſim Epoux

Aime” à Pozzi-uen, par/Ze 'valeur rapide ,

.Ana-mpix un Héros dan: un Ami duilcialet

La 'victoire ſanglante ouvrait ſui-tu' ſés. pas. ~.

I? Paſſez: :fl :raz prompt. de. l/Egiïírë-.pu-trejz”

. ï .
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Frappe' d'un coup mortel dam aura-mb” funeste',

Admete doit mourir , é* mourir loi” J'AIME-eDïdlceste dan: ſa gloire Παππού τω? Παοκ ,

Ε: έσω Ισ: Μια:: "επιθΙπω ΜηνΙσωΙσπ:[υπ ,όπως

Elle apprend ſo” deſlí”, le peril la eorzstewei

Aux Aurel: :II-Apollon _Alcefle ſe pro/lame;

Elle forme des ··ι:αια , ό· Ι:: ΜΙ: ſuperflu”

Anime” les exige , ό» ραπ-Μο n'est plus.

Grand Die” p». _ſi la pitié πω” κά:: “κι αυτ

Temple , .

Tourne-la- [κι επι Roi gm' t'en donna l'exemple 5.
sTu _ſemblois dire au Ciel u” Eternal adieu , d

Et le; bienfllit: d'un Ro] protegerem un Dim;

'Voir ſon Epouſe m pleurs implarer n: cracks;

Aux malheurs les Héros le Ciel doit des_ miracles

Reine . Pour 'votre Epoflx ,rn «κής μια έ: μα” Ξ

Σε: Ιιοπιο;ς· ιΙ'.4ΙωΙΙσιο ΜΜΜ”, πω: malheurs.

Du parti le! Héros l'Enfer même ſe ranger,

It l'a-Ware @Ντιπ πωσ Ραπτη: Με échange…

Ce jour de *votre Epoux doit éclaircir le ſortïzff

@έ périra pour-lai, le ποιό: ὁ Ια κοινα

ά!ΙΙάβε β ,ΙωΙΙΙ-, Ι,ΟΜεΙο Ισ Μπακ.

Moins le Ciel a choiſi , plus la 'victime effiſîero;

E: puiſque le πέρι: Μ» :καπ ι'έψω;ον,

Ζ.°ΕΡσαβ #ſans ñllflflï,,ó" lŒpoux ſm” danger-d

Ξπ|ἰυ, ειπα: , díe- elle , λ· Ισ Ισά ωΙο/Ιο,

Διἰωπε Ιι99πιιιικά· connaîtra tou” Alaſka

Πιάσαν? «ΙΜ πάπια , χιισκιΙ.ι Παπ Μ|ξβξ

ΙΩΒρα ;. ·
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Ilïvit digue de mo), je meurs digne de lui.

Déja pour le: Aurel: la Victime 5'43"73;

13e κιμά:: , έ: lauriers elle Pare ſu tête.

Dam lo Temple des Dieu” on wit fumer Ïencem a

on] 'voit expirer les taureaux gemiſſuns.

Dun: les Eaux du Píóoíe elle ſe μού::

0πΙριο:·ο ὰ quels Dieux Μωβ: ſacrifie ε:

ξ: Ια peuple ubuſî, regarde avecffirñnſÿoïr

ſſ Lappyêz d'un ſacrifice m- Fupprêr de ſa mort ε

13ζώκβ ΙΙικ-:6ι, ΙΙ πωπω: μια· Μ Κάπα

τω: Ι; Μ· παρά” [κι πωύψ Ρεπ:ΜΜ::

.Με , ωΙο·Ροιιο· πιο): ?Hymnes ollumuſonflambeuu*

Li: , μαρια Με l'Amour 'UA-changer m tombeau,,

Ne eminsſpoine qu'à m .wie une EPouſefromîN Ι

λίου/Μ; τ'ικο[«›ω 5./λπ:4ιοΉΙ::Πο σ:: ;έΙΜΒ.

Ses mains à ce defi-zur: :”πο·πιωι μια [Με 8:·ιίρπ-"€

Μιὰ ſes eógfànsëen pleurs lui πάπια” Ια bras.;

Cet erffànsdigu” _fric-its de l'amour de leur Re” ,.

PM- du cris radoublq mienne-lent leur Mere.

Π.: n'ont pour la fiez/nir' que des zeniſſemcnss;

1l: rei-ardent ſa mon par» leurs arrtbraſſemeps.

Enfant , Ami: ,Ι Sujets , elle u “κτλ combattu”.

La ,ΜΜΜ l'écume, ότι.: ſaurait Tablature;

It' quand à l» troubler tout-fimële “καπνό”.

Chaque instam- Ι:: 195: από: ΡΙ:4:4Ιί;8ε ά: ΜΜΜ...:

Ωω:βαρυ: , πω.: Enfant, me fiieerñ-um m…

rendre?

'llïeflefdtusÿoë fleurs @ίσο έυσ::»·:2

~_ t… _
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Je vous conſerve un Peres é- le Ciel ſIÏ-Ûfl- t5*:

l mai” - η

Ω:: απ:: :παπα μα:: πω:: α: μα: αΙΙ:: μα: loin.

Je-"yleure ρ? να:: μα” ρΙ:α::ἶ πω! [ασκ »τα
r plaindre ,' - ſi

,quiſe livre à Ια αυτ: , α:·παα›·αα: Ρα: Ια ::αΙαα'νω

@ααα ααα: Ι:: :Ι:α:η:α: Μα:: πω:: :·:Ραπα::2

Γά,Θ α ſi

Vous Ια α:::7::ζ ,η ΜΜΜ , α:η·:αα απ: έ: Ια να,

Conſole( α: απ: μα:: α:: Ρα:: μέ ·υσα:αέαι::

?ένα μα: lui, pour 'vous ,Pour Ι'Ε:α: ,ἶΡααίωαἱ

même.

Ôqflſiez pur 'vos douleurs d'une” me: ennuis -'

Ν:··:1α):ζ point mu mort i n'en-voyez απ: 1:::/:::Ι::α

Canfiderez' Admere απΙΜ:·Ρατ Ια gloire, ~

For-mum dans les combat: -vas mains à Ια ·υΜΜν:ε

Ραπέ|Ιαα: α ν:: μια ρα: α: 8::·::::α:: ασια:: Ρ :Να

.Ε:αα:Μέ ακό α::/α::: α [αι:ν::·ακ ΕΡ:14.::; ° ‘

It. 'vous ,qui fi-emiſſez' du. ſort μάπα:: ſept!" ï*

vou: , Pour qui Ια ΡΜ: α: Μα απ: :ΐιαφα:: r ñ

Mu fille , αμα: ::::::-π::οαΙ:α-φαα: Ια μαι:: Ρ'

Μ” ωρα: εναι:: Καπί μα qu'il ne peut *vous ôter..

M*: confèrwefpaurt-zwux., \aſí perdre_ «votre Pere.) 1

Je meu” :-ſi j'étais Epouſe ανασα: μ: :Μακ Μ” d»

.Admete ſur mon cœur eue des droits ΡΜ: αοι:ἱ:ααώ

Ω:: :ια.·ραί:-]: α::α:α::Ι:: ·υδ:::.έ @ι Ι:: 0β:α:!.

8ῆαοααἱε·απ ΕΖω::: α: αυτ:: απ: αρα, >"

Τοπ:: ſentirez', le: laide que rAſllallf nous impoſé;

d'un iUDÎÏÎÎÎſiRÎÎÏrHS qui-étang? deſiinéz' ή

απ;



D'OCTOBRE.να!" κά?μ” μφωποιο , Θ· πω” ΜΜΜέ:

μη: β ὲσππερ: @κκ Ι:: Parque: obſhníes,

Sar mo» ſort rigoureux regle” 'vos destinée: S

Si [z perdre o” mourir . ej# un de 'vos malheurſi; k.

Iii-vant comme je 'vis , meure( comme je meurt.

π»! poignard à ce: mots ſe” I'M-dear qui l'anime,

Σ: Οία! @Η [Μ. :Μπακ παμε Οι Victime 5

Et le peuple frappe' d'un exemple ſi grand..

immobile ό· [πω *voix admire enſbûpirane.

EGLOGZJE.

‘ GALATFE, DAſſMON.

· - GALATEE.

ENfin aprés huit |σκ:: :μΖη πω” Μ η·Ε/Μ[ο,

Ζε ΕΜ , :ποπ :Βου Damon , te rend à ma tendreſſe.

’ Tout languiſſait in' ε πω· champs infbrtunq ,

De Flore ό· έ: Ο'"Β: έωίυπ ΜΜπόσππεζ,

Ρήση· des tendres ſon: de m doute muſe” ,

Le: oiſeaux de no: boisΜΜΜ! απο retraite ,

Tandis que nuit é-ſijortr ;ctinvirois le: ΖέΡβέτ.τ

De porter juſqu'à toi me; 'zÎrcux ό· Με: /Ήἱῇἱν°σ.

ΔΠ>7επε - πω! μι· με! :Ιαπωε απο “τα Μαντά

Ι
° κ
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~ oublier la Μέ? ο 6'οιΜ:ίο.

'Α3ιο:ξύ: έ: Μ:: ἔσω:: :Δω απο-η! Ι:: £ἔΙ€ηπη·: ἔ

Υ νοών:: Μ:: Ι:: μη· Πω:: Μ:: οί: να:_[]::ψ:: χ'

Ζ:2.;;ΜΙ μι:: brillant @ayant les boot-Ages , _

130i; il plus de Gil-trains danſe( ſi” les rivages s_

E.; 553;” @ως με:: Δ:: Μ:: Π.: Μάη: jaloux.;

Mai; pat-im c'était qaelqae lien Plus doux. _

Ta te Mis. ό:: ροσοιό: ρω:: ! Μ:: :Μοτο ſmall(

Aaron; ;lle ω:: φα: @πω έκβέεΙΝ

Π Α Μ Ο Ν.

έ' Μο:: ſilence :β Ι':#ἑ: έ:: trouble insperíeux_

Qu' 'vient ſaiſir mon çœar , quand je πιώ πω:

’ beawl jeux.

Ab! pom-qi” vous livrer à de telles alarmes r

Conmsſſqfflvous fi μι: ί: @ατού έ:: πω: ΜΜΜ:: Ξ

Ν:: να: [οιουέοπ:-ΕΙ Ρ[2::982$ο40° απο:: πο::_ſerment

Οκ: appuie' lóvfo] [le mes engagemens .ï

G A L A T E' E.

Gomme ces παο:: ο;ρχ31Π0%7 οι:: [ου Ια ω:: ο::

"πω,

2::'ιω|ίο: mobile emPoUe ,ou qu'un Μι:: efface;

De nos jeunes Bergers telle est ſouvent la fit',

Et Plnfilnt de @ρω Μ:: μέσα μα:: σα:: οί: ἔ#Ϊ·

22:":: απ:: οι:: ΡΜ: [attraits με la jeans S11

'vi-e .7

Ηχώ:: paraiſſait l'aimer plus que ſa ω::

Ε: :cependant Claris αν:: Με:: moins :l'appau- ,

Çſut lai ravir le :ιιω::ι'ιο «ώμο Ε”“4:.
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ΠΟ ΟΤ0ΒΚΕ.

' DAMON

  

'Qu'il .C'est bien repenti d'avoir été par-jure!,

Ses prof ſont inondez , f”. maiſſänsſflnx vigueur;

Et pour ſurcroit , Claris le traite av” rigueur.

Mais ce n'est Point des Dieux la vengeanuſupränn

_Qui maintient :Μέ ſerment , ψ [ΜΙ ?Ιώβ «και

ε Ι πέσω: _

Ces attraits ſi touchant qu’on 'vait briller en 1m”,

Pour retenir mon cœur [but des nœuds bien ?lus

doux.

q GALATEE

q _Belau j'ai de la ω” :ο n'ai” caupabla.

Mais toujours aux Διακ: l'aſſaut: oſi redoutable.

Quai r” quitta: ces lieux , mille fisucis dim”

ΜΜΜ: απο” »Ισ maipas σ:: σκέπη:: νικά ι

Βοριά: Μ: n'ont ceſſe' d'alarme:- au tendreſſe.

Ι Peut-être les Βιο·Ζω·σ “ΜΒ :πάω έα faibleſſe ϊ

81 Ια ευέϊιιΙ Μ:: “π” »σε paraiſſait mains pur,

Ou fl les Cieux 'vailtz abus εα:Ι›υἱεσπ Μ" απο”

Τακ Λακκι” "Ιβ τό: dan: ce: vaine: imagen"

De ta lrgerctoſſ :ΜΜΜ »ών Ι:: Ρυ·α]σμ:,

@οι Μια Μ ω: troupeaux paijſaicnt avec les min”,

Ou @Μουτ και: Μπακ: ΙΙπίπωιΙΙε.σ entretiens, o

Lorſque je les 'voyais ceslieux ſi plein; dg 5/7”.

mes ,

'Un tendre ſouvenir faiſait rouler me; luz-mn_

Mais ce qui nfafiiigeaît le plus dans mo» malhmr ,ſi‘

Cïtaít _de wir Daſhru' rire de ma douleur.

. W
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San: doute ſa fierté. conſerve la memoire

ne ce jour ou du cham jïmportai la *victoire

- _ D -A M O~ N. -

_ Qu'il lui ſeu-vient bien mieux que ſou-vent da”,

no: png', _ _ '

'ſ05 doux attraits aux ſiens ont ítépreflrez.

G A L A T E' E.

De tous ά: beaux diſcours la ffiateuſê apparence

Doit elle me donner une entiere aſſer-ame?

Peut-Étre Amour_ tímatſin d'un langage affecte' ,

Saûrit malignemenr de ma credulite'.

Remis le calme , Berger', à mon ameflotante.

Comment' eouloient tes jours , dis moí,ſans ton

Amante .ï

Lorſque πω· ρω le jour mon cœur volait 'vers toi ,

Æeiqliun oie tes ſoufirs fleſicbapoit-rl -vers moi .P

_Quelquefizis occupe' de ta jeune Bergere ,

cherchais-tu' le.: gaza-xs d'un ancre ſolitaire?

Plaígnais-tu mes ennuis dens ce ſombre ſejour?

Mais non , tu n'etes jamais un βρω· ait amour.

;En *vain Paris jura d'aimer toujours OEnone;

Dès qu’il ne la 'voit plus , cet ωρα: Μιύωιάσππο·

Τοπ: ſemble m'annonce? de ſemblables infilhguſj'

Je ne te revois plus pare' :les mêmes fleurs;

D'un autre air à me: yeux tu Portes-ta houle” :

Dans le trouble au |ε-[κζε , helas !tout mïæzquiezz.

P/Yrdonne aux 'uains ſoupçons qui "viennent m'a

larmer; '

L'on ?fe/Quint ſans _ſoupçüns quand a” peut tant

aimer. .
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Ό Α Μ Ο N. .

sougſons injurieux à mu @Με ſincere,

Phuntômes «Mim , ceſſe( dſiuttrſiſler mu Bergen;

Et vous , qui de ſes jeux paſſoire; dans mon cœur ,

Amours , peignez-Iui bien juſqu'au -vu mu luztgueur.

Loin de ſe; doux attraits quandle destin mH-xile'

Ce cœur ou 'vous παπα ,πω-ά ::7έ::·πηκέίίσ i

Βία:: μι:: cher: ſecrets aſſidus confit-ſen; ,

τω:: βαση σὲ rendaient mes 'vœux les plus ardent.

?απ πως· ·υά Μ: pleurs que jui verſez Pour elle,

Heludfltt il jamais un Amant plus fidele?

Sous un hêtre touffu , dans ces lieux écarte? ,

Tuppergus un marin quelquesjeunes Beautezſ.

Tandis que leurs Bergers levez' MMM"ΜΜΜ ,

ΜοΜ:πωέω: πω:: ί:: με; ί:: πίσω: preferes deFloreŸ

Ces Belles dont les fruits u-voient Pu tout chdrm”,

Pur leurs tendres regards -rtoulurent ::ίσπ]ίιτπ::: i

Mon cœur toujours confiant refuſa ſon hommage 5

Ε: d'abord lu rongeur parut ſur leur viſage.

Elles virent aſſez' à mon air deſſduígneux ,

L'un objet plus touchant dtttſſroit tous me: vœux.

@:ιποίίε ſon des hautbois inſpiroit Fallegreſſè,

Dans l'horreur des forest: je ΜΜΜ Μ:: tristeſſe.

Æïzuſſé je fait Μο:: /Μ·ί:: (φάω: _fleuris 2

Interdit je penſhis aux beuuxjettx qui m'ont ΙΜ::

Tantôt aux bords de l'onde , en me: -vives ulm-mes*

Jeprlois les rutflſieſſuux de vou; porter mes larmes,

Ou je chuntois ces *vers qu'un jour jefis Pour «vous ,

Ces *vers dont no: Bergers ont este' ſi jaloux,

I Π]



Ώο2.' Ι.Ε MERCURE

Pur mes κατω: ΡΙιιέωφ Ρἰεἰἰωπεἰε ε::‹Ι:ἔ:,

0ιώΙέσέ: [ω malheurs pour chanter Gulatíe;

Ettoutjuſqiiuux rochers ωμή, ὁ »Μ [Μ,.ρ,, 2

ηάμἔ: »σοὶ dans ces lieux repetoic ce Μακ παω.

c'est en 'vuin que Morpkíe en cette ſolitude ,

Crue calmer mu douleur é* mon inquierude.

.Miüe ſonges malins qui compoſent ſu Cour ,

.Paf leurs illuſions rzourriſfoicnc mon amour.

.Avant que dans mon cœur re heure feu fumortiſſeà

L'on me 'verra cburmíde lu fiere Arceniee;

.Elle à qui 'vous cauſe( un depic en-vieux,

:Er qui s'eſt /ëttireſſ le courroux de no: Dieux.

Ces Dieux. qui de mon cœur 'vous ont rendu

maitreſſe, _

verront finir mes jours @Με @Η Μ' #####ἴ"_ἄ· π

' ο Λ π. Α. T_ E' E. Δ.

_Δωα»ίμ'κω πρι" προ” ίσπ[οπωωο diſes loi.” z '

:Du πως” 11]κέψι:[έ:σωεω2 Ια πω”

De Fimportun Egan fier de ſes puturuges ,

Je pourrai ſur” degoût reco-voir les hommage”

.Et _ſi j'ecoute encor unſoupçon crop leger. .

παρε je perdre enfin le cœur de mon Berger L
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IIIIË-ffi: 

Le mot de la premiere Enigme du mois

Paſſé …était le paſſage de la Mer Rouge;

δ: αεΙυγ ά: Η ſeconde, le ſouffle, ou la
reſpiration. l ſi

E N I G M E.

f); ſuiefimelie, connue' en tout lieu

Pour gourmande Ërpour Iaronneſſe;

Mas: Iardez-moi par le milieu

' Du commencement de ſageſſe,

Vous #l'acte-z 'voir d'abard, en depitde: amour” ſſ

"Une mer-veille de no: jour:

~De$ plus rares dans mon eſpece.

VATÎTRE,

Par la Muſe Priſonniers.

7E ſuis un compoſe' de bien peu d'aſſemblage,

Le ſexe _feminin me met ſeul en uſage:

Selon le: tems , les lieux , je change me: couleurs?

Je porte quelquefois des bouquets ό· οί:: fleurs;

Jeſuis l'ouvrage enfin ffbabile: auvrieres;

Je @οὐ :π απ: ρω: contenter le: plurfieree.

_Avec tout leur [ſia-voir cent Poètes iii-ver:

N'en: P# placer mon nom àla (in de leur: το".

πω;



jo; ,LE Με ιιοιηιεέ.

τ: «Μ» Ν:εδο @Έa N_ ζ 4 , ή
ſi .- .61';έπέ formes les Με” nailin"

Ÿélrſſ , Amour_ , Μετά απση·όπιιΜ heureux. "ſi-Ï

...FIL

Pour tomber l'objet que j'adore ,

Peins-lui mes_ rourmens_ amoureux; ι Ι

:έ ΡοπτρΙίκωστ ψ πικάπ.: βια , Τ.'

Prends άι: celui qui me άπασα.

@ο ι·ιΠρωω toute en flame,

Te ſente enfin victorieux_ :

.Ne ?arrête plus dans ſes jeux,

“ qe penetrer dans ſon ame.

~

Ορια” πάει, n’est plus précieux que la

ſanté, il nous »paru que le Public nous

.fçduroit peut-être gré de lui conznznniquer

les Recettes qui peuvmt la luz' conſerver.

Nous donnons ἔπειτα: μα:: volontiers Ιω

… ſuivante , qu'elle est approuvée par M. Do

datt premier Medecín de .Μ Majesté,
(F par M. Boulduc, premier Apotiquaiſire

du Corps du Roy. Legrand nombre @fe-per

fonnes qui doivent leur gueriſan à ?uſage

qu’elles en ont ſuit, nous autoriſe à en

Porter un jugement avantageux.

  

1ññïffidï
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ſidlkcrmes , au Aurifique Mineral ,

à la maniere de Clank”.

I-L faut prendre du Salpêtre ou Nírre de
deux eaux ,ſi Pécraſer, Puis le mettre

dans un creuſer d’Allemagne, mettre le

creuſet dans un fourneau: ayant eu ſoin

de mettre deſſouä un tttilleau , l’0n αποφ

τ::τ:τίο :ασίστ de charbqn allume'. Le Sal

pêtre fondu, on jettera par projection du

charbon groffierement pulveriſe', juſqu'à

parfaite ſaturation: on μπει:: Η. :πατατα

fondue' dans un Cône ou Mortier bien net;

Με refroidie dans un vaiſſeau de :απο ,

τζιπ Γε:φοίετει à Pair juſqu'à ce qu'elle ſoit

en eau z_ _on filcrera. la liqueur par un Pas

ier 1s.
i? Präez quatre livres de bon Antimoine

de Hongrie, caſſé par petits morceaux,

δ: dont vous aurez ſepare' la oudre ſine

par un tamis de crin; n1ettezîe dans une

Caffetiere qui tienne quatre pintes δε Ρίο: ;

&Mraz deſſus une livre ὅ:: liqueur de Nitre

τ fixe, décrire cy-deſſus , θ: φωτ:: μπα::

ά'αιιι de Pluyc: faires bouillir le tout: pen

dant deux heures âfeu δε Βοϋτίίοτι égaux ,

après- quoy on retircra la Caffetiere du

feu, δε οι: Μετα:: les deux tiers de la



τω: τε M E κοντά

liqueur encore bouillante , par un :mon-_

ποπ garni de papier gris.

\ On remplira de nouveau la Cafferierc

d’eau de pluye bouillante; on y ajoûtera*

douze onces de la liqueur de -Nitre fixe',

ce que l'on ferërboiiillir pendant deux.

heures avec égalité de feu 81 bouillon',

comme auparavant -, puis la Caffetiere reti

rée du feu , on filtreta de nouveau les deux'

tiers dc la liqueur , comme cy-dcvann'

Enſuite l’on remplira pour _la troiſiémeſ

fois la Caffetiez e d'eau de @Με bouillante;

6C on y ajoûtcra huit οικω de la liqueur

de Nitre fixe; on feta bouillir lc \OUE

αποτο: deux heures , 8c la (Μ·Ιτε:τΙ6τε reti

τά τω του, οτι ΗΙττετ:τ toute la liqueur'

bouillante. On πόστο. ces trois τΙεεο6ΙΙσττέ

dans une grande terrine "de grès; on les"

laiſſera vingt-quatre heures ſans les τα
muet, δέ après ce temps ſion verſer: par

inclination la liqueur qui ſutnagera une
udre rouoo ue l'on trouvera au fondſi

D

dc la terrine, laquelle poudre ſera miſe

ſur un entonnoir garni de papier gris,

pour s’y égoutcr; après quoy on vetſeta

deſſus de Peau pendant qu’elle ſera encore

ſur l’entonnoit , juſquû ce que les gouttes

d'eau qui tombent à travers le filtre, n'ayant
plus aucune ſalure. ë Ι

Οτι laiſſera deſſecher cette poudre à'

Pair :quand ςΙΙ:: Μα ſeche on la détacheta
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exactement du papier; pour estrcîmilſie' ‘

enſuite dans une petite écuellc de terre!

vetniſſéc , δ: on vcrſera deſſus environ

quatrcu Onces de bonne Eau-dc-vie que?

l’on enflamment; on deſſechcra enſuite la'
_poudreſi, en la remuant avec une petite

cſpatule de bois -5 σε y rebrûlcra de nou

_veau de PEau-dc-vie en même quantité ,

de on deſſechera la poudre comme :MP3

ravant, δε cela, à deux repriſes.

Approuvé pafM. .Boulduc, premier

Apotiquaire du Corp: du ΕΠ), θ Ρα· Μ:

Βοάπτυ: , Ρωσσία Μεάεσἰπ de Sa Majesté.

ï
ι

ΠΜ:: @ἡ π/Σιςζε άι· Α: 'veritable
î Poudze Aunſique.

ι

Κ

Ε remede est un des plus grands qui?

ait paru, d'autant plus qu'il tient de
Punivctlſici par ſes parties alcalines, ſulfil-Î

reuſes 6c balſamiques, δ: μι· θ. νεται

ωοὲὶιιε , qui 8'ὶιπίΪτ111αητ μι: Με digestion:

δε Ια circulation du ſang dans toute ΙΜ”

bitude du corps , en corrige tous les vices

_ à: impuretez , pouſſant par une ſenſible

ou inſenſible tranſpiration , du centreà la

citconference , tout ce qui peut cnÎpêchcr

ſa fluidité :files matieres viciées ſont dans

les premieres voyes , il agit par un doux

.85 leger vomiſſemenr; ſi elles ſont dans

les intestins , elles ſe trouvent ptecipitées”
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ſans aucune violence par en bas z, Η Ισ;

πάω (ε: trouvent ſurchargez , ou le gente

nerveux embartaſſé de quelque humeur

1ere; le remede précipitant Par les urines ,

ſoulage le malade -, en τ:ΙΙοίοι·τε ρ1ιιΉάωπ

Η nature, 8c n’operant que de concert_

avec elle, il luy tend le premier calme

qu’elle avoit perdu par le dérangement des

humeurs, &c la met en état de faire jouit

d’une ſanté parfaite.

, La doze est depuis un grain juſqu'à

trois, dans un véhicule convenable; le' ~

plus ordinaire est le νἰι1‹Ι'ΑΙΙεει1τε, ou à

ρ ίοἰι defaut le vin ordinaire, dans lequel

L on ajoûtera autant de ſucre,que de poudre

dans une cuillerée de vin; prenant deux
ou trois cuillerées du même vin pardeſiſius;

δε deux heures après un ΒοϋΙΙΙοω

Pour les fiévres intermittentes δε con

tinuës , après avoit fait preceder la ſaignée,

on en donnera le lendemain; ou Η Ια

maladie preſſe , ſix heures après Ισ.ΙΙιΙ8ηέο,

on en donnera deux ou trois grains avant

le Friſſon, ou ſur la ſin de l'accès : l’on

peut même les partager &en donnerun

grain δ: demi au commencement du friſſon

dans trois cuillerées de 'jus ou- d’eau disti

lée de bourrache, δ: autant ſur la δή de

l'accès: le …ſurlendemain de même. ~

Mais lorſque la fiévre est continuë avec

~des redoublemens marquez, on le prend
avant le redoublement. ſi
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ſOn le prend de même dans les fiévres

malignes, ou il convie-nr fort.

Et ſi la cauſe de la Πέντε vient de l'abon

dance des mauvais [ues crus δε ΙοάΕ8εΠεε

dans les premieres voyes , ou d’un embarras
&ſi obstruction dans les viſceres , il les gue

' rit infailliblement ſansretour: Et ſi une.

Premiere priſe de deux grains ne fait rien

de ſenſible, on en prend trois grains la

ſeconde priſe. ‘

Pour Phydropiſie, on en donne deux

ou trois grains de deux jours l'un , dans

trois onces d'eau de Parietaire , demi-once

ἀ'ΙπιὶΙό ό,ειιπειιπάε: douce, δ: un gros de

ſucre , juſqu'à ce que le malade ſoir gueri.

Ι Ραπ Με vapeurs ou vertiges , on en

prendra deux priſes de trois grains cha

cune , à deux jours l'une de Pautre, en

ſuite .un grain pendant huit jours , δ: μπε

deux fois la ſemaine ’pendant un mois,

δε après cela on ſe contentera d’èn pren_

dre.rous les quinze jours une priſe de deux

grains, pour prévenir le Ανά.

Ραμ· Ι'ειΡορ!αΞε , l’on en prendra trois

grains dans trois cuillerées de vin ou dans

une once des- eaux distilées de Muguet ,
de Betoine, dect Meliſſe ou de Sauge; ſi

cela Νο απ: point, on réïterera trois ou

quatre IËeures après la même doze, δέ Η

Η premiere agit, l’on en donnera deux

grains quatre heures après, faiſant Pro
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mener Ισ malade ſi l'on peut, ou le tenant

bien chaudement dans \on lit , afin qu~e le

_remede ſe porte plus aiſément dans l'habi

πο: .du corpszsïl y a diſpoſition de vo

μή: , ποπ donnera de Γεω τΞόάο ou du

_bouillon gras , afin de αιιιίοτ l'évacuation

des glaires coagulées par les acidesimpur:

.BC vicieux»
_ ctPour_ le flux diſſenterique 8c autres cours

de ventre , l'on en donne _deux ou trois

grains pour la premiere ἔοὶε,_ δ: Βου en

ωηωωε μια grain pendant trois. ou quatre

.jours dans. ττοἱε cuillerées d’un: décoction

.de Sumac, ou dans trois Onces d'eau de

Plantain distilée , ou dans trois cuillerées

@ο vin d’Alicante, ou d'autre_ bon vin

vieux. ~ ι

_ Pour la gravelle ou difficulté d’uriner,

après une laignée,_ſi l'on craint l'inflam

mation, δε quelque lavement fait avec une
ſſpoignée de ſon &c de graine de lin, δ:

_après avoir bu pluſieurs verres d’Emulſion,

l'on fera prendre deux ou trois grains de

cette poudre dans trois cuillerées Μ” vin.

blanc, ou dans trois Onces (Peau d’ortie

blanche avec un peu de ſucre, 8c l'on con

tinuera d’en prendre un grain de deux jours

l'un , pendant douze ou quinze jours.

Dans le commencement d'une Huxion

de poitrine , ſix heures après avoir ſaigne'

le malade, on luy donnera trois grains de
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:ειτε poudre dans trois cuillerées de vin ,

BC ſi le malade n'est pas ſoulagé, ſix heu

res après on réïtcrera la ſaignée δε le mê

me remede; 8c ſi la' fiévrecontinuë avec

la douleur de côté , l’on peut ſaigner le

'malade le matin ,σε :Ι πΙΙόγ στΙΙιιγ don

nera le remede, Gest-à-dite trois grains

que l'on met avec deux onces d'eau de

Chardon beni, deux onces d'eau de Co

quelicot , dcmie- once de ſirop dlœillet ,

ά Μαη, gros de corgfectioifffihyacinthe:

pu luy fait prendre le tout en le tenant

chaudement, δ: s'il n’est pas ſoulagé ſur

_les 'huit heures σε ſoir, on réïtere la ſaignée;

Ι'σε Με Ια ττιθωε.ιτιεισαιΝτε pendant les

_trois ou quatre premiers jours de lama.

ladie , lorſqu'elle est conſiderable; mais
jur la fin de la maladie ,Ι ε'είΙ.- εΙ-κΙΙτε

,vers Ιε ſept 8c le σειιί, file malade

n'est pas ſoulagé , on ſe contentera de met

tre trois' ou quatre grains de la poudre'

?dans une potion cord-iale faiteavec trois

onces d’eau de Scabieuſe , trois onces d'eau
de Coquelicot, trois onces d’eauſict de Reine

des με:: , οσε once de ſirop d’œillet,î δε σε

gros de confection d’h.yacinthe: on mêlent

bien le tout enſemble , δε l’on donnera au

.tnalade d’heure en heure une cuillerée de

cette potion,après avoir remuégla bouteille.

Pour la petite verole l’on en donne deux A

' grains &abord dans trois cuilleréesdc vin
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δ: qui 'ont beſoin d'être purgez , peuvent
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d‘Alicante, δ: l'on conrinuë d'en donner

un' demy grain matin δ( ſoir pendant neuf

jours. '

Ceux dont la ſanté paroît ſe déranger ,

en Prendre une priſqde trois grains dans

trois cuillerées de vin &Alicante , ou à ſon

defaut d'autre bon .vin , dans laquelle on

ajoûtera autant de ſucre que de poudre ,

deux heures après il faut Prendre un boüil

lon, δε έ!! 'donne quelque envie de v0

mir', l'on boit pluſieurs verſées d'eau

chaude.

La doze de deux grains ou même d’un

grain , guérir les vomiſſemcns δ: les maux

destomach , en le prenant dans deux onces

d'eau distílée de Mame ou de Pouliot , ou

bien en forme de Thé , dans crois cuille

rées de ces herbes. A Paris le ιο δεματι

bre Πιο. r

NOUVELLES ETRA NGERES.

A Constantinople le ιο Septembre ηπα

Es Dépurez d'Alger, qui arri

verenr à Smirne le ιο du nſois

n Éde juillet, onr obtenu la per

“We-î”- million du Grand Seigneur de

ſc rendre ici. C0111rri-e ils ſont cha1ſgez'd‘es‘

' pouvoirs
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pſouvoirs neceſſaires pour renouveller la

Paix avec les Etats (Νικαια, ΙΙ γ :ι.ειΡ·

[Μουσε -que cette affaire' ſera terminée à

la ſatisfaction des Puiſſances Unies. M…

Emo, Baïl de laRepublique de Veniſe,

arriva icy le π) du mois paſſé , δε Ισ Pro

curareur Carlo Ruzini, Ambaſſadeur ex

traordinaire de la même Republique, ſe

diſpoſe à retourner inceſſamment â Veniſe.

Celebi-Mehernet-Effendi , _nommé Am

baſſadeur de la Porte à la Cour de France ,

s'est embarqué pour s’y rendre avec .une

ſuite nombreuſe. La ceremonie de la cir—

'conciſion du jeune Sultan ſe fit le η «Ισ

ce mois avec une pompe extraordinaire.

Ι Α Varſovie le ω. Octobre '[72.6

L'Aſſemblée de la Diete generale fit ſon

c_ ouverture le zo du mois paſſé, jour

auquelelle avoit été indiquée. Le nom

bre des Senateurs δ: άσε Νοηεεε Μάϊ με

encore Fort conſiderable , à cauſe que pluñ

ſieurs Diettes particulieres ſe ſont (eparées
Ι ΙΙτίτιπόΙ;ιιωΙεππ:ιπ , δε εμε Με ιτιειΙειόΙ€ε con-

tagieuſes qui ſe ſont répanduës .dans les

Balarinars de Cracovie , ιμιβε, Μο/:2Ιουυ,

θα. τε;ατἀειπ Ι,ειττΙνέε des autres Nonces.

On n'a pû encore convenir ſur Pélectioq

_ d’un nouveau ?Maréchal ε Γεω laquelle les

Etats ne peuvent point commencer leurs'

K
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déliberations , ſuivant les Conſtitutions dm

Royaume qui exigent cette 'ceremonimLt

premiere affaire qui ſera examinée dans la.

Diete generale , roulera ſur les ncgociations

du Palatin de Mazovie , dont il a éte' charñ
gé ſſpat la Republique auprès du Οια: , δε

άσε réponſes @ΜΙ απ a reçûës. Ce ΡειΙα:Ια

arriva_ ici le n. de l'autre mois de Peters:

bourg. Sa Majesté avoit mandé au Grand

General de la Couronne, δ: εἴ celui du.

grand Duché de Lithuanie, de ſe rendre

ici pour affister à ces_ Conferences; mais.
ils s’en ſontdeffſſeiudus, allegtlant qu'ils ne

pouvoient point y venir, à moins u’ils

ne fuſſent entierement rétablis clans (leurs

Charges. Il est parti d’íc_y depuis peu un.

nouveau détachement' de Troupes , δ: Μ»

grand_ nombre &ouvriers , 'pour faire avan

ter les travaux du Palais que le Roy fait

construire à Z/jafdo. On conſiruit des Ca

zernes hors les Portes de cette Ville , pour'

les Troupes. qui doivent venir renforcer

la Garniſon , ό: empêcher que ceux qui

viendront des lieux ſuſpects, puiſſent y

entrer. Ces précautions ſont d'autant plus

neceſſaires , qu’on a appris que le mal con

tagieux avoit emporte' pluſieurs perſonnes

à Leopol, où perſonne tſentre ſans un cer-~
tiſicat de ſanté. Δ

Le Czar a fait aſſembler un granſhhomæ

bre de Troupes en Ι.1νουΙε, où il s'est déj#

_ . .

u
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aſſemble' quinze Regimens- L'armée qui

'éroir ſur le Boristhene, défile pour S'Y

τοικΙτε. ‘

Le Comte Erdodi, Evêque de Neurra,

δε Ambaſſadeur de l’E1npereur, étant arrivé

ici le z, a cu une audience particulier:

du Roy. Le Velt- Maréchal de la Cou
ronne :ή est auffi rendu. M. Tſirautfetrer ,.

Ministre du Roy de Suede, arriva le mois

paſſé en cette Ville.

ΙΙΙ .ΣτοΙώοΙω le r; Octobre Πιο.

@Ν eſpere recevoir dans peu de Cop

penhague la ratification du Traite' de

Paix qui a été ſignée entre Sa Majesté

Suedoiſe δε Ι:: Κ” de Dannemarck. ΑΜΙ;

tôt qu'elle ſera arrivée , on publiera cette

Paix avec les_ ceremonies ordinaires dans

routes' les Villes du Royaume. Le Major*

- General Romanzoff eut le 2.7 ſa premiere

audience du Roy. Il felicita Sa Majesté

de la paru du Czar ſon Maître, fur ſon

élevation au Trône. On ſe flatte que cel'

Envoyé est chargé, de quelques propoſiſ

a tions préliminaires; on le ſouhaite d’au~

tant plus, que les Troupes Moſcovixes

qui ſont aſſemblées en Finlande,, ne dou'.

nent pas lieu de le- croire. Comme ceS
Troupes pourrolent faire quelque mOuvect-ñ

μπα 58ο πάσα εισ.Ιτττ·πρίιΣουτο quelque' l

:τα
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deſcente , on a envoyé de nouveaux-ordres'

pour prendre .les précautions neceſſaires

contre les entrepriſes que le ΟΜΕpourrait

former; Le Roy είἱ: Ρειττγ1Ρομτ Ορβ! , oû

il va faire la revûë de ſes Troupes. On -

n’attend ſon retour que dans un mois.

Lorſque Sa Majesté ſe tranſporta en _dec

nier lieu à bord de la Flotte Anglaiſe,

-εΠε Ετ distribuer zooo Ducats aux Equi

Pages. On ἴε flatte toujours ε1ιι?νωε Ρωτώ

ά:: cette Flotte hyvemera dans ce Port ,

δε εμε l'autre partie retournera inceſſam

Μ ment dans la. Grande Bretagne. Le Prince

, Lubomirski , Ambaſſadeur du Royde Po

logne ό: de la, Republique en cette Cout,

z s’est embarqué à bord d’un Vaiſſeau qui

doit le tranſporter à Dantzic , d'où, il ſe

rendra par cette à Varſovie..

A Hambourg le zo Octobre 1710; .

E Prince Guillaume de Heſſe-Caſſel ,

frere du Roy de Suede , étant arrivé

en cette Ville le zo du paſſé , en partit _ ε

Ια: ι du courant au bruit de l'artillerie ,

pour ſe rendre ;î Hannover avec le Mi
Μ ρΞίττε du Roy de Suede qui. l'a accom- o_

pagné pendant ſon voyage , δ: @Η est

_chargé , εξω que l’on prétend., de plu

ſieurs negocjations aupréadu Rey (l'An.

gletcrre.. Sur la nouvelle que les (ollicisa:
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:ἔσω des Députez de la Regence de cette

'Ville à la Cour Imperiale , n'avoient eu au

cunſuccès , il ſe tint le 2. de ce mois une

aſſemblée complctte de notre Bourgeoiſie ,

dans laquelle on delibera ſur pluſieurs

affaires, 8e particulierement ſur la promte

ſatisfaction que l’Empereur exige de cette

Ville. ,Comme S. M. I. demande qu’on

luienvoye un Bourguemestre , notre

Bourgeoiſie a enfin conſenti au payement

d’une impoſition_ extraordinaire , pour

fournir aux dépenſes de cette deputation ,

qui doit être envoyée à Vienne , pour re

parer l'attentat commis comte la Maiſon

& la Chapelle de (on Reſident. Le Roy

d'Angleterre' est toujours à Herrenhofc”,

où il a' tenu pluſieursConſeils :.on ne ſçait

point encore quand S.. M. partira pour reñ

paſſer en Angleterre , ſes. équipages n'ayant

reçu aucun ordre de prendre les dCVIIIÎÏSN

Le Reſident de Moſcovie , qui étoit icy,

a fait toucher de l'argent aux Officiers

Allemands qui ſe ſont engagés au ſervice

du Czar. La plûpart ont déja pris les de
vans pour ſe rendre à Petersbourg , d’où î

on mande que le Επί:: Μ: aſſembler :ὶ

Κα:: :ο π:ΙΙΙο hommes ,. ſans qu’on ſache

encore a quoi ils ſont destinés.

.z 'On écrit de Coppen/Mgue, que le Prince

Dolhorouki , Ambaſſadeur du Czar, qui.

devoir partir pour ſe rendre à Brunſwick,
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avoit reçu ordre de ſon Maître de differer'

ſon départ Ιιιίε1ιι'εΙΙ'εττΙνέε du Reſident de'

Moravie qui a été nommé pour le rem'

placer. j a ï

On apprend de Petenbonrg , que le;

quatre Fregates Suedoiſes , enlevées le 7

du mois dîAoufl: par les Galeres Κα!!

έίειιικε , entretent le r8 du paſſé dans ce

Port , au bruit de l'artillerie des deux For

tereſſes. Elles étoient eſcortées par ſix. Gañ

leres Moſcovites, qui ÿavancerent juſqu'au

Pont de l'Egliſe de la Trinité , oû elles

débarquerent une partie des Priſonniers

Suedois. Elles étoient ſuivies des. quatre

Fregattes Suedoiſes qui jettetent lîanchrc

devant le Port; aprés quoy l’on ſit aſſClTſ-ï_

ler ſur le Pont tous l'es priſonniers. Il y

- avoit quelques Compagnies des Gardes,

rangezen haye , ſous les ordres du Major*

Mamonoff.. On fit paſier ces priſonniers

devant une Pyramide qui avoit été élevée

à cette occaſion; δ: εφτά avoir été con.

«Μα , comme en triomphe , devant les»

Colleges δε les Boutiques des Marchands,

on les rehfetma enſuite dans la Fortereſſe,,

ſous l’eſcorte d'une Compagnie des Gardesd.

Le Czar δ: Ια (:::ιτΙοο furent du nombre

des Spectateurs 5- aprés quoy L. M. το+

ποικηετεητ dans les appartemens du Senat

ou il ſe trouva un grand nombre de του.

*Με , non- ſeulement μια: Ια famille Ωω
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άσσο:: , mais encore pour les Ministres

Etrangers δ: ceux de la Cour. Le ſoir,

toute la Ville fut illuminée, <3: l’on tira ε?

πο; trés beau Ιω ἀ'ετ:ΙΕτε ſur Peau'. Ces ~

rejoiíiſſances- ont continue' ;les deux .jours

ſuivans. ' ' ’

On écrit de Hannut-r du r8., que le
Roy partit pour Gal” ſſ, accompagne' deœ

Comtes de Sñtanhope δε de Sunderland;

Les Ministres 8c Envoyés des Cours. Etran
geresſſ y ont ſuivi le Roy. M..deWirWorrlM

Mninistre de Sñ. M. B. arriva le η ὰ Han-

nover. Le ΠΜ· de Holstein ſe tient tou-

jours à Breflaw. On recommençe àparñ

ler du mariage de ce Prince , avec une

Princeſſe-niéce du Czar. Le Roy de Dane#

marc arriva le 7 à Gottorp avec le Prince;

Royal. Onprétend que δ. Με Μ» επεπε-·

[Με ce voyage , que pour viſiter ſes Pla-

ces , les Digues qu’Elle a. fait rétablir , δε:

faire la revuë ale-ſes Troupes. Ι

ή Α ΙϋεπκεΙε Μ Octobre 171.0

Ε Prince' Ortajano. de Medieis est arr;

rivé i-cy de $ετώι.Ιει·ιε,οιΙ.ΙΙ avoir Cſſſéſſſſ

envoyé par l'Empereur, pour recevoir ce~'

Royaume des Eſpagnols , δε le remettre ει»

Μεση de Saint~Remy , Pleniporenriaire

du Roy de Sardaigne , ſuivant les ordres'

de S. M. I. qui lui avaient été donnez..
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On eſt encore fort incertain touchant

L'ouverture :Ια Congrès de Brunſwick.

L'Empereur a écrit aux Puiſſances du:

Nord., pour les engager_ à y envoyer in- _

6:€πειπιπειπ .leurs Plenipotentiaires ; 8E

pour en donner l'exemple , S. M. I.

a donné ordre au Baron Keller , l'un de

ſes Plenipotentiaires, de ſe tenir prêtà s’y

rendre. Suivant les dernieres Lettres de

Ratisbopne , il paroîr que les differends'

ſur la Religion ſeront inceſſamment ter

minés , à la ſatisfaction des Catholiques_

δε des Protestans. Les Etats de Hongrie

ontcomgiencé leur ſeance à \Presbourg , a

δ: Πε travaillent tous les jours aux affaires

pour leſquelles ils ont été convoquées. On

écrit de Hflſt en Tranſilvanie , qu’il. y'

éxoit tombé le 5 du mois paſſe' une ſi grand'

de quantite' de fourmis volantes, qu’clles

avoient couvert les toits de toutes les mai.

ſons de cette Ville; mais que le vent 8c la

pluyc qui turvmrenrla nuit ſuivante έ

ὸέτπιἰίἰτεπτ δε «ΜΒΡετειι; entierement ces

inſectes. Malgré le détachement de Dra

gonsque l’on avoit fait marcher vers les

frontieres d’Autriche, pour donner la chaſſe ·

ὰ un grand nombre de Mendians 8c de _

Vagabonds , on apprend cependant que ces

Bandis cpntinuënt à commencer toute ſorte

de deſordres ,_ δ: qu'ils ſe ſont même em- _

garés du Château &Ernflîbrvn qu’ils ont,

~ pillé
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pille' 8c enſuite détruit. Ce ΕΙ:5:σιι::ιι

σε::ίσ:ιτ au Comte de Zinſendorff. C'est

ce qui a oblige' cette Cour à faire publier

un Edit très rigoureux contre ces Brigands;

" ï La Compagnie de Commerce , qui a

été formée dans cette? Capitale l'année

derniere , continuë ſon établiſſement avec

beaucoup de ſuccès. La Ducheſſe de Han

nover, après avoir vû ΡΕΙ:: στειτ:Ισσ Amelie

ſa fille, 8c l’Archiduche e ſa petite filles

à Aſcba” , en partit Ισ ισ du paſſe', pour

σσ:ιτΙ:ιι:σ:_ίο:ι voyage vers- Ι:: France. Elle

doit faire quelque lejottr en Baviere, pour

determiner la route qu'elle doit prendre ,

afin de n'être pas obligée dbblervcr la

Qiarantaine.

' On a publié icy un Edit, par le

quel il est ordonné à tous les Eccle

ο ΒιιίΙΙ:.1:ισε :Ισ vendre Ι άσε Ι.αϊσε :σ:ιε les

-biens en fonds de terre que- les premiers

ont acquis depuis l'année 1669 , ſans qu'ils

puiſſent s’en conſerver la Proprieté, ſous

quelque pretexte que ce ſoit. On ne leur

accorde que trois mois pour l'execution

dc cet QUI'. Ce terme eitpire', ces biens

;ſeront cedés à ceux qui voudront s'en

charger pour le prix qu'ils αυτοι:: été -ap

Ρ:σσΙέε.. Οι: aſſure que M. Albani , neveu

du Pape , a porté des plaintes à l'Empe-‘

teur, par ordre de S., S- au ſujet de cer

Edit-,- mais on doute fort que S. 1m96-
ſiíiale change de reſolution. r' L ë
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_ On mande de Carelsbourg en Tran

ſilvanie , que l’Evêque de cette Ville étoit

alle' recevoir ω; Eſclaves Chrétiens qui

ont été rachetés en Tartarie z qu'il les

avoit enſuite' conduits dans l'Egliſe Cache; î'

drale , ou Ισ Τα Ραπ:: Μ: chante'. ο

Le Pape ά Ισ Grand Duc de Toſcane,

.ont enfin obtenu de cette Cour, que les

;coupes Imperiales_ qui doivent paſſer de

lq Sicile dans l'Etat dc Milan , ſeront tranſ

portées à Raven ὰ ὰ Ι.Ινοιαοσ, Ραπ «ω.

«άπασα enſuite, leur route par terre; mais

elles ne ſe mettront point en tnarche ,

qu’elles_n’ayent touché les arrerages que

Ισ Ραμ: δ: Ισ Grand Duc ont promis.

‘ ‘ Le General l-Iarſch cy-dcvant Com.

mandant à ΕτΙΒοιισ8 , εμ va relever le

General Zumzunghien , pour prendre le

Commandement des troupes en Sicile, eſt

parti pour s'y rendre. .

S'il en faut croire les nouvelles venuës

pacœla _voye de Constantinople , l’Empc-.
ſi teur-de la Chine -a rendu un Edit qui or

donne à, tous les Miſſionnaires envoyés …

par le Pape demarer Euïpire , de ſortit dans

un terme, limite' de toutes les TËtres qui

.en ſont dépendantes ., à la reſerve d'un"

etit' nombre de _Jcſuites qui ſont établis

a e-?ſÛa-:bgo 3 mais cette txouuellc tneritc

confirmation. ’ t

Ι.σΙ)ιισ «Ισ ΙΝίσΚσΙσομτ8 continue ſon

:jour en cette Ville- Le Conſeil άσθιισπο

ω.
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a ordonné aux Chefs des Regimens , de

Ιεε.τέτειΒΙΙ: (τι: le même pied qu'ils étoien:

avant la derniere guerre, ſçavoir, les Re-ñ

gimens d'infanterie à :ooo hommes, 8c

ceux de Cavalerie , à 3;o chevaux. Le

ſurplus de chaque Regiment ſera incor

Poré dans 'les autres pour qu'ils ſoient

_eſgaux en nombre ε δε ει: cas que ce nxoyen

nc ſuffiſe pas pour les rendre complets ,

on y ſuppléera par les recruës 8c les re.

montes que les Etats des Pays Heredíraires

_doivent fournir. Le Comte de-Kinski ,

frere du Chancelier de Boheme , a été

nommé par L'Empereur pour ſe rendre aug

Prés du (Εεε: επι qualité d'Envoyé Extra

ordinaire. v

Coſimme les differends de Religion ſon

ſur le point d’être terminés; on ne doute

Point que l'Empereur ne donne inceſſam.

ment l'investiture des Duchés de Bréme

δ: ΨεΙπάεπ ει: Κα)! de la Grande' Bre

ΜΒΜ; &celui de Stettin au Roy de Pruſſe.

Le Baron de -Houldenberg , Envoyé de

S. Με Β6αιτ:.Ιτειιο , comme Electeue (Pl-Ian

nover , a déja reçu les Pleins-Pouvoirs'

pour cet effet. ll. arriva ces jours .paſſésuq

Exprès de Rome , avec des pla mes de ce

que le Cardinal d’Althan , Ministre de

S. M. I. avait fait arrêter par force le

Courier ordinaire de- Milan , auquel on*

avoir enlevé δ: Εκπαί chez cette Emiz

ε L ΙΙ
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Μπα: les Lettres , qui avoiſſent été enſuite

'renvoyéesâ la Poste , ſans être parfumées.

Les Etats de Hongrie continuent leurs

Teances :ὶ ΡτεεΙιουτ8. Ου est_ perſuade' qu'ils

‘y declareront 'leur ſentiment , par rapport

:ï la ſuceeffion de ce Royaume , en cas de

'mort de S. M. I. ſans hoirs nxâles.

Le Gouvernement de Bude a été con

(Ετό au Comte Joſeph de Taun; celui de

Terneſwar au General Comte de Mercy,

8c ,celui de Lhxemboitrg au Comte de
Kinigſegſi, cyidevant Ambaſſadeur de Sa

Majesté Imperiale à ,la _Cour de France.

On a joint à cette grace le Regiment de

Wachtendonk. Le Comte de Vitmond a

auffi obtenu uuGouvernement en Eſcla
vctſicmieÿ ct ct ε ſi

ξ Μ. Ισ Comte de Getgy, Ministre de
Ftanceſià Ratisbonne , ell retourné à Paris.

Il a laiſſé le Sieur Groffey pour y @πιεσε

το: αι attendant que cet employ ſoit
rempïi. Ι ñ

'A Londres, le η 0Εΐοέπε ηι.ο._

l Ans l'Aſſemblée generale de l'a Φωτ».

ΒΡιιειιἰε :Η la -Mcr du Sud, (ως ία

tint le κά: ce mois , les Directeurs »Ιω

εΙει·οι·ειιτ εμε la Banque s’étoit chargée de

faire circuler pour trois millions 775 mille

livres ΜΜΜ des Obligations de la Com
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Ρα8πἰε. Ι..'ΑίΤειιπΙ›Ιέε approuve. ce qui avoid ~

été arrêté par les Directeurs ſur cette aſſaired

Sur cette declaration les Actions de la

Compagnie commencerent à prendre plus_

de faveur dans le public, s’e'rant relevées

au deſſops de 100 oû elles étoicnt tom

bées, â απ. θα εοπνΙππ dans la même

Aſſemblée que la troiſième 8c quatrième

Souſcription qui avoit c'te' delivrée ſur le

pied de iooo pour wo , ieroit reduire ΙΙ

άσο. Εεε reſolutions ne furent priſes @Μη

.près de grands debats , parce que pluſieurs _

.Particuliers en άοηιπιπ_Ιειιτ voix , deman

derent qu’on fit une recherche exacte de

la conduite de quelques Directeurs , dont

Pemprcſſementà le défaire des fonds quïlï

avoient à Ια Compagnie, avoit cauſé le

diſcredit des Actions ά ΔεεδοιιίετΙΡτΙοπω

Sur ces plaintes le Comte de Με, frere du

Duc ~d’Argile, repreſenta à l'Aſſemblée

ε1ιι'ΙΙε'α8ΙΙΙο1τ moins d'accuſer les Directeurs

de ñleur malverſationñ, que de 'prendre des

ex ediens convenables, pour rétablit les

aſâires de la Compagnie. Qu'à Pégard des

Directeurs qui ſeroient trouvez coupables,

ils pouvoienr s'aſſurer qu’on Ιεε οΙνΙΙ8ει·οϊτ

de comparoitre dans un lieu où il ſeroil

ΜΙΒ, pour examiner leu-r administration»

_Qfils devoient s’attendre qu’on ne les

menageroit pas , δ: qu’on leur rendroit la

justice qu'ils meritoienr. M. Craggs Se-ë_
Δ ’ L Π] ct
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cretaire d'Etat , 8c pluſieurs autres , porte

και: ε.ιιΙΙΙ Ια parole ,pour calmer les eſprits.

La Compagnie des lames d'épée ,ε qui

avoit diſcontinué ſes payemens, à com

mencé à payer cinq pour cent de toutes

les Obligations qu'elle doit , ό: elle ſe pro

met de continuer toutes les Semaines inf

qtfà ce qu’elle ſoir entierement acquittée.
.' 11 paroît que Pemprefictenrent avec lequel ΙΙ

on retiroit Pargent de la Banque, est un v

peu ιΙΙτοΙοιιέ._ Ου remarque ώμο pluſieurs
ſi, Banquiers qui s’étoient abſenrez , parce

qu'ils. n‘e'toient pas en état de ſatisfaireâë'

leursengagemens , ont commence' à payer :

cependant les-Síeurs Northcok , freres Bam

quiers , ont manqué pour une ſomme très

conſiderable depuis ces arrangemens. Mſi

Spencer-Compton, Orateur dela Chambre

des Communes, 8( Treſorier du Prince de

Galles, a ſouſcrit 57° mille livresſterlin- .

pour S. A. R.. Le Duc de Malborrouglx

zjñmille, δε Ισ D-uc de Norfolk δε ίσα

έρωιίο , 70 rmi-le, à la ſotlſcription de la.»

Banque, pour faire circuler les Obliga

tions de la Compagnie dela Mer du Sud , _

86 pour ſoutenir le credit public. On fa

brique actuellementâ la Tour έ'. ou ;oo

mille livres sterlins d'argent , pour le corn

ptc de la Banque. Elle en reçut r 50 mille
de l'Echiquier , dans le temps qſilfellcwítoit . .

affiegée de toutes parts.
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Les équipages de M. le Marquis de

Senectere :Rembarquerent le i 5 pour re—

tourner en France -, c'est ce qui fait croire

queſon Excellence ne reviendra plus ici,

quoi qu’Elle n’ait *pas pris ſon audience
ſi de conge' du Roy.

; M. Hambden, Membre du Parlement.,

δ: Treſorier de la Flotte, s'est :ΙσιιιΙε :Ισ

cette derniere Charge. On croit qu'elle est

destinée pour le Chevalier jean Norris.

p Les ordres ſont donnez pour armer deux

Vaiſſeaux de" guerre, afin de donner la
Ι chaſſe aux Pirates qui ont détruit pluſieurs

:Ισιισε Vaiſſeaux, pendant qu'ils étoient

I la pêche ſur le banc' de Terre Neuve,

ainſiqtte pluſieurs autres ſur la côte du

Nord de PAtnet-ique. La Compagnie des

lndes Orientales fait continuer lîdrtnement

des dix-ſept Vaiſſeaux qui doivent partir

~ vers la ſin de ce mois ſous 1’eſcorre de trois

Vaiſſeaux de guerre que le Gouvernement

a accordez à cette Compagnie. ‘ a

_ Les Seigneurs Commiſſaires de la Tre

ſorerie ſont dans la reſolution d'accorder

fous _le bon plaiſir du Roy, aux deux

Compagnies d'Aſſurance, non ſeulement

le pouvoir d'aſſurer les Maiſons contre le

feu dans toute l’Angle terre, mais auflïla

vie :Ισε Particuliers. Ils στι: envoye' à ect

effet un Memoire à Hannover pour .avoir

l'approbation du Roy. Le Comte de Port

L iiij ~
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more s'est embarqué à bord du Paqucbot

nommé le Mer re, pour ſe rendre. à

Lisbonne , d’ou_ il doit paſſer à Gibraltard;

dont il est Gouverneur. Le Roy a accordé

au Duc de Bolton une penſion de 5οοο

livres sterlins. Le -Lord Naſſau Pawlet ,

Με de ce Duc, a obtenu la ſurvivance

d’Audíteur general du Royaume ὰ'ΙιΙαοἀσ;

A On a arrêté le Sieur François Cawod;

pour avoir pris des Souſcriptions , δε εΙέΙΙ

ναί άσε τσοίιε pour la valeur de quatre mil

lions sterlins , ſous pretexte de l’érablifl:e-'

ment .d’une Compagnie de la Mer du Nord.

On ptoceda le to à l'élection d'un nouñ'

veau Lord Maire- pour l'année prochaine ,

οι Ισ choix tomba ſur le Chevalier Friard.

Les Lords justiciers attendent :ινσσιιιισα-ϊ

ιΙσιισσ les réponſes du Roy'aux dépêches

qui ont été envoyées depuis pemâ Han-ë

nover; δ: comme ils eſperent que Sa Με»

ΙσίΙσ reviendra inceſſamment ici, pour το;

πισάισι aux deſotdres que le diſcrcdit des"

Aóîcioizs cauſe en ce païs ,ν Πε οι:: ordonné

qu’on preparâr des Yachts pour ramener

le Roy. L'Eſcadre qui doit Peſcorter ſera:

commandée par le Chevalier Jean _leit

nings. Les Lords Justiciers, après avoit

entendu de part &d'autre les Avocats ſur

les plaintes formées par les Habitans de

la Caroline contre les Proprietaires de

cette Province ,‘ ont arrête' en conſequence
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quele Procureur General dreſſeroit .un
ε Λάο portant revocation de cette Charrre,

vSC Punion de la propriete de cette Pro

vince à la Couronne; δ: @Η Πιτ ce… Φωτ

ει été prouve' que les Proprietaires avoient
contrevenu à pluſieursſſAi-ticlcs qui leur

étoient preſcrits par ladite Chartre. Le

Colonel Nicholſon en a été nommé Που!

νειιιειιτ pour le Roy. Les €οιππιιΠειιιεε

de l’Amirauté ont expedié un Paſſeport à

…douze Maures Sïijets du Roy de Maroc ,Ã

l Pour s’en retourner dans leur paris. Ils_

étoient tombez entre les mains de nos

Croiſeurs , après que le Vaiſſeau [οι lequel

ils étoienr ι -eut échoué-près de Darmouth.Le Lord Glenorchy', Ecuyer des jeunes i

Princeſſes , &Ambaſſadeur &Angleterre

auprèsï du Roy de Dannemarc , s'est em

barqué pour aller relever en cette Cour

le Lord Polwarth, qui y est et; qualite'

dIEnvoyé. - κ. · _ .

On leve en Irlande un certain nombre

.d'hommes choiſis, qui doivent avoir au

moins ſix pieds δε deux pouces de haut ι
de plus jeunegbxcten faits δε ΡτοΡοττιοτιιιο:ι

On Μαι:: que Sa Majesté a deſſein d’rn

faire preſent au Roy de Pruſſe, pour ren

--dre ſon Regiment Royal de Grenadiets

complet. _ '

ñ On a appris par les Lettres de Pam

&pj-al dans la jamaïqtxe 3 du η de juin,

\ .
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αμε Ιω Marie Vaiſſeau de guerre Angloisñ.

avoit repris ſur les Eſpagnols deux de nos

Vaiſſeaux, ſçavoir le ænbyfnovv, de Bri

stol, δ: Ιω &εωυπώε de LOUClICS-CCS mêmes

Lettres ajoutent que Ια Marie, qui s’e'toit

jointe au Lndlovv, autre Vaiſſeau de guerre

du Roy, avoit attaque' trois Vaiſſeaux de
guerre Eſpagnolsſſde-7o, 60, 8c de μα·

pieces de canon: que le Ludlow ayant

perdu ſon grand mats ,Ό couroit riſque

d'être pris , ſi la Marie tie l'avoir ſecouruv

Après quelques heures d'un 'combat fort

vif, les. Eſpagnols avaient continué leur

route pour la Havanne.

M. Kellal , un des Commis de l'a' Tre

ſorerie, ſouſcfivit le ή à Ι.ι Banque roo

mille livres sterlins , pour le compte du

Roy. L’on envoya la ſemaine paſſée en

Hollande "ο οικω d'or δ: .ΙΙ.οοο Μιτ

gent. L’Amiral Bing qui est attendu in

ceſſamment &Hannover a été fait Treſo

rier de la Marine , àla place de M. Hamp—

den. Le Lord How, gendre de Madame'

la Comteſſe de Kilmanleclt, a obtenu la

ſiirvivance de la Charge de Clerc de_ la

Pipe, qui dépend de celle de la Table Verte,

poſſedée parle Lord Newhare.

Voicy la traduction du Diſcours que M.

Budgell fit le r r de ce mois à l’Aſſemblée

dela Compagnie de la_ Mer du $ιωΙ,ΙΙ:.

άπό μπώ: public. CeDiſcours étoit adreſſé-Y

c
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:-u Chevalier Fellows , $συε-Ποι1ν:τοδ

εδο Η Compagnie. ſſ*

On ne fçaurait avoir un cœur Anglais , à”
ſi\

Etre inſenſible aux calumiteï de la Patrie.

Le credit de notre Nation , qui jufquïà pre

ſent a été ſacre' Ù* inviolnóle ,Θ qui a ſóu

πω, le choc' de tant de guerres, la fureur

de clifferenr parti: , ύ' πω: Μ· effort: de no:

Ennemi: communs , touche au moment rie ſa

ruine. No; rie/Jeſſe: imaginaires diſparaiſſent,,

11ans le temps même que nou: crayon; le:

Foſſe-ler. Cθηκε jour de tranſport d'a/fiction:

cauſe la ruine de cent Familles, θ" έ! ,ή σ

preſque aucun de ceux qui rffientendent , qui

κά; fleuri le: fuite: fatale! de ce qui vient?

d'arriver , o” en ſa propre perſonne , ou en

celle de ſe: parem au amis. Non ſeulement

quelque: Particulier: , mai: nos plu: :πωπω

θψυκα , Θ' même de; Compagnie; entier-er,

ne payent plu: : la faillite e/Z preſque ·υαπιθ

ὁ [ω ΜΜΜ

.La raiſon en est manifeste ι πο: Ε/Ρεσε.ο

commencent à ſuccomber fous le βία: cle 126W

Papier , θ' ὁ moin: qu’on ne ιπ'οππε aux

gens le tems de ſe remettre _de leur: frayeur-x,,

dy* de rappeller leur argent de Hollande θ'

.Ζε Portugal , il n'y a paint Æbamme ſage

qui n'en doive craindre le: ſuites..

j'avoue, Monſieur, que_ je ſuis fâché?

de voit que me; compatriotes, qui étaient

ſe' enflés dela Proſzzerité ,ſont abóatm par

Ύ
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l ever.” ZF',_ſelon moy,lenrs _craiucecſbng

'preſent autant ëléraífimnables, que leur;

eſperuncer l'étaient diſparu-vant. Cel-end;- nt,

"ï elle nous ſont à tou: un tort infini; tout le
ctmonde ſouffre de ce que le.” ueceffité: θ' (σ:

:φρπεὑευῇοπ: άι:: Ρω:2:::!ἰο›·:[οπ: !η>τἰκ έα

:Actions,

Si le Plat-fond Je cette grande Salle o!)

nous ſomme; nſſembleſſ; , était prêt àjamber.,

ὅ' :με chacun de nom' courrir enfoule à la

porte pour ſortir tous à Α: χω: , combien de

gen: de cette aſſemblée ne_ſeraient- il: pa: στα ~

ceffairement étouffé: Ï? Cette comparaiſon , ;le

la maniere dan: nou; nou: conduiſant au

jourÆ/yui , est trop ::Μίπ, μι:: avoir beſoicâ

— d'explication. a
Cëielqtfun de ſil’AſTen1blËe ayant en cet

endroit interrompu Ie ſieur Budgell , δ: άσ

mande' qu'on ailât aux opinions, ilrcprit

ſon diſcours , δ: dit:

Monſieur, p

Si ln perſonne qui demande qu'on aille

f: opinions, :ι ?παρε choſe de plu: impar

Mnt I; dire que ce que ,jhëyà propoſer , je

. l'écouter-zi avec la même putienceque je ſou

bditte qu’il Μέσω”.

Je rie-doute pa: ,Monſieur , que vou: à'

no: Directeurs n'ayez fait avec les Ifientiers,

ό" αν:: και:: «ή οι:: ſouſcrit :ἱ Η troiſieme

ύ quatrième Souſcription, le meilleur ΜΜΜ

Θ” Μ ſituation preſente de: Affaire! l'a
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βπιδ::9 Ποια: έκ: ,ou du mains , 'vous σε·

Μ.: étudie: meilleurs' Juges pour connaître ce

qui est avantageux àla Compagnie :cepen

@Με j'en connais qui auraientſouhaitee' que

,vous euffiez encore attendu une occaſion plus
_favorable έ dans laquelle vous euſſtſié: 'en mê

me tems p13 declarer un Dividend.

je donne volontiers le: main: à toute: let

'refolutious que vou: nou; avez commniqueer,

ὁ la reſerve d'une ſeule.

ï .Je voi: , Monſieur , par la lecture que

votre Secretaire en a faite , que vou: ave:

deſſein de delivrer les Recepiflé: de la troiſieme

(F quatrième .Souſcription dans la même

forme qvfils_ doivent être_ conçus : Il π'ς[!

perſonne qui ne τω): , με ε'ε|ἰκ/ἱπ que le:

marché: exorbitam que ſe ſont fait: pour

l'es &eceptfler de ce: deux Souſcription: , de.

meurent ferme: Θ' valides. Μάϊ!) Μας”

υπ: κ:κεεω6: votre plan Ό dan: le tem: que

tout τῇβ fort changé depui: qu’on afait ce:

marchés, ſe crois que nous devons mûre-ment

conſiderer απο :Με choſe :β :ιι/Νά Με·

βπ"Πό|έο i _

~ Jeſuis perſuade' que notre édzfiie ,quoi

que fort ſacré , en est cependant devenu

beaucoup plus ferme n'y' ?eſpere de le 'voir

encore ſi dégagé, que le; gen: db moyenne

condition ( qui font le gros de la Nation ,j

feront en état d'acheter no: uífliom.. Il

- Yegnoit il y a quelque tem: un certain :Β
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prit parmi mſi-rte: de έσω , Ιερά , ΕΞΙ σε:

été dirigé à propos , aurait pr? être d'un

grand aiſé-ge à cette Compagnie, au Μακάο

-Ι'έτσΙωΙκ entierement , comme on a fait. je

_ſaubditecraís que le: gens de tou: rangs Ô'

de toute_ eſpece , trouvaſſent leur interêt à

contribuer u” ſoutien de ce grand Syſiême _

qui à preſent ej? devenu une partie de notre

Constitution. Sz' quelque _Ennemi commun

prenait avantage de no: defordres prefemſ,

il n'y υ «σε Με:: ατά Ι;ΜΙΙιά quelles” [σε

"πω Ισ: [πἰτσ:,ϋ'α ‘

.A lu Hayele :ο Octobre 171e. _

Es Lettres de Bruxelles du μι. :Ισ σα:

mois , Ροτ:συτ qu'un Vaiſſeau de Mar

ſeille n'ayant û obtenir la permiflion d'a

'border à Dun eſque , ,avoit fait force de

voiles pour entrer dans le Port :Ι'ΟΙΙσυτΙσ:

qu'à ſon approche , on avoit tiré deſſus

_deux coups de canon pour Pobliger :ὶ Ισ

:σήτα : que ce Vaiſſeau force' parlatem
Ι ?θα , ενώ: έσΙιοιὶέ Ισ :δ Ιυτ ιι:: banc de

ſable à τι:: quart de lieuë d’Ostende._ L’é—

quipage ;tout épuiſé qu'il στου: , δε preſſe'

parla. faim', trouva le moyen de. gagner

la terre me. On détacha d'abord quel

ques Sol ats de la garniſon pour l'empê

cher de pcnetrer plus avant dans le Pays;

δ: comme il a été σώσω:: de leur porter
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des Μπα , Πε ſont en danger de mourir

bient-tôt de faim. Ou eſpere cependant,

que tnalgté' cet ordre , ceux d’Ostendc

pourvoiront à leur ſubſistance , en prenant

,toutes les precautions neceſſaires pour ne

ε'σΧΡοίστ θ.ιιιισιιιι danger g d'autant plus

que M. le Marquis de Prie' a envoye M.

‘ Coppieters ,Conſeiller des Finances , afin

de concerter ſur Ισε moyens de procurer

des vivres à ces .pauvres malheureux.

Le Vicomreuffînghien , s’étant battu en

duel avec un iMajor, a été tue'.

M de Nottwick , Preſident de Semaine

de PAſſetnblée des E. G. a c'te' compli

menter M. le Comte de Morvilleſur ſon

départ, au hom de L; H. P. Il yaappa

rence que S. Ex. ſe rendra à Paris avan!

quedällcr au Congrès de Cambray._M.

de Burnæania cy-devanr Ambaſſadeur des

E.. G. à la Cour de Suede , est arrivé,

ainſi que le Cotnte de Stairs , de Hanno

ver , d'où un Exprès quLa paſſé icy allant:

à Londres , nous a. apporte' la nouvelle

de l'arrivée prochaine du Roy de la G. Br.

pour repaſſer dans (es Royaumes.

Azflïlddrid, le 16 Octobre ηπα,

ΕΕ Roy ,la Reine δ: Ισ Prince des ΑΙΜ.

άσε, Ρ:ιττιτσιιτ en ſort bonne ſanté le

. η du mois paſſé pour le ΏΙιΞιισειιιΙσ_ΒαΙῖ

--ο
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' καίω SRM. après avoir travaillé-Aux dépêſi'

ches pendant quelques jours, a fait partir

pluſieurs Exprès pourdifferentsPoits de ce

Royaume. Il en a dépêché un au Marquis

de Léde qui commande les troupes qui

ont eu ordre de ε'ειΠοιπΜετ ει: Andalouſie.

S. M. en lui donnant ce Commandement

lui a ΡΡτι11ἰε.‹ὶε diſpoſer de la plupart des

Emplois qui pourroient vaquer dans l ar

mée. |(Ξε Marquis' 'a écrit ΗΜ! .n'avoir, pas

trouve 'les preparatifs qui .avoient ete_ or

donnés , auſſi avancés qu'on l'avoir crû 5'

mais qu’il y arrivoit tous les jours des

troupes δ: des munitions de divers Ports
de ce Royaume. η ° δ

> ſi S. M. a ordonné qu'entre les trois Ser

vices ſolemnels que le Roy a fondés de

puis quelque tems dans l'Egliſe du Mo
“nastere de l’E(ſicurial , il en ſeroit celebré

un quatríéme pour le repos de Paine de

la feuë Reine Marie- Louiſe , fille de feu

Monſieur , δ: μειώστε femme du feu Roy

Charles Il; ce qui ne ε'έ;ο1τ point obſervé

juſqu’â preſent pour les Reines mortes

ſans enfans. Les premiers Services ont ére'

fondés pour le repos des ames du feu lloy

Charles II. de la Reine Marie dÎAutriche

ſa mere , 8: de la ſeuë Reine Marie Loui(e—~

Gabrielle de Savoye. Ε

' Suivant nos avis de cÿl/!aldgd , les grands

vents qui ſe ſont élevés depuis quelque e

κατω

ί

.#4
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πιω ſur cette Côte ,dy ont fait éelioüef

ou perir pluſieurs Bàtimens , du nombre _

deſquels éroit un Corſaire de Barbarie ,.

Χ άουτ l'équipage a été fait priſonnier par

les Habitans , qui l'ont conduit à Malaga»

Ces Lettres ajoutent qu’on y_ avoit lancé'

à Peau un Vaiſſeau de Guerre percé pou:

80 piece; de canon. _

Don Louis d’Achuna , Ministre du ROY

de Portugal en cette Cour, ifaitend plus»

que les derniers ordres de ibn- Maizre ,

pour ſe rendre en qualité de Pleniporen

tiaire à PAſſemBlée qui doit ſe tenir à:

Παπά”. Η (ετα remplacé έ” με Ποπ·

..Antonio Guedez- Pereira. Le Duc d'Albi. ω '

ken-que' paraît fort content du Deeret que

S.. M. a rendu en. ſa- faveur z par lequel

Elle -approtlve la conduite qu²il a tenuë

pendant ſa ViceſiRoyauté du Mexique. A

r

_egard des 700 tniñlle pieces de huit ,. quis

ontété confiſquées à ſon retour en Eſpaña

gnc , δ: Ρωτάω :ω τω” Royal , on'.

sÿngzæge de lui donner x. pour d'interêt

par an ,. en: attendant qu’on ſoit en, État".

de lui en rendre le fonds. M. Pattigxio ,.,

. Intendant- ΘεωετεΙ~ de' PAndalouſie ,ΗΕ

μιά en polie pour' Cadix ,. d'où on mande'

@Με la Flore .avoit enfin. fait voile- de ce

Ροκ , δέ qu'elle avoit débarque' quinze .
Bſiatai-llons. è Celaia.. On. est fort impatient

de ί;ανο1ι; «Εξω Με»»παω46 ΜεΜη

Μ _

*N
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:repriſe dans uncíſiaiion ſi avancée. Ι

Suivant quelques avis dc la Η:ετωπ::Β , Π:

γ: ε ει: απ:: άμα: :Ισ ίοιιΙενοιπεο: :Ια Ι::

μι:: ό:: Peuples de la campagne ,.qui mé

contcns des nouveaux ímpôês ſur le Tabac,,

sïétoicnn réunis ,, δ: ε*έ:οἑω: επικό: ,— pour.

couper la communication de Peau à certe.

Ville; qu'à leur approche les treupct de:

,la garniſon ανάσα: Η:: Η:: ω:: οι:: ἴοϊ

Η: qui n? leur avoit pas réuſſi , puiſqtüellesñ'

avoient cré ::ΡουΙΙόσωινοι: une perte con-

ſiderablc -, on dit même :με le Gouverneur

de la Havanne , qui. les commandoir' , est*:

du- nombre des morts , δ: :με Ι'Ιπ::πάεπτ*

83%: ω: άι: ::8:έ ὰ:: Ι:: _ Vera-Crue.. Aprés.
Ι :ετ avantage, les~murins ont brûlé leurs-

yiantarions dc Tabac , mcnaçqnc de n'en;

plus cultiver , à moins qu'ils ne fuffcnr

maîtres Με:: diſpoſer.

M..de Castagmra a été nommélíeurenanm*

General dîAxtillcrjc , Pour ſervir ſous M. le

Manquis de Lede , avec_ une penſion der.

15,00 pistolcs. Μ..Ιο Marquis de S0lrc‘ σα»

Ιω:: μι:: Η: στοά:: σ.ιι€ο::8:ά· dc Cam

Μη:

Ο:: mande de Lisbonne, que le R07.-

ε'έιοΙ: Η:: repreſenter la permîſſxon qui av

éré accordée en 1709,, aux Gouverneurs.

des Pays conquis , dc faire Ie commerce'

connue ſes anarcs' Sujets. Qrflapnès en ανά::

ω:: Μ.: ::ι:α::::::::::: ,Ι ΙΙ avoid
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revoqué cette permiflion par un Παπ::

«μή a été enregistré en la grande Chance- .

~ lerie. Il εΠ; défendu par ce Decret à tous

Vicerois, Capiraines Generaux, Gouverñ

neurs, Officiers de Guerre 8c de Justice ,

de faire aucun commerce, tel quül ſoit;

δε Ια Roy declare que ceux qui contre-e

viendront à cette Loi , 'ſeront privez de

tous leurs emplois , penſions δε charges,

δε φωσ ſeront incapables d'en poſſeder

jamais aucunes… Une flore compoſée de

z; Vaiſſeaux Marchands ,mic à la. voile le*

mois paſſe' ,ſous Peſcorte de deux ν::Ιπω

ά:: μετα:: νΙπετ-ποιιί :Με ε:: Vaiſſeaux.

vont au Breſil , àzAngola δ: επι £'αΡ-·υετέ ,,

ό: les ſix autres à Fernambuque.

On a appris dîzſngola , que pluſieurs Prim

ces-Be Seigneurs de ce Royaume , ayant

pris les armes pour ſe ſoustraire àla domi

nation des Portugais ,Δ le Gouverneur Ge-ï

neraſde ce' Royaume avoit envoié le Maé

Ια· de lÔFFOfICICÏÏC de Bengali, avec un corps

'de troupes conttecesrebellcs, qui ont été'

entierement άἰΙΙἱΡ:ι. @απο de leurs prin

cipaux, Cheſs ayant été faits priſonniers,,
ont été eſinvoiez :κι Gouverneur General,,

avec un butin tres: σουίΙάετ:ιΒΙε.ί Ι' ſi

Le projet pour Pétaliſſemenc d’une Como

Ρ28πίετΙε commerce :Π.Ι:Ι:οοπο ω: μα:

ΐτό.σ.ο€€Ετέω

i , .

α· q
— zſ ' Μ:
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A Naples le [o Octobre i720.

E Comte de Vallis, Gouverneur dé Ι -

. Meffine , est parti pour Rome ,_ d’oùñ

il ſe rendra à Vienne. On a envoyé à

Palerme-un Vaiſſeau de guerre δ: Ιέ·ΡτΤυτ

οπο, ω: leſquelles on a embarque' 80a_

hommesde- recrue , &c une grande quan».

r-“Îjté de proviſions. Toutes les Troupes Im

periales qui. arrivent ici de Sicile , ont or

dre de ſe rendre en differens quartiers dc

'la Lombardie. Le Vaiiieau de guerre nom

111e' Sainte-Barbe , venant de Sicile , a été

ſoumis :ὶ Ισ. quarantaine , que l'on fait ob

ſerver απο beaucoup ‹Ι°:ΧιἀΙτυ‹Ιε. Le l ο

ου mois paſſe'. , la fête de &janvier , Pa

tron de cette Ville , fur celebrée dans PE-ë

gliſſie Metropolitainc avec un grand con-

cours de peuples. On eur la ſatisfaction de

voir le miracle ordinaire du Sang, qui ſe

tique/ia ,_ lorſqu'il fut mis proche du, Chef

de c_e Sairu. Le même miracle s'eſt τυοου-·

telle' pendant tourePOctave; ce qui fait;

eſperer au peuple que cet ΕΜ Κα. ΡκέίεΙ;

νά du mal contagieux. .

On a appris de Sardaigne ,que le Comté

de Snint-Rhemy, qui :ι ρω ΡοΙΪοΙΪΙοΙΙ·‹Ια

α:: Ιζογοι1ι11Ι.3 :ω ποιο. du Duc. de. Savoie ,i

avoit retenu à Cagliari le Comte deÿorto;

qui-y restera. en otage,, juſqu'à 'ce que les

.ο
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Β'0ΠΤ·Ο ΒΚ Ε' Με

εί·Ρ18ι·ιο!ε ayent renvoyé les Canons apard

renards à ce Royaume , qu'ils ont fait paſſer

.en Eſpagne avant que de ÿembarquer.

A [me le n. Octobre i710.

N continue ici à prendre toutes les

précautionsneceſſairegpour empêcher

que le mal contagieux ne puiſſe ſe commu

niquer ὰ l'Etat Eccleſiastique. Il a été arrêté

que les Portes de la Ville auſquelles on a

mis des barrieres , ſeroient fermées une

heure après le Soleil couché , δ: «με του”

τα Με Μπακ , Μ” ε:: ακομα· aucune,

ſeroient portées. à la Douanne pour y être

parfumées , à -cauſe qu'il s'y trouvoit στ:

ὰὶιιιιὶτεωεπτ des Lettres de France. Le Car

dinal d’Altlian , Ambaſſadeur de l’Empe-

teur en cette Cour , n'ayant pas vouluque

le' Courier de Milan fût ſoumis ἐξ cet or

dre, envoya un de ſes kGemils~hommes

audevant du Courier ,auquel il prit la να·

Βία Με Magistrats de la S ante' επ μπα

πω: Μια plaintes., δ: ſe recrierent fort ſur

le mepris que l’on faiſoit des Ordres de

Sa Sain-tete. Le Genrilhomme δε Ιου Εο

cher furent decretez. Cela n'a pas empêché

que le Cardinal cPAlthan n'ait renvoyé,,

Yaminairc lpivanr ,un autre Gentiſhommez;

' ui Η εοτιτε·ητα d'enlever les Lettres à;

ΜΕ: -de cette: Eminence; 8c. dirigea;
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m ' LE MERCURE?le Courier de retourner à Milan. Cake"

- affaire Exit grand bruit- ici, _BL Ώου craint?

qu’elle n'ait desñ ſuites facheuſes.

Le Pape a été voir les marbres- δ: les

Belles statues que l'on a placées depuis peu

dans la. grandÏSalle du_ Vatican. Le _Cardi

nal Scott-i a. fait prendre les allignetnens-Ÿ

de la me qui va de Ι:τΡοττσ de Saint Paul

à cette Egliſe. On prétend que le Ραμ ει;

τΙεΙΤα$υ d'y faire construire des Galleries en

portiques pour la commodité des Pelerins.

On ſe flatte que M. Aldobrandíni=,.qui‘ñ

est parti pour PEEagUe en qualite' de Νοτια·

«Ισ δ» δ. τέιτΙΙΙτα dans ſes negociations au:

fiijer de Paccommodement entre Ια Cour' _

de Rome 8c σσΙΙσΊΙσ Madrid. Les !mpc-

iíiaux continuent de ?lever des contribu

tions qu'ils ont' impoſées-ſur differens Etats'

«Ισ ΙΙΙταΙΙσ. Le Duc de Parme y. a ſarisfairî

entierement. Le Pape a donne' ſes Ordres ,_

gout faire embarquer 2.000 meſures de*

led pour ΜατΙσΙΙΙσ,8ε ποσο pour Avignon..

Il! α permis aux Marchands d’en faire ford

tir de PER!! “Eccleſiastiqtre , à condition

quïls ne pourraient le tranſporter φωτ

Provence , Ρουτ procurer quelque ΓουΙατέρ=

ment au Peuple. S. S”- dansun Confistoire

qui ſe tint le τυοΙε- demie!, ouvrit ό: Ισ τττΙαυ

Ια bouche au Cardinal" SaleT-no , θε du»

Cardinal dîAlthan. ΙΙτΙουυα ατι ΡΩΜΗ??

Ισ απο :Ισ Sainte Prixqpe, R au. Μπακ!



Π!) C T OB R EL- μη:

celui' de Sainte Sabine. Le Cardinal Ζω»

εΙοεΙα:ΙΙ:Π parti pour Sienna ſa Patrie , où.

il doit faire quelque ſejour. On n'a point'

tenu Chapelle le jour de la Nativité de'

la Sainte Vierge dans ?Egliſe de Sainte_

Marie Majeute ,A ſuivant la fondation du

Roy \Pfiſpagne , par la raiſon que le Car

dinal ἀ°ΑΙτΜπ a. prctendu que c'était à.

ΙΜ à la- tenir , parce que cette fondatiom

a été faire au moyen- du revenu. annuel

qui a c'te' affigné au Chapitre. de PEgliſe

de Sainte Marie Ma-jeure* ſur- le Royaume

de Sicile que l'Empereur 'poſſede à_ pre

' 'ſent ;inſistant que le Candinal. Acquaviva:

ne pouvoir en faire les honneurs , qtfaprès

que le Rory d-'Eſpagne auroic affignó un;

autre fonds-pour" cette fondation. On ne

:εσενα d'azur” moyens de- ſuſpendre:

ces diflgînds , qu’en remettant cette α»

ιοτπουΙο οι» αυτια μ”. Σε: Cardinal A'c~

ηοξενΙν:ι ευ ΒΚ ΙΙΙΙοπέΙ.Ιοο ά: donner la:

Clef-Uſh- Που ΑπτοτιΙο-· Colonna , par:

ordre _du Roy d'Eſpagne , en- conſideration:

doſes. ſervices. -

Ι Με dernieres Lettres de Modene Φεβ:

φωτ πω: ΙρνΡι·άτιοεπε Ηετοι·ΙΞωΙτο tiroir*

entierement rétablit? de ſa petite verolc ,a

&L que ?aînée des Princeſſes , qui en avoit;

έεέ αιιΙΙΙ·επηυά,«οσππωαηοά: Με mieux;

Porter.

.Le .go du mois ΕΜΗ,ΙαΡοΒο Μ: Εοιιίἰἐ
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\toire , dans lequel il fit une promotiuñ* ν

ιἱε trois Cardinaux , qui ſont M. Gio Fτων

ο:Γεο. Βο.:ϋπέεο, ν:.υὶτἰεπ, Evêque de Breſó

cin , de l'Ordre des Prêtre-s ,qui avoir_ été

reſervé i” pena dans la promotion drug-

Novembre 1719 : M. Carloctiorgia ,Eſ~'

Pagnol , Patriarche des Indes ,Bale Pere

Alvaro Cienſuegos z Eſpagnol , de *last

Compagnie de Jeſus , qui est auprès Δε·

l'Empereur , l’un ό: Παπ ά Ι'Οκάτε άσε;

Ρτθει·ου. ΟΠ dit par avance que M. Buffle” Ι

portera le Bonnet au Cardinal. Cienfuegos

à Vienne: M. Bianehini au Cardinal BBF.

harigo , 8c l’Abläe' Caudiau Cardinal Borgiæff b

en Eſpagne. Il. est arrivé enfin un Courrier?

de Milan avec les Lettres qu’on avoit rer
tîanuës pendant deux ſemaines à @Aqndſi ct

pendenti- , pour y être parfumées ,ſui-vant-'V'

les ordres qui τη :voient ete' dODnéSi Les

_ Bulles que le Pape a accordéespoui* éri-z

ger PEvéehé de Vienne en Archevêché ω·

σο: été expediéesdepuisquelque tems pour"
la Cour de Vienne. . . i i

~ L’Abbé Atchinto , Nonce à Cologne ·,·

α .été \Îommé-pour aller en Pologne rem

placer lPAbbe' Grimaldi qui va ὰ Ια (Ματ:

άι: Vienne» Le Pape ει· nomme' >M_- Nico

l'as ,. pour porter les Langes .à Η Princeſſe*

Epouſe du Pretendanthaprè-sñqſſelle ſflïä

accouchée. î ~ ‘ ' _

_ . 4 . _J

WMA-ê?
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Με» οι· ο τι τι τι τα

σποτ” με indus.

MEffirc Παπά: Ια Βτοιιἱέ , ΕνέςΠ8

de Mirepoix, mourut en ſon ΒΒΔ:

£σίε Ισ Septembre.

Dame Antoinette Chafſebras , .veuve de.
ſi Meffire Claude Antoine Comte …de Haro_

ville, Seigneur de la Selle , Beaumoret,

a δα. mourut le zg-Éeptembre. .

Mcffire François Pidou, Chevalier ,ï

Seigneur de .Saint Olon, Gentilhommc
ordinaire -du Roy , cy-ctdevanr Envoyé Ex

traordinaire de «θα Majesté vers la Repu

blique de Gennes, 86 ſon Ambaſſadeur δ.

Ματσε , Commandeur de l'Ordre Royal ,

Militaire 86 Hoſpitalier de Notre-Dame

de Mont-Carmel 86 άι: Saint Lazare de

Jeruſalem , mourut lc 2.7 Septembre.

-_ ,ι ΜτΙΙΙτι: Andre' François Bombes, Chai!

noine de l'Egliſe -Cathetlrale de Paris ,st

-rſxiourut le η Septembre. _

J Meſſire Mathieu de Montholon, Doyen

@ώ Conſeillers au Chastelet , mourut Ισ

Ω.9 Septembre. - . -

_. Meſſire Paul Hippolyte Sanguin de

Livry , Chevalier de l'Ordre de Saint _ſean

(le jeruſalem, δέ Maréchal des Campsxflc

Armées du Roy , mourut le 4. Octobre

Antoine Coyzevox, natif de la Ville
ſi N
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de Lyon, _Sculpteur ordinaire du Roy ;g
ιιιισΙσπΙΙ)Ιτσάσιισ, Chancelier δε Recteur

de‘l’Academie Royale ,de Peinture &Scul

μασ, πιοιιτιπ_Ισ ιο Octobre , âgé de

Gr' ειιιει·, »ayant travaillé juſqu'à Pâge de_

8σ·ειιέ εινα: ΙΙσπισιιισ Έσω , δ: .atteint au

plus haut degré de ſon Arr , rant ParPexJ '

\ren-ſe correction , 'que 'par la quîanriréôc

Il PÏOKHËEËXCCUIÎOH de (CS ouvrages. Ι ·

, Meffire Potier de .Novion, fils' unique

de Μ. «Ισ Νονίοιι Preſident à Mortier;

mourut le · de ce mois. -σ γ

ΜσΙΙΙτσ με” ΒτσΒαττ, qui avoir été

— reçu Maiſtre des Comptes en ι668 , σα'

ι1ιοιιι·ατ Doyen' le π; Octobre...

' Dame Françoiſe-Agnès de Loyzes de'

Paraffyſ-Epouſe de Mefiire. Claude ιΙσ

Μ:1€Ιι:ιι.ΙΙτ ,Chevalier de l'Ordre de ‘Saint

Louis, &Officierdes Vaiſſeaux du Roy ,
mourut le zx Octobre 1720.- ë _ Q

ισ Dame Suzanne Lfidorge; veuve de

Meffire François de Venſiaulr dela Lande ΙΙ

Seigneur de Blamly μ· ancien** Exempr des*

Βιιτάσε «Ια Corps du Roy, -mourur le zz

Octobre. ~ ~ Ι '- σ· σ '

Meffire Antoine Bocharr , Comte de'

Champigny , Chef d’Eſc3dre*& Conſeiller

au Conſeil de Marine , 'moururle ι. z 'Octo

bre,âge'de7oans'. ~"

Mcffire Antoine Charles Duïc de Gram*



170 στοπ Με «ω,

πιω: , Pair de France , Souverain de Bí-Ã

dache, Sire de Leſparre , Chevalier des ι

Ordres du Roy δ: de la. Toiſon d'or,

Gouverneur δε Lieutenant General Pou:

Sa Majesté en Navarre &- Bearn, Goa

verneur de la Ville , Citadelle Θ: Châteaux

de Bayonne, du païs adjacent, δε de la

Citadelle~ de Saint jean Pied-de-Port,

mourut le 2.4 Octobre, âge' άι; πω. -

Le Sieur Nicolas de Fer , connu par les

Cartes de Geographic qu’il a données au

Public, mourut le η Octobre.

ŸMORTS E @ιζ ή NOEL? ES.,

Ona Maria-Toda Coutinho-Centellas

de Guzman, qui éroic entrée Reli

gieuſe en i606 à Pâge de huità neuf απο

dans le Monastere d’Arouca de l'Ordre de

Saint Bernard à Lisbonne , y mourut le…

Aoust 172.0, âgée- de x ω. ans, ιιριὲέ

ενώ: νὰ· ποια ίἱεεΙεε ι Elie e'toit fille de
ſi Gaston Coutinho , Commandeur de ΡΟΗ

dre φωτια, δε. de Που; ΡΙιΙΙΙΡΡιι“ de'

Souſa, 6c ſoeur de Don Gonçale Cou

ñtinho, Conſeiller d'Etat δε· Gouverneur'
des-Algarues… Δ· .

' Don Louis de Vaſconcellos *de Souſaſi

de Camera, ſecond Comte de Castelmel».

lior, Conſeiller ιΙ'Ει:ΙΙ 6°ΑΙΙΒιιίι: ΚΗ. def

Don) Pedro-Il. ό: de jean νικώ `‹Ιε1

Portugal, Ministre δ: .Secretaire πω: δ'

Ν ΙΙ
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Re. Μπα Ια η .ΔωΙΙ, ἑἔέἐ.: 85 :né:

Μπήκε @απο έ'ΑιιιςΜ'.ο!ι, Παω»

μι:: (Ιοίοι:ά ό: Ραπ:: des

fortifications ck l'Empereur, πωπω: à

_Vienne le zo Aonfi , âgé de 68 ans.

Françoiſe Domddée , fillede Jean Leopol

Dona, Prince de Tramſon, Comte de

Falckenstein , Chevalier de la Toiſon d'or ,

8c (Ionſeiller d'Etat de Plünpereur , mou

rut le 5 Septembreſixgéedenenf ans.

N. de Kooigſerg, Evêque deLeitmaritz

en Boheme , Doyen de la Czthedrale de

Cologne , Chanoine de Strasbourg , Con

ſeiller de Sa MaÎesté Imperiale, 8c pie

mier Ministre d’Erat de l'électeur de Co

logne , mourut à Bonn le 6 Septembre ,

en ſa 71 année.

Ignace de Louina , Evêque de Neustadr,

qui avoit este' Przccepreur de ?Empereur

charles VI. mourut le u Septembre.

' Le Sieur Marimont , Auditeur de Rote ,

Eſpagnol, mourut àRome le ro Septem

bre. _ ν

jean Antoine ,, Comte de Wurben δ:

Ἑτοὶἀεπτ:ιΙ , (ζΙιειιιιΒεΙΙ:ιο de l'Empereur ,

mourut à Vienne le η Septembre, âge'

de 56 ans- _. ~ ’

Angela de Melle, veuve du Vicomte

Martin Correa , Dame ὰ°Ιιοιιιιειιτ ὰ:

ΈομιέΞ Με:ἰο-$οΡΙιἱε Reine_ de Portugal,

mourut à Lisbonne le 8ορτοπΙϋπτιμ.ο.



έινοΟΤ68ιπει η;

Η Comteſſe de'Lincoln_, mourut à

Londres le 6 Octobre.

ë-.í - ι

;σιωιισε: ει υιοινπε2.

Ι'

[ο Prince de Saint Maurice, Iſiieuteî-Ô

riant Maréchal General de Camp , δ: Οσπ

ιιετικιιτ de Cremone, fut nommé par

' lÈErnperetÎr le to Septembre, General

_d’Artillerie.- - ιι

.·-Βε Pere _François Sängùeſſa, EXP-ſos

'vincial des Recollets de la Province de

la Baſſe-Allemagne,- Πιτ nomme' en Sep

.Éembre par PEXUPereUt , Coadjuteur de, ΡΒ

τ πιθςιέε de 'Ru-temondc.

N. Erdedi, Evêque- de Neutra, με

Μια: ΑΠοΗειιιε άιι Conſeil' Aulique de

Hongrie , fut-nommé en SeptembreVice

Chancelier du même Conſeil, 8c quelques

jours après, Conſeiller d’Etat de lîEmpeſi _

πιω _ Δ

Le Prince de Wirtemberg , aéré nommé

Gouverneur general de la Servie.

7 . Le Septembre, le Ποιό (ΜΓΡο Au

diteur de Rote , fut nomme' par le Pape
Archevêque de Ravenneſſ. a- En Septembre le Roy ι!'ΕΓΡειΒιι€εοεοτά:

au Marquis de Lede, qui-avoit commandé _

16 Troupes de Sa Majesté en Sicile ,a
Ε »dignité de Grand d'Eſpagne.

_Nomma- Lieutenant General_ Don

N Πι. ι
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Antonio Gastaneta, General d’Artillerie.
'ο δει Majeſté Catholique Βοιωτια ειπΠἰ à

Δ Ι'Ενθάιέ de Το” vacant par la démiſſion

- volontaire de Don. Anſelme de la Torre ,

Don Fernand Ignace d’Arango , Abbé de

Saint Iſidore de Leon. ' Ε '

Donna cette Abbaye à Don, Mareellino

de San-Pedro , Inquiſiteur de Barcelonne.
Δ: Le Gouvernement de Motril à Don

. ï

Joſeph de Miranda, Lieutenant Colonel,

δε πω, de Valdivia ;à Don Joſeph (ΣΟ.

ἱει2αΒι1τὶε.. ' ñ

ï_ſsà
l:rlî-IEÏTJË-ÏÎÛFÏ I)

!illi l
i ñ' Σ Extrait iles !Legs/irez έ:: Conſeil dYîflat.

i U' R' ce qui a esté repréſente' au Κς.νί,

' 'étant -en ſon Conſeil, que large-Zi
Που de ceuxqui ſont demeutcſiz Actionnai

res de la Compagnie ;des Indes, ſe _conten

tarír de profiter du beneſice attache' aux

Actions', est Η differente de celle d'un

grand nombre departiculiers qui ont retiré

la 'plus _grande 'partie de leurs fonds de la.

dite Compagnie , pour porter. ailleurs la.
foſirtune Conſiderable quîils 'ont faire en

convertiſſant leurs 'Actions en Billets de

Banque; que pendant que les uns ont 'le

cleplaifir de voir baiſſer le prix des Actions
beaucoup audeſictous de ce qu'elles leur ont_

coſrté , les autres au contraire ſont' parve
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τιτια..ειι peu de tems à une opulence odieuſe

au public , 86 contraire au bien de l'Etat;

@le pourps’en aſſurer la durée, il y en:

qui ont fait paſſer des ſommes ιιιιιιιεττίεε _

dans les Pays étrangers, qu’ils y ont pla

cées dans les fonds publics , ou emploieÿes

en achats de Diamants 86 autres Marchan

diſes auſſi précieuſes que ſuperfiues z Que

ΙΙ'τιιιττεε ont abuſe' de leur fortune ſubite

pour-acheter des fonds de _Terre ou des

maiſongquäls ont portées à un prix exceſſif,

ou pour faire des amas de toute ſorte-de

denrées , voulant encore augmenter leurs

richeſſes par un monopole 'puniſſable ſui

vant ΙεεΙ.οΙκ ς Φ1°ειιΗτιΡτείετιε τσιπ στι:

;είΐεττέ les Ηττα; d'or δέ &argent qu’ils

n'ont pû cmploier; Enſorte que tousëcçs

abus ont cauſé το grande partie la- εΙιεττέ

_des Denrées, le dilcredit des Actions 86

@εε Billets de Banque, l'interruption du

_travail des hianufactures , 86 Ια τιεεεΙΙΙτέ

77~ [ε ττοιινε réduite une partie conſidera—

.ble des habitans des meilleures Villes du

.Royaume : Et quoique ces deſord-res cauſez

par des richeſſes ſi inégalement partagées ,

puſſent- engager Sa Ïvflajesté à_ taxer ceux

qui en ſont un ſi mauvais uſage, Elle a

juge' neanmoins que pour ne pas alarme:

Ιω Actionnaires de bonne foi, qui ont con

ſervé leurs Actions , par lÎexemple d’une

taxe dont les conſequences pourroient leur
N m] τ
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paraître dangereuſes, Elle devoir remediet

ânes :vaux pan-rune 'voie plus douce δ: ΡΕΙ:

facile, cn obligeant ieean-ciens Action

:Μια φωτο ſont la cauſe,‘à racheter des

Actions pour un fonds- proporvionne' à celui

-qu’-ils :voient auparavant, ê( remettre par

“là- dans le* Commerce au moins une partie

des richeſſes quïlsen ont dcroumées , afin

que leur fortune devenant utile att-Royan?
*me δ: à* eux-mêmes , elle ſerve èſhuœnirſſ

.un établiflſielnent qui peut estre auffi avan

rageux à l'Etat quccelui' dela- Compagnie

a des Indes -.~ A quoi étant neceflàite de pour

voir, Oui le Rapport , SA MAJESTIÏETANT

*En σοκ· (:οΝεει·ι, de l'avis-de Monſieur

·Ιε Duc &Orleans Regent, a ordonné δε:

το;::Ιοοιπω — a - _ ι· Î ι

ART; \HELP ceux deſdits anciens Action*

naires @Ια Compagnie' des Indes qui ΙΕ·

'trouveront …compris dans les Rolles quite

iront â- ceteffet arrêtés azuConfeil , ίοιειιτ

'tenus dans quinzaine du @ατά Η ΠΒιιΙΒι:α

tion qui leur fera faite dudit _Rolle , de

?rapporter en compte à ladite _εοιπΡαεπΙε:·

-Ιε`τιοπιΙὸι:€ὰ'Αέὶὶοιιε pour lequel ils ſeront'

ιι· ειτιιΡΙοὶε:5 A quoi faire ils ſeront contraints

a par toutes voies , comme pour les propres.

deniers δε :ιΙΙιιΙτωάο δα Majesté. ~

ι · Π. — Veut Sa Majesté que les Actions.

?rapportées en compte à ladite Compagnie ,

ής. ΜΜΜ ΕοιιιΙαιιι Ισ :ειπε εΙο-τεοΙε Μπόστ,

κ .



_DPO C T O ITR E'. πρ;

ξροπΙΡτει· «Ισ μ: dudit dépost , pendant

_Llequel tems les Dividendes des Actions ἀέ

poſées, ſeront payez auſdirs Actionaires , .

après quoi leſdites Actions leurſræront re

Μάο μια ει: diſpoſer ainfiñque bon leur
ſembleraſi , ſans _quedans aucun tems, ê:

ſous quelque prétexte que ce ſoit ΗΜ [ΜΙΒ

,— ſent elite taxez pour raiſon des profits qu'ils

_ont faits ou. pourront faire ci après dans

ladite Compagnie , conformïíinent añPArti

cle VIII. de l'Art-rit du Conſeil. du a)

Aoustï deräniqral ñ Ι - ι

ΙΙΙ. Ετ'·αφἐΙκΙ·ι: que ladite Compagnie

des Indes ſe trouve encore avoir une quan

tiré conſiderable ά“ΑέΙ:Ιοπε, άιι/ποιώΒι·ε de

«Ισια εαπ" cinquante mille , fixe' parl’Ar~
tell; ditConlſieil, du l 5. Septembre dernier',

ceux deſdits anciensActionnaires- .qti

n'auront plus en leur poſſeſſion, ou qui:

nfauront pri_ trouver à acheter. le ποιπΙππο

&Actions pour lequel ils ſeront compris

_auſdîts Rolles , pourront en 'acquerir de

Ι _ladite Compagnie ſur le pied de treize mille

cinq cens livres L'Action, en Billets de
ſi Banque, qui ſeront enſuite brûlez en la

. _forme preſcrite par les diffetensArrſiests d

_Conſeil ſur ce tendus. Ι Ι

ιν.-ΕΕ pour parvenir à eonnoitre δ: à.

.distinguer les Actionnaires de Βοηι·Ι:ΐογ,]

@αἱ ont conſervé les Fonds qu'ils avoient

ΛΙΙΑ0ε.Ια..(ξοωΡαΒιιΙ:, @ο ε1ι.ιά κι; doivent.



ΙΙΙ, Η MERCURE”
pas être compris dans les Roller qui \ſieronfi

arrestez. -en execution du preſent Ατκαθμ

_ Sa Majesté a ordonné δ: ordonne que tous —

ceux, qui ſont porteurs d'Actions remplies

.de ladite Compagnie des Indes; ſoient rez

nus dans huitaine ,ç à compter du jourtlela

publication du preſent Arrest ,- de Μποξ

μία: en Compte d'Actions entre les mains
I

οι; Sieur Dclanauze ,Ι Βι·όροία pour tenir _
Ι les Livres des Comptes d'Actions ſi, leſquel

[gs yrestcront. ſeulement juſquätuj t; N0

vembre prochain , paſſé leçnnlr jour les
_Actionnaires pourront en-dibſipoſeä: , après

qu’clles auront été timbrées d’un ſecond
Sceau de la Compagnie. Ποτ ου ΟοοϊαΙΙ ſſ

ëjlffitar du Κ”, δε Majesté y estant,ztenu

àñParis Ια vingt- quatrième Μ:: d'Octobre

e710. Signé PHELYPBAUX. . z .. με:

Ι ΙΕΙ:Μιο· έ" έξω/Ικα.: :Χου Conſeil .d'Etat

Ι Ur ce qui a esté repreſente' au ROY z

étant en ſon Conſeil, parles Directeurs

de la Com agnie des Indes , quenquoiquc
Sa Majeste lili-air acſicordé le béncfice-du

travail des Monnoyes pendant neuf ans,

par l’Artefl: du η .juillet a 1719., ladite

Compagnie voulant cependant donner de

nouvelles marques de ſon zeledporlrle

ſervice de Sa Majesté, luy propoſe d’Or

donner que .les Elpeces δ: ΔάειιΞαταεο'οε



Β°ΟΟΤΟΒΚΕ. η;

δ: ‹Ι°:ιτ8ειιι Μουτ τοςιΈθε @οι Ιω Hôtels

des Monnoyes 'ſans Billets' de Banque,

ſur le pied de ſoixante dix-huit livres le

Marc dŸATgent de onze deniers de fin , 'BC

de onze cens ſoixante-dix livres leMaFé

d’Or de vingt-dcux-Karats, δε les πατώ

ΕΙΡιεεεε δ: ΜειτΕετε:::ΙΡιοροιτΙοιι , moyen")
nant @στη ladite Compagnie ÿengageroitſſ

à payer , par forme de don gratuit, à Sa

Majesté vingt millions , à raiſon de cinq

millions par mois , à-commeneer au moi

de Novembre prochain ,· δε de fournir en”

x outre dix [millions par mois à 'commencer' '

au premier Novembre prochain; tant ſur

le prix des Fermes Unies, que ſur les,

autres Recent-remets “A elle :P: ClÎ-Iſi".

,géez Ι.είς-ιιοΙΙετ propoſitions ayant etéexa

minées par Sa Majesté, elles luy ont Ριπή

d'autant plus avantageuſes; qu'il' a este'

par Elle indiqué des déboucher ſuffiſans

pour tous les Billets de Banque qui ſont

dans le Commerce, δε τιιι'ΕΙΙο ο trou

veta- par là en état -de ſatisfaite aux αν

Βιι€οιτιοτιε τιιι'ΕΙΙο a pris par l’Arrest du

το ότι preſent mois, de payer en Eſpeces

tout ce qui reste par Elle dû du courantñ

de la preſente année; Ouy le Rapport :

SA MAJESTFÏ ESTANT EN

SON CONS E. I L , dePavisde Μαι

Ιῖευτ`Ιε Πω: &Orleans Regent, a accepte'

8c accepte les offres -de la* Compagnie des



Η
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:β ΕΕ MERCURE-

Πάω . δ: en conſequence ordonne *QUI
lui ſera payé par _formeîëiç don gratuit',

Ια ſomme vingt .millions @τι quatre!

termes 8c payemen-s égaux de níbiseti

mois, :ὶ :Μάι de cinq .millions cime-un 9

à commencer au mois_ de Novembre prod

chain -, outre laquelle ſomme ω νιιιεΕ

_millions il luy ſera encore paye' par ladite

Compagnie , ſuivant ces offres ,ñ celle do

dix million-s Ρα _chacun mois ,- à commen

cer au premier Novembre prochain , ſur!

δ: en déduction, tant du prix des Fer
rſines Unies , que des autres Reeouvtemens

dont elle est chargée : Veut en conſe

επεσα: δει ΝΣει]εί`τέ qu'à commencer du

jour la_ publication du preſent Arreſit,

ιι πε ſoit plus reçû de Βιικω de Banque

dans les Hôtels des ;Monnoyes ,. 85 que
les Ectſpeces 8c Maticres qui y ſerontpord

&c'es , ſoient reçûës à_ raiſon de quarante-ï

ſix Μπα Μπι ſols le Louis de vingt

cinq au Marc,, les- demis à proportion ;.

de lept livres ſeizeſolsñ l’Ecu de dix :ια

Μαιο, Με demis , tiers &Ecus ou Louis

d’argent , les quarts , ſixiémes δ: ο:Ιοιιιιέ

πιω à proportion -,. de onze cens ſoixante

dix livres le Marc des anciens Louis, 8c

de Ι`Οτ ω άπο de vingt-deux Κατω;

8ε de ſoixante dix-huit livreszle Marc des

anciens Ecus 8c delargent ών :Με @ο

ειπε deniers de, fin Οι les autres Είμαι;

ν
Δ·



ſſ · Ι5°.Ο Ό τσ ΒΚ Έ: "πιτ,

.ιέσέΜειιισισε δΌ: δε d'Argent d' propor

Μου: Sur lequelëpied la valeur en ſera

-payée comptanteflœſpeces de la nouvelle

"fabrication _ou reforme ordonnée par l'E-ë

'ditdu moisde .Septembre dernier. Fait
au Conſeil d'Etat du Roy, Sa Majesté Ι

-y .étant, tenu -à Paris -le vingt-quatriéſi

me Ισια εΙ'Ο&οΙιι·σ ΜΙ Πρ: απ: vingt.
Signé, PIŸELYPEAUX. ~ l

Extrait-des &egtflrer d” conſeil d'un, -

-. i E Roy s’étant— fait repréſenter en ſon

Conſeil ſon Edit du mois de Septembre

dernier , par lequel Sa Majesté αυτοι: εδώ

ï le prix des nouvelles Eſpeces &Argent ſur

Ισ pied de quatre-vingt-dix livres le Marc ,

\$1 celles d'or à pro ortion : δ: Sa Majesté

~ deſirant de rendre Ια Μοτιιιογσ plus forte

pohrl-'avantage .du Commerce δ: Ια εΙιιιιιτ

‘ nution du prix des Denrées. Ouy-le Rap

port, SA MAjESa-r' ESTANT EN' SON COR

σε”. , de lîAvis de Monſieur le Duc

:Ι'Ο:Ισιιιιε Re ent aotdonne' δ: ordonne'.
_ ï

AnTó I. @ισ les nouvelles Eſpeces d'Or

σ BC. d'Argent fabriquées en conſequence de

~ PEdit du moisde Septembre dernier , au

~ ront couts dans le public juſqu’au~ premier

Decembre prochain , ſur Ισ pied portépar

ë ledit Edit .-, ίσιινοιι:, les Louis d'Or pour

5 4. livres _, les ſidetnis â proportion , 8c les



πώ ΙιΙ.ζΜΕΚΟΠΒΕ

Ecus pour 9 livres, les demis, tiers , quarts,

ſixiémes &L douziémes à proportion; que

.les anciennes E-ſpeces continueront :Pêtrç

κιμά @σε le Commerce juſqtfaudit jour

premier Decembre, ſur le pied qu’ellesy

ont actuellement cours , δε εμε les Eſpaces

δέ Μειιιεκε , των: :Ι reformer qu’à conver

tir , ſeront reçuës "dans les Hôtels des Mon

noies , à commencer du jour de la ΡιιΙ:ιΙΙι:α

:Ιου du preſent Attest , ſur le pied , ſçavoit,

de 46 livres ιό [Με Με Louis, à reformer

de vingt-cinq au Marc, les demis à pro

portion; de "7 livres 16 ſols les Ecus de

dix au Marc; les demis , tiers, quarts,

ſixiémes δε εΙοιιιιέιιιεε.ὲ proportion ; de

x _x 70 livres le Marc d’anciens Louis , δ: de

l'or du titre de vingt-deux @Με , δ: de

78 livres le Marc des anciens .Ecus ou de

_lîdrgent du titre de onze deniers.

Il. Qflaudit jour premier Decembre
leſdites Elſipeces de nouvelle fabrique δ:

πίστα: Μιιικοιιτ plus cours que pour Δ”

livres le Louis , δ: 7 ΙΙντεε ιο Με Ι'Εειι;

les anciennes Eſpeces pour ;Glivtes le

Louis de vingt-cinq au Marc, 4,5 livres

_celui de vingt au Marc , zelivres celui de

trente au Marc, 2.4 livres l ι. ſols cejui de

ttente- ſix _un 'quart au Marc; 6 livres

lÈEcu de dix au Marc , 7 livres πο. Με,

Ι'Εειι ιΙο·Ιιιιιτ- au Marc , 6 livres Π.

ίοΙεεεΙιιι de 'neuf au marc, δέ _de ao ſols

la livre d'argent, les demis &c autres di



@%ΌΙΟΕύϊΌΒΒΕ. _ π”

πΙΙτι1ιτΙουε `ὸείἀἱτοε`είΡεεε; ΞΙΡτοΡοι·τΙου;

-Ετε:Ρεπό:πιτ (με les Ezſpeces à reformer
ſeront payées daris les Hôtels des Monſi

noies, -à commenter ledit jour premier

Decembre prochain, ſur le pied de 57 liv.

të ſols le Louis de vingt-cinq au Marc,

8c de G-livres 6 ſols l’Ec~u de dix au Marc;

Et les matieres à proportion de ω” ΙΝ.

Ι:: Μπα: α” anciens ,Louis à convertir , ou

de l'or du titre de vingt-deux Karats , 8C

de 6 z. litres_ le.. Marc des anciens Ecus à

convertir , ou de l'argent du titre de onzedeniers ,êc-cejuſqwau premier jour de _ſan- l

vier de Pannéeprochaine x72. r.

Ι ΙΙΙ. @και δει Majesté qu'à commencer

audit jour premier janvier, les Eſpeces

neuves ſoient réduites à 36 livres le Louis,

δ: à- -6 livre? PEC” Co-.nme auſſi que les

anciennes E peces oient teduites dans le

public à 'η livres le Louis de vingrñcinq

'au Marc , zz livres η Με celui de vingt

au Marc, η. livres ioſols celui" de trente
au Marc 5 18 livres 9ſiſols celui deſſ trente

ſix un quart :au-Marc: De 4 Ματσε io ſols
l~Ecu de dixau Marc , 5 livres ſit a ſols celui

de huit au Marcfi; livres celui de neuf
au Marc, δ: de quinze ſols ΙΙ Η livre d’ar

gent; Et neanmoins \ſite les Eſpecesâ rei

tonner _ſeront Ρειγόοεάέπε les Hôtels des

Monnoyes , -à commencer ledit jour. pre

mier janvier prochain , ſur le pied de 2.8

livres τό [Με Ισ Louis de vingt cinq au



Η. j_ ΕΕ `-Μεε·ουκε.

j (

Μετα δ δ: Με, livres ιο ſols l'Ecu'deειι1Μετα, δ: les matieres à convertirproportion _de 7 :,ο livres le Marc &anciens

Louis, ou .de l'or de vingt-deux Karats ,—

:δα de .quarante-huit livres Ια Μετα des an

ciens Ecus , ou de Pargent de .onze deniers.

Fait au Conſeil οπο” du Roy , Sa Majesté
y_c'tantſi., tenu à Paris levingt quatrième

jour &Octobre mil ſept cent vingt. 5Ιεοέ

Ρι-Ιεωει>ΕΑιικ. d

Ή 

ΕΤΑΤ CONTENANT LES ΝοΜε

29 [ω·ποιω ό” Τεα/οπίπε-Κ_οσευακτε θα,

αεωωσ Ô" Payer": έα; Καμια· έ: ;ΙἶΗ6:αΙ

de Ville Je Paris, θ' έα; Controlleur:
Gencrauxſſdeſdit; “PX-yen” , que le Με)

@ΜΙ σε ω; Conſeil a υφωπιέ: ί7°':Ι:σιβε

μια· μ" , ΙΙ commenter q” [a preſente

année m.] ΙΙΙ:: σα:: vingt, Ισ Μπακ,

Ια ΡΘεωεπ2 ό” Ια 6'ο.πΙΙτοΙΙα άι:: φωτοησ

Partie: de Rente: établies par le: Edit:

~__ «Ια .Μ Majeſty' du mais de Juin-dernier,

à' du preſent mais Æzíanst, dans leſ

quelles Quatorze Parties, les Rente: per

petuelles Θ' οί486τ€_α créées Ρο· "Με

Edit! dudit mais de Jui” ,_ ZF' d” ΡΙΚ

[και πω: , Θ Ιω Καπο: viager” dim

Γ ΤοπΙἰπε: Επι: Ια: ancienne: Rente; ω..

' gere: cí-zlevant constituée: ν[κι .ledit Hô,

tel de Ville feront distribuées ε [ſavoir,

l”

a



Laſnier,, Contralleurë-z

î, TE' οΪ`ς: T OB R E. 1ζι~

Μ 1(_σπτω μψεωεΙΙα dan: le; Μέ:: ρα

επιίω·ε: Parties, Ο Με 2ςσωω 'θί68θΐεί

"des Tontines- avec le: autres ΕΜΗ: ·υίκδ

@εποε τω:: ;anciennes que nouvelle: , dam
les quatre derniere: Parties , ſíuctvaizt d#

mnfoxmémctent dctuſſſdit: Μ” είπα Μ. de:

Jiri” dernier , 0'71” preſent mais..

ό” Μιιη-ε· P ΑΜΙ»

Με Μειττἰη-Βετοααἴ Ρτα!γ , ΡΔ)η987°ω

Με jean Pcronnet , Controlled”.

D E U X 1 E M E.

Με ΜΜΜ! Π:[Ρο11τγ,ΡΘεα›·. .

Μ: Nicolas Forestier Σ £οωω!!επω

τω” ι ων E.

ΜΕ ]οί`εΡΒ-ΡΙ:ττε Ιω , payeur;

Mïlcan-Homcc ΜΙΝΙ , Controller”.

ſi &UM-TRIE M E.. ‘

M° Chàtlès Dorel, Payet”.

Mc Henri Sauvage', Contrafleur.

_ , cz-NQUTEME.- Δ

ΙΡ René Berger ,, @φαω

160 δω:33"θ8ττπ:Μη , Οοπ:πο!!επω

f σ ε ι·Χιε Μα

Με (Παι1ἀἑθυἱΙΙὸἰε, ΡΘεαπ

Ο



Μι. Ι. Ε Μ Ε Κ C U R E

— ’ q 1 __

SEPTIEME;Mſi Estienne le Droict , Payet”. ι

Μ° ]οΐεΡΙιβιιιιοτι Chebron , Controller”.

— ι Η ο ι τ π; M E.

Με Louis-jacques Baudry, Payez”. -

Μ: Nicolas Thierriot, Comrollenr.

N E 'U V I .E M E. _

Me. Estienne Garnier, Payez”. __ _ _ ,
M° Andre' Thcvenot , _Controllenr- ſi

~ D 1 x 1 E M E. ~

Με Louis Marchand, Payez”. μ

M” Estienne Lambert , Controller”.

~ O N z 1 E M E.

M* Antoine de Pigís , Payet”.

Mc Antoine Chevrot, Contrpllcur. _ _

. DOUZIEME. Δ _ .ι

Me Nicolas Morel', Paye”.

M* Jacques Garnier , Contraflenr.

ΤΚΕ1.ξΙΕΜ·Ε. ι ‘
-.d

'M² Antoine Estival, Payear…

Më jean-Baptiste le Grand , Conti-Oſkar. β

202; Το Κ21εΜε.

M* Louis-Denis Longuet, Payer”.
Με Jean Sandreſſ. , Contrnlſeur.

ν φ

x Ϊ L.

fait 6c arrêté au. Conſeil &Erattlnxfieÿg



οσοι ο Μι E. ‘ Μ;

-tenu à Paris le trente-uniéme jour d’Aoust

…mil ſept cent vingt. Signe' PHELYPEAUX.

_ Registre' mia Chambre de: Comptes le a.:

-Offoóre Πιο· ό' εο:Μ:ίο:Μά Ι

.- . 

Εκκι·ώιοΙσι Registre: du Conſcií d'Etat.

ευ: ce qui a été repreſenté au Roy,

~ étant en ſon Conſeil, qu'en execution

,de lÔAtrest rendu en iceluy le zo Αοιι|ΙΙ

dernier, portant qu’en vertu des Έσω

`ιιιιιΒιοιιε du _grand Sceau, il ſera établi

.ſoixante Conſeillers duRoy Agents de*

Change , Banque , Commerce δι: Finances,

.auſquels ſeuls il ſera permis de s'immiſce:

dans les negociations ,— il vient d'être choiſi

ô: .agréé ſoixante _Sujets-pour remplir leſ- ο

dites Commiſſion-s -, mais qu'il est neceſſaire

de leur donner un temps ſuffi-ſant pour ſe

.mettre en- état de les_ obtenir, en ſatis

_ſaiſaznt aux conditions requiſes .à cet- effet

ο;; ledit Arrest; δ: ουσ cependant il est

,de Pintetest public de permettre dès à pre

.ſent auſdits- ſoixante particuliers- agréez ,.

. :Pentrerdans l’Exercice deſdites fonctions ,

_avec défenſes à tous autres de s’y immiſ

cerz-leſdits- ſoixante' Agents de Change'

βάση: μα» ουσ (ιιΙΙΙ(ιιιιε pour _toutes les

ónegociations_ :2 au moyen de οσοι· .il n'y

_aura plus ιισιισΙΙΙιά de tolcrer plus
ſi OT q#



τάς. ΕΕ ΙΙΙ-Ε Η ΦΙΞ-ΙΙ Ε
- long-temps Paſſemblée tumultueuſe qui ſſÊ?

Ï-fait; à la Bourſe ,. &qui nonobstant tou

-ι·εε· les précautions qu’on a pû y apporter ,.

préjudicie eonſiderâblenæent aux Atta- ê:

_ΜέιΙετε ,ο δε donne. lieu à une infinité;

d'abus , dc fraudes δ: de deſordres: A quoy'

Saivizzjesté .voulant pourvoir ε Οιι·ε··Ιο Rap»

orc: LE. ο ROY. ESTA-NT EN:

·· ·Ο Ν" Ο Ο·ΝδίΕ Ι Ε: , de l'avis de Mon

' ſieur-le Duc &Orleans Regent , a' accordé

² δε; accorde aux. ſoixar.te-Particttliers-choifis;

~ 8c- ομοσ: pour remplir 'leſdites Commiſ

· ſions dflgentsgde- Change, le temps «Sci

~ eſpace d'un: mois, à: compter du~ jour' de

' la publication du preſentArrcPe, pour ſe:
ſi- mettre en état de .pouvoir estre~~ poutvûsó

deſdites Commiſſions, en~ ſatisfaiſant- aux.
Ι conditions requiſes à cet effet par liArrest'

_ëdu ΟοπίοΙΙ du zo Aoufl: demierz-ôc βετο:

Ι Ρετ ουκ ει· ſatisfaire dans' ledittemps, 8c.:

‘ iceluy ΡειΙΙέ·, veut* Sa Majestéqnîils nc

_ ι Ει1ΙΙΙΕιιτοΙΒ·ι: ιιεΙππΙε·ειιιίιΙΙτοε (ΙοτιιιπΙΙΙΙοοε,.

~ſi auſquelles il r… Ρωτώ :-Et cependant:

' permetSa' Majesté auſdits- ſoixante Parti-ñ

= euliers agréez- δ:: dénommez dans .lŸEtatz

ï annexé à la minute du_ preſent Arreflëgde:

commencer du ]οιιτ·ιΙο·Ι:ι· publication ΙΙ

· ι:οΙιιγ· Ι'Ε3:οκιοο· deſdites fonctionsdäâgems .c

des Change :— Fait Sar-Majesté' défenſes ·ἑ.

tous Courtiers 8c autres-,Y de sïmrniſcer:

ι leſdites fonctions. z, δ:: άο·ίαιιιεΙΙει·.



πο? ο σ ΤΙΜ Ιω. ω;

- - _ÿättcunes negociations,_ ;Sc ΖΣτοιιε Βαυ

·Ι·σ ιιΙστε Marchands Ne ocians ou autres,
ï Ô

@ψ Γε ſervir à' cet* effet de leur entremiſo,
:Ι peine- dc trois mille livresdhtſimende con

tre chacun des conttevenans , appliquableï

moitié à l'Hôpital, 8c, moitié au démon»

@Ματ :·θτάοτιπο δει Majesté que. Marti-ÿ."

η du preſent mois, la Bourſe établie âil ï" l'Hôtel de Soiſſons ſera δε demeurera fer

.Πάω Fait Sa Majesté défenſes' à toutes"

perſonnes- de s'y aſſembler à l’avenir*,. ni:

~ aux environs', ni en aucuns autres lieux

~ &quartiers que ce ΡιιΙΙΤσ σΙΙ:σ , εΙΈσίΙ1·σ ‹Ισ

μπαι; comme auſſi à toutes-autres pet-

-fonnes-que leſditsñſizixanteAgents de Chan

ge, de-tenir Bureaux pour les ïnegocia
a tions-,ñèi peine de trpis-mſlleſilivres (Μ.

πιστωΙσ. Enjoint” Sa Majesté au Sieurlieu

tenant' General de Police de »Ισ Ville σε

9 Paris, de- tenir la mainà Pexecution du

— preſent uArrest , lequel ſera }ſ1’"‘PlÎbIi-é δε.

affiché par» tout' οὐ ΙσσίοΙπ (στα. ΜΒ: πο»

Conſeil d'Etat du Roy, Sa Majesté y.

όπου, απο ΙΙ Νώε le: vingtñcinquiénde.:

_ jour d'Octobre mil ſept cent vingt. .
,isíg-ÊF, ΡΗ ΕΙ.Υ' Ρ Ε Α·υΧ. __ σ

ι Σ ω ί · ” < '

;;-ΐζ'Γ ϊ ÿ Ισια. .ι 'g J.. .



.ι66 Ι; Ε' Μ. Εἶ-Βζ(Σ Η ΚΤΕ

·ΑΙ.ε Οτ:ιέ.- ’ _ Piſcatory.; ~— ὰ

μ.

Ε a) 

.ïETAT DES ...AGENTSV 'σε οΗΔΝέε

@Μη μα: -ποπσΡ|ίο· Ιω Soixante

comm-flow. z ,~ ι

” Υ

Prevoſt. _ μ δώσετε.

·Β:ιΠέ€_ Ιΐεύιπέ. .- De Mogc'. .z

…Dallée le jeune. Prevost zPaînc'. η

>Νανει:τω ' . -. _ Caumont. -

,:Genestcst. , zz-Fcecot. ' , ;

&Chabert; τ Collin le _Maîtceq

.-De_la Croix. - τ Brillon. * _ ſi -

~ επεσε' , ~ .Barbier dſc S. Macs.

Dufaux. ' - Rabuffcau. _ Q
Μωβ:: de Vallſierey.- zPayreſzx-ube. > ñ, L

Gastebois. x ή" Β68ηουβ ε

-Β.·ισάουγω ψ· “ Prníé. ’ :-. -1

îMoret. - Έ î', Guinoix. ', _ _ z

ſi K
’ Ïrcmyor.. . ñ-De,lï.avan..
.Prevost Dcproaux- ï .ſſ Ragon.

Hcrñinx. -i .~ ζ ε'ωτ.1ιά;ιτε.ζ z i.:Oliviana τ; .~ di Pbuget. M. , ω: σ

Boulay; π -ñ κ.θη](ΟΠ· : χ.

Βι1[Τ0ι. ω. . ;î F. DCKIÏËÛÏÊICÏ- z . :E,

DF la Cou'. Α ΉΒικιτά.

Μη. .,- . —.S.avoye.

Ducoin. 'x ϊ ; ζ -©ειηάε·Ιγοκω

Διιιἰοτ ΒυπποίιιΙΒ Εε[αιΗ6ικ

Βαιιάαποπτ, _ [ΜΒΜ
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Ducheſheñ — Πάκη!.

Β:ιτιοι1Πγω ' e Le Jay.

’ Hoîbach. _ Ducheſne. ~ i

Ferlct. — ' Rulaul-c de Chcîie

La Garde.- τω. — ‘

Walou. -

Fait &attesté à 'Paris 'le víngecinquié*

me jour d'Octobre -mil ſept cent vingt;

Signé', RHELYPEAUX.

 

-~ Extrait des &cgíflres du Conſeil d'El-dt. Δ

Ε ΚΟ? εγω: μι: reſultat de ſon-Con

ſeil de ce jourdfflui, acceptéles offres

des Directeurs dela Compagnie des~îlïn~ñ

— des, de payer le prix du Bail des Femmes
Generales en douze Payemens Cſſgaux de

mois en mois , â commencer du premier

Novembre prochain , δ: même pouraſſaz

rec la regularite' deſdits Payemens_ , de ce

mettre par forme ά'2ινει·ιεεεπττ€ les mains

du Garde du Treſor Royal iuſ ιι°5. εοιπει:υ

τοποσ:: Δε Μ. ſomme de dix.M~ lions deliv.

le tout aux charges 6c conditions portées

par ledit Reſultat; δ: Sa Majesté voulant

Κα: faciliter les moiens de. faire ladite

avance , Ουγ Ισ ΚαΡΡοπ.:· .ΣΑ ΜΛῷεετιι'

τεετΑΝτ ει: α” CONSEIL , de. l'Avis

Monſxcu: leDpc .dffäxlcangRfflmr.,



κά* e ΕΕ· ΜΕ Β ΟΚΤ ΝΕ

Με δὲ permet aux Directeurs de la Com-i

ι Ροι8ιεΞε άειΙ4ιά::ε- d'emprunter juſqxſâ la. σ

ſomme de quinze Millions,î les deux tiers

en. eſpeces , 8c l'autre tiers en Billets-zic

Banque ,ι raiſon de quarceñpourçent d'in-s'

rerest-par années, auquelîeffct leſdits Di

recteurs feront leurs Billets ſolidaires de la.

mralíré. deſdites. ſommes , ΡειγειΒΙεε au por

τσιπ en Louis d'argent de trente au Mara,

de là nouvelle fçxbrícgrion ,. au- cours .du
jour de l'emprunt; leſquels Billersſſ ſeront .

ſignez indistirrctement parrrgis Directeurs

de @Με Compagnie des, Indes; 8c ſeront:

(hr le preſent Arrest toutes Lettres Μωβ

@Με ει:Ρεε!ιέε·ε. -Fait au Conſeil d'Etat

dwRoy ,ι δα ΜειοΠέικέιειιιτ >` :σου \à Paris

' levingraſepriéme jour &Octobre mil ſep;

vingt. Sigzzéz. PHELYPIAUX.. _ z

~ D Ec Ι..Λι1 Απ ιο Ν οι: πιο Y,

Contre' ler Collecteur; Je Piinpdfl de Sel,,

ι ~ 4ινέ [Μἔἰ2πῦ3σἰ0: εοφ: 6”'ά88"'.86

- .- î ÔUÏS &ce ΡΜ ΓἈ`ττὶὲΙε ν” du

Titre IX. de Inu-revente du.Sel à petite "

\meſure de POL-donnance des Gabelles , di

mois- deMay ι 68ο. Η Μ:'défendu αιικ Β ει.

8το.τίοτε ά,έιΙτετοι: les mcſures-,zôcî de nxêlcr

ëaucun* Selnlezſalpêjrc-“ou .devcrrerie, ou

'autres corps étrangers ,parmile Sel qu'ils ï

Ρ λΕάιιωιο ει”années ι!ε:.Βα· —

— ι ~ lens.



._ο Ϊ - ~~

ιι Β'ΟΟΤΟΒΕΕι re,

!tries contre les hommes, &du fouet δ:

banniſſement de cinq anscontte les ίσοι?

πισω mais quoique les Collecteurs de

Pimpost du' Sel ſoient encore plus coupaz

bles , puiſque les particuliers compris dans

les Rolles de Pimpost du Sel-, ſont forcer:
Ι de prendre δ: de .payer le Sel de leur

nnpost; au lieu qu'aucun demos Sujets

n'est obligé d’atheter.du Sel à petites mea

ſures du Revendeur de la Paroiſſe de ſa

demeure -, que d'ailleurs les Collecteurs qui

mêlent des corps étrangers dans le Sel-_dc

, Pimpost , commettent le ſaux-ſaunage par

la vente qu'ils ſont du Sel qu'ils retien-o,

nent , en la place des corps étrangers

qu'ils mettent dans celui qu'ils délivrent;

neanmoins la même Ordonnance du mois

de May 1680. οι aucunes des Declaration

renduës depuis, n'ont pourvû au genre

de .peine qui est dûe' à ce crime, qui in

tereffe les plus pauvres, δ: par conſequent

les plus favorables de nos Sujets; en ſorte

que les Officiers des Greniers à Sel ſe

,contentent pourlbrdinaire de prononcer

contre les coupables de ſimples peines pe

·ι:ιιιιισιι:σε ι Α ces Cauſes,, de l'Avis ὅσα

»Nous ñavons .par-ces Ptéſentes ſignées de

notre main , dit «Sc ordonné, diſons δ:

-οι·ιΙοιιιισιιε, νοιιΙοιιεδε Nous plaîst, que

.Ι'ΑιτισΙσ νι: du Titre 'de la Revente du

δώ :Ι ?Ρώτα meſures, de IÎOXdQHnançe

.. z. ο Ρ



···ωι·πω--="__.____

:ἐξ Ι.·-Ε .MER CURE A

desïGabellcs, du mois de May. X680. -

' execute' contre les Collecteurs de Pimpoſl:

du Sel, quiſeront convaincus d'en avoir

fait la délivance avec des meſures de fauſſe.

continence , ou d'a-voir mêle' dans le Sel

de Pimpoſtzaucuns corps étrangers tels

qu²ils ſoient; 8c 'en conſequence qué les

Collecteurs de Pimpost coupables deſdits

crimes , ſoient pourſuivis δ. la requeste de —

nos Procureurs dans :leſdits Greniers au

defaut des Parties ςΙνΙΙοε , 8: ι:οιιό:ιιτιιιοι

'par les @με deſdits Greniers , aux Ga—
!etes pour cinq ans, l ſans préjudice des

restitutions ſelon Pexigence des cas. Donné

à Paris le vingt-deuxiéme jour de Septem
bre 173.4). î ñ

 

Μ'*""ὅ·Ξ; Ξὲἰ·ι;:Ι:: ΖἈ!Ἐ413¦Ζ·. π.: 3`υἘ

ιουιιΝΑι DE PARIS.

 

E η τω mois Plſſé M. le Comte de

Ctuſſol , fils aîné de M. le Duc ιΙ'Πιέε ,

premier Pair de France, prêta ſerment

*de fidelité entre les mains du Roy, en

preſence de M. le Ducd’0rleans , pour

la ſurvivance du Gouvernement d'Angou

‘ mois.

Le η, Octobre i720 le Roy. accomd

-Pagné de M. le Duc d’0rleans, de M. lc
Duc de Chartres , δ: de M. le Mſidréchalz



Β'Ο(:ΤΟΒΒΙΞ_.- κ”

Πωσ de Villeroy, ſit' dans les Champs

Eliſées la Revûë des deux Compagnies des
_ Mouſquetaires. ſi A

, Ι.σ 7 entre neuf δ: dix heures du mad

tin, les Commiſſaires du- Conſeil qui

compoſent la Chambre des Vacations,

ÿaſſemblerent pour la premiere fois aux

θέσπάεΑιιΒιιΙΙΙπε. ΙΙ: συτσιπΙΙτσιπ d'abord

la Meſſe du Saint Eſprit, δε :Μπακ en

ſuite dans la Salle qui leur avoit été pré

parée , οιὶ l’on fit publiquement la lecture

des Lettres patentes μ!. Κο), σκ forme de
Commiſſion, portant l'établiſſement zleladite' Ι

ζ!ωκύπ:_άω ΙΌπωοω·, _du ο.: Septembre

dernier, Registrées en ladite Chambre le

'7 du preſent mois, ſur la requiſition de

M. de Vastan, Procureur General .du

Μ» l V . .. .

~ Le η Μ. Ralf”, ancien Recteur de

l’Univerſité, fut élu de nouveau, pour

remplir_ cette dignité 'à la place de M.
Çoflínſi, qui s'en est acquitté très digne

ment pendant les deux ans qu’il en a fait

les fonctions. .
M-ſi le MaréchaP de Monteſquieu est

parti en poste , pour commander en chef ñ

dans le Languedoc, la Provcnceôc les
Cevennes. i Δ -

.ſi L'Abbaye de Vauchelles en- regle,

Ordre de Cisteaux , Dioceſe de Cambtay,
Ι σ!! Ινεισαι·Ιτσ. .

Ι ſſ P if



τ” ΕΕ MERCUREM. de Berthier, Premier Preſident Elu

Parlement de Toulouze, a esté gratifié

d’une penſion de 8000 livres; δ: Μ. le*

Mazuyer, Procureur General du même

Parlement, d’une autre de ;ooo livres;

M. de ΗΜΜΥ de (Σά, ώ; retourne'

à Metz reprendre les fonctions de l’ln—

tendance.

Le Roy a -donné le Prieuré de Saint

Marcel, Dioceſe de Beſançon , à M. l'Abbé

Doroz, fils de M. le Procureur General.

du τηξωε Parlement. ~

Ή ν:ηι1ε. ar la mort de M. l'Abbé Be

Με, les A ayes de Maſdyon &de Bon

lieu; la premiere Ordre de Saint 'Benoistz ι

Βἰοεεί‹·: de Saintes; δέ la ſeconde, Or

dre de Cisteaux, Dioceſe de Bordeàux. _

'fflLe 18 M. le Cardinal de' Rohan partit

ïfflÿposte Pour ſe 'rendre à Strasbourg , _

où il fera un ſejour de ſix ſemaines. ' Ϊ

Μ: Η ΙΉἐπεΙ de Ville commença” :î

Payer en Eſpeces les arrerages des ſix με:

— mlers mois des Rentes nouvellement créées.

ſur la Ville, ainſi que les víagetes. ‘

Le même jour Μ..ΠεΒιιείΪεειι Ανος;η:
έα Κ” :κι Châtelet, 8c fils aîné ſſdeM.

1c Chancelier, rononça à la rentrée du_

Châtelet un diEIQllrs qui ,tneritîat les _api

plaudiſſemens de tous IÊſiSſiaLÎJÎIÇUISJLCç

Diſcours \oula ſur la fimplicitéîclanſlè

-fiileqtti cſſtoit preferablc à tout πατα. Π

Q



@ο ία απατα. au lieu 8c

DEO c T O B R E. n;

cts Homere, comme le modele de cette

'belle ffimpiicírí, qui avoit fait par cet en

droit Padmiration detOuS-les ſiecles , mal

gré les préjugez du nôtre. M. d'Argan

έα Lieutenant Civil, fic enſuite un ſort

"Η diſcours, dans lequel il fic voir en

quoy conſistoit la veritable éloquence du

Barreau.

M. le Cardinal d'Alſace, Archevêque

de Malines ,. δ: έκτο du Prince de Chid

may, qui a, fait un ſejour de quelques

ſemaines â Paris, est retourne' â Malines.

Les Etats de Bretagne finirent leur"

ſéance le 2.4._ de ce mois; ils ont obtenir

place dc la- Com

pagnie des Indes., pour le rembourſement
@σε ΩκεαπεΙετε «Ισ απο Province.. A l'é-ſi

gard des Rentes que l’on créera de nou*

veau pour. la Province , il n’y aura que

les Bretons- qui ya ſeront' admis. Les Fec~

mes generales* de Bretagne ont esté-adjuë"

έιτε ὰ ΜΙ André, 8c à.. ſa Conupägníc',
ct ur le pied de quatre πΙΙΙΙΙοιπ; zo mille

t.

Εντε” Ιω frais. en dehors, &cela Ponts

crois ans- - ' Ι

Μ-.θαιιότοπ· ο.. θέ Παππά Ιοτειιώιπτ

άσε Invalides , à Ια [Με de M..de Ver

. kris: qui efl: v deeedé.

, Ladmaladie contagieuſe continué ?i «Man-ë

Δ ίεΙΙΙο, αιΙπα_φ1ε·άεπσ Ιοει.ΒέιΙΙΙΙΙοε-"οιι mai

ſiens de. camgzgne qyiſont: aux environs'

' Ι



χ". LE MERCURE"

de cette Ville; @Με ει ω: :ΜΕ de granîiſé

ravages à Aubagne , qui n'en est qu'à

ετοἱε Πευδε. Saint Canadet, Meyrargues,

δε Sainte Tulle,n’en ſont pas exempts.

Elle ne s'est preſque pas fait ſentir ;uſqtfà

preſent à Aix, dont le Parlement s'eſt_

retiré à Saint ΜΜΜ. -

M. le Commandeur du Freſnoy cſ1:
morts. il avoit une Commaſinderieſi en

Brie de uooo livres de rentes, ô: une

penſion de ;ooo livres ſur PAbbaye de

Saint Taurin_d’Evreux.

Le General des Benedictins a preſente'

à Sa Majesté un Livre compoſé par des

Religieux du même Ordre, intitulé la

France chretfennc, dans' lequel on Voir

l_’origine de tous les Beneſiccs, δ: des

fondations qui. en ont esté faites par les
Rois de France. ſſ —. _

Le 2.4 M. PEvêque de Tou] benit la».

nouvelle Egliſe de l'Abbaye de Nôtrc

Dame aux Bois ,Fauxhourgffl Saint Gers
main. -_ ‘ - r Δ ſi

a Mehetncr Eſſen-ii, ςυἶ πάει:: οι: -qua- .

lite' dîAmbaſſadeur extraordinaire de la

Porte en France , est arriv-éï-'à Toulon Π,
ou il Με quarantaine. . l. a '

Le 2.8 M. le Comte de Sainte Maure?

BEM; le Marquis de Rouvroy-zi furent ~

faits. Licutenans Generaux ΕΜ: ··ΜἔἘἱ¦Εὡ
(Σ: dernier eſt monté à ge gradeïgatñëîh



ι Π.0ΦΤόΒΒΕι ης

ω" de M." de Champigny', φαί laiſſe

ο un cordon rouge_ δ: une place de Con

ſeiller 'de Marine 'à remplir. M. le Comte
ile Bethune dſie~Séel , a éEéî-bommé Chef-ſiſi

cPEſcadre dans la même promotion… '

M. Ισ Marquis de Brancas, Sur- Ina

Ècñdanr des Haras de France , a fait venir

de ,Barbarie cinquante beaux chevauxμ· Νιώσε, σουτ Ι'Εσιιτισ ου Κ”.

ι Μ. Ισ Comte de San-Estevan', pre~

rnier Ministre -Pleniporcntiaire du ROY

d'Eſpagne au 'Congrèsadc Gamin-ay , après

. quelque ſejour à Paris ,_ est Parti pour ſe

rendre à Cambray.

O

L'~_r~î:?B._ñ_-. Α ση-ELE*ÛÆLÆÆSY-Ûn

. ' Ι » l - Ε

 

Ι . .

Approbation de M. Demand-Supa): , Avacgfflçfi

σ · Parlement, Οσπρια· Royal les παιζω!! .

ΙΑΪ ΙΙΙ μι· ordre de Μσιιίσἱειισιισ·Ισ_(ῖΙισιισσ

'lier un Manuſcrit intitulé , Le Nou-uen” Mara

σοκ σκι· Ισ πω: d'octobre 171.0 , dont ſay para

ΡΜ σε°ίσιιἱΙΙσεε.ΕιιΙιὸ. Paris ce Δ( Novembre 172.0:

τ· ΠΒΜΟΝΙ'ΕΜΗ.ΙΧΜ
.σ:Ξ.

 

T A B L E.

RIGIN ΕΤ2Ι&12Μοίπίσ.ι σ· σε'
Surnom: cri Fiäflſſífl. _ z

!JAH-mr Prccepteun, A τη»

μ.



ΑΜΙ», ΕΜ” θ' Ι):0ΙΖωοτίο9ι:·. _

Copie d'une Lettre écrite à Monſieur ?Abbé

de Camps ,. par Μ. Δ; ΜαΐιεΕι ώ?

Graveſon. _ 83g'

Poèfiex. ‘ f Έ ~ l_ δ;

Βοιωτοι. . , zo;

Chanfizn'. Α· Ι A Α — — ſo*:

uflkermer, ou Aurlfiqme Mineral, ὁ· ΙΙ)

maniere. de Glauéer.- ñ mo),

Nouvelle: Etranger-es'. Ι ſi _ - 1- Π;

Mom de Paris. ΙΙ ;4·5_

Μοτο· Εππωιτεκμ ν Ι . > “ο

ακα:: ύ".Βίμί:η. Ι τι;;;
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A V I S a x.

ON ſe croit obligé de' detromper le ΡπιέΙίε
Ιω· Ισ faux bruit qui .c'est réparſſzdu

touchant Pavcrglemeut de ç/îl/ſ. de V1700[

bouſe , celebre Oculzste. Cette fauſſecé ne

peut provenir que de 1a jalouſie que certai

ne: perſonne: ont conçñe contre lui , puiſque

cet habile [gomme travaille journellement

avec tout le ſuccés Imagix-dble. On doit [ça

voir que M. de VVool/Joufe pratique qua

rame trois operations , plu: qrſſaucun autre

Oculiste n'a @ύ ΙκΙμ°ΙΙ preſent; ce qui a

engage' pluſieur: Souverain: à lui envoyer

de: Eleves , pour leur apprendre ce: ope—

rations. O” n'oubliera pas que depuis Ισ

σοσιωεπ:σωεπΙ «Ισ Ια diſpute ſur la Cataracte

.Membrancuſe , ou a trouvé ſix Cataracte:

de cette eſpece , rapportée; dam le Journal

de: savanc; de ſorte que toute; les Atadb

mie: de l'Europe conviennent de la diffe

rence qui fe trouve entre la Cataracte θ'

Ισ Glaucome, quoique les Operateur; ordi

naire: n'en faſſent aucune mention z ce qui

préjudicie _fort à la gueriſon de: mala—

έα, μέ [σ σοπΙσπΙσπΙΙΙΙσ β: !dire éguille

ter le: jeux dan: l'eſpérance cle recouvrer
la vile. Ι

_ **Mſide Wooſhcuſe demeure â Paris m!
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ΩττΙτιπο-νΙυΒτε; dans la; Grande Aumôz

nerie, visñàævíshí. Roſſignol, fameux

Ecrivain. 1*,
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A V I δ.

Β Μουτ Ο ΟΚ Ι) Ι ΕΚ, ΟετττΙτε δ: ίου(
ſi poſſeſſeur du ſecret de feu Mademoiſelle Fa,

ris , ayant fait annoncer dans differentes (Με

και” έα Hollande , la vertu des Culot” 6c

Peaux Divin”, actu devoir avertir le Public :

(We les Peaux Dîvines ſont immanquablcs pour
cttoutcs ſortes de Maux de tète; qu'elles enfant

ſortir les Abſcêsstîluxions, Rhutrxatîſtres .Coups

ou centre Coups , δ! Π: Sang qui peut sÏÿestre ex

travaſé pu: chute bu autrement. Qu'elles gue

:Ματια Ιω -Μ18τττΙτωτ , .Ια ΕΜουΙΙΙσπιτω , Ιω

vapeurs , les Bourdonnemens d'oreilles ,BC tous

maux de Tête , de quelque cauſe qu'il! puiſſent

Frovcnlſ, Qu'elles attirent les @οι τμτΙοουΙευτ

ur les yeux , ſur ſe viſage, fur le ritnpandes,

oreilles , ſur les dents , dans la poitrine , 8E au

tres parties τω corps g enfin qu'elles guçrfflepg

la ſurdité, δ: cela par une tranſpiration douce

au travers _des porcs , ſans faire aucun mal' , 8c

ſans enlever la peau. ' τ ‘

Les Peaux Divines ſont excellentes .pour les

Paraliſies nouvellement, formées , pour toutes

ſortes de r—hun1atîſrnes,…p0ur les goures ſciatîques,

les Humeurs Froides , maux Je côté, δ! τΙ'6ΙΙΙο;

:Με , our Papoplexîe , Ιω ΙΙιικΐοιπ qui ΗΜ

ment m' le viſage, les groffcurs qui. viennent

Ξι Ια gorge a: autres parties du corpsjgour les.

.ÿpypſons Π; ο"τςΙβοτη de poitrine . gout'. les

κ



πω:: :Μ “Με , Ρο" Με douleurs que l'on rcſ- τ

θα:: στα: Με épaules , dans les épaules ετ μι·

tout le corps. ~

Elles ſont bonnes' pour les enfiurcs des jam'

Με δ! des genoux. Elles attirent les eaux actes,

les ſerofités, 8c les humeurs laircuſes qui ſont

entre cuit 8c chair , δέ elles a oucillcnt les nerfs
8c les muſcles. Ι ·

ΕΜΠ Με θ:τΙοτεε 8: Ραπ” Dîvines ont qua

tre vertus principales. Η Π: reveiller la cha

leur naturelle oû elle paraît interdire. το Ποια

ντΙτ Με ports. το Ι): @πάτε les humeurs. 4*
Dc lſſcs faîte tranſpirer ſans faire aucune cica

trice ni ouverture , &en laiſſant la partie du

corps oû elles ίοιττ-· appliqué” , auſſi ſaine 8c

,plus belle qu'auparavant. -

Les Peaux Divines étant reſolutives 8c at

trnctives , on les trouve , en les Ôtant, pleines

de ſcroſitez; le tout par tranſpiration. Ι

Μ: δἱωτ Cordier fournit ä part un Memoire

exact dEs perſonnes qui ont été gueries, 8c de

la maniere ενια: laquelle on doit ſe ſervir des
Cſſalotcs ετ Ραπ:: -Ώινἱιτεε, *qui ſe conſervent

l'eſpace de vingt années_ , ſans rien perdre de

leurs vertus ni qualirez. On en fait des envois

dans les Provinces 6c Pays étrangers.

Le Sîeur Cordier a établi des Bureaux oû l’on
' distribue les mêmes _Peaux divînes‘:ſi Sçavoír,

A Lyon , chez le Siem' Thomas Marchand,

grande rue Mercicre. A Rouen , chez lc Sicur

v Maugy , rue Gr md Pont. A ΟΔΕ» , :Και Ια: Πειτε·

_ Laye' , Marchand Epicicr ,rue Saint Jean, proche

la Porte Millay. A Saint-Malo , chez le-.Sicur

Deſroziers, Marchand devant la grande Porte.

A Rennes , chez. le Sîcur dela Vigne Marchand ,

àcôré du Palais. ANanns, chez le Sienr Mc

zîers Marchand , à la Foſſe, &L A la Rütſulle chez

M. Merle, Marchand. ’ Ι

Ι.: .Ντακ Cordier demeure à Paris :Μη Μ. Mm”,



ΜακΗΜπά Ερἰ:ἱυν, και Επι” de l” me ie I]

Coutellerie ό· ψ Μ vannerie, visñà-'zzis Saint

jucgues le la Boucherie au premier Appartement'
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